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RÉSUMÉ 

Dans une perspective d’ergonomie développementale, les TMS sont considérés comme une 
conséquence possible des formes d’organisation du travail ne permettant pas aux opérateurs de réguler 
leurs situations de travail. Agir pour la prévention des TMS, dans les activités de découpe de viande, 
suppose ainsi d’agir sur les milieux de travail en faveur du développement de leurs marges de 
manœuvre situationnelles. L’objet de ce travail est de s’intéresser à la manière dont ces conditions de 
réalisation des activités se construisent, en situation de sous-traitance dans le secteur de découpe de la 
viande, dans et par l’activité de régulation des situations critiques des encadrants de proximité. La 
méthodologie s’appuie sur l’analyse de deux cas mobilisant des entretiens, des observations de 
l’activité de deux encadrants de proximité sous-traitant et des auto-confrontations. Le processus de 
régulation des situations critiques en lien avec les composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle d’encadrants de proximité et ses effets sur l’environnement de travail des opérateurs 
encadrés a été reconstitué, dans un objectif descriptif puis d’analyse des liens entre ces différentes 
dimensions. Nos résultats montrent qu’en cherchant à créer les conditions de la performance dans la 
régulation des situations critiques, les encadrants participent indirectement et sous conditions à la 
conception de caractéristiques du milieu des opérateurs en faveur de la prévention des TMS. Ces 
conditions renvoient ici à la possibilité de développer une marge de manœuvre situationnelle formée 
par la combinaison particulière de composantes individuelles, collectives et organisationnelles. Ces 
composantes collectives et organisationnelles peuvent se développer sous l’effet de conditions de 
réalisation de l’activité liées à la sous-traitance. Les régulations observées s’exercent sur un plan 
vertical et visent la mise à disposition par les encadrants de moyens pour le développement de 
ressources collectives au sein de l’équipe. Sur un plan horizontal, ces régulations donnent lieu à 
différentes formes de travail collectif avec les équipes encadrées, des opérateurs et des encadrants de 
l’entreprise utilisatrice. Ces activités de régulation réalisées dans « l’ici et le maintenant », au sein de 
la situation critique, peuvent également constituer une manière pour les encadrants de proximité 
d’influencer plus largement leurs conditions d’exercice et de répondre à la recherche d’une 
augmentation du pouvoir d’agir dépassant le périmètre de la situation de travail.  

Mots-clés : troubles musculosquelettiques, encadrement de proximité, régulation, marge de manœuvre 
situationnelle, sous-traitance 

The occurrence of MSDs can be related to the forms of work organization which does not allow 
operators to regulate their work situations. Acting for MSD prevention in the meat cutting activities, 
implies the development of their situational operational leeway. The purpose of this work is to 
describe and analyze the effect of critical situation regulation by subcontractor supervisors on 
supervised operators work environment. The methodology is based on the analysis of two cases 
mobilizing interviews, observations of the activity of two subcontractor proximity supervisors and 
self-confrontations. The “critical situations” regulating processes related to the components of the 
situational operational leeway of the supervisors and its effect on the working environment of 
supervised operators was reconstituted. Our results show that in order to create the performance 
conditions, the supervisors participate indirectly and on condition in designing the environment 
characteristics of the supervised operators for MSD prevention. These conditions refer to the 
possibility of developing situational operational leeway which is the combination of individual, 
collective and organizational components. The regulations are implemented on a vertical plane based 
on the provision of resources for the development of collective work within the team. On an horizontal 
plan, it gives place to entraid and cooperation with the team, the operators and the supervisors of user 
company. These regulatory activities in the "here and now" within the critical situation can also be a 
way for supervisors to influence more widely their working conditions beyond the scope of the work 
situation. 

Keywords : musculoskeletal disorders, supervisor, regulation, situational operational leeway, subcontracting
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Glossaire des sigles utilisés 

ANACT : agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 

CARSAT : caisse d’assurance retraite et santé au travail 

EU : entreprise utilisatrice 

EE : entreprise extérieure 

INRS : institut national de recherche et de sécurité 

InVS : institut de veille sanitaire 

MMS : marge de manœuvre situationnelle 

MSA : mutuelle sociale agricole 

TMS : troubles musculosquelettiques 

 

Légende utilisées pour dénommer les acteurs dans ce document 

A : encadrant A 

B : encadrant B 

U : encadrant de l’entreprise utilisatrice 

Op. : opérateur 

D : doctorante 

 

Termes spécifiques au secteur 

Découpe primaire : opérations visant à découper des semi-carcasses (de porc, quartiers avant 
et arrières de bovins) en principaux morceaux de viande en fonction de l’animal travaillé. 
 
Découpe secondaire : opérations qui visent à reprendre les principales pièces issues de la 
découpe primaire pour les travailler finement en fonction du cahier des charges demandé par 
le client et obtenir les pièces de viande désirées. La découpe secondaire inclut des opérations 
de désossage et de parage. 
 
Désossage : opérations visant à retirer les os de la viande.  
 
Parage : opérations visant à retirer des morceaux de viande des éléments non présentables 
pour le consommateur, tels que des aponévroses ou de la graisse, et éventuellement à trancher 
les muscles. 
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INTRODUCTION : L’ACTIVITÉ DE L’ENCADREMENT DE PROXIMITÉ : UN 

ENJEU DE LA PRÉVENTION DES TMS DANS LA DÉCOUPE DE VIANDE ? 
 
Ce travail s’inscrit en réponse à l’expression de préoccupations portant sur la prévention de 
pathologies péri-articulaires en lien avec le travail, les troubles musculosquelettiques (TMS), 
par des entreprises de découpe de viande exerçant leurs activités en situation de sous-traitance 
interne. La sous-traitance interne se caractérise par la réalisation d’une partie des actes de 
production par un preneur d’ordre, que l’on nommera ici « entreprise extérieure » (EE) pour 
le compte et dans les locaux d’un donneur d’ordre que nous nommerons ici « entreprise 
utilisatrice » (EU).  
 
La prévention des TMS, tous secteurs confondus, a fait l’objet d’une production de 
connaissances scientifiques importantes depuis la fin des années 70. En fonction des 
disciplines impliquées et des objets de recherche, les approches ont évolué entre une 
conception défensive du risque visant à identifier et à réduire la présence des facteurs de 
risque impliqués et une approche plus constructive visant à augmenter les ressources 
disponibles pour les travailleurs. Ainsi, en complément de l’identification des facteurs 
d’exposition au risque de TMS et de leur réduction, il est proposé, notamment par 
l’ergonomie de l’activité, de contribuer à la conception de milieux de travail qui offrent un 
espace de régulation utile à l’ajustement des modes opératoires en faveur de la performance, 
de la préservation de soi, voire du développement de soi par le travail (Coutarel, Caroly, 
Vézina & Daniellou, 2015). Dans la situation de travail, cet espace peut se caractériser par la 
présence d’une « marge de manœuvre situationnelle » qui se construit à l’articulation entre les 
caractéristiques de l’individu et celles du milieu.  
 
La découpe de viande, qui concerne les tâches relatives à l’abattage et à la découpe de viande 
bovine, porcine, ovine et des volailles, fait partie des activités fortement touchées par la 
survenue de TMS au plan international. Ce secteur a fait l’objet de nombreuses études qui ont 
bénéficié de l’évolution de la compréhension des modèles étiologiques. Les travaux menés 
ont conduit à l’élaboration de modélisations descriptives de l’organisation et des 
caractéristiques du milieu propres au secteur (Tappin, Bentley & Vitalis, 2008a). Ils ont 
également renseigné et illustré l’effet des caractéristiques organisationnelles sur les 
possibilités des opérateurs à réguler ou non les exigences de l’activité de travail (Toulouse, 
Vézina & Geoffrion, 1995; Richard, 2002; Ouellet, 2009).  
 
Parmi ces caractéristiques, la sous-traitance interne n’a pas fait l’objet d’études décrivant 
précisément les conséquences de ce mode d’organisation sur les activités de découpe de 
viande et la santé au travail. En revanche, de nombreuses études ont décrit dans des secteurs 
variés une tendance à la réduction « des marges de manœuvre », au sens commun du terme, à 
tous les niveaux de l’entreprise, cette réduction pouvant découler des formes d’emploi et des 
conditions de réalisation des activités généralement associées à la sous-traitance interne : 
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multiplication voire contradiction des prescriptions en lien avec la relation triangulaire, 
précarisation des formes de défense de la santé liée à des enjeux d’emploi exacerbés, 
multiplication et complexification des relations de dépendance liées à la modification de 
l’organisation collective (co-activité de salariés d’entreprises différentes) (Baudry, 1992; 
Jounin, 2006; Seifert & Messing, 2006; Duhautois & Perraudin, 2010). La sous-traitance 
s’accompagnerait notamment d’une reconfiguration de l’organisation collective, liée à la 
concurrence des opérateurs en situation de sous-traitance et l’existence de diverses formes de 
dépendance organisationnelle des salariés sous-traitants envers ceux de l’entreprise extérieure. 
D’autres travaux, bien que beaucoup moins nombreux, soulignent au contraire, la possibilité 
qu’émergent des ressources bénéfiques à la réalisation des activités et à la santé : par exemple, 
l’interaction entre les salariés des entreprises extérieures et utilisatrices (Turquis, 2012). Cette 
conception souligne ainsi la possibilité de conditions de réalisation de l’activité qui 
soutiennent la gestion des difficultés. 
 
Il nous est apparu nécessaire de nous intéresser à la manière dont ces conditions de réalisation 
des activités se construisent, dans le secteur de découpe de la viande, dans et par l’activité des 
« chefs d’équipe » des entreprises extérieures encadrant leur équipe sur les sites des 
entreprises utilisatrices et constituant l’encadrement de proximité. À l’échelle de l’entreprise, 
la connaissance de l’activité de travail de l’encadrement de proximité est en effet considérée 
comme une ressource pour la prévention des risques professionnels compte tenu de son rôle 
dans la conception et la gestion quotidienne de l’organisation du travail des opérateurs 
encadrés (Rogard & Beguin, 1997; Guilbert & Lancry, 2007; Daniellou et al., 2008; Six & 
Forrierre, 2011). Son activité de régulation des situations critiques survenant dans l’activité de 
production, notamment, est susceptible de réinterroger le cadre de travail des opérateurs 
encadrés (gestion verticale) mais aussi de le réaménager en favorisant le développement de 
régulations individuelles et collectives des opérateurs encadrés (gestion horizontale) (De la 
Garza & Weill-Fassina, 2000). Cette activité d’organisation du travail en faveur de la 
prévention des TMS n’est cependant possible que si l’encadrant dispose lui-même de marges 
de manœuvre situationnelles suffisantes en fonction de ses propres caractéristiques et de 
celles de son milieu (Bolduc & Baril-Gingras, 2010). Or, dans un contexte de sous-traitance, 
les encadrants de proximité sous-traitants pourraient rencontrer des difficultés spécifiques et 
insuffisamment renseignées pour mettre en œuvre une régulation efficiente du processus de 
travail qui soit bénéfique à la performance et à la santé/sécurité des opérateurs encadrés.  
L’étude de cette activité de l’encadrement dans le contexte de la sous-traitance paraît ainsi 
être une voie pertinente à investiguer pour produire des connaissances nouvelles utiles à une 
prévention durable des TMS.  
 
La question générale de recherche porte ainsi sur la régulation par des encadrants de 
proximité en situation de sous-traitance interne, des situations critiques survenant dans leur 
activité d’organisation du travail d’autrui, en lien avec leurs marges de manœuvre 
situationnelles et les effets de cette activité sur les caractéristiques du milieu des opérateurs 
encadrés. 
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Les objectifs sont d’analyser les situations critiques rencontrées par les encadrants de 
proximité et la manière dont ils les régulent sur un axe vertical ou horizontal, de façon 
individuelle ou collective, en lien avec les composantes de sa marge de manœuvre 
situationnelle mobilisée et ses buts, dans un contexte de sous-traitance. 
Nous faisons l’hypothèse qu’en cherchant à créer les conditions de la performance et à se 
générer une marge de manœuvre situationnelle dans la régulation ou l’anticipation de 
situations critiques, les encadrants pourraient participer indirectement à la conception de 
caractéristiques du milieu des opérateurs en faveur de la prévention des TMS.  
 
Cette recherche s’inscrit en réponse à des demandes formulées sur la question des TMS, par 
des entreprises extérieures de découpe de viande et leur syndicat professionnel. Elle constitue 
entre autres pistes d’action1, un des axes de travail proposé, par l’Institut National de 
Recherche et de Sécurité2 (INRS) en collaboration avec la Caisse d’Assurance Retraite et de 
Santé Au Travail3 (CARSAT) de la région concernée.  
 
Le cadre théorique mobilisé pour répondre à ces questions est présenté au sein des trois 
premières parties du document. La première partie retrace un historique de l’évolution des 
connaissances sur le modèle étiologique des TMS de façon à situer l’approche retenue dans la 
présente étude. Cette première partie permet ainsi de souligner la nécessité d’une approche de 
compréhension des TMS qui interroge la question de l’organisation du travail en considérant 
son élaboration comme un processus de construction dynamique. En seconde partie, les 
connaissances spécifiques sur la survenue de TMS dans le secteur de la découpe de viande 
sont détaillées et organisées à la lumière du cadre proposé dans la partie précédente. Les 
conséquences possibles de la sous-traitance sur ces conditions de réalisation des activités sont 
interrogées à la lumière de travaux menés dans d’autres secteurs d’activité. L’activité des 
encadrants de proximité et les modalités d’une participation à la prévention des TMS sont 
enfin présentées au sein de la partie 3.  

                                                 
1 Plusieurs pistes d’actions ont été poursuivies à court terme ainsi qu’à moyen long/terme. Sur cette  
dernière temporalité, la production de connaissances a également porté dans le cadre d’une autre étude 
sur l’identification de déterminants émergents de TMS par le biais de l’analyse des critères 
d’évaluation du pouvoir de coupe du couteau dans trois modes d’organisation de l’entretien incluant 
les entreprises utilisatrice et extérieure. Cf. Savescu, Cuny-Guerrier & Reno (2015, 2016) 

2  L’INRS a pour objectif d’identifier les risques professionnels, d’analyser leurs conséquences pour la 
santé et la sécurité de l'Homme au travail et de diffuser et promouvoir les moyens de maîtriser ces 
risques au sein des entreprises à partir de missions d’études et de recherche, d’information, de 
formation et d’assistance aux entreprises.  

3 Les Caisses d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) sont des organismes français 
qui exercent des missions de service public. Parmi ces missions, les services de prévention des Carsat 
assurent l’appui aux entreprises dans l’évaluation des risques d'accidents du travail et de maladies 
professionnelles (AT-MP) dans un but de prévention, ainsi que la tarification du risque AT-MP. 
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La quatrième partie est consacrée à la formulation de la problématique, de l’objet et des 
questions de recherche.  
La méthodologie retenue est présentée au sein de la cinquième partie. Cette méthodologie 
s’appuie sur une stratégie d’étude de cas dont l’unité d’analyse est l’activité d’encadrement 
productif d’un encadrant de proximité sous-traitant dans la découpe de viande. Deux cas 
seront ainsi analysés à partir d’un recueil de données s’appuyant sur un modèle, proposé en 
partie 4, centré sur l’analyse de l’activité d’un encadrant de proximité exerçant en sous-
traitance et ses effets sur les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés.  
Les résultats sont présentés en cinquième partie. En premier lieu, les déterminants 
(caractéristiques individuelles et du milieu) de l’activité des encadrants de proximité seront 
présentés. La description de l’activité de régulation des situations critiques par les encadrants 
de proximité, en lien avec leur marge de manœuvre situationnelle, et les effets qu’elle produit 
sur l’environnement des opérateurs encadrés, sera ensuite décrite de façon qualitative afin de 
reconstituer le processus mis en œuvre et l’articulation des dimensions entre elles. Une 
synthèse produite à l’issue ouvrira sur une mise en perspective des deux cas. 
Enfin, la sixième partie est consacrée à la discussion de nos résultats en les confrontant à la 
littérature disponible. Les apports spécifiques de cette étude seront exposés ainsi que les 
limites associées. 
Une synthèse est proposée en fin de chaque partie. 
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PARTIE 1. LA COMPRÉHENSION DU LIEN ENTRE TMS ET ORGANISATION 

AU TRAVERS DE L’ÉVOLUTION DES MODÈLES ÉTIOLOGIQUES 

1. LES TMS : DES PATHOLOGIES PROFESSIONNELLES EN CONSTANTE 

EVOLUTION ET AUX ENJEUX MULTIPLES  

1.1. Définition d’une priorité de santé au travail 
 
Les troubles musculosquelettiques4 (TMS) sont des maladies péri-articulaires à composante 
professionnelle touchant tous les segments corporels au niveau des membres supérieurs, des 
membres inférieurs et du rachis (Buckle & Devereux, 2002). L’acronyme TMS regroupe ainsi 
un certain nombre d’affections telles que le syndrome du canal carpien ou encore les 
tendinites des extenseurs et des fléchisseurs au niveau du poignet, les épicondylites latérales 
et médiales, l’hygroma au niveau du coude, la tendinite de la coiffe des rotateurs au niveau 
des épaules, les lombalgies, l’hygroma du genou (Aptel, Cail & Aublet-Cuvelier, 2011). Leur 
physiopathologie se compose, selon le trouble, de mécanismes bien décrits de compression 
des nerfs, d’inflammation des tendons et des bourses séreuses (Lasfargues, Roquelaure, 
Fouquet & Leclerc, 2003). 
La prévention des TMS est un enjeu majeur de santé au travail à l’échelle internationale, sur 
les plans sanitaire, social et économique depuis la fin des années 1970. Priorité de santé au 
travail et de santé publique dans les pays industrialisés, ils n’épargnent pas non plus les pays 
émergents. Leur taux d’incidence annuel, correspondant au risque pour un individu de 
développer un TMS sur une période donnée, a été estimé par Torres Da Costa, Baptista et Vaz 
(2015) sur la base d’une revue de la littérature internationale menée entre janvier 2000 à 
juillet 2012, de 0.08 % à 0.63 %. La prévalence, correspondant au nombre de cas présents 
dans une population donnée à un instant t, a été évaluée de 0.14 à 14.9 % en fonction des 
études retenues.  
En France, les TMS sont reconnus comme maladies professionnelles et à ce titre donnent 
lieu à la possibilité d’une reconnaissance par la sécurité sociale ainsi qu’à une 
indemnisation, sous conditions détaillées dans les tableaux correspondants5. Ils représentent 
aujourd’hui, dans le régime général, la première maladie professionnelle en France avec 

                                                 
4 Ces pathologies sont également connues sous le nom de Work Related MusculoSkeletal Disorders 
(WRMSD) dans les pays anglosaxons. Cependant, leur définition ainsi que leurs expressions sur le 
plan clinique semblent partagées sur le plan international (Roquelaure, 2007). 

5 Les TMS sont ainsi référencés dans les tableaux n°57 pour le membre supérieur pour le régime 
général « Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail », n°69 – 
« Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines machine-outils, outils et 
objets et par les chocs itératifs du talon de la main sur des éléments fixes », n°79 « Lésions chroniques 
du ménisque », n°97 « Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations de 
basses et moyennes fréquences transmises par le corps entier », n°98 « Affections chroniques du rachis 
lombaire provoquées par les manutentions manuelles de charges lourdes ».  
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45079 syndromes reconnus en premier règlement pour 40852 victimes en 2014 (cf. Annexe 
1) soit plus de 87%, des maladies professionnelles reconnues (CNAMTS, 2015). Ces 
données chiffrées pourraient néanmoins être largement sous-estimées du fait d’une sous-
déclaration. Celle-ci pourrait s’expliquer par de multiples facteurs liés aux salariés, aux 
employeurs et aux acteurs du système de soins tels que la persistance de la méconnaissance 
du lien avec le travail par les victimes, la crainte de perdre son emploi ou encore la 
complexité des démarches administratives à engager pour aboutir à une 
reconnaissance (Rivière et al., 2013). Depuis 2001, le réseau de surveillance 
épidémiologique des TMS dans les entreprises de la région des Pays de la Loire permet de 
fournir une mesure de la prévalence des symptômes et de l’exposition des troubles en lien 
avec le travail. Les TMS de l’épaule sont les plus fréquents avec une prévalence de 6.2 % 
chez les hommes et 8.1 % chez les femmes (Brière et al., 2015). Viennent ensuite le poignet, 
avec le syndrome du canal carpien, devant les TMS du coude. La sous-déclaration, est ainsi 
estimée, selon l’approche de calcul retenue6 à 69 % pour les TMS de l’épaule, à 73 % pour 
le coude et 59 % pour le poignet.  

1.2. Des conséquences humaines, sociales et économiques qui justifient l’effort de 
recherche 

 
Les conséquences de l’apparition de TMS pour les individus concernés se révèlent 
importantes d’abord en termes de douleurs et de limitations fonctionnelles. Ces dernières 
peuvent s’installer durablement, retentir sur les actes de la vie courante et conduire ensuite à 
une perte d’emploi, voire à une désinsertion professionnelle.  
Le coût financier, au plan sociétal, est également élevé. La Grande-Bretagne estime par 
exemple que les TMS ont conduit à la perte de 9,5 millions de journées de travail pour l’année 
2014/2015 et à 40 % des coûts imputables aux pathologies d’ordre professionnel (HSE, 2015). 
Les TMS représentent de façon similaire en France tous secteurs confondus plus de 43.6 % 
des montants imputables7 au titre des principaux tableaux de maladies professionnelles en 
2014. Leur coût direct, qui fait référence aux cotisations supportées par les organismes 
sociaux, à l’indemnisation des absences, à la prise en charge des soins à la gestion des 
dossiers et à l’aménagement des postes de travail, a été estimé à plus de 963 millions d’euros 
en 2014 (CNAMTS, 2015). Ce coût direct serait néanmoins mineur en comparaison du coût 
indirect faisant référence à l’ensemble des coûts générés par l’absentéisme, la perte de 

                                                 
6 Deux modes de calcul existent. Ils portent sur la comparaison entre le nombre de cas reconnus pour  
la population salariée active et l’estimation du nombre de cas attribuables à l'activité professionnelle 
(sur la base de précédentes études) ou le nombre de cas observés (par un médecin et pour lesquels 
aucune procédure n’est entamée sur la base des données du programme de surveillance des maladies à 
caractère professionnel de l’InVS). Pour plus de précisions, se référer à Brière et al. (2015). 

7 Ces montants comprennent les indemnités journalières, les indemnités représentatives de rentes, frais 
d’hospitalisation, frais médicaux, frais de pharmacie, indemnités en capital. 
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productivité de l’entreprise, la réinsertion des salariés atteints, voire la perte d’attractivité de 
l’entreprise (Aptel et al., 2011).  
La sinistralité élevée associée aux conséquences de ces troubles a justifié l’effort de recherche 
soutenu, notamment sur la compréhension de l’étiologie, qui a été engagé depuis la fin des 
années 70.  

2. MODELES ETIOLOGIQUES DES TMS :  DE L’EXPOSITION A L ’ECHEC DES 

REGULATIONS  
 
La compréhension des mécanismes de survenue des TMS a évolué au fil de la progression des 
connaissances physiopathologiques, épidémiologiques, biomécaniques, ergonomiques et des 
retours des interventions de terrain. Les TMS ont d’abord été abordés comme l’effet d’une 
exposition excessive à de multiples facteurs. La notion d’exposition a ensuite été complétée, 
par l’ergonomie de l’activité notamment, par celle de l’échec des possibilités d’influence des 
opérateurs sur leurs situations de travail (échec des régulations). Les approches de 
compréhension des TMS, qu’elles soient davantage tournées vers la notion d’exposition ou de 
régulation, ont mis en évidence des caractéristiques liées à l’organisation du travail comme 
étant à l’origine des exigences mais aussi des ressources possibles pour gérer la situation de 
travail et, à ce titre, comme enjeu de la prévention des TMS.  

2.1. Les TMS : exposition multifactorielle liée à des déterminants multiples   
 
La compréhension des TMS s’est fondée, dans un premier temps, sur une approche hygiéniste 
visant à identifier les facteurs de risque et leurs déterminants. D’abord abordés du point de 
vue d’une exposition biomécanique conduisant à une hypersollicitation de l’appareil 
musculosquelettique, les rôles du « stress » puis des « facteurs psychosociaux » et enfin de 
« l’organisation » ont été introduits, aboutissant à une compréhension multifactorielle du 
risque de TMS. 

2.1.1.   Des facteurs de risque biomécaniques aux facteurs de risque psychosociaux 
 
Dans une approche biomécanique, la survenue de TMS est considérée comme la réponse de 
l’organisme à des sollicitations biomécaniques excessives s’exerçant sur les structures 
musculo-tendineuses (NIOSH, 1997). Le rôle des postures dans des zones articulaires 
inconfortables, des efforts excessifs ou encore d’une forte répétitivité des gestes a été établi8. 

                                                 
8 Des zones d’inconfort des postures (en comparaison à des postures dites « neutres ») sont 
déterminées par diverses normes en fonction de la localisation : ISO11226 (cou), NF FN 1005-4 
(épaules), ISO11228-3 (poignets). Un effort est considéré comme excessif lorsque son intensité 
dépasse 20 % de la force maximale du sujet. La définition de la répétitivité ne fait, quant à elle, pas 
consensus dans la communauté scientifique. Pour l’INRS, la répétitivité est mesurée par le nombre de 
mouvement d’une articulation par minute. Elle est considérée comme à risque lorsque le temps de 
cycle est inférieur à 30 secondes (Aptel et al., 2011). 
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L’exposition au froid, aux vibrations ainsi que le port de gants ont également été isolés 
comme conduisant à une augmentation des sollicitations biomécaniques. L’accumulation des 
études a progressivement permis d’établir des relations entre ces facteurs biomécaniques et les 
différentes localisations des TMS (Bernard, 1997) . 
 
Au fil des interventions portant sur la prévention des TMS, tous secteurs d’activité confondus, 
la réduction du niveau d’exposition des travailleurs aux sollicitations biomécaniques n’a pas 
suffi à enrayer leur survenue dans les entreprises. Cela a participé à élargir le modèle de 
compréhension sous l’influence de modèles et de chercheurs introduisant la notion 
d’interactions entre l’homme et son milieu9 (Leino, 1989; Armstrong et al., 1993; Bongers et 
al., 1993; Aptel, Cail & Franchi, 1996; Bongers, Kremer & ter Laak, 2002; Bongers, Limker, 
Van Den Heuvel & Blatter, 2006). Ces sollicitations biomécaniques s’accompagnent en effet 
d’une exposition à des « facteurs psychosociaux » lesquels ont (trop) souvent été définis 
comme tous facteurs autres que physiques au travail (Hagberg et al., 1995). Le mécanisme 
physiopathologique d’influence de ces dimensions « non physiques » sur le système 
musculosquelettique, à travers les relations biologiques liées à l’état de stress, a notamment 
fait l’objet d’hypothèses proposées par Aptel & Cnockaert (2002) (cf. Annexe 2).  
Dans une approche psychologique, le lien épidémiologique entre ces dimensions 
psychosociales et la survenue de TMS a largement été abordé en référence au modèle de 
Karasek et Theorell (Karasek, 1979; Karasek & Theorell, 1990) complété par Johnson et Hall 
(1988). Ces modèles produits par l’épidémiologie cherchent à étudier le lien entre le 
développement de maladies et des « phénomènes psychologiques et sociaux » en mettant 
l’accent sur la qualité de l’adéquation entre la personne et son environnement de travail. Ils 
mobilisent les dimensions psychosociales suivantes : la demande ou les exigences 
psychologiques qui renvoient à la perception de la charge de travail et sa « complexité 
(vitesse, interruptions) ; le soutien social qui correspond à la perception d’un soutien utile à la 
réalisation du travail de la part des collègues mais aussi de l’encadrement ; enfin la latitude 

                                                 
9 Dès 1989, Leino avait en effet introduit l’idée d’une relation réciproque entre des symptômes de 
stress et la survenue de TMS, ces derniers alimentant la situation de stress et en retour, le stress jouant 
un rôle important dans le mécanisme de retour à l’emploi ou dans le passage du trouble à l’incapacité. 
Dans le prolongement de Leino et de nombreuses études épidémiologiques établissant des liens entre 
des phénomènes de « stress » et différents effets sur la santé tels que les problèmes cardiaques ou les 
problèmes gastro-intestinaux (NIOSH, 1997 ; Bongers et al., 1993 , 2002, 2006), le rôle de facteurs 
« psychosociaux » et du « stress » dans l’étiologie des TMS avait alors été établi. Ces connaissances 
avaient par exemple débouché sur la production du modèle d’Armstrong et al. (1993) qui, le premier, 
intégrait la participation à la dynamique de facteurs non physiques tels que les exigences conflictuelles 
ou encore la menace d’une fermeture d’entreprise, ou encore celui de Bongers et al. (1993), qui 
présente une relation entre la survenue de TMS, des facteurs biomécaniques et psychosociaux et des 
facteurs individuels.  
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décisionnelle considérée comme la perception des possibilités d’action existantes pour réaliser 
son travail. Le modèle initial était basé sur le postulat qu’une association entre une forte 
demande et une faible latitude décisionnelle conduisait à des atteintes physiques et mentales 
qualifiant le « job-strain ». L’adjonction du soutien social a conduit à la situation de « job iso-
strain » qui combine une forte demande associée avec une faible latitude et un faible soutien. 
Ce modèle a été discuté notamment sur l’imprécision des dimensions (Macfarlane et al., 
2009) et la littérature sur les TMS s’est alors enrichie, bien que de façon moins prononcée, à 
d’autres dimensions psychosociales telles que celles proposées par le modèle de Siegrist 
(1996) ou par le collège d’expertise des risques psychosociaux au travail mis en place par 
l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) (Gollac & Bodier, 
2011). Le collège d’expertise a ainsi proposé, dans le champ de la prévention des risques 
psychosociaux (RPS), les familles de facteurs psychosociaux suivants : l’intensité du travail, 
les exigences émotionnelles, l’autonomie, les rapports sociaux au travail, les conflits de 
valeurs et l’insécurité de la situation de travail. 
 
De nombreuses études épidémiologiques cherchent depuis à établir les relations entre la 
présence de ces facteurs et la survenue de TMS. La diversité des conclusions auxquelles ces 
travaux aboutissent10 complique l’assise scientifique, alimente la controverse et rend parfois 
difficile le discours sur ces facteurs en entreprises (Leclerc, 2015). Le groupe « risques 
psychosociaux » du réseau francophone de formation en santé au travail, en s’appuyant et en 
complétant une expertise collective publiée par l’Institut National de la Santé et des Etudes et 
de la Recherche Médicale (INSERM), concluait en 2011 à l’existence d’un niveau de preuve 
élevé11 de lien entre la survenue de TMS et la demande psychologique et de façon plus faible 
avec les deux autres dimensions du modèle (Chouanière et al., 2011). Des études transversales 
établissent des liens entre les efforts, les faibles récompenses et les TMS (Gillen et al., 2007; 
Rugulies & Krause , 2008). Pour Chouanière et al. (2011), le lien peut être considéré de façon 
modérée12. Une revue de la littérature récente réalisée entre 1996 et 2012 conclut cependant à 
la nécessité de poursuivre les études, notamment longitudinales, pour renforcer ces résultats 
(Koch, Schablon, Latza & Nienhaus, 2014). Une étude suggère par ailleurs des liens entre la 
répression des émotions et la survenue de TMS dans les centres d’appels d’urgence 911 
(Toulouse et al., 2013) ou encore la possibilité d’une action des exigences émotionnelles sur 

                                                 
10 La diversité des outils et des mesures mobilisés dans les études, la durée de suivi des indicateurs 
variables, la différence des effets entre court et long terme ou encore le type d’effets « TMS » mesurés 
(mesure objective d’une activité musculaire, TMS déclarés, TMS objectivés par un protocole clinique 
de type SALTSA ) compliquent la comparaison des résultats des études (Stock, Nicolakakis, Messing, 
Turcot & Raiq, 2013). 

11 Défini par les auteurs comme un lien documenté par au moins 5 études longitudinales de bonne 
qualité avec des résultats convergents sur l’existence de sur-risques (la maladie est plus fréquente ou 
accentuée en présence ou avec l’augmentation des contraintes). 

12 Le niveau de preuve modéré signifie que les liens sont documentés sur la base de plusieurs études 
souvent transversales considérées comme « de bonne qualité » par les auteurs. 
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l’efficacité de la cicatrisation via la production de cortisol (Ebrecht et al., 2004). Les 
dimensions proposées par le collège d’expertise (Gollac et Bodier, 2011) n’ont aujourd’hui 
pas toutes fait l’objet de preuves de liens suffisamment validées avec la survenue des TMS sur 
le plan statistique. Il existe en revanche pour la plupart d’entre elles des faisceaux de 
présomption forts apportés par des études épidémiologiques transversales moins nombreuses 
mais aussi de multiples études descriptives, compréhensives et de recherche-interventions. Si 
établir les preuves scientifiques des liens existant entre ces facteurs et la survenue de TMS est 
encore aujourd’hui l’objet de difficultés, ces connaissances ont permis sur le plan historique 
de pointer l’importance de l’environnement dans lequel s’exerce l’activité de travail sur la 
genèse du risque.  

2.1.2.   Des facteurs organisationnels comme déterminant des facteurs de risque de 
TMS 

 
L’enquête épidémiologique « ANACT-INSERM-INRS-CCMSA-Ministère du travail » 
(1996) est fréquemment citée comme une des études pionnières dans l’apport des preuves13 
scientifiques du rôle de l’organisation dans la survenue des TMS et ce, dans le contexte 
d’évolution des organisations du travail de l’époque (sous-traitance, juste à temps, 
dépendance organisationnelle, etc.). Les conditions de réalisation des tâches suivantes ont été 
analysées dans quatre secteurs d’activité : la durée de cycle, l’organisation de la production en 
« juste à temps » ou « flux tendu », les contraintes extérieures à l’entreprise (définies par 
celles liées au produit, liées à l’existence d’une relation de sous-traitance ou encore d’une 
saisonnalité du marché), le « degré » d’autonomie (évalué à partir de la durée de cycle, le type 
d’organisation de la production, d’approvisionnement, d’évacuation, de déplacement du 
produit ou de la possibilité d’utiliser des stocks tampons). Ces résultats ont, par exemple, 
permis d’associer la dépendance organisationnelle et la durée du cycle à la survenue du 
syndrome du canal carpien et de l’épicondylite. Le juste à temps ou flux tendu ont, quant à 
eux, été associés à la survenue d’épicondylites et le niveau élevé de contraintes extérieures au 
syndrome du canal carpien (Leclerc et al., 1998). 
L’apport de la preuve par le chiffre a alors permis de soutenir davantage l’introduction de 
l’organisation du travail, de la production ou encore de la formation dans les modèles 
étiologiques contemporains des TMS tels que celui de Franchi (1997) (cf. Figure 1) ou 
d’Aublet-Cuvelier (1997) (cf. Figure 2).  

 
                                                 
13 L’enquête visait à étudier les liens entre l’organisation du travail et la survenue d’affections péri 
articulaires à partir d’une approche épidémiologique, ainsi qu’à identifier les caractéristiques de 
situations de travail susceptibles d’augmenter le risque de survenue de TMS. Elle a porté sur 1758 
salariés de 6 régions avec l’aide de 39 médecins du travail entre septembre 1993 et septembre 1994. 
Ces salariés travaillaient dans 4 secteurs d’activité différents dont l’agroalimentaire. Des données sur 
des éléments contextuels et des variables individuelles ont été recueillies à l’aide d’un auto 
questionnaire. Un questionnaire médical individuel et un questionnaire sur les conditions de réalisation 
des tâches ont été remplis par le médecin du travail avec le salarié. 
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Figure 1 : Modèle étiologique des TMS (Franchi, 1997) 

 
 
 
 

 
Figure 2 : Synthèse sur la dynamique d’apparition des TMS du membre supérieur (Aublet- 

Cuvelier, 1997 ; Aptel et al., 2011) 
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Dans le champ de la santé au travail, ces connaissances se sont accompagnées de la 
production de modélisations descriptives de différents niveaux de « l’organisation » visant à 
en définir des caractéristiques (type de leadership, participation, etc.) ou des formes 
organisationnelles (travail à la chaîne, juste à temps, lean management, etc.).  

L’organisation doit ainsi être envisagée à de multiples niveaux, ayant chacun une influence 
sur l’activité de travail. Sauter et al. (2002) ont par exemple14 proposé un modèle de 
l’organisation du travail composé de trois niveaux en interaction étroite (cf. Figure 3). Le 
« contexte externe » y est composé des influences politiques, économiques, légales, 
technologiques et démographiques. Le « contexte organisationnel » est celui qui intègre au 
sein de l’entreprise les structures, l’organisation de la production, les politiques de 
management. Enfin, le dernier niveau est celui du « contexte du travail » formé des exigences 
du travail et des conditions de sa réalisation. Ce modèle illustre ainsi les différents niveaux 
d’influence, de compréhension et donc d’actions possibles.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 : Modélisation de l’organisation du travail (traduit de Sauter et al., 2002, p.2) 
 

                                                 
14 Dans le cadre d’un travail du NIOSH sur les effets sur la santé et la sécurité des évolutions organisationnelles. 
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Les modèles épidémiologiques récents de Mac Donald, Härenstam, Warren et Punnet (2007) 
(cf. Figure 4) ou de Stock, Nicolakakis, Messing, Turcot et Raiq (2013) (cf. Figure 5) 
illustrent les relations possibles entre les contraintes psychosociales et biomécaniques et les 
déterminants organisationnels. Ces deux modèles pointent le rôle modérateur de 
l’organisation du travail sur l’effet des contraintes physiques et psychosociales s’exerçant sur 
les structures musculo-tendineuses. 

 

 

 

 

- A : organisation du travail (OT) comme déterminant des contraintes psychosociales et 
biomécaniques 

- B : OT en lien avec les TMS par l’intermédiaire d’une relation exposition-effet 
- C : OT peut modifier la relation exposition-effet en altérant par exemple la capacité de 

récupération des salariés 
- D : influence de l’OT sur la santé en dehors des relations exposition-effet (ex : retentissement 

sur l’hygiène de vie)  

 
Figure 4 : Relations entre organisation du travail, facteurs de risque biomécaniques et 

psychosociaux et TMS (traduit de Mac Donald et al., 2007)  
 
 
 
Ce mécanisme d’action indirecte, par les facteurs de risque, est complété dans le modèle de 
Mac Donald et al. par un mécanisme d’action plus directe de l’organisation dans la survenue 
de TMS, indépendamment d’une exposition à des contraintes biomécaniques ou 
psychosociales, par le biais d’un retentissement sur l’hygiène de vie par exemple (flèche D). 
Adapté ici spécifiquement à la survenue des TMS, ces auteurs ont étendu cette proposition, de 
façon générique, à la compréhension de la relation entre déterminants organisationnels et 
santé au travail au sens large (Mac Donald, Harentram, Warren & Punnett, 2008). Pour Stock 
et al. (2013), ces facteurs ne peuvent être considérés comme isolés même en l’absence de la 
compréhension de la totalité des liens.  
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Légende : FP : facteurs personnels 
 

Figure 5 : Modèle de la genèse des TMS liés au travail (Stock et al., 2013) 
 
 
La recherche d’une meilleure compréhension des liens entre organisation, facteurs de risque et 
de TMS se poursuit. Bodin et al. (2015) montrent par exemple une association significative 
entre les douleurs des épaules et une exposition à des contraintes organisationnelles de types 
dépendance immédiate, contrôles permanents, normes de production à tenir, etc. La validation 
épidémiologique de ces liens reste aujourd’hui cependant compliquée du fait de l’absence de 
preuve de relation directe entre organisation et TMS.  
Sur le plan étiologique et du point de vue des modèles de l’intervention qui en découlent, ce 
lien indirect entre organisation et TMS souligne la nécessité d’interroger l’activité de travail 
effectivement réalisée. Cela remet en cause une vision déterministe de l’organisation pour 
laquelle le parti pris serait de considérer comme négligeables les caractéristiques spécifiques 
et singulières de l’activité.  
 
2.2. Les TMS : l’échec des régulations en activité 
 
Pour l’ergonomie de l’activité, qui fait également partie des disciplines ayant beaucoup 
contribué à la construction de la thématique TMS, l’analyse de l’activité de travail ne se réduit 
pas à la mise en évidence des caractéristiques objectives d’une situation. Cette vision place, 
au centre de la compréhension de ces liens entre organisation et TMS, l’activité de travail 
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comme « ressource de et pour l’organisation du travail » (Bourgeois & Hubault, 2013). Ceci 
engage à la recherche d’une compréhension de l’organisation moins fondée sur la structure 
que sur l’action des individus et des groupes qui contribuent à former une organisation 
« vivante » (Bellemare, 1995) dont l’objectif serait de prendre en compte et de concilier la 
logique de réduction des expositions avec l’ensemble des logiques (de performance, de 
qualité…) qui traversent l’activité. 

2.2.1. La compréhension de la situation de travail centrée sur la personne en 
activité  

 
Vézina (2001) a proposé une vision « intégratrice » du modèle de survenue des TMS en se 
fondant sur ses propres travaux, ceux de Sauter et Swanson (1996), de Franchi (1997) et de 
Guérin, Laville, Daniellou, Duraffourg & Kerguelen (2006). Ce modèle a été depuis repris et 
adapté par Saint-Vincent, Vézina, Bellemare, Denis, Ledoux et Imbeau (2011) (cf. Figure 6), 
comme un des fondements de l’intervention en ergonomie basés sur les principes de l’analyse 
de l’activité (Leplat & Cuny, 1974).  
 
L’activité y est considérée comme un processus de régulation qui résulte d’interactions entre 
le sujet et son environnement (Guérin & Noulin, 1984). L’opérateur fait face à une « double 
source de variabilité » : la sienne de façon intra-individuelle par exemple une fatigue qui varie 
en cours de journée et celle liée au système de production (Teiger & Laville, 1972; Falzon & 
Teiger, 1995; Guérin et al., 2006).  
 
Leur survenue peut être synonyme de ressource dans la situation de travail ou être à l’origine 
de contradictions entre les exigences, les moyens fournis et les caractéristiques de l’opérateur. 
Dans ce cas, les variabilités peuvent s’exprimer par des « aléas15 » tels que des pannes ou des 
absences, des changements organisationnels, des « demandes floues, incomplètes » ou encore 
l’émergence de « demandes ou de buts contradictoires » à l’origine de conflits de buts entre 
les exigences de la tâche ou entre les différents pôles du système composant la situation de 
travail (le sujet, le système et les autres) (Flageul-Caroly, 2001). Elles peuvent alors générer 
des situations « problématiques » ou « critiques » pouvant s’exprimer par la présence de 
facteurs de risque tels que nous l’avons vu précédemment (partie 2.1). En activité, l’opérateur 
compose ainsi avec les différentes contraintes et ressources des situations, pour répondre aux 
multiples enjeux du travail en termes de productivité, de qualité, de santé, de sécurité, etc. Il y 
répond avec « tout son être » (Saint-Vincent et al., 2011, p. 40) c’est-à-dire qu’il se mobilise 
dans son activité dans toutes les dimensions humaines : fonctions biologiques, physiques, 
cognitives, subjectives et sociales (Daniellou, 1997a) (cf. Annexe 3). La réponse peut prendre 
la forme de régulations (Guérin et al., 2006) visant à répondre aux situations critiques.  

                                                 
15 L’aléa peut être défini comme « un évènement menaçant, ou une probabilité d’occurrence dans une 
zone donnée et au cours d’une période donnée d’un phénomène pouvant engendrer des dommages 
(Garrigou, Peeters, Jackson, Sagory & Carballeda, 2004). 
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Figure 6 : Modèle de compréhension des situations de travail centrée sur la personne et son 

activité (Vézina, 2001) 
 
Pour l’ergonomie de l’activité, la survenue des TMS peut alors être associée à l’échec des 
processus de régulation (cf. Figure 7) eux-mêmes en lien avec la réduction de la marge de 
manœuvre qui correspond aux possibilités fournies aux opérateurs ou construites par eux pour 
mettre en œuvre des régulations utiles pour la santé. Les concepts de régulation et de marges 
de manœuvre feront l’objet d’une analyse plus détaillée au sein des sous-parties 2.2.2 et 2.2.3. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7 : Détail de la partie « activité » en lien avec les TMS (Vézina, 2001) 
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Les mécanismes délétères secondaires à l’échec des régulations et conduisant à l’atteinte 
musculosquelettique sont multiples. L’hypersollicitation, décrite auparavant dans la sous-
partie 2.1) en constitue un des mécanismes. Les autres mécanismes physiopathologiques 
empruntent d’autres voies qui dépassent la composante physique des mouvements pour y 
intégrer des facteurs mentaux, éducatifs, culturels et sociaux. La survenue de TMS par 
l’atteinte du geste professionnel a par exemple fait l’objet de travaux en neurosciences, en 
biomécanique (Aptel & Gaudez, 2005), en ergonomie (Chassaing, 2006) ou encore en 
clinique de l’activité (Simonet, 2009).  
Ces travaux ont donné lieu ensuite à des développements par la clinique de l’activité qui 
considère par exemple que le geste « délétère » est aussi celui qui ne se fait pas (le « geste 
empêché »). Le mécanisme de survenue des TMS serait également lié à des phénomènes 
« d’ hypo-sollicitation des activités d’appropriation du milieu de travail par le sujet » (Clot, 
2006, p. 23) ou encore « des maladies de l'hypo-socialisation du mouvement par défaut 
d'interférences entre les contextes de sa réalisation »16 (Simonet, 2011, p. 4) limitant les 
possibilités pour l’opérateur de faire face à la répétitivité. Les TMS sont alors associés à des 
formes d’organisation du travail ne permettant pas la construction des espaces utiles au 
développement des gestes professionnels compatibles avec la variabilité et la diversité des 
individus et des milieux. Comprendre la survenue des TMS nécessite alors d’identifier les 
modalités de régulation des opérateurs en lien avec le milieu de travail et les caractéristiques 
des individus. 

2.2.2.   Les régulations en ergonomie de l’activité  
 
En ergonomie, la régulation définit un processus qui s’instaure en réponse aux variabilités de 
l’activité et de l’individu ou des exigences contradictoires dont la survenue constitue des 
situations critiques. Elle se traduit par un ajustement ou un compromis qui s’observe par un 
écart entre le prescrit et le réel (Guérin et al., 2006; Leplat, 2006), notamment la modification 
d’un mode opératoire. La « « régulation du système de travail » recouvre alors des processus 
de « diagnostic, de prévision, d’anticipation, d’évitement, de contrôle et de récupération » (De 
la Garza & Weill-Fassina, 2000, p. 219). D’une part, ce processus peut viser à maintenir un 
équilibre entre la santé et les critères de performance, on parlera dans ce cas de régulations 
« anticipatrices » ou « pro-actives ». Il peut, d’autre part, « cibler un symptôme » d’une 
perturbation de façon à rétablir l’équilibre (Piaget, 1967 cité par Leplat, 2002 ; De la Garza et 
Weill-Fassina, 2000). Dans ce cas, la régulation sera nommée « réactive » ou « rétro-active ».  
La notion de régulation est souvent utilisée de façon non distincte de celle de « stratégie » 
dans les écrits en ergonomie. Major (2011) propose de distinguer la « régulation » de la 
« stratégie » ou des « modalités de régulation ». La régulation renvoie, telle que décrite 
précédemment, au processus de construction du compromis. La stratégie ou la modalité de 
régulation désignent alors « des comportements, des savoir-faire, des attitudes que la personne 
élabore pour parvenir à maintenir l’équilibre entre ce qu’elle est et son environnement » 

                                                 
16 L’idée est ainsi de favoriser une « socialisation » du mouvement par l’élaboration de controverses gestuelles 
en lien avec de multiples configurations de contexte. 
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(p.50) et constitue la « sortie » de la régulation (Coutarel et al., 2015, p. 11). Les régulations 
s’observent ainsi par des stratégies qui visent à contrôler la charge de travail, faire face aux 
contraintes de rythme, limiter les conséquences pour sa santé tout en assurant la production ou 
encore compenser les difficultés liées à l’âge ou à l’état de santé par exemple (Pueyo & 
Gaudart, 2000). 
 
Toute difficulté n’entraine cependant pas la mise en place d’une régulation, et toute régulation 
n’entraine pas la « compensation complète de la situation» (González & Weill-Fassina, 2005, 
p. 5). Pour étayer leurs propos, ces auteurs s’appuient sur les travaux d’Inhelder (1987) qui 
définit trois types de compensations possibles. La « compensation totale » conduit à la prise 
en compte de tous les paramètres composant la situation. La « compensation partielle » est 
celle qui donne lieu à un compromis incomplet (l’ensemble des logiques n’est pas pris en 
compte). Enfin, la « compensation neutre » correspond à une absence de régulation face à une 
difficulté. En se fondant sur les travaux de Leplat, Coutarel et al. (2015) ont également 
formalisé trois modes de fonctionnement des régulations en fonction de la relation entre 
contraintes et ressources pour répondre aux objectifs donnés : 

� Le premier mode est celui qui permet l’atteinte de la performance et/ou de 
préservation par l’ajustement du mode opératoire, avec des conséquences acceptables 
pour la santé. Ce mode s’exerce dans une situation peu contrainte et peut constituer 
une occasion de développement pour le sujet. En effet, c’est bien la compétence à 
dépasser les lacunes de la procédure qui s’exerce ici et peut être comprise comme une 
opportunité ; 

� Dans le second mode, l’équilibre santé/performance ne peut être maintenu compte 
tenu de l’augmentation des contraintes ou de la diminution des ressources. Le sujet 
peut établir un compromis en faveur de la performance. Dans ce cas, la performance 
attendue par l’entreprise peut être atteinte au prix d’un coût pour l’opérateur souvent 
invisible pour l’organisation. On dira que « le résultat n’est pas significatif du coût », 
et la régulation pourra agir comme un masque des difficultés rencontrées par 
l’opérateur ; 

� Enfin, le troisième mode correspond à la situation de débordement. La situation est 
tellement contrainte que ni la performance ni la préservation de soi ne peuvent être 
atteintes.  
 

Ces régulations s’exercent à un niveau individuel. Elles se traduisent alors dans l’activité d’un 
seul opérateur, ou de façon collective et peuvent permettre, dans ce cas, de faire face 
collectivement aux contraintes du travail (De la Garza & Weill-Fassina, 2000). L’ensemble de 
ces régulations forme un processus collectif de régulations des perturbations internes et 
externes (Pueyo, 1999; Pueyo & Gaudart, 2000; Zara-Meylan, 2006) qui se situe à 
l’interaction entre une structure horizontale (le déroulement de la situation de travail) et 
verticale (l’organisation du travail) et mobilise de multiples acteurs aux fonctions diverses (cf. 
Figure 8).  
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Figure 8 : Schématisation des interactions collectives dans un réseau (De la Garza et Weill-

Fassina, 2000) 

2.2.2.1.  Des régulations individuelles et collectives 

 
Les régulations individuelles sont celles qui s’observent pour l’opérateur quel que soit le 
niveau hiérarchique, dans l’activité des opérateurs mais aussi de leur encadrement (De la 
Garza & Weill-Fassina, 2000). Une forme de régulation individuelle est « l’évitement » par 
laquelle un opérateur anticipe la survenue d’une situation critique et ainsi tente de se 
soustraire au risque. Cette régulation est mise en œuvre soit parce qu’il a su développer une 
conscience de ses limites, et en ce sens elle peut être considérée comme un effet de 
l’expérience, soit parce qu’il a une représentation négative de ses capacités, liée par exemple à 
la représentation sociale du vieillissement (Pueyo et Gaudart, 2000). Il peut également s’agir 
d’adapter sa stratégie gestuelle de façon à réduire les exigences physiques ou d’adapter son 
rythme de travail à son ressenti physique. Gaudart (2000) décrit de telles régulations 
individuelles chez des opérateurs âgés dans l’automobile. Les régulations collectives 
évoluent, quant à elles, en fonction des formes de travail collectif et des possibilités d’activité 
collective (Caroly, 2010). Le travail collectif renvoie à la « manière dont les opérateurs et les 
opératrices vont plus ou moins coopérer de manière efficace et efficiente dans une situation de 
travail » (De la Garza & Weill-Fassina, 2000; Caroly & Clot, 2004; Barcellini & Caroly, 
2013, p. 33). Il fait référence à la réalisation conjointe d’une même activité par plusieurs 
opérateurs se caractérisant par des lieux et des temps communs ou différents (Caroly, 2010), 
des interdépendances, des actions en concertation ou coordination avec des buts ou des sous-
buts communs et enfin des régulations. Le travail collectif se caractérise ainsi par une 
régulation des exigences du travail « ensemble » ou dans le « même esprit » (Caroly, 2002a) . 
Il se présente sous différentes formes : la co-activité, la co-action, la coopération, la 
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collaboration, et l’aide/entre-aide (De la Garza et Weill-Fassina, 2000). Chacune de ces 
dimensions a été définie en fonction de l’action, de l’objet et des buts. 

� La co-activité fait référence à la réalisation de tâches dans un espace commun en 
l’absence d’objets et de buts communs. Cette co-activité peut être considérée comme à 
l’origine d’interférences préjudiciables pour la santé et la sécurité (INRS, 2009, 2ème 
édition).  

� La co-action concerne la réalisation d’actions différentes sur des objets différents avec 
des buts à court terme distincts mais un objectif commun à moyen terme. La 
coopération fait référence à un travail commun sur un même objet ou un objet proche 
avec un partage des tâches.  

� La collaboration fait référence à des actions différentes sur un même objet avec un but 
commun à court ou moyen terme.  

� L’aide et l’entre-aide visent à « seconder » ou à réaliser une tâche « à la place de » 
avec une dimension tournée vers l’échange. Ce travail collectif nécessite au préalable 
une concertation et une coordination. La concertation suppose de se mettre d’accord 
sur la manière de procéder. En cas d’échec, cela débouche sur un conflit et une 
situation de négociation qui pourra soit ne rien donner, soit permettre de se mettre 
d’accord. La coordination est « la planification et l’organisation temporelle des 
activités » (De la Garza & Weill-Fassina, 2000, p. 230). Elle peut être prévue à 
l’avance par le système ou se construire dans l’action.  
 

Ce travail collectif est d’abord tourné vers l’atteinte de la performance. Barthe, Quéinnec et 
Verdier (2004) notent par exemple le développement de stratégies collectives pour prévenir la 
baisse de vigilance lors du travail de nuit. Il peut en parallèle influencer la santé en 
empruntant diverses voies. Le travail collectif peut ainsi d’une part faciliter la réduction des 
exigences liées à l’activité par la répartition du travail. Avila Assunção (1998) cité dans 
Rocha, Daniellou et Nascimento (2012) évoque de telles régulations collectives dans le souci 
de protéger ceux qui sont déjà atteints par les maladies professionnelles. Major (2011) décrit, 
quant à elle, dans l’industrie du crabe, la survenue de coopérations entre les opératrices lors de 
la manutention des paniers de crabes. La reconnaissance du travail passe également par autrui 
et la confrontation aux autres. Cette dernière constitue également l’occasion de développer ses 
modes opératoires pour faire face à la variabilité de l’activité et à la répétitivité des gestes. 
Enfin, la présence de régulations collectives constitue un facteur favorable à la construction 
d’un « collectif de travail17» considéré comme protecteur vis-à-vis des TMS (Caroly, 2002b; 
Simonet, Caroly & Clot, 2011; Barcellini & Caroly, 2013). Dans une perspective 
développementale, travail collectif et collectif de travail conduisent ainsi à former ensemble 
une activité collective favorable au développement de la santé et de la performance, par 
l’intermédiaire de multiples manières de faire, de la construction d’espaces de débat et de 
partage sur les critères de qualité du travail ou encore par la possibilité de réélaborer les règles 
(Caroly, 2010).  
                                                 
17 Ce collectif se fonde sur « un langage commun, des règles de métier, un respect durable de la règle 
par chacun » (Cru, 1995).  
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2.2.2.2.  Une structure horizontale soutenue par une structure verticale 

 
Les régulations individuelles et collectives décrites précédemment sont dites « opératives » 
lorsqu’elles sont mises en œuvre par des opérateurs quels que soient leurs statuts, fonctions ou 
tâches, dans la réalisation de l’activité de façon à faire face aux perturbations ou à les 
anticiper (De la Garza & Weill-Fassina, 2000). Elles conduisent ainsi à former la structure de 
gestion horizontale du risque. Major (2011) a par exemple établi une catégorisation des 
régulations opératives individuelles et collectives mises en place pour faire face à la douleur 
dans le milieu de l’industrie du crabe avec des opérateurs saisonniers : celles en lien avec 
l’activité de travail (qui concernent la manière de réaliser l’activité par exemple modifier sa 
stratégie gestuelle), celles qui prennent la forme de requêtes auprès d’autres personnes (par 
exemple demander un changement de poste auprès d’un encadrant de proximité) et enfin les 
stratégies « personnelle et médicale » regroupant le recours à la médication ou l’organisation 
dans la vie hors travail.  
Le développement de ces régulations opératives est étroitement lié à la gestion verticale du 
risque constituée des régulations structurelles issues des objectifs de l’entreprise. Ces 
régulations renvoient aux règles définissant de manière explicite les tâches prescrites et de 
manière implicite les tâches attendues, les outils disponibles et leurs règles d’utilisation de 
façon « préalable » à l’activité et « relativement stable » (De la Garza & Weill-Fassina, 2000, 
p. 220). Ainsi, Caroly (2002) observe que les modalités de régulation des équipes dépendent 
de la manière dont l’encadrement met en place des régulations structurelles. L’activité de 
l’encadrement, notamment, pourra ainsi être déterminante dans la manière dont des 
régulations peuvent être élaborées ou non par les opérateurs. 
Ainsi ce processus collectif de gestion du risque mobilise l’interaction de différents types de 
régulations et de niveaux d’acteurs. Leur élaboration dépend notamment de l’expérience et 
des possibilités d’adaptation des opérateurs mais aussi des « marges de manœuvre ». 

2.2.3.   La marge de manœuvre situationnelle  
  
Les marges de manœuvre ont souvent été définies comme « un espace », « une zone de 
tolérance » laissée par l’organisation ou la prise « d’initiative » par le/les sujets (De la Garza, 
1998; Coutarel, 2004; De la Garza, Maggi & Weill-Fassina, 2011; Saint-Vincent et al., 2011). 
Ces marges de manœuvre sont nécessaires à la mise en œuvre de régulations. 
Coutarel & Petit (2013) puis Coutarel, Caroly, Vézina, & Daniellou (2015) ont récemment 
contribué à préciser la notion de « marge de manœuvre » largement utilisée en ergonomie de 
l’activité en développant celle de « marge de manœuvre situationnelle » (cf. Figure 9). Il 
s’agit de « la possibilité pour un opérateur, dans une situation précise, d’élaborer un mode 
opératoire efficient (c’est-à-dire efficace pour la performance et compatible avec la 
préservation de soi, voire le développement de soi par le travail) » (Coutarel et al., 2015, p. 
15). Cette évolution du concept intègre ainsi le caractère situé de la marge de manœuvre qui 
doit être compris à l’échelle de la situation de travail. Cette marge de manœuvre situationnelle 
est ainsi considérée comme le fruit d’une articulation entre des caractéristiques du milieu et 
les caractéristiques de l’individu. Elle « (…) constitue l’espace de régulation de l’activité qui 
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résulte de la rencontre entre un système de contraintes d’une part, et un individu ou un 
collectif, d’autre part, dans une situation de travail donnée » (Coutarel et Petit, 2013, p. 178).  
Les caractéristiques des individus concernent ses connaissances et ses compétences acquises 
en formation ou par expérience, son état de santé, sa perception d’actions possibles. Ces 
caractéristiques apparaissaient auparavant dans la littérature sous la dénomination de « marges 
de manœuvre internes » relatives à la perception du déploiement possible dans le travail 
(Coutarel, 2005). Elles mettent en exergue le caractère « potentiel » de la marge au sens où 
c’est à l’opérateur de la mobiliser en fonction de ses possibilités et du contexte. 

 
Figure 9 : La marge de manœuvre situationnelle (Coutarel et al., 2015 adapté de Coutarel et 

Petit, 2013) 
 
Les caractéristiques du milieu font référence à « la conception des moyens de travail, la nature 
des prescriptions, les règles de métier offertes par le collectif, les possibilités d’entraide entre 
collègues, les recours offerts par l’organisation… » (Coutarel et al., 2015, p. 14). Ces 
caractéristiques interviennent à proximité mais aussi à distance géographique et temporelle de 
la situation de travail. Elles font référence à la marge permise ou construite par le système. 
Plus la marge de manœuvre situationnelle est importante, ces auteurs parlent « d’ampleur » de 
la marge de manœuvre situationnelle (p.16), plus les possibilités de régulation sont fortes. 
Plus elle est faible, moins il existe des possibilités de réguler. Ce qui peut conduire, selon eux, 
à l’inadaptation du mode opératoire pour atteindre la performance attendue et une 
détérioration des stratégies de préservation de la santé (Ibid.) voire au geste empêché (Clot, 
1999) ou encore à la fragilisation du collectif de travail. Le concept de marge de manœuvre 
est ainsi par exemple mobilisé pour mieux comprendre le mécanisme d’élaboration de 
gestuelles au travail permettant de faire face aux caractéristiques des milieux et des individus 
en produisant un compromis compatible avec la performance et la santé (Chassaing, 2010). 
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3. SYNTHESE ET CONCLUSION DE LA PARTIE 1 
 

Les TMS regroupent un large éventail de troubles et de maladies inflammatoires et 
dégénératives, entraînant des douleurs et une gêne fonctionnelle. Ils résultent d’une exposition 
à des facteurs de risque biomécaniques et psychosociaux combinée à un échec des 
régulations, c’est-à-dire l’ajustement des modes opératoires aux conditions réelles de 
l’activité, sous l’effet de déterminants techniques, humains et organisationnels.  
La prévention des TMS peut s’orienter vers la réduction de l’exposition à de multiples 
facteurs de risque. Mais, dans une approche constructive, elle doit aussi viser le 
développement de marge de manœuvre situationnelle en faveur de l’élaboration de régulations 
utiles à l’équilibre de la performance et de la santé, et ce à tous les niveaux : « développer la 
marge de manœuvre situationnelle, c’est développer les ressources de la situation et donc les 
possibilités pour les travailleurs concernés de répondre aux exigences du travail (y compris 
celles qu’ils se fixent eux-mêmes) dans des conditions (physiques, organisationnelles et 
sociales) qui favorisent la prise en compte des différentes modalités de leur mobilisation 
(subjective, cognitive, physiologique et biomécanique) » (Coutarel et al., 2015, p. 16) 
Le processus de régulation fait intervenir une structure horizontale individuelle et collective 
développée dans l’action par des individus, des groupes et/ou un collectif de travail pour 
réaliser l’activité. Cette structure horizontale peut être soutenue ou entravée par une structure 
verticale qui renvoie aux règles établies et à la différenciation hiérarchique. Agir pour la 
prévention des TMS dans le secteur de la découpe de viande signifie alors agir en faveur du 
développement d’un milieu de travail qui permette l’articulation de ces différents niveaux. 
Un des enjeux de la prévention des TMS est alors « que le prescrit accepte la possibilité de 
plusieurs réponses opératoires à une diversité probable de situations » (Bourgeois & Hubault, 
2013, p. 92). L’organisation du travail, lorsqu’on la conçoit comme « structure », doit ainsi 
non seulement tolérer mais aussi soutenir l’adaptation des modes opératoires aux conditions 
réelles de l’activité.  
Qu’en est-il des connaissances sur les caractéristiques du milieu (dont l’organisation du 
travail, de la production) et des caractéristiques individuelles (notamment celles de 
l’encadrement) dans le secteur de la découpe de viande ? Quelle influence peut jouer la sous-
traitance sur les possibilités de régulations individuelles et collectives des opérateurs et leur 
encadrement ?  
Le caractère situé de la marge de manœuvre nous amène à une analyse du contexte spécifique 
de la découpe de viande en situation de sous-traitance (cf. partie 2). 
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PARTIE 2. LES TMS DANS LA DÉCOUPE DE VIANDE ET LE CONTEXTE DE 

LA SOUS-TRAITANCE  

1. UN SECTEUR FORTEMENT CONCERNE PAR LES TMS 
 
La découpe de viande, qui concerne les tâches relatives à l’abattage et à la découpe de viande 
bovine, porcine, ovine et des volailles, fait partie des activités fortement touchées par la 
survenue de TMS. En témoignent ainsi les multiples études produites au niveau international 
depuis le début des années 1980 : en France (Coutarel, 2004), au Québec (Toulouse et al., 
1995; Richard, 2002; Ouellet, 2009; Ouellet & Vézina, 2009), en Nouvelle-Zélande (Tappin 
et al., 2006; Tappin et al., 2008a; Tappin, Bentley, Vitalis & Macky, 2008b; Tappin, 2008c), 
aux Etats-Unis (Masear, Hayes & Hyde, 1986; Piedrahita, Punnett & Shahnavaz, 2004), au 
Canada (Yassi, 1996), etc. Bien que la comparaison de la sinistralité et des coûts reste difficile 
d’un pays à un autre du fait du manque de standardisation des systèmes de surveillance et de 
réparation (Nossent, de Groot & Verschuren, 1995), l’accumulation des connaissances 
acquises a permis à Tappin et al. (2006) d’identifier les TMS comme la 1ère maladie 
professionnelle de la découpe de viande18.  
 
Le secteur des services, commerces et industries de l’alimentation (Comité Technique 
National D) est en France, en 2014, le secteur le plus touché par ces maladies avec 9138 TMS 
du membre supérieur reconnus en premier règlement (CNAMTS, 2015) (cf. Figure 10) soit 
22 % des victimes tous secteurs confondus. Parmi ceux-ci, 991 ont été reconnus pour la 
transformation et la conservation de la viande de boucherie qui compte 37167 salariés 
(CNAMTS/DRP, 2015). Une étude menée par l’Institut de Veille Sanitaire (InVS) en 2007, 
portant sur l’état de santé de salariés de la filière viande du régime agricole en Bretagne19, a 
montré que 92,6 % des salariés de la filière (hommes et femmes confondus) déclaraient avoir 
eu au moins un TMS20 (du membre supérieur, du rachis et des membres inférieurs) dans les 
12 derniers mois, et 73,1 % un TMS localisé au niveau du membre supérieur. En se basant sur 
les données du réseau de surveillance épidémiologique des TMS en Pays de la Loire, les 

                                                 
18 Sur la base d’une revue de la littérature produite entre 1985 et septembre 2006. 

19 En collaboration avec les agences de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) de Bretagne et le 
Département Santé et Travail de l’InVS, cette étude transversale a visé à évaluer l’état de santé perçu 
en relation avec les contraintes physiques et psychosociales. La méthodologie a associé l’envoi d’un 
questionnaire par voie postale à plus de 6000 salariés (2983 reçus exploitables) (combinant le 
questionnaire de Karasek et l’indicateur de santé perçu de Nottingham), à une visite médicale auprès 
de 1000 salariés tirés au sort. La visite a associé un examen clinique, le questionnaire de dépressivité 
et le questionnaire nordique d’évaluation des symptômes de TMS.  

20 Les auteurs parlent de TMS. Il s’agit plus précisément de plaintes situées au niveau de l’appareil 
locomoteur. Ces plaintes sont recueillies à partir du questionnaire nordique. 
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auteurs ont pu conclure à une surreprésentation des TMS du membre supérieur dans la filière 
viande en Bretagne en comparaison de l’ensemble des secteurs d’activité confondus (InVS & 
MSA, 2007).  
 

 
 
Figure 10 : Evolution du nombre de victimes de TMS dans le secteur des services, commerces 

et industries de l’alimentation (CNAMTS, 2015). 
 
Sur le plan économique, Tomoda (2000) a estimé que le coût relatif aux TMS dans la découpe 
de viande au Royaume-Uni représente 37 % des profits, 5 % des coûts d’exploitation et 36 
fois le coût assuré. En Nouvelle-Zélande, Tappin et al. (2006) ont estimé le coût indirect des 
TMS de 3 à 12 fois plus élevé que le coût direct. La survenue de TMS serait associée, de plus, 
à des difficultés à recruter, à fidéliser le personnel, ainsi qu’à une mauvaise image du secteur 
(InVS, 2007).  

2. UNE ACTIVITE CONTRAIGNANTE LIMITANT LES POSSIBILITES  DE 

REGULATION INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES  
 
La compréhension des mécanismes de survenue des TMS dans l’activité de découpe de 
viande a bénéficié de la progression de connaissances pluridisciplinaires produites sur ce 
thème, tous secteurs d’activité confondus, depuis la fin des années 1970 (cf. chapitre 1). Les 
études propres au secteur ont ensuite contribué à éclairer les spécificités inhérentes à 
l’activité. 
Suivant l’évolution des connaissances et des modèles présentés au sein du chapitre 1, les 
études menées dans ce secteur d’activité ont ainsi conduit à caractériser les expositions 
(contraintes physiques et psychosociales) et leurs déterminants, ainsi que l’effet de diverses 
mesures organisationnelles et matérielles sur celles-ci. La réalisation d’entretiens avec 237 
travailleurs sur une période de deux ans (Tappin et al., 2008a) a, par exemple, permis à 
Tappin et al. (2008) de proposer une modélisation élargie de ces facteurs impliqués dans la 
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survenue des TMS qu’ils ont nommés « facteurs contextuels »21. Ce modèle (cf. Figure 11) se 
présente sous forme de cercles concentriques du niveau le plus proche de l’activité au plus 
éloigné. Les facteurs contextuels vont ainsi de la conception et conditions de rémunération à 
l’environnement, aux facteurs économiques, culturels et politiques. Ces facteurs contextuels 
relèvent de l’organisation à différents niveaux internes mais également externes à l’entreprise 
comme cela peut par exemple être le cas lors de la réalisation d’activités en sous-traitance.  

 

 
Figure 11 : Modèle conceptuel du rôle des facteurs contextuels de survenue des TMS dans 

l’industrie de la découpe de viande (traduit de Tappin et al, 2008) 
 
D’autres études ont davantage contribué à éclairer les liens entre ces formes d’organisation du 
travail, les possibilités d’y développer ou non des régulations22 pour répondre aux exigences 
des tâches et les conséquences pour la santé et la performance (Toulouse et al., 1995; Richard, 
2002; Coutarel, Daniellou & Dugué, 2003; Coutarel, 2004). Elles illustrent ainsi en quoi les 
déterminants de l’activité soutiennent les opérateurs de découpe, et sont mobilisés par eux, 
pour tenter de réguler les contraintes. Les enseignements de ces études sont présentés dans les 
sections suivantes. 

                                                 
21 En anglais dans le texte original : « contextual factors ». Ils correspondent à ce que nous nommons 
« déterminants » de l’activité. 

22 Les auteurs n’utilisent pas tous le terme de « régulations », mais il s’agit bien pour l’ensemble des 
travaux cités d’ajustement des modes opératoires aux conditions de l’activité. 
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Des facteurs en lien avec la survenue des TMS fondée sur une vision de l’hypersollicitation 
gestuelle (décrits au sein de la partie 1 de ce document) sont observés dans les activités de 
découpe de viande: des postures articulaires inconfortables, des efforts excessifs en intensité 
et/ou maintenus dans le temps ou encore une forte répétitivité des mouvements (Magnusson, 
Örtengren, Andersson, Petersén & Sabel, 1987; OSH, 1997; Frost, Andersen & Nielsen, 
1998). Les risques sont également présents dans des opérations de manutentions de charges 
lourdes (quartiers et carcasses) ou de manutentions répétées. Par contre, l’exposition aux 
dimensions psychosociales dans les activités de découpe de viande a fait l’objet d’études 
moins nombreuses. L’enquête InVS de 2007 a montré néanmoins, sur la base du questionnaire 
de Karasek, une exposition aux facteurs psychosociaux supérieure dans ce secteur, en 
comparaison aux résultats nationaux de l’enquête SUMER tous secteurs confondus. La santé 
perçue par les salariés de la filière viande est également plus mauvaise en termes de douleurs, 
mobilité physique, sommeil et réactions émotionnelles23. L’enquête a également mis en 
évidence, pour les salariés du régime agricole de la Bretagne, une mauvaise santé perçue 
associée à une insuffisance de moyens pour réaliser un travail de qualité, de fortes exigences 
et de faibles perspectives de promotion. L’isolement social n’apparait en revanche pas plus 
présent dans les activités de découpe de viande que d’autres secteurs, ce qui souligne ici la 
possibilité qu’il existe des formes de soutien social utile à la réalisation de l’activité. En 2004, 
Piedrahita et al. (2004) mettaient en évidence le besoin de recherches sur l’association entre 
facteurs psychosociaux, TMS et des caractéristiques du milieu de travail telles que le type de 
contrat.  
 
Ces activités de découpe de viande sont également marquées par la survenue d’aléas et de 
variabilités liées aux caractéristiques de la matière première à travailler (la viande), à la 
saisonnalité du marché, aux caractéristiques socio-économiques du secteur, etc. Les travaux 
ont mis en évidence la mise en œuvre par les opérateurs de découpe de régulations 
individuelles, voire collectives. Les régulations individuelles portent notamment sur la 
manière de réaliser l’activité et se manifestent par la variation des stratégies gestuelles de 
découpe, la mobilisation de techniques de préhension des morceaux de viande moins 
exigeantes physiquement, la façon d’entretenir le couteau, la modification de l’ordre de 
traitement des produits ou encore l’aménagement du poste de travail de façon à limiter la 
fatigue (par exemple placer un panier sous la table pour y poser son pied et soulager un peu 
l’astreinte liée à la posture debout prolongée) (Richard, 2002; Gollac & Bodier, 2011). Les 
régulations collectives peuvent prendre la forme d’échanges de postes de travail entre les 
opérateurs de façon à solliciter différemment les membres supérieurs et ainsi limiter la fatigue 
de l’épaule. 

                                                 
23 Ces dimensions correspondent à celle de l’ISPN : l’indicateur de santé perceptuelle de Nottingham 
adapté en français par Bucquet, 1990, à partir du Nottingham Health Profile (NHP) développé par 
Hunt (1981). Il vise à évaluer la perception des problèmes de santé. Il est composé de 38 questions 
organisées en 6 items : la douleur, la mobilité physique, le sommeil, les énergies, les réactions 
émotionnelles et l’isolement social. Cf. Bucquet, Condon et Ritchie (1990) ou Langevin, Boini, 
François et Riou (2013) 



28 

 

 
La possibilité pour les opérateurs de réguler et de produire un compromis en faveur de la 
santé est mise en lien avec la « capacité » de l’organisation à gérer les exigences du travail en 
amont des opérateurs et/ou à instaurer suffisamment de souplesse. Ces régulations sont en lien 
avec les marges de manœuvre situationnelles des opérateurs, lesquelles découlent de 
l’articulation entre les caractéristiques du milieu et celles des individus. Les conditions liées à 
l’organisation de la production, du travail ou encore de la formation apparaissent essentielles 
à investiguer. 
 

3. LES CARACTERISTIQUES DES TRAVAILLEURS DANS LE SECTEU R DE LA 

VIANDE   
 
Les difficultés socio-économiques du secteur et son manque d’attractivité se traduiraient par 
des difficultés à recruter et le recours à une population insuffisamment formée (Tappin et al., 
2008a) générant ainsi un paradoxe entre les faibles connaissances initiales des travailleurs et 
le contexte de réalisation de leurs activités fortement contraint par des exigences normées 
(notamment vétérinaires) (Muller, 2008, p. 21). L’enquête réalisée par l’InVS (2007) sur 998 
salariés des filières viandes bovines, porcines et volailles montrait ainsi que moins de 25 % 
des salariés interrogés disposaient d’une expérience préalable dans le secteur. L’âge moyen y 
était de de 38.1 ans pour les hommes24 et 38.8 ans pour les femmes avec une répartition 
différente des sexes selon la filière. Toutes filières confondues (bovine, porcine et volailles), 
les enquêtés étaient constitués de 57.2 % d’hommes et 42.8 % de femmes. la proportion 
d’hommes apparaissait plus élevée dans la filière bovine (79.5 %) et porcine (66.3 %). 
Tappin, Bentley & Vitalis (2008a) y décrivent la persistance d’une culture qui valorise le 
caractère physique de l’activité et la capacité à y faire face25. Ceci pourrait être en partie lié à 
la co-présence de « tâcherons26 », opérateurs des entreprises extérieures, rémunérés à la tâche 
pour qui l’engagement répondrait selon Muller (2008) à un « choix de vie à un moment 
donné ». L’engagement dans cette forme d’emploi pourrait également répondre à des 
opportunités et enjeux d’emploi, les entreprises extérieures recrutant massivement des 
opérateurs de découpe. Muller décrit également l’influence de la culture collective du groupe 
sur les questions de formation, notamment celle concernant l’entretien du couteau. Dans le cas 
étudié, des titulaires refusaient ainsi de suivre la formation à l’entretien du couteau de crainte 
de perdre leur statut d’expert au sein du groupe. Accepter la formation était perçu comme un 

                                                 
24 38.6 ans en moyenne dans la filière bovine, 37.9 dans la filière porcine et 37.8 dans la volaille pour 
les hommes. 37.6 ans dans la filière bovine, 37.1 dans la filière porcine et 40 dans la volaille pour les 
femmes. 

25 « where speed and resilience to injury are widely respected and rewarded, and where pain is 
regarded as inevitable and something that needs to be worked through » (Tappin, 2008a, p.1586) 

26 Nous utilisons ici ce terme en référence au mode de rémunération d’une activité et non au sens 
juridique du terme.  
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aveu d’incompétence : « Les bénéfices d’une formation à l’affutage pour réduire les risques et 
faciliter le travail sont considérés comme négligeables au regard de ce qu’ils remettraient en 
cause dans l’organisation du groupe » (p. 149). 

4. LES CARACTERISTIQUES DU MILIEU DE LA DECOUPE DE VIA NDE ET 

EFFETS SUR LES TMS 

4.1.  Les tâches, les exigences et l’environnement  
 
L’activité de découpe de viande est exigeante et mobilise des activités contraignantes pour le 
membre supérieur dominant27. Le membre non dominant est également concerné puisqu’il est 
mobilisé pour des activités telles que maintenir la pièce à travailler, déchirer la couenne, 
manipuler des pièces lourdes, etc. (Oxenburgh, 1991; Frost et al., 1998). Ces exigences liées à 
l’activité surviennent dans un environnement susceptible de les accroître : le travail au froid et 
dans le bruit à l’origine entre autres d’une tension musculaire, l’exposition aux vibrations lors 
de l’usage de certains outils ou encore le port de gants qui peut réduire la sensation tactile28 et 
augmente la force exercée (Patry et al., 1993). Piedrahita et al., (2004) ont, par exemple, 
montré une prévalence de symptômes plus élevée chez des travailleurs de découpe de viande 
exposés à des températures de 2° en comparaison à ceux exposés à des températures de 8 à 
12° notamment pour le bas du dos, le cou et les épaules.  

4.2.  Les dispositifs techniques : conception des postes et moyens techniques 
 
La conception des postes et des moyens techniques a fait l’objet d’études concernant leur 
impact sur l’exposition aux contraintes et les possibilités de les réguler. La possibilité de 
varier la hauteur et l’inclinaison des tables apparait ainsi comme une condition nécessaire à la 
réduction des postures sollicitantes compte tenu de la difficulté à déterminer une hauteur de 
travail optimale à la fois pour les épaules et le dos (Magnusson & Örtengren, 1987b; 
McGorry, Dempsey & O'Brien, 2004). Sur le même principe, l’influence de la forme et du 
diamètre du manche de couteau, de la qualité de son pouvoir de coupe et du port de gants a 
été démontrée sur l’intensité des efforts exercés (Grant & Habes, 1997).  
En complément et au-delà des effets possibles des caractéristiques des postes et des moyens 
sur les exigences, Toulouse et al. (1995) ont décrit l’influence de cette conception des postes 
sur les marges de manœuvre disponibles pour faire face aux aléas et variabilités survenant lors 
d’opérations de dégagement et de prises de viscères au poste d’éviscérage. Ils observent, en 
                                                 
27 Se dit en physiologie d’un organe ou d’un membre dont la supériorité s’exerce sur un autre de façon 
naturelle ou acquise. Ici, dans notre contexte, cela renvoie à la latéralité du membre supérieur (droitier, 
gaucher ou s’exerçant de façon croisée) qui correspond généralement au côté de la main qui tient le 
couteau. 

28 Une étude de Claudon et Marsot (2006) montre cependant une augmentation de la force de 
frottement entre le manche du couteau et la main qui ne s’accompagne pas d’une différence 
significative sur les valeurs électromyographiques de l'avant-bras et les muscles des épaules. 
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lien avec la conception et le dimensionnement des postes, des stratégies gestuelles variables et 
plus ou moins exposantes ou protectrices sur le plan physique pour un opérateur et entre 
opérateurs (variabilités intra, inter-individuelles), au sein d’un même abattoir et d’un abattoir 
à l’autre. Les auteurs précisent que les marges de manœuvre et les stratégies gestuelles qui en 
découlent dépendent également d’autres caractéristiques telles que les représentations des 
salariés sur la performance, la perception d’un risque pour leur santé ou encore la possibilité 
d’être confronté à d’autres manières de faire. De la même manière, Coutarel et al. (2003) 
rappellent qu’un espace disponible suffisant sur les postes de travail est un pré-requis 
nécessaire à la mise en place de régulations fondées sur la rotation ou les échanges informels 
de postes. 

4.3.  L’organisation de la production et du travail  

4.3.1.   L’organisation temporelle : cadence et contraintes de rythme 
 
L’activité de découpe de viande se caractérise par une cadence de travail élevée pouvant être 
assortie de contraintes de production (rythme imposé, flux tendu), toutes deux considérées 
comme des déterminants des situations à risque de TMS dans la découpe de viande (Descatha 
et al., 2011). Cette vitesse d’exécution du travail peut être influencée par des modes de 
rémunération à la pièce, lesquels sont généralement associés à la répétitivité, facteur de risque 
de survenue de troubles physiques et psychologiques (Mayhew, Quinlan & Bennet, 1996) 
dont les TMS. En plus d’augmenter les exigences, ces caractéristiques peuvent limiter les 
marges de manœuvre temporelles disponibles pour réaliser l’activité et faire face aux aléas 
(Loppinet & Aptel, 1997). A contrario, une organisation temporelle de l’activité qui permet 
aux opérateurs de faire face à la survenue des variabilités liées aux caractéristiques des 
produits à traiter, ainsi que la possibilité pour les opérateurs d’agir sur la vitesse de la chaine, 
sont pointées comme des caractéristiques du milieu en faveur de la prévention des TMS.  
En cas de surcharge, la réduction du temps de cycle peut se traduire pour les opérateurs par la 
suppression des temps de « récupération » existants entre chaque pièce (Toulouse et al., 
1995). Les sollicitations biomécaniques générées par la surcharge peuvent être encore 
renforcées par la mise en place par les opérateurs de stratégies de récupération visant à 
maintenir la performance au détriment de leur santé. Toulouse et al. (1995) ou encore 
Chatigny et Vézina (1998) observent par exemple, une réduction de la fréquence et de la 
durée des opérations d’entretien du couteau de façon à ne pas augmenter davantage le retard 
de production. Ce compromis pourra alors permettre de maintenir la cadence pour un temps 
mais aura des conséquences délétères à plus long terme. Un faible pouvoir de coupe du 
couteau est en effet considéré comme un déterminant majeur de l’exposition à des facteurs de 
risque biomécaniques dans la découpe de viande en augmentant les efforts requis (mais 
également en dégradant la performance et la qualité du travail). Le pouvoir de coupe du 
couteau est déterminé par diverses caractéristiques étroitement liées dont l’entretien du 
tranchant de la lame et son organisation29, les conditions matérielles et temporelles de 
                                                 
29 L’organisation de l’entretien du pouvoir de coupe du couteau se décompose en deux opérations : 
l’affûtage visant à restaurer le fil réalisée sur des machines en dehors du poste de travail et l’affilage 
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l’entretien30. Ainsi, dans certaines configurations, l’absence de prise en compte du temps 
nécessaire à l’entretien du couteau dans le calcul du temps de cycle, conduit les opérateurs à 
« remonter la chaîne » de façon à s’aménager le temps nécessaire à l’affilage du couteau entre 
deux cycles de travail. La cadence de travail s’en voit alors encore augmentée. 
 

4.3.2.   La répartition des tâches 
 
Parmi les autres caractéristiques de l’organisation du travail, les modalités de répartition des 
tâches entre les postes ont été étudiées par plusieurs auteurs en lien avec la prévention des 
TMS. Le système de production taylorien sur lequel est majoritairement fondée l’organisation 
du travail dans le secteur de la découpe de viande exacerbe la division du travail, limite son 
contenu et réduit l’autonomie. Lorsque l’organisation le permet, le recours à la rotation peut 
constituer pour certains opérateurs une voie possible pour pallier les difficultés de gestion de 
la production et réduire les sollicitations. Richard (2002) ainsi que Toulouse et al. (1995) 
décrivent ainsi des stratégies variables des opérateurs de découpe sur la question de la 
rotation. Les opérateurs de découpe qui préfèrent tourner entre les postes le font de façon 
informelle. Ils utilisent la rotation comme « des stratégies immédiates d’organisation 
temporelle de l’activité au niveau du cycle de travail, mais également des stratégies à plus 
long terme » (p.36) visant à limiter l’augmentation de leur niveau de fatigue en alternant les 
tâches ou au contraire en évitant la rotation31. En effet, certains préfèrent rester au même poste 
pour éviter l’effort lié au changement de tâche. Richard (2002) décrit également le fait que 
certains opérateurs préfèrent se « débarrasser » de l’activité la plus contraignante en premier 
lieu pour se consacrer ensuite à la moins contraignante plutôt que d’alterner deux types 
d’activités.  
 
La possibilité pour les opérateurs de mettre en œuvre des stratégies d’organisation temporelles 
dépend des modalités concrètes de répartition des tâches. L’instauration du recours à la 
rotation de façon formelle dans l’organisation du travail peut ainsi être préconisée à des fins 
de prévention des TMS sous certaines conditions. Ces dernières associent notamment la 

                                                                                                                                                         
réalisé au poste de travail au cours de l’activité de découpe qui vise à maintenir le fil. L’affûtage, peut 
en fonction du mode d’organisation choisi par l’entreprise, être réalisé par chaque opérateur de 
découpe de façon individuelle (affûtage individuel), ou être réalisé par un opérateur spécialisé 
(affûtage centralisé). 

30 Mais aussi les caractéristiques du couteau, le type d’activité réalisée, l’expérience et les habiletés de 
l’opérateur.          

31 L’existence de ces stratégies fait écho à la littérature portant sur les bienfaits réels de la rotation sur 
la fatigue et les symptômes musculosquelettiques et la difficulté à établir des rythmes de rotation utiles 
à la santé « globale » en prenant en compte les sollicitations physiques, mais aussi la question de la 
charge cognitive, de l’apprentissage puis de la réadaptation au poste à chaque fois (voir Putz-
Anderson, 1988). 
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conduite d’actions parallèles (aménagement des postes et des conditions de réalisation) visant 
à ne pas exposer davantage d’opérateurs aux postes à risque de TMS32 (Coutarel et al., 2003). 
Enfin, la répartition des tâches peut constituer l’occasion de s’appuyer sur ou de favoriser une 
organisation collective du travail qui favorise le recours à diverses formes de régulations et de 
travail collectif.  

4.4.  L’organisation de la formation : acquisition des habiletés motrices 
 
Les conditions d’acquisition des techniques liées aux opérations de découpe, de 
conditionnement et d’entretien du couteau doivent être investiguées dans un objectif de 
prévention des TMS compte tenu des connaissances disponibles sur leur lien avec l’altération 
du geste professionnel. Une formation bénéfique serait ainsi celle qui propose l’apprentissage 
d’une diversité de modes opératoires de façon à pouvoir s’adapter aux conditions internes et 
externes de l’activité, ainsi qu’à favoriser une diversité gestuelle malgré la répétitivité. Or, les 
résultats des études sur les modalités d’organisation de la formation dans le secteur de la 
découpe convergent d’une part vers un déficit de formation (Vézina, Prévost, Lajoie & 
Beauchamp, 1999; Ouellet & Vézina, 2008; Ouellet, 2009; Ouellet & Vézina, 2009). D’autre 
part, les conditions de formation soutiendraient peu la possibilité pour les opérateurs de 
découpe de développer, de façon individuelle et encore plus collective, des modes opératoires 
les plus efficients et efficaces possibles (Toulouse et al., 1995) et conduiraient même à des 
effets négatifs sur la santé et la performance. Toulouse et al. (1995) observent ainsi 
l’existence de formations principalement axées sur le transfert du mode opératoire le plus 
rapide. Cela ne permet pas la recherche du meilleur compromis entre performance 
quantitative, qualitative et santé. Ouellet (2009), dans une recherche intervention visant à 
décrire et à formaliser les savoir-faire experts dans un abattoir de porc à des fins de prévention 
de TMS, montre que les savoir-faire portant sur les gestes font effectivement partie de ceux 
qui sont les moins transmis. Les informations les plus transmises sont celles qui portent sur le 
« quoi faire » (les objectifs) plus que sur le « comment faire » limitant alors la possibilité de 
développer ces savoir-faire. Les formations à l’entretien du couteau feraient plus l’objet d’une 
transmission sur le tas à partir de quelques consignes orales et non d’une organisation 
formalisée (Chatigny, 1993 ; Toulouse et al., 1995 ; Vézina et al., 1999). Le contexte serait 
ainsi marqué par la valorisation des compétences d’entretien du couteau par les équipes et un 
faible soutien à leur développement sur le plan organisationnel (Muller, 2008).  
Enfin, les conditions temporelles de l’activité s’opposeraient à la possibilité d’une 
organisation collective de transfert et de partage sur les savoirs et les savoir-faire. 
L’impossibilité pour les opérateurs de se comparer entre eux limiterait la possibilité de 
progresser (Toulouse et al., 1995). Au final, le sentiment pour les opérateurs d’avoir des 
difficultés à entretenir leur couteau persisterait même lorsque l’ancienneté est élevée (Vézina 
et al., 1999; Toulouse et al., 1995). 

                                                 
32 Ceci est lié au caractère non cumulatif de l’exposition dans la survenue des TMS. Faire tourner plus 
d’opérateurs moins longtemps sur un poste contraignant reviendrait à exposer tous ces opérateurs. 
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Ces connaissances sur les caractéristiques du milieu et des individus propres au secteur de la 
découpe de viande pourraient de plus se voir reconfigurées par la situation de sous-traitance 
interne dans un sens encore moins favorable à la prévention des TMS. 

5. L’ INFLUENCE DE LA SOUS-TRAITANCE  INTERNE : RECONFIGURATION DES 

CARACTERISTIQUES DU MILIEU  ? 
 
La réalisation des activités dans une relation de sous-traitance en lien avec la survenue de 
TMS a récemment fait l’objet d’une analyse portant sur les critères d’évaluation du pouvoir 
de coupe du couteau et leur partage entre salariés des entreprises extérieures et utilisatrices 
dans des modes d’organisation différents de l’affûtage (Savescu et al., 2015; Savescu et al., 
2016). Des questions spécifiques portant sur la manière de mobiliser ces entreprises autour de 
la prévention des TMS ont également fait l’objet de réflexions (Savescu et Cuny-Guerrier, 
2014). En dehors de ces travaux, à notre connaissance, les activités de découpe de viande ont 
fait l’objet de peu d’analyse spécifique quant aux conditions de réalisation des activités et 
caractéristiques du milieu dans ce contexte de sous-traitance. Celui-ci aurait concerné 6000 à 
7000 salariés en France en 2013, soit 16 à 18,8 % des salariés du secteur de la transformation 
et la conservation de la viande de boucherie. Or, certaines conditions de réalisation de 
l’activité généralement associées à la sous-traitance pourraient encore réduire les possibilités 
d’influence sur les caractéristiques du milieu en faveur de la prévention des TMS. 
Les conditions de travail des salariés en situation de sous-traitance et leur exposition à 
certains risques professionnels ont ainsi pu être identifiées à l’échelle d’entreprises ou de 
secteurs d’activités tels que le nucléaire (Doniol-Shaw, Huez & Sandret, 1995; Thebaud-
Mony, 2000), le BTP (Mayhew et al., 1996; Jounin, 2006) ou la maintenance (Grusenmeyer, 
2014). Les multiples travaux réalisés sur les conditions de réalisation des activités en sous-
traitance interne menés dans ces secteurs d’activité, bien que très différents de celui qui nous 
concerne, nous permettent de formuler quelques pistes de réflexion sur l’effet de la sous-
traitance sur les conditions de réalisation des activités et la santé. En termes d’exposition des 
sous-traitants, il apparaît que ce sont les caractéristiques de la tâche effectuée plus que le 
statut qui restent déterminantes (Mayhew et al., 1996). Dans le domaine de la prévention des 
risques professionnels, notamment des TMS, la sous-traitance est donc surtout considérée 
comme un facteur prédisposant ou aggravant de par les travaux auxquels elle prédispose et les 
modes d’organisation qui en découlent tels que la flexibilité ou la rémunération à la pièce. 

5.1.  Le contenu de la relation de sous-traitance interne  
 
La sous-traitance connait un développement en France depuis une quarantaine d’années et 
aurait tendance à se généraliser à tous les secteurs et tailles d’entreprises (Hery, 2002; 
Perraudin, Thèvenot & Valentin, 2006). Elle est définie par le Conseil Economique et 
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Social33, comme « une opération par laquelle une entreprise, le donneur d’ordre, confie à une 
autre, le preneur d’ordre, le soin d’exécuter pour elle et selon un cahier des charges préétabli 
un acte de production ou de service dont elle conserve la responsabilité économique finale ». 
La sous-traitance prend des formes multiples lui conférant une caractéristique non 
« homogène » selon que l’on se réfère au motif de recours, à la fréquence du recours, à la 
quantité de sous-traitants réalisant la prestation ou encore au lieu de réalisation des activités 
sous-traitées (Grusenmeyer, 2007). Sur ce dernier point, la sous-traitance interne (cf. Figure 
12) est celle pour laquelle le donneur d’ordre fait réaliser la prestation dans ses locaux et dans 
le cadre de sa propre activité par opposition à la sous-traitance externe pour laquelle la 
prestation est réalisée à l’extérieur des locaux du donneur d’ordre (Hery, 2002). 

 

 
 

Figure 12 : Représentation schématique de la sous-traitance interne (Grusenmeyer, 2007) 
 

Les enjeux de recours à la sous-traitance interne sont multiples et singuliers en fonction des 
objectifs recherchés. Ils peuvent correspondre au besoin de s’adjoindre des compétences dont 
l’entreprise utilisatrice ne dispose pas et ainsi de développer des compétences ou de disposer 
d’une souplesse face à des demandes instables (ICSI, 2006). De façon plus générale, la sous-
traitance interne est considérée comme pouvant répondre à une recherche de performance 
économique reposant sur une flexibilité accrue, l’externalisation des activités les moins 
rentables et la possibilité d’exercer une pression temporelle sur les fournisseurs (Morin, 
1994). La sous-traitance pourrait également dans certains cas constituer une « pratique 
d’évitement des règles du travail » par l’externalisation d’activités à risque ou encore la 
réduction des seuils d’effectifs au-delà desquels la règlementation exige des mesures 

                                                 
33 La sous-traitance fait l’objet de multiplies définitions dont celle de la loi du 31 décembre 197533, de 
l’AFNOR33, de l’INSEE de façon spécifique au domaine industriel33, etc. Nous retenons celle du 
Conseil Economique et Social proposée dans le texte. 
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spécifiques en matière d’hygiène et de sécurité (Perraudin, Thèvenot, Tinel & Valentin, 
2006a).  

 
Du point de vue de son contenu, la sous-traitance interne est à l’origine d’un effacement de la 
relation bilatérale employeur-salarié au profit d’une relation triangulaire impliquant 
l’entreprise employeuse extérieure, le salarié et l’entreprise utilisatrice. La relation de sous-
traitance induit donc un déplacement des frontières organisationnelles de la relation d’emploi 
traditionnelle impliquant un employeur et un salarié. La triangulation qui en découle 
comprend ainsi trois types de relations représentées par exemple par le modèle de Sobszak 
(2008) (cf. Figure 13) : 

• une relation commerciale entre le client (faisant référence à l’entreprise utilisatrice) et 
extérieure formalisée par l’existence d’un contrat et soumise au droit commercial ; 

• une relation d’emploi entre l’entreprise extérieure employeuse et le salarié formalisée 
par un contrat de travail et répondant au droit du travail ; 

• une relation pouvant être qualifiée de « service » entre le salarié et l’entreprise 
utilisatrice. Cette relation repose sur un lien « fonctionnel » s’établissant entre le 
salarié et le client, et répond au droit de sens commun c’est-à-dire sans protection 
particulière hormis celui de la santé/sécurité répondant à des obligations de la part du 
client (Havard, Rorive & Sobczak, 2006). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 13 : Modèle de triangulation des relations de travail (Sobszak et al., 2008) 
 
Les stratégies des entreprises différeraient entre entreprises utilisatrices et extérieures et 
influenceraient de façon différente les conditions de réalisation des activités (caractéristiques 
du milieu). Ainsi, selon Duhautois et Perraudin (2010), les entreprises utilisatrices attachent 
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plus d’importance à la variété et aux innovations et sont plus attentives à l’amélioration et au 
maintien des compétences que les entreprises extérieures. Celles-ci auraient des stratégies 
davantage basées sur la compétitivité des prix, la réduction des délais et l’offre de prestations 
annexes. En effet, la dépendance économique, technique34 et professionnelle de l’entreprise 
extérieure vis-à-vis de l’entreprise utilisatrice (Baudry, 1992; Duhautois & Perraudin, 2010) 
se répercute jusque dans les niveaux de réalisation des activités à travers le mode 
d’organisation de la production, les moyens de contrôle, le management, etc. 

5.2. Des exigences accrues  
 

La réalisation d’activités en sous-traitance s’accompagnerait de plus fortes exigences liées à la 
plus forte proportion de travaux contraignants ou dangereux dans cette forme de relation ainsi 
qu’à la recherche d’une flexibilité accrue. Algava et Almira (2011), sur la base de 
l’exploitation des données issues de l'enquête « Changements Organisationnels et 
Informatisation (COI) 2006-2007 », notent la présence d’objectifs élevés ainsi que des 
contraintes de rythme. Les entreprises extérieures seraient significativement plus confrontées 
au fait de devoir respecter des délais courts et des normes de qualité que les donneurs d’ordres 
(Duhautois et Perraudin, 2010). Les objectifs pourraient de plus se révéler contradictoires 
compte tenu notamment de la relation triangulaire dans un contexte d’éloignement d’une 
partie de la hiérarchie. La réalisation d’activité en sous-traitance serait ainsi à l’origine de 
« multitudes de prescriptions formelles et informelles (…) hétérogènes et parfois 
contradictoires » (Cotnoir & Maggi, 2002) (p.63). L’organisation du process peut également 
engendrer une dépendance organisationnelle des salariés sous-traitants envers ceux de 
l’entreprise utilisatrice, limitant la marge de manœuvre situationnelle des salariés sous-
traitants et intensifiant le rythme de leur activité. La faible participation à la préparation et à 
l’organisation en amont des activités qu’ils réalisent pourrait conduire à une méconnaissance 
du processus global, mais aussi à un manque des ressources disponibles. Enfin, la présence 
simultanée ou la « co-activité » sur le même lieu de travail de salariés d’entreprises différentes 
(extérieure(s) et utilisatrice) réalisant des activités similaires et/ou complémentaires peut être 
à l’origine d’une interférence problématique pour la santé et la sécurité (INRS, 2009, 2ème 
édition).  
Ces plus fortes exigences surviendraient de plus dans un contexte d’individualisation limitant 
les ressources collectives pour y faire face et d’enjeux d’emploi influençant la manière dont 
les salariés peuvent s’engager dans leur travail. 
 

                                                 
34 La relation de sous-traitance se caractérise en effet en premier lieu par le respect du cahier des 
charges et des spécifications de l’entreprise donneuse d’ordre par l’entreprise extérieure. La définition 
de la sous-traitance industrielle de l’INSEE prévoit que le sous-traitant est tenu de se conformer 
exactement aux directives ou spécifications techniques (ou encore « cahier des charges »). A défaut, 
l’entreprise utilisatrice pourra demander des indemnités.  
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5.3.  Une reconfiguration de l’organisation et des ressources collectives  
 
La sous-traitance interne est généralement associée à de plus faibles ressources collectives en 
lien avec divers facteurs. Dans un contexte de concurrence exacerbée entre les personnes, de 
dispersion géographique de ces salariés associés à leur statut plus précaire que celui des 
salariés des entreprises utilisatrices, les régulations collectives pourraient être moins 
mobilisées en raison d’un plus fort turn-over, ou encore de l’absence de stabilité des collectifs 
(Doniol-Shaw, 2001; Seifert & Messing, 2006). Pour Vandevyver (1984), la méconnaissance 
des salariés des entreprises utilisatrices limiterait enfin la possibilité des entreprises 
extérieures de construire avec eux des solutions pour faire face aux exigences.  
L’enquête « COI » de 2006-2007 montre cependant chez des sous-traitants une perception des 
relations avec les collègues aussi bonne que pour des salariés de donneurs d’ordre (Algava & 
Almira, 2011). D’autres études montrent d’ailleurs dans des contextes de sous-traitance une 
place pour l’émergence d’interaction, entre les salariés des entreprises extérieures et 
utilisatrices, bénéfiques à la réalisation des activités et à la santé. Dans le nucléaire, les 
salariés semblent se construire des formes de résistance spécifiques aux contraintes en 
développant des solidarités dans le travail (Doniol-Shaw et al., 1995). Turquis (2012) décrit, 
quant à elle, des coopérations informelles entre ces salariés d’entreprises différentes qui 
seraient favorisées par l’existence d’une relation de longue durée entre les parties prenantes.  

5.4. Des enjeux d’emploi exacerbés et des régulations en faveur de la performance 
 
Enfin, la situation de sous-traitance interne soulève des enjeux d’emploi qui influencent la 
façon dont les salariés peuvent s’engager dans leur travail, et la façon dont ils font face à 
l’augmentation des contraintes (Bouffartigue & Pendariès, 2009; Bouffartigue, Pendariès & 
Bouteiller, 2010). La réalisation de l’activité en sous-traitance est « généralement associée au 
phénomène plus large du développement de la précarité de l’emploi. La sous-traitance est 
considérée comme « une des modalités importantes de transformation du système productif 
tendant à fragiliser la construction de la santé au travail » (Ibid.). 
Des auteurs observent par exemple dans des secteurs d’activité variés, auprès d’intérimaires et 
de sous-traitants, des stratégies de contournement des règles de sécurité de façon à atteindre 
leurs objectifs. Les subordonnés pourraient ainsi dissimuler des prises de risque à leurs 
encadrants par peur de perdre leur emploi (Jounin, 2006). Ces régulations en faveur de la 
performance pourraient encore augmenter les exigences et réduire les marges de manœuvre 
situationnelles.  
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6. SYNTHÈSE ET CONCLUSION DE LA PARTIE 2 

Les activités de découpe de viande sont fortement concernées par les TMS à l’échelle 
internationale. Les connaissances sur leur survenue, de façon spécifique au secteur, ont 
bénéficié des modèles généraux décrits au sein de la partie 1. De nombreuses études ont ainsi 
contribué à préciser les exigences et à proposer des modélisations des déterminants 
organisationnels à l’origine des expositions au risque de TMS. En complément, d’autres 
approches, relevant principalement de l’ergonomie, ont conduit à rendre compte des manières 
dont les opérateurs de découpe mettent en œuvre des régulations individuelles et/ou 
collectives pour faire face à la diversité des situations de travail qui caractérisent les activités 
de découpe, en fonction des caractéristiques des individus et des milieux. L’effet des 
exigences, de l’environnement, des dispositifs techniques, de l’organisation du travail, de la 
production ou encore de la formation, sur les contraintes et la possibilité de les réguler a ainsi 
été investigué dans un objectif de compréhension du mécanisme de survenue des TMS et de 
leur prévention.  
Ces conditions de réalisation des activités de découpe de viande ont, en revanche, été peu 
analysées dans un contexte de sous-traitance. Des données issues d’autres secteurs d’activités 
mettent en évidence une « reconfiguration » du milieu de travail en lien avec l’effacement de 
la relation bilatérale employeur-salarié au profit d’une relation triangulaire incluant 
l’entreprise extérieure, le salarié et l’entreprise utilisatrice, la possibilité d’un accroissement 
des exigences, une réorganisation des conditions collectives de réalisation de l’activité ou 
encore des enjeux d’emploi exacerbés. La possibilité d’influencer les processus 
organisationnels qui configurent les situations de travail de façon à réduire les exigences pour 
les opérateurs ou à leur fournir une possibilité d’ajustement individuelle et collective pourrait 
se voir encore davantage compliquée par le contexte de la sous-traitance interne.  
La marge de manœuvre situationnelle pourrait ainsi se réduire à tous les niveaux de 
l’entreprise, y compris celle de l’encadrement dont on considère qu’il exerce une influence 
importante sur l’organisation du travail des opérateurs encadrés. 
À l’échelle de l’entreprise, le dernier échelon où peuvent se régler les contradictions avant de 
parvenir aux opérateurs est ainsi celui de l’activité de l’encadrement de proximité. La 
connaissance de l’activité de travail de l’encadrement de proximité pourrait ainsi constituer 
une ressource pour la prévention des TMS, compte tenu de son rôle dans la conception et la 
gestion quotidienne d’une organisation du travail propice à l’élaboration de marges de 
manœuvre des opérateurs encadrés (Rogard & Beguin, 1997; Guilbert & Lancry, 2007; 
Daniellou et al., 2008; Six & Forrierre, 2011). Ce rôle de l’encadrant de proximité ne peut 
néanmoins s’exprimer que s’il dispose lui-même de possibilités d’action, lesquelles dépendent 
notamment du contexte organisationnel dans lequel il intervient. Quelle peut être l’influence 
des encadrants de proximité sur ces contraintes et ses ressources ? Disposent-ils de marges de 
manœuvre situationnelles ? Si oui, quelles en sont les composantes ? 
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PARTIE 3. L’ ENCADREMENT DE PROXIMITÉ ET LA CONFIGURATION DES 

CARACTÉRISTIQUES DU MILIEU DES OPÉRATEURS 

1. DELIMITATION DES CONTOURS DE L ’ENCADREMENT DE PROXIMITE  
 
La fonction d’encadrement recouvre de multiples réalités en matière d’appellations, 
d’activités et de « communautés de situation »35 (logiques portées, statut, rémunération, 
conditions géographiques et temporelles de réalisation de l’activité…) (Morin, 1997) qui nous 
amène à préciser dès à présent quelques contours de la population ciblée par notre étude : 
« l’encadrement de proximité ». Nous reviendrons plus précisément sur certains aspects dans 
la suite de cette partie. 
 
L’encadrement de proximité fait référence à une catégorie socio-professionnelle hétérogène 
(Bellini, 2005) aux multiples appellations : superviseur, manager de premier niveau au 
Québec ou encore supervisor, foreman, first-line manager (etc.) dans les pays anglophones, 
Meister en Allemagne, etc. dont les spécificités sont liées aux contextes nationaux qui 
compliquent la possibilité de les comparer (Gillet, 2010, 2011). 
Cette terminologie a été précisée selon les cas en référence à une position hiérarchique, un 
statut, des rôles et moins fréquemment un contenu d’activité.  
Elle est ainsi utilisée pour désigner celui qui occupe, dans l’organigramme, une place 
intermédiaire entre une hiérarchie supérieure où se prennent les décisions stratégiques et où 
s’établissent les prescriptions, et l’aval qui correspond au travail d’exécution de l’équipe 
encadrée (Bellini, 2005).  
 
Lorsqu’elle renvoie, de façon spécifique au contexte français, à la question du statut, elle 
désigne historiquement les agents de maîtrise occupant des postes de chef de chantier, de chef 
d’équipe ou de contremaître et dont les rôles et missions ont évolué au fil de l’histoire. Gillet 
(2011) a, par exemple, relaté la construction socio-historique de la fonction « maîtrise » du 
XII ème siècle à nos jours. L’idée première de « maître » désignant les « meilleurs » d’un 
métier évoluera vers la fin du XVIIIème vers la capacité à organiser et à contrôler l’activité 
d’autrui assortie d’une autorité reposant sur l’ancienneté et les compétences techniques. Cette 
évolution s’accompagnera alors d’une déconsidération de la maîtrise par des salariés qui 
pourront voir en eux « des petits chefs ». Lors de l’organisation scientifique du travail, la 
division du travail proposée par Taylor à tous les niveaux finira selon Gillet d’asseoir la 

                                                 
35 Le Groupement De Recherche CAdres, Dynamiques, Représentations, Entreprises et Sociétés (GDR 
CADRES), fondé en 2001 par le CNRS et regroupant des chercheurs et des universitaires des grands 
organismes publics de la recherche et des Universités, s’était par exemple fixé comme objectif de 
préciser et de débattre des réalités sous-jacentes aux « cadres » et autres professions intermédiaires. Ce 
GDR a donné lieu à des journées d’études, concrétisées par la publication de cahiers d’études, dont 
nous reprendrons certaines références dans cette partie. 
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posture « inconfortable et ambigüe » (p.85) des encadrants de proximité dont les fonctions se 
recentrent alors sur la préparation du travail, la transmission des ordres et le contrôle de sa 
bonne application au détriment de leur participation aux activités. Les années 70, puis 90 
verront le rôle de la maîtrise évoluer vers une figure gestionnaire et managériale assortie de 
missions techniques, d’animation et de gestion s’accompagnant de la nécessité de s’éloigner 
des activités de production et de la remise en cause de l’identité de la maitrise fondée 
jusqu’alors sur les capacités techniques.  
 
Dans un contexte d’émergence des demandes portant sur la santé des encadrants, des 
ergonomes se sont intéressés à l'activité d'encadrement, ses contraintes et ses effets. Ils ont 
rappelé l’importance d’analyser l’activité des encadrants en les considérant comme des 
travailleurs (Daniellou, 1997b; Carballeda & Garrigou, 2001) et ont adapté des modèles 
proposés par d’autres disciplines, tels que celui des centres de décisions36 proposé par Six & 
Forrierre (2011). Les travaux engagés ont ainsi contribué à préciser des contours de 
« l’encadrement de proximité »37 en matière de contenu de leur activité et de conditions de sa 
réalisation (Letondal, 1997; Carballeda, 1997a; Mascia, 2001). Pour l’ergonomie, la 
spécificité de l’activité de l’encadrement de proximité, est qu’elle contribue à définir et à faire 
vivre l’organisation du travail d’autrui (Carballeda, 1997a; Six & Forrierre, 2011). Les 
encadrants de proximité sont ceux, qui disposant d’un statut hiérarchique leur donnant la 
responsabilité d’encadrer un groupe d’opérateurs (Mascia, 2001), dirigent et gèrent ce groupe 
de travail (Carballeda, 1997a, 1997b). Letondal (1997) a affiné cette définition en fonction 
des missions et des facteurs liés aux conditions de réalisation des activités. Nous nous fondons 
sur ces travaux pour comprendre l’activité de l’encadrement de proximité. 

L’encadrant qui nous intéresse dans le présent document est ainsi le « généraliste de 
proximité » au sens de Letondal (1997). Géographiquement et temporellement intégré à 
l’équipe, il anime l’équipe et assure l’appui technique quotidien (Ibid.). Il se distingue du 
« spécialiste de proximité » qui exerce son activité à distance géographique et temporelle des 

                                                 
36 Le modèle de Six et Forrierre (2011) adapté des travaux de Six (1999) s’appuie sur le modèle de 
centre de décision de De Terssac (1993) et de Huguet, De Terssac et Erschler (1994). Appliqué par ces 
auteurs aux conducteurs de travaux, lesquels constituent la hiérarchie de l’encadrant de proximité dans 
le secteur du BTP, ce modèle peut cependant être transposé et adapté aux encadrants de proximité. Le 
système de production y est constitué de « centres de décision qui disposent d’une certaine autonomie 
décisionnelle et qui interagissent pour prendre des décisions ». L’encadrant constitue un acteur de ce 
système de production, à l’interface entre des centres amont et aval. La situation de travail y est 
considérée comme « dynamique et source de contraintes pour l’application des buts poursuivis (…) 
 La prise de décision est présentée comme d’une part ni déterministe ni déterminée a priori, et d’autre 
part collective et issue d’interactions entre acteurs différents » (p.64).  

37 D’autres auteurs utilisent le terme de « cadre de premier niveau » (par exemple Bolduc et Baril-
Gingras, 2010). 
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équipes. Il encadre des opérateurs « exécutants 38 » (par opposition aux encadrants), que nous 
nommerons ici opérateurs, tout en pouvant exécuter le travail lui-même. Il est considéré 
comme faisant partie de l’encadrement intermédiaire39 dans les enquêtes nationales sur les 
conditions de travail. Cet encadrant est porteur de plusieurs logiques (production, qualité et 
quand il le peut santé et sécurité, etc.) par opposition à l’« encadrant expert »40 porteur d’une 
logique particulière (un responsable de sécurité par exemple). Ces généralistes de proximité, 
que nous nommerons dans la suite de ce travail « les encadrants de proximité » constituent, 
une population cible dans la prévention des TMS compte tenu de leurs missions, de leur 
activité et de leur rôle dans l’organisation du travail.  

2. LES CARACTERISTIQUES DES ENCADRANTS DE PROXIMITE   
 
Traditionnellement, à l’échelle européenne, le mode d’accès à la fonction d’encadrant de 
proximité répond à une promotion interne et concerne des opérateurs qui ont fait la preuve de 
leur professionnalisme (Céreq, 2000; Bellini, 2005; Gillet, 2010). Dans certains pays, tels que 
l’Allemagne, par exemple, les encadrants de proximité acquièrent alors une qualification 
spécifique (un « meister ») à l’extérieur des entreprises. En France ou en Grande-Bretagne, 
par exemple, les encadrants issus de la promotion interne n’ont traditionnellement pas de 
formation spécifique supplémentaire bien qu’ils aient pu suivre un cursus complémentaire en 
interne (Gillet, 2010). Ce mode d’accès confère le plus souvent aux encadrants de proximité 
une connaissance fine de la réalité des situations de travail (Tappin, 200641 ; Six, 2000) utile à 
une organisation du travail en faveur des questions de santé et de sécurité au travail. Par 
exemple, Tappin et al. (2006) montrent que les managers proposent une compréhension 
multifactorielle de la survenue des TMS en intégrant des éléments relatifs à la conception des 
tâches et des postes, aux ressources humaines disponibles, aux compétences et état de santé 
(vieillissement). De façon similaire, Six (2000), a analysé l’activité de compagnons et les 
représentations en matière de santé et sécurité dans une recherche action portant sur la 
préparation du travail dans un chantier de construction. Il apparait que, contrairement aux 

                                                 
38 Ce terme est utilisé en opposition ici à celui d’« encadrant ». Il ne sous-entend pas que les 
encadrants ne sont pas eux-mêmes des exécutants. 

39 Certains auteurs distinguent cependant l’encadrement intermédiaire de l’encadrement de proximité. 
L’encadrement intermédiaire renvoyant à des « encadrants d’encadrants ». 

40 Le GDR CADRES a par exemple distingué « les managers » qui « contribuent à l’activité 
stratégique de l’entreprise et à sa gestion quotidienne à plusieurs niveaux » des « experts » qui sont les 
cadres fonctionnels, les ingénieurs des bureaux d’étude, les consultants… 

41 Par exemple, dans sa thèse, Tappin (2006) réalisent des entretiens avec des managers, des 
superviseurs, des responsables des questions de santé et sécurité et des opérateurs. Il montre que les 
managers évoquent comme facteurs contextuels sur la survenue de TMS des éléments autour des 
ressources humaines (manque de ressources compétentes, vieillissement), les exigences et les  « job 
design factors ». 
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« centres amont » (hiérarchie supérieure, clients, etc.) qui considèrent l’humain comme 
principal facteur d’insécurité, les chefs de chantier intègrent la question de l’organisation pour 
expliquer les manquements à la sécurité des compagnons : charge de travail, formation, etc. 
Francis Six confronte ensuite trois groupes face à des situations de prise de risques observées 
dans l’activité des compagnons filmés. Le premier groupe est composé de dirigeants (centre 
amont), le deuxième de compagnons et le dernier d’un encadrant de proximité et d’un 
intermédiaire. C’est ce dernier binôme qui propose la compréhension la plus complète de la 
situation et de ses déterminants en associant des aspects relatifs à l’organisation du travail, 
aux moyens mis à disposition et au respect des consignes. 
 
Les résultats de la comparaison des modes de renouvellement de l’encadrement intermédiaire 
en Allemagne, en France et au Royaume-Uni dans des grandes entreprises des secteurs de 
l’industrie chimique et de la construction mécanique montrent que les entreprises 
recruteraient, cependant, de plus en plus de jeunes diplômés (de niveau BTS ou DUT) pour 
occuper ces fonctions (Céréq, 2000), sans qu’il nous soit possible de déterminer s’il existe une 
tendance similaire dans le secteur de la découpe de viande. Cette évolution traduirait, pour les 
auteurs, une volonté d’évoluer « des pratiques au cas par cas, fondées sur la tradition et la 
proximité entre encadrants et encadrés » vers la formalisation, l’objectivation et une plus 
grande rigueur de ces pratiques (Céréq, 2000, p.2). Le groupe des encadrants de proximité 
serait ainsi marqué par le côtoiement de deux populations aux identités professionnelles, 
formations et expériences différentes (Gillet, 2010) lesquelles influenceraient les 
représentations et actions des encadrants de proximité dans l’activité (Fiol & Lebas, 1999). 
Bolduc et Baril-Gingras (2010) observent aussi la présence de différents « styles » c’est-à-dire 
la façon de répondre aux objectifs en accord avec le « genre professionnel42 » au sens de Clot 
et Leplat (2005). La question des projets personnels de l’encadrant serait ainsi à interroger 
compte tenu de la possibilité accrue, par rapport à d’autres acteurs, qu’il poursuive des 
objectifs « à l’encontre même des objectifs organisationnels dans l’exécution de son travail » 
en lien avec le développement de jeux de pouvoir par exemple (Morin, 1997, p. 6), ou de prise 
en en charge des questions de santé au travail, ce qui nous intéresse dans cette thèse. 

3. LES MISSIONS, TACHES ET MOYENS DES ENCADRANTS DE PROXIMITE  
 
Il est attendu des encadrants de proximité qu’ils fassent exécuter le travail par l’équipe qu’ils 
encadrent en traduisant les orientations techniques et économiques des dirigeants (Benguigui, 
Griset & Montjardet, 1977; Ughetto, 2015). Ils font ainsi « travailler les gens à l’intérieur de 
certains cadres » (Mispelblom Beyer, 2004) (p.3) de façon à « garantir le bon 
fonctionnement » en « coordonnant les objectifs avec les moyens » (p.10) sur les plans 
organisationnel, technique et social (Gillet, 2010). Les rôles qui sont attribués aux encadrants 
de proximité pour satisfaire cette mission sont alors multiples : gestion des ressources 

                                                 
42 « manière de prendre les choses et les gens stabilisée au moins temporairement dans un milieu de 
travail donné » (Clot et Leplat, 2005, p.308) 



43 

 

humaines, organisation du travail, management technique et gestion de la production. La 
manière de s’y prendre, tout comme les moyens mis à disposition des encadrants pour mener 
à bien leurs missions, sont plutôt flous (Castejon & Jean, 1998).  
La réalisation de ces missions s’inscrit de plus dans une évolution constante des modes 
d’organisation dans les entreprises qui se traduit par une tendance à la réduction des niveaux 
hiérarchiques et influencent le périmètre du pouvoir des encadrants au sens large (Ughetto, 
2015). La diminution du nombre d’encadrants s’associe à une augmentation des effectifs et à 
l’hétérogénéité des équipes à encadrer (Amossé & Delteil, 2004). De plus, l’évolution de ce 
contexte s’accompagnerait d’une formalisation accrue des procédures du travail, du 
développement des normes notamment en matière d’hygiène, sécurité et environnement 
(Céreq, 2000), d’une augmentation des activités de reporting, etc. Les encadrants de proximité 
sont alors finalement assez éloignés des lieux de prise des décisions stratégiques (Amossé & 
Delteil, 2004 ; Bolduc et Baril-Gingras, 2010).  
La posture intermédiaire en fait néanmoins des acteurs en lien avec de multiples 
interlocuteurs : les strates hiérarchiques, l’équipe à encadrer, les collègues encadrants. Les 
encadrants de proximité sont aussi souvent ceux qui sont en contact direct avec l’entreprise 
utilisatrice, notamment dans les situations de sous-traitance interne. Les sources de 
prescriptions peuvent alors se révéler multiples (Martin, 2013; Detschassahar, 2011; Langa, 
1994) et c’est à l’encadrant de proximité que reviendra la tâche de les articuler dans l’activité. 

4. UNE ACTIVITE D ’  ORGANISATION DU TRAVAIL D ’AUTRUI DANS L ’ ICI ET LE 

MAINTENANT  
 
Les travaux portant sur le contenu du travail ou de l’activité des encadrants en sociologie et en 
ergonomie ont contribué à faire évoluer une représentation de l’encadrement de proximité 
comme « simple courroie de transmission » entre des informations provenant de l’amont et de 
l’aval (Benguigui et al., 1977; Langa, 1994; Carballeda, 1997a; Six, 2000; Mascia, 2001; 
Bolduc & Baril-Gingras, 2010; Martin, 2012; Zara-Meylan, 2012; Gotteland-Agostini, 2013; 
Mispelblom Beyer, 2015; Piney, Gaudart, Nascimento & Volkoff, 2015). 
Ces travaux, encore peu nombreux, décrivent une activité complexe de traduction, 
d’interprétation et d’adaptation de ces informations par les encadrants de proximité. Mascia 
(2001), par exemple, parle d’« activité complexe d’intégration et de dissociation d’éléments 
divers et de nature différente présents au niveau opérationnel » (p.3). En activité, les 
encadrants de proximité « insérés dans le réel » font ainsi face à des prescriptions multiples, 
voire hétérogènes, de prescriptions floues ou encore des aléas et variabilités survenant dans 
leur activité d’encadrement productif. La survenue de ces éléments peut faire émerger des 
« situations critiques » dans l’activité des encadrants de proximité alors amenés à « tenir 
ensemble un modèle réductionniste de l’organisation et une réalité complexe » (Mascia, 
2001). L’identification et la prise en charge de ces situations peuvent varier en fonction des 
encadrants et des conditions organisationnelles de réalisation de leur activité que nous 
décrivons dans la suite de cette partie. 
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4.1.  L’émergence de situations critiques dans la confrontation du prescrit et du réel 

4.1.1.   Des sources de prescriptions multiples 
 
Comme l’évoque Desmarais (2006), « le métier de l’encadrant se situe au cœur des 
contradictions de l’organisation » (p. 167). L’activité d’un encadrant de proximité est 
intrinsèquement porteuse de différentes logiques, de productivité, qualité, sécurité, etc., 
lesquelles peuvent entrer en contradiction et donner lieu à des conflits ou « tiraillements » de 
logiques (Bellini, 2005). Ces conflits de logiques sont, par exemple, classiquement observés 
s’agissant des questions de performance et de production versus la santé/sécurité. Six (2000) 
décrit de telles situations pour des chefs de chantier dans le secteur du BTP. Ces 
contradictions peuvent se voir encore renforcées par la définition floue des rôles de 
l’encadrement de proximité, formels et implicites, voire instables dans le temps (Bellini, 
2005). La confrontation des logiques pourrait alors donner lieu à un conflit de rôles intra-
subjectif pour les encadrants de proximité défini comme « l’état d’un sujet tiraillé entre deux 
tendances contraires » (Bellini, 2005, p. 18). 
De plus, l’activité des encadrants de proximité prend, de façon constitutive, naissance dans la 
confrontation entre des informations descendantes en provenance de la hiérarchie, les 
situations réelles du travail et des opérateurs. L’opposition possible entre la manière dont est 
pensé le travail en amont et les besoins réels de sa réalisation (dans les situations réelles de 
travail) crée alors un terrain propice au développement d’injonctions paradoxales. 
La multitude des prescriptions adressées aux encadrants de proximité, parfois contradictoires, 
pourrait encore être renforcée par la diversité des centres amont notamment dans des 
configurations organisationnelles telles que la sous-traitance interne se traduisant par une 
proximité géographique étroite avec l’entreprise utilisatrice et un éloignement de la hiérarchie 
de l’entreprise employeuse. 

4.1.2.   Une faiblesse du prescrit sur la manière d’atteindre les buts 
 
Les études ayant porté sur l’activité de l’encadrement de proximité ont montré une faiblesse, 
voire une absence de la prescription sur la façon de mener à bien leurs missions de 
fonctionnement selon les ressources disponibles (Castejon & Jean, 1998; Pochat & P, 2000). 
Par exemple, Forrierre, Anceaux, Cegara & Six (2011), observent dans le secteur de la 
construction que, compte tenu de l’instabilité du processus (nombreux aléas et variabilités) et 
de l’éloignement temporel des activités, l’encadrement intermédiaire (conducteur de travaux) 
prescrit peu les modes opératoires à l’encadrement de proximité (chef de chantier). Il lui 
délègue ainsi le soin de les définir en fonction des conditions réelles. Martin (2012; 2013) 
décrit des conditions similaires auprès des encadrants de proximité d’EDF qui se traduiraient 
par la nécessité de « colmater les trous du prescrit ». Ce manque de clarté conduit ainsi les 
encadrants à des « auto-prescriptions » visant à « combler le déficit de l’organisation » et 
« augmentant encore l’écart entre le prescrit de l’encadrant de proximité et son activité 
réelle » (Rogard & Beguin, 1997; De Terssac & Cambon, 1998; Casse, Biquand & Heddad, 
2001; Dieumegard, Saury & Durand, 2004). Cette faible formalisation serait à mettre en lien, 
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selon Pochat et Falzon (2000), avec la méconnaissance générale de l’activité des encadrants 
conduisant les prescripteurs à ne pas s’aventurer sur la manière d’atteindre les buts. Pour 
d’autres auteurs, cette latitude serait en lien avec des pratiques managériales visant à conférer 
aux encadrants une autonomie favorisant leur implication (Vouzas et al., 1997). Selon les 
ressources disponibles pour la combler et la reconnaissance qui en découle, cette « faiblesse » 
de la prescription pourra ainsi être interprétée comme une délégation des difficultés de la 
hiérarchie supérieure vers un encadrant de proximité démuni, voire sanctionné par la prise 
d’initiative ou a contrario, comme une forme d’autonomie laissée à l’encadrant pour 
concevoir un milieu adapté aux conditions réelles du travail. 

4.1.3.   La survenue d’aléas et de variabilités 
 
L’activité des encadrants de proximité se caractérise par la survenue de nombreux aléas et 
variabilités. Ces derniers prennent des formes diverses selon les activités et donnent naissance 
à une grande diversité de situations de travail. Piney, Nascimento, Gaudart & Volkoff (2013) 
décrivent par exemple, dans l’analyse du travail d’encadrants de proximité dans un service 
public, la survenue d’aléas fréquents plus ou moins ponctuels dans l’organisation matérielle, 
la gestion du public ou l’organisation du travail. Six (2000) évoque la survenue d’aléas dans 
la planification temporelle des travaux dans l’activité de chef de chantier du BTP, en fonction 
des fluctuations des effectifs et de leur niveau de compétences. Gotteland-Agostini, Zara-
Meylan et Pueyo (2016) décrivent, dans le secteur horticole, la variabilité liée aux conditions 
météorologiques ou aux ressources humaines présentes.  
 
La gestion d’aléas et de ses variabilités couplée à la nécessité de faire face à la multitude de 
prescriptions et de combler les lacunes va donner naissance à l’activité réelle de 
l’encadrement de proximité. Cette activité des encadrants de proximité, notamment son 
activité de régulation, va influencer les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés de 
façon plus ou moins favorable à la prévention des TMS. Cette activité dépendra de la propre 
marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant de proximité. 

4.2.  La régulation des situations critiques 
 
L’encadrant évolue donc dans un contexte dynamique composé d’incertitudes, de variabilités 
et de contradictions. Pour gérer les contradictions, faire face aux aléas ou encore colmater les 
manques du prescrit, l’encadrant met en œuvre une activité de régulation qui donne lieu à des 
compromis complexes pouvant dépasser la formation et le cadre prescrit de l’encadrant (Piney 
et al., 2013). Ces régulations surviennent en anticipation de la survenue d’une situation 
problématique. Dans ce cas, cette gestion est en lien avec la connaissance par l’encadrant des 
difficultés pouvant survenir, de leurs conséquences potentielles et des possibilités de les éviter 
ou d’en limiter les conséquences. Les régulations peuvent également survenir en correction, 
suite à la détection d’une situation de débordement (Benchekroun, Bourgeois & Hubault, 
2002) d’une interpellation par autrui sur une difficulté. 
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Cette activité de régulation a été assimilée par Detchessahar aux journées sur la pratique en 
Ergonomie de Bordeaux (2014) à « un art du déplacement » s’exerçant de façon constante 
entre « ses différentes polarités », c’est-à-dire les polarités qui constituent le travail (soi, 
système, autrui). De façon similaire, cette activité d’interprétation est reprise par Martin 
(2012, 2013) en sociologie sous le terme de « travail d’arrangement ». Ce dernier permet ainsi 
« qu’une multiplicité de règles puissent être réarrangées, triées, momentanément écartées, 
etc. » (Ibid, 2013, p.14) de façon à réaliser l’activité. Il peut également s’agir de « compléter 
un mode opératoire qui laisse des doutes, de faire entrer dans un planning la gestion d’un aléa 
nouveau, ou encore de demander à un agent d’être présent en astreinte le week-end où il était 
censé rester chez lui » (Ibid, 2013, p.14). Ce travail d’arrangement peut également être 
compris comme la création d’un espace de régulation pour l’encadrant, parfois vécu sous le 
mode du « donnant-donnant » avec des opérateurs. Pour Ughetto (2015), les cadres font un 
« travail d’accordement » (p.7) entre le fait de faire en sorte que le travail se réalise dans le 
cadre général prévu par l’organisation et les spécificités « territoriales » fondées sur le réel. 
Ce travail se caractérise par « un mouvement de va et vient » (p.7) visant la possibilité de 
prise en compte des exigences situationnelles dans le respect du cadre organisationnel.  
 
Ce travail de régulation par l’encadrement de proximité peut enfin être pensé au travers de la 
notion de « travail d’organisation ». Le « travail d’organisation » a été initialement développé 
par De Terssac (De Terssac, 1998; De Terssac & Lalande, 2002; De Terssac, 2003) dans la 
lignée de la théorie de la régulation sociale de Reynaud (1989, 2004) pour dépasser la notion 
d’ « organisation du travail » au sens structurel du terme qui ne recouvre pas, selon lui, les 
activités collectives, de distribution des activités et les règles de leur coordination. Le travail 
d’organisation est défini comme « un processus de structuration de l’action : structuration de 
l’action des autres, lorsque les décisions des uns doivent être mises en œuvre par les autres et 
structuration de sa propre action pour coordonner les interactions avec les autres acteurs qui 
participent à son action » (de Terssac, 2002, p.147). L’apport du concept de « travail 
d’organisation » est ainsi de montrer qu’il existe, non pas une façon unique, mais différentes 
façons d’organiser le travail. Contrairement aux modélisations prescriptives de l’organisation, 
où cela se passe comme si tout était joué avant, le travail d’organisation est donc avant tout un 
« travail de réorganisation » qui « s’exerce dans un contexte déjà structuré, déjà organisé » (de 
Terssac, 2003, p.121). Le travail d’organisation constitue ainsi une réponse à un problème et 
s’élabore à coups d’oppositions, de conflits, de tensions, de confrontations entre les acteurs 
(de Terssac, 2011). Son analyse révèle ainsi les écarts entre l’organisation telle qu’elle est 
prescrite et les pratiques réelles des acteurs reflétant la manière dont ces acteurs font face aux 
incohérences survenant entre leurs objectifs et ceux de l’organisation (de Terssac, 1998).  

4.3.  Quels espaces de régulation des encadrants de proximité sur l’organisation ?  
 
Comme pour tout autre travailleur, la manière de réguler les situations critiques par 
l’encadrement de proximité est en effet en lien avec l’articulation de composantes 
individuelles et du milieu formant sa marge de manœuvre situationnelle.  
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A notre connaissance, il n’existe pas de travaux portant spécifiquement sur la marge de 
manœuvre situationnelle des encadrants. Néanmoins, les « marges de manœuvre » au sens 
commun du terme, l’autonomie ou la latitude décisionnelle des encadrants sont abordées dans 
divers travaux, pour différents secteurs d’activité même si elles le sont peu dans le secteur de 
la découpe de viande. 
 
Selon Desmarais (2006), les encadrants43 disposent d’une liberté d’organisation du travail 
plus importante que les non encadrants et « éminemment symbolique des fonctions 
d’encadrement » (p.165). Une étude descriptive transversale récente portant sur des 
encadrants de proximité dans des collectivités territoriales montre que les encadrants déclarent 
une forte latitude décisionnelle (Tomas-Bouil & Bourin, 2016).  
Il est cependant nécessaire, comme le font Bolduc et Baril Gingras (2010), de distinguer « ce 
que les cadres ont le droit de faire » de « ce qu’ils ont les moyens de faire », renvoyant aux 
notions d’autonomie décisionnelle formelle et réelle. L’activité de gestion des compromis des 
encadrants de proximité s’inscrirait ainsi dans des situations de faibles marges de manœuvre 
malgré une autonomie potentiellement élevée. Selon Martin (2013), la « latitude dans le 
procès du travail » d’encadrants de proximité dans l’entreprise EDF « s’explique plutôt par 
l’incomplétude de la prescription » (p.11). Ce point de vue est partagé par d’autres auteurs qui 
estiment que l’autonomie des encadrants serait ainsi fortement reliée à l’ « initiative » que la 
hiérarchie attend d’eux sur la manière d’atteindre les buts (Amossé & Delteil, 2004, p. 67).  
En ergonomie, Piney et al. (2015) notent une absence de « marges de manœuvre » des 
encadrants de proximité de la fonction publique territoriale sur les ressources disponibles, sur 
les moyens alloués et sur le processus de conception des indicateurs de suivi des objectifs.  
 
Dans le secteur de découpe de viande, bien que les écrits ne portent pas spécifiquement sur 
l’activité des encadrants de proximité, divers auteurs évoquent la question de leurs possibilités 
d’action face aux contradictions survenant dans leur activité. Coutarel (2003) note, par 
exemple, la difficulté des encadrants de proximité à encadrer et à organiser la polyvalence des 
opérateurs compte tenu de leur charge de travail. Dans sa thèse, Ouellet (2009) évoque, dans 
son journal de bord, la difficulté des encadrants à concilier les objectifs de production et ceux 
d’une intervention ergonomique nécessitant de sortir des lignes de production des opérateurs 
pour réaliser des entretiens dans un contexte de surcharge d’activité imprévue. 

Parmi les caractéristiques qui pourraient influencer les composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle des encadrants de proximité, Bolduc et Baril-Gingras (2010) identifient par 
exemple le fait que les encadrants de proximité trient parmi les prescriptions, en sélectionnent 
certaines et en délaissent d’autres en fonction de leurs buts et du sens qu’ils accordent à 
l’activité. Piney et al. (2013) décrivent une gestion des problèmes plus ou moins aisée en 
fonction du problème posé et du parcours professionnel de l’encadrant. Selon les auteurs, les 

                                                 
43 Ici les encadrants sont compris comme « tout salarié, quel que soit son statut, qui est en position 
d’encadrement ». On y retrouve donc des professions intermédiaires mais également des professions 
intellectuelles supérieures et des cadres supérieurs et dirigeants. 
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cadres récemment sortis de l’école connaissent moins les problèmes et les résolvent donc 
moins rapidement que les cadres expérimentés qui ont su développer une connaissance et des 
stratégies pour les réguler. Ces résultats demandent cependant, selon ces auteurs, à être affinés 
en fonction d’une analyse plus approfondie du parcours professionnel des encadrants. 
Parmi les facteurs en lien avec le milieu, cette activité de régulation survient dans un contexte 
de charge de travail importante, voire de surcharge de travail, notée par divers auteurs. Cette 
charge de travail évoluerait au gré des transformations du monde du travail (Bouffartigue, 
2001) et pourrait limiter la possibilité d’établir des régulations par manque de temps utile à 
l’identification de la perturbation ou l’établissement d’un diagnostic du problème. Les 
perturbations surviennent de façon impromptue et perturbent le déroulé du travail de 
l’encadrant qui doit reporter et interrompre les activités « courantes » (gestion du courrier, 
etc.) (Piney et al., 2013). Ceci donne alors lieu à une double temporalité de l’activité du 
cadre : ce qui relève de la gestion « courante » et ce qui relève de l’organisation en temps réel 
dans « l’ici et maintenant » ainsi qu’à une activité « morcelée » « au fil de l’eau » et 
« constituée de « micro-tâches » souvent très brèves qui se succèdent les unes aux autres 
(Desmarais, 2006; Piney et al., 2013). Ce travail de régulation est ainsi à la fois à l’origine et 
perturbé en retour par, des interruptions incessantes, qui associées à la gestion de ces urgences 
à court terme peuvent limiter leur possibilité à gérer le bon déroulement du processus sur le 
moyen et long terme (Bolduc et Baril-Gingras, 2010; Six, 2000) et ce d’autant plus que la 
gestion s’opère principalement en réponse à la survenue de problèmes et non dans un objectif 
d’anticipation (Bolduc et Baril-Gingras, 2010; Piney et al., 2013). Enfin, les décisions 
stratégiques seraient guidées par des considérations politiques augmentant ainsi le risque 
d’une inadéquation des orientations stratégiques avec le travail réel tout en limitant davantage 
la possibilité d’influence des encadrants de proximité (Barabel & Meier, 2010). 

5. L ’ACTIVITÉ DES ENCADRANTS DE PROXIMITÉ  : CIBLE DE LA PRÉVENTION 

DES TMS 

5.1.  Buts et effets des régulations des encadrants de proximité sur les caractéristiques 
du milieu des opérateurs 

 
Les régulations élaborées par les encadrants de proximité articulent de nombreux buts dont on 
peut penser que la performance constitue le premier. Comme tout autre travailleur, 
l’encadrant recherche un équilibre entre la performance et sa propre santé dans un contexte où 
la santé des encadrants se dégrade (Desmarais, 2006). 
Mais l’activité de l’encadrement de proximité influence aussi les caractéristiques du milieu 
des opérateurs encadrés et, en conséquence, les conditions de développement de leur 
performance et de leur santé. L’issue de cette influence est fonction de la façon dont 
l’encadrant parviendra à réguler des informations montantes et descendantes, des buts tournés 
vers soi et les autres en fonction de la marge de manœuvre situationnelle dont il dispose (cf. 
Figure 14).  
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Figure 14 : Les différents processus de régulation mis en œuvre par l’encadrement de 
proximité (adapté du modèle « Cadres : centre de décision » de Six et Forrière, 2011) 
 

Un des apports de l’ergonomie est ainsi, comme le souligne Ughetto (2015), de considérer les 
encadrants comme « des acteurs tout à fait cruciaux de la création des environnements et des 
conditions réelles de travail des collaborateurs » (p.1). Autrement dit, si « les cadres ne se 
pensent, certes, pas comme des agents de la santé au travail », « ils ont des préoccupations 
d’organisation spécifiquement liées à leur périmètre qui les mettent de fait dans ce rôle » 
(Ibid., p.8). Ceci nécessite alors de considérer les encadrants de proximité non pas comme des 
préventeurs mais bien comme des travailleurs dont la mission est d’organiser le travail 
d’autrui dans l’ici et le maintenant en tenant compte de leurs objectifs personnels et de leurs 
possibilités d’action. 

Le travail d’organisation qui s’exerce au niveau de l’encadrement de proximité participe ainsi 
à l’élaboration du travail prescrit du niveau « inférieur » sur le plan de l’organigramme avec 
un possible transfert des contradictions (Dujarier, 2006, p. 107). Comme évoqué dans la 
partie 1, les régulations de l’encadrement sont verticales et horizontales. Elles prennent la 
forme de rappel à la règle, de modifications de l’organisation du travail et de la production 
mais aussi de tolérance des régulations et prises d’initiative des opérateurs (sur le plan 
horizontal) pour faire face aux situations critiques. L’encadrant peut ainsi mettre en place des 
régulations individuelles qui consistent à « fermer les yeux » (De Terssac, 2012) sur les 
stratégies de préservation des opérateurs tant que la performance est atteinte. Muller (2002) 
observe par exemple, dans un abattoir, une tolérance de la part des chefs d’équipe vis-à-vis 
des arrangements mis en œuvre par les opérateurs pour faire face aux incohérences entre 
hygiène et productivité. 

Ces régulations influencent les caractéristiques du milieu - par exemple la répartition des 
opérateurs sur la ligne de production, l’encouragement des possibilités d’entraide, la qualité 
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Processus de régulation 

Marges de manœuvre 
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des relations au sein de l’équipe, l’accès facilité à certains moyens matériels - mais aussi la 
possibilité de développement de la marge de manœuvre situationnelle.  
 
L’activité des encadrants de proximité constitue ainsi, d’une part, « le dernier échelon » où 
peuvent se régler les contradictions avant celui des opérateurs. D’autre part, l’activité de 
régulation des encadrants peut participer au développement d’un environnement favorable à la 
santé et à la performance par le biais de la possibilité pour les opérateurs d’y développer des 
régulations (Six & Fourot-Tracz, 1997; Benchekroun et al., 2002; Detchessahar, 2013) 

5.2.  Des limites à la régulation des encadrants en sous-traitance ? La question de leurs 
marges de manœuvre situationnelles 

 
L’enjeu, pour la santé des opérateurs encadrés, serait donc que l’encadrant régule l’activité de 
production en tenant compte des dimensions réelles du travail. Mais en a-t-il réellement les 
moyens ? A la fois, « encadrants » et « encadrés », les encadrants de proximité sont ceux qui 
se situent en première ligne dans le recueil de la souffrance des opérateurs alors qu’ils sont 
eux-mêmes en proie à ces contradictions (Piney et al., 2013; Detchessahar, 2013, 2014). 
L’action des encadrants en faveur de la prévention des TMS dépendrait ainsi de la manière 
dont ils parviennent à articuler leurs buts personnels (performance, santé) avec les 
caractéristiques d’un milieu propices à l’ajustement des exigences et des moyens pour les 
opérateurs encadrés, en fonction des moyens dont ils disposent ou qu’ils se créent. 
L’articulation des caractéristiques individuelles et du milieu (contexte de la sous-traitance 
dans la découpe de viande et les caractéristiques des opérateurs à encadrer) décrites en partie 
2 pourrait rendre plus complexe l’activité de régulation des encadrants de proximité et la 
possibilité qu’ils ont de tenir compte des conditions réelles de réalisation de l’activité des 
opérateurs tout en poursuivant leurs propres objectifs.  
L’évolution des organisations actuelles décrites précédemment (mode de recrutement, 
réduction des lignes hiérarchiques, etc.) pourrait conduire à un éloignement des encadrants de 
proximité de la réalité du travail. Pour Detchessahar (2011), ces évolutions auraient comme 
conséquences de limiter les possibilités pour l’encadrant d’assurer son rôle de gestion du flux 
de la production, de le laisser impuissant devant la montée des difficultés de son équipe et 
ainsi de conduire à une augmentation de la souffrance des opérateurs laissés seuls et en 
première ligne de la gestion des contradictions du travail. Enfin, selon Carballeda (1997), la 
sous-estimation et l’absence de reconnaissance de l’activité de régulation des encadrants de 
proximité par les cadres dirigeants les conduiraient soit à cacher ces difficultés à leur 
hiérarchie de façon à maintenir les règles prescrites, soit à développer des stratégies de 
défense spécifiques telles que le déni des informations remontantes. Les encadrants pourraient 
ainsi avoir des difficultés à se saisir d’un rôle de prévention dans des situations combinant une 
charge de travail élevée et des confrontations non résolues entre les logiques de production de 
santé.  
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L’enjeu pour la prévention des TMS ne serait alors pas tant celui du recrutement ou de de la 
formation des encadrants de proximité mais celui de les « désempêcher » (Detchessahar, 
2013, p. 100) c’est-à-dire de leur restaurer des marges de manœuvre pour composer avec le 
réel. Cela rend nécessaire, selon Ughetto (2015), l’étude de ce que l’organisation attend des 
cadres et des marges que les encadrants parviennent à se créer face à la prescription (une 
conformité à la prescription ou la production d’un environnement adaptable) de façon à 
pouvoir les accompagner dans la construction « des conditions de travail aidantes pour leurs 
équipes ».  
 
5.3.  Quel modèle de l’activité de l’encadrement de proximité dans la découpe de 

viande en lien avec les TMS ? 
 
Selon Tappin et al. (2006), dès le début des années 80, Hanara (1980, 1981) instaure dans la 
découpe de viande des comités dans lesquels managers et opérateurs discutent des choix de 
conception des situations de travail, de façon à permettre aux encadrants de concevoir en 
tenant compte de dimensions réelles du travail. L’activité des encadrants est parfois abordée 
de façon indirecte dans le diagnostic ergonomique au travers de la compréhension des choix 
organisationnels de l’encadrement. Par exemple, dans leurs travaux, Slappendel, Moore & 
Tappin (1996b, 1996a) décrivent des stratégies de répartition des ressources sur les lignes 
reposant sur le fait de placer les opérateurs expérimentés en début de chaine pour imposer la 
cadence et les opérateurs moins rapides en fin de chaine ; ou encore le fait de renforcer la 
force de travail en privilégiant la réalisation d’heures supplémentaires par des opérateurs 
expérimentés plutôt qu’en formant des novices qui pourraient alors ajouter leur force de 
travail à celle des expérimentés sur des horaires moins étendus. Cependant, dans le secteur de 
la découpe de viande, tout comme pour tous les autres secteurs d’activité, les études ont 
principalement porté sur l’activité des opérateurs. Les actions ciblées vers les encadrants de 
proximité dans la prévention des TMS paraissent encore majoritairement orientées vers la 
nécessité à dépasser les résistances des managers, à les engager, les impliquer (Leong et 
Greenslade ,1997 ; OSH (1997). L’encadrant apparait peu considéré comme un travailleur et 
la question des compromis qu’il effectue existe peu.  
Dans un contexte de sous-traitance interne (présenté au sein de la partie 2), l’augmentation 
des exigences, la réduction des moyens, les enjeux d’emploi exacerbés, l’entrée de 
l’entreprise utilisatrice dans la relation de travail, l’éloignement du lieu de prise des décisions 
stratégiques de l’entreprise employeuse, la dissimulation de stratégies de prises de risques des 
opérateurs, le développement de situations de dépendance organisationnelle et la diminution 
des ressources collectives sont autant de facteurs qui pourraient rendre plus complexes les 
conditions d’exercice du travail des encadrants. En conséquence, les possibilités pour les 
encadrants de proximité d’influencer les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés de 
façon favorable à leur santé au travail pourrait s’en voir affectées. La réduction des marges de 
manœuvre des opérateurs constatée dans les situations de sous-traitance interne pourrait ainsi 
s’expliquer par les faibles marges de manœuvre situationnelles de l’encadrement de 
proximité. 
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En prenant l’exemple du lean, souvent considéré en ergonomie comme à l’origine d’une 
intensification et d’une réduction des marges de manœuvre, Ughetto (2015) illustre la 
possibilité qu’il existe des « espaces d’intervention des cadres sur l’organisation», y compris 
dans des secteurs contraints, et la nécessité de porter un diagnostic sur ces situations 
contraintes pour les améliorer. De façon similaire, on peut penser que, bien que les effets 
délétères de « la » sous-traitance soient largement documentés, la diversité des formes qu’elle 
prend et les conséquences pour les modes de réalisation de l’activité de découpe de viande 
appellent à des analyses plus fines pouvant nuancer le propos dans le cadre de la prévention 
des TMS des opérateurs.  
 

6. SYNTHESE ET CONCLUSION DE LA PARTIE 3 
 

L’« encadrement » au sens large est majoritairement considéré dans la littérature sur la 
prévention des TMS comme un acteur et une fonction cible à convaincre et à impliquer sans 
que ne soient nécessairement apportées d’autres précisions sur ses caractéristiques, son rôle 
ou ses possibilités d’action effectives. Son travail reste encore mal connu. Parmi les acteurs 
ayant une fonction de « management », l’encadrement de proximité, le plus « proche »44 des 
situations de travail, a fait l’objet de quelques études sur la manière dont il contribue à 
influencer l’organisation du travail pour autrui. L’encadrant de proximité, géographiquement 
et temporellement intégré à l’équipe, réalise ainsi une activité complexe composée 
d’interprétation et de traduction d’informations potentiellement contradictoires entre les 
prescripteurs et la réalité des situations de travail. Il est amené dans son activité à gérer des 
variabilités en réponse aux lacunes du prescrit. Cette activité donne lieu à des compromis, des 
décisions qui vont alors influencer les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés et 
donc leur possibilité de développement de la marge de manœuvre situationnelle. Ainsi, 
l’activité de l’encadrant de proximité peut exercer une influence sur la prévention des TMS 
des opérateurs en favorisant la construction d’une organisation du travail qui permette aux 
opérateurs de gérer les variabilités et les contraintes du système. Cette activité d’organisation 
du travail par l’encadrement de proximité, ayant des effets sur les caractéristiques du milieu 
pour les opérateurs, n’est cependant possible que s’il dispose lui-même de marges de 
manœuvre situationnelles en fonction de ses propres caractéristiques personnelles et des 
caractéristiques de son milieu de travail. Or, dans le secteur de la découpe de viande, les 
modes de réalisation des activités en situation de sous-traitance interne ainsi que les 
caractéristiques des opérateurs pourraient être à l’origine de difficultés spécifiques des 
encadrants de proximité, susceptibles d’entraver la mise en œuvre d’une régulation efficiente 
du processus de travail qui soit bénéfique à la performance et à la santé/sécurité des 
opérateurs encadrés. Une meilleure connaissance du travail de l’encadrement de proximité 
exerçant en sous-traitance nous parait un levier important pour progresser dans la prévention 
des TMS. 

                                                 
44 L’encadrement de proximité est défini ici comme celui dont la mission est « en dernière ligne » 
d’encadrer et d’organiser le travail des opérateurs confrontés au risque de TMS. 
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PARTIE 4. PROBLÉMATIQUE, OBJECTIFS ET HYPOTHÈSES DE 

RECHERCHE 

1. UNE PROBLEMATIQUE SUR LES REGULATIONS ET LES MARGES DE 

MANŒUVRE SITUATIONNELLES DES ENCADRANTS DE PROXIMITE  EN 

SOUS-TRAITANCE DANS LA DECOUPE DE VIANDE COMME CONTRIBUT ION 

A LA PREVENTION DES TMS  
 
La prévention des TMS s’est majoritairement concentrée sur la réduction des facteurs de 
risque survenant dans le travail. Cette approche montre néanmoins des limites, notamment 
pour prendre en compte l’ensemble des logiques (de performance, de qualité, de santé, de 
sécurité) qui constituent l’activité. Dans une perspective d’ergonomie développementale, les 
TMS sont considérés comme une conséquence possible des formes d’organisation du travail 
ne permettant pas aux opérateurs de réguler leurs situations de travail (Vezina, 2001; 
Bourgeois et al., 2006). Ce point de vue renvoie ainsi à l’impossibilité pour les sujets d’ajuster 
leurs modes opératoires, la répartition des tâches, la gestuelle, la cadence, etc. aux variabilités 
des situations de travail ou aléas survenant dans l’activité et aux caractéristiques propres au 
sujet lui-même. Un enjeu pour la prévention des TMS est alors de concevoir des milieux 
favorables au développement de la marge de manœuvre situationnelle, telle que définie par 
Coutarel et al. (2015). La marge de manœuvre situationnelle est ainsi nécessaire, dans une 
situation donnée, à l’élaboration de modes opératoires qui soient utiles à l’atteinte des 
objectifs (que nous nommerons la performance et qui peut prendre des formes multiples) tout 
en « respectant » les différentes dimensions qui composent l’activité de l’homme au travail 
(biomécanique, cognitive et psychique). Agir pour le développement de la marge de 
manœuvre situationnelle des opérateurs signifie développer l’articulation entre des ressources 
construites par les sujets et fournies par l’environnement de travail (dont son organisation) 
(Ibid.).  
Par des régulations verticales et horizontales des situations critiques mises en œuvre dans leur 
activité d’organisation du travail d’autrui, l’encadrement de proximité influence 
l’environnement dans lequel lui-même et les opérateurs qu’il encadre agissent. Il a donc un 
rôle indirect à jouer dans le développement de la marge de manœuvre situationnelle des 
opérateurs, en participant à la conception d’un environnement favorable au développement de 
la santé et de la performance. Ce rôle de l’encadrement de proximité, le plus souvent sous-
estimé dans les entreprises, et encore peu documenté jusqu’à présent dans les études portant 
sur la prévention des TMS, ne peut néanmoins s’exprimer que sous certaines conditions. Les 
possibilités de régulations et les marges de manœuvre situationnelles pourraient ainsi se voir 
réduites dans des contextes de réalisation des activités en sous-traitance compte tenu : 

�  d’exigences accrues attendues par l’entreprise utilisatrice et ses salariés ; 
�  des déterminants qui pèsent sur l’activité de l’encadrant de proximité (dépendance 

organisationnelle, matérielle et économique) ;  
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� des caractéristiques particulières de l’équipe encadrée (déni ou passage sous silence 
des situations à risque). 

Ce contexte pourrait ainsi rendre plus difficile pour l’encadrant la possibilité de produire des 
compromis efficaces pour la performance et la santé des opérateurs encadrés. 
Dans le secteur de la découpe de viande fortement touché par les TMS, de nombreuses études 
ont contribué à montrer et à analyser l’influence des caractéristiques du milieu sur 
l’exposition aux contraintes et les possibilités pour les opérateurs de les réguler (Coutarel, 
2005 ; Ouellet, 2009 ; Toulouse et al., 1995, etc.). La contribution de l’activité de régulation 
des encadrants, en lien avec leur marge de manœuvre situationnelle, à la production d’un 
milieu de travail favorable à la prévention des TMS des opérateurs encadrés et dans un 
contexte de sous-traitance, n’a en revanche pas fait l’objet d’analyses spécifiques. Analyser 
l’activité de travail des encadrants de proximité, avec leurs difficultés et leurs ressources (dont 
la propre marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant), apparait ainsi indispensable pour 
comprendre leurs possibilités de concevoir une organisation du travail qui offre un milieu de 
travail favorable à l’activité des opérateurs, et ainsi identifier des leviers pour la prévention 
des TMS.  

2. QUESTION GENERALE ET OBJECTIFS DE RECHERCHE  
 
L’objectif général porte, dans un objectif de prévention des TMS, sur la régulation par des 
encadrants de proximité en situation de sous-traitance interne, des situations critiques 
survenant dans leur activité d’organisation du travail d’autrui, en lien avec leurs marges de 
manœuvre situationnelles et les effets de cette activité sur les caractéristiques du milieu des 
opérateurs encadrés. 
 
Les objectifs sont ainsi, dans une situation de sous-traitance interne, d’identifier, de décrire et 
d’analyser : 

� les situations critiques survenant dans l’activité d’organisation du travail d’autrui d’un 
encadrant de proximité de la découpe de viande ; 

� les modes de régulations (gestion verticale ou horizontale, individuelle ou collective) 
élaborées par les encadrants en lien avec le(s) but(s) sous-jacent(s) ; 

� les composantes de la marge de manœuvre situationnelle ; 
� les effets des régulations sur les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés 

dans un objectif de prévention des TMS. 

Pour répondre à ces objectifs, nous nous appuierons sur la proposition d’un modèle d’analyse 
de l’activité d’encadrant de proximité en situation de sous-traitance présenté en Figure 15.  
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Figure 15 : Proposition d’un modèle d’analyse de l’activité de l’encadrant de proximité 

exerçant en situation de sous-traitance et influant sur les caractéristiques du 
milieu des opérateurs encadrés. 

 
Ce modèle résulte de l’articulation de deux modèles de la littérature : 

� le modèle de compréhension des situations de travail proposé par Vézina (2001) puis 
repris dans Saint-Vincent et al. (2011), qui propose une compréhension globale des 
situations de travail pour un opérateur donné (ici l’encadrant), en intégrant de façon 
centrale dans la survenue de TMS la notion de régulation et de marges de manœuvre. 
Pour intégrer la question de la sous-traitance, ce modèle mentionne explicitement 
l’existence de l’entreprise extérieure et de l’entreprise utilisatrice dans l’émergence 
des caractéristiques du milieu de l’encadrant d’une façon qu’il conviendra de 
déterminer ;  

� le modèle de « la marge de manœuvre situationnelle » proposé par Coutarel et al. 
(2015) comme résultante des caractéristiques du milieu et du travailleur. Sur le modèle 
proposé en figure 15, les caractéristiques individuelles et du milieu « débordent » du 
périmètre de la situation critique rencontrée par l’encadrant de proximité, mais 
contribuent à sa marge de manœuvre situationnelle. 
 

Nos objectifs sont ainsi à la fois descriptifs et compréhensifs. Il s’agit :  

� d’une part, de produire des connaissances sur chacune des dimensions de ce 
modèle pouvant alimenter et enrichir les catégorisations descriptives existantes dans la 
littérature. Ces dimensions sont les suivantes : les caractéristiques des encadrants de 
proximité exerçant dans le secteur de la découpe de viande en situation de sous-
traitance et les caractéristiques de leur milieu, les régulations des situations critiques 
survenant dans leur activité d’organisation du travail d’autrui, les composantes de la 



56 

 

marge de manœuvre situationnelle et les effets des régulations sur les caractéristiques 
du milieu des opérateurs encadrés dans un objectif de prévention des TMS ; 

� et d’autre part, d’analyser la nature des liens entre les différentes dimensions du 
modèle. 

3. HYPOTHESES  
 
La thèse est la suivante : 
En cherchant à créer les conditions de la performance et à se générer des marges de 
manœuvre situationnelles dans la régulation des situations critiques, les encadrants de 
proximité de la découpe de viande en situation de sous-traitance pourraient participer, 
indirectement, à la conception de caractéristiques du milieu des opérateurs en faveur de la 
prévention des TMS.  
 
Hypothèse 1 : 
Les conditions de réalisation des activités en situation de sous-traitance (répartition des 
déterminants entre les entreprises utilisatrice et extérieure et faible soutien organisationnel de 
l’entreprise extérieure compte tenu de l’éloignement) couplées aux caractéristiques de 
l’activité (aléas et variabilités de la situation de travail) de l’encadrant de proximité 
limiteraient la possibilité pour celui-ci de mettre en œuvre des régulations verticales c’est-à-
dire en s’appuyant sur des règles prévues par l’organisation.  

Hypothèse 2 : 
Le réseau horizontal pourrait constituer une ressource de l’encadrant pour réguler la survenue 
des situations critiques survenant dans leur activité d’organisation du travail d’autrui.  
 
Hypothèse 3 : 
La reconfiguration de l’organisation collective de l’activité en situation de sous-traitance 
pourrait être à l’origine du développement de composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle de l’encadrant de proximité en lien avec les salariés de l’entreprise utilisatrice.  
 
Hypothèse 4 :  
En cherchant à créer les conditions de la performance, les encadrants de proximité de la 
découpe de viande exerçant en situation de sous-traitance, pourraient influencer indirectement 
certaines caractéristiques du milieu considérées comme étant en faveur de la prévention des 
TMS pour les opérateurs encadrés. 
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PARTIE 5. DEUX ÉTUDES DE CAS FONDÉES SUR UN MODÈLE D’ANALYSE 

DE L’ACTIVITÉ D ’ENCADRANTS DE PROXIMITÉ ET DE SES EFFETS SUR 

L’ENVIRONNEMENT DES OPÉRATEURS  
 
La méthodologie choisie pour répondre à la question de recherche est l’étude de cas. Les 
arguments en faveur de cette stratégie de recherche sont présentés dans la première partie de 
ce chapitre. Dans la seconde partie, les étapes et les méthodes utilisées sont détaillées. Ces 
deux parties incluent ponctuellement des éléments de la littérature que nous avons jugés 
pertinents pour la construction de la méthodologie.  
 

1. CHOIX DE LA STRATEGIE DE RECHERCHE  : UN ENJEU DE SIGNIFICATION 

ET D’APPRENTISSAGE 
 
La question de recherche porte sur l’activité de régulation de situations critiques par des 
encadrants de proximité en situation de sous-traitance et ses effets sur les caractéristiques du 
milieu des opérateurs encadrés, dans un objectif de prévention des TMS. L’objectif est 
d’expliciter des situations réelles de travail dans leur contexte de survenue, lequel est 
composé de multiples variables. L’enjeu est ainsi d’enrichir les connaissances sur l’activité de 
régulation d’encadrants de proximité dans la découpe de viande et de ses effets en situation de 
sous-traitance.  
 
La stratégie de recherche retenue est l’« étude de cas45 multiple ». Cette dernière est en effet 
adaptée aux recherches qui visent l’apprentissage à partir de situations ou de phénomènes 
réels et leur « signification » dans leur contexte de survenue, de façon à enrichir ou à nuancer 
des théories (Stake, 2005 ; Yin, 2003, 2009 ; Baxter & Jack, 2008 ; Latzko-Toth, 2009 ; 
Collerette, 1997). Elle vise la compréhension des liens qui unissent les caractéristiques d’une 
situation, en particulier dans des contextes où ces liens sont trop complexes pour être étudiés 
de façon expérimentale (Yin, 1984). Cette stratégie, dont une des finalités possibles est de 
« reconstituer le processus suivi, pour le scénariser et le documenter » avec la participation de 
l’acteur concerné (Collerette, 1997, p.83) nous paraît ainsi adaptée à notre objectif. L’étude de 
cas multiple constitue un type d’étude de cas. Elle mobilise l’analyse de plusieurs cas et doit 
conduire à distinguer les similitudes entre plusieurs cas tout en contribuant à l'analyse des 
particularités de chacun des cas, de façon à affiner une théorie. Sa mise en œuvre comporte 
des nuances selon les auteurs avec des approches46 quantitatives, qualitatives ou mixtes, et des 
processus plus ou moins déductifs ou inductifs47.  

                                                 
45 Le « cas » correspond à l’unité d’analyse explorée. 
46 Voir à cet effet par exemple les revues de la littérature de Collerette (1997) ou de Latzko-Toth 
(2009).  
47 La démarche inductive « consiste à travailler à partir d’observations tirées d’une ou plusieurs 
situations pour formaliser graduellement les données obtenues et évoluer vers une théorie. Elle 
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L’étude de cas a été conduite ici selon une approche inductive « modérée à délibérative » au 
sens de Savoie-Zajc (2004). Ceci signifie que les référents et concepts théoriques ont été 
préalablement définis (cf. parties 1, 2 et 3), et que ceux-ci ont guidé, de façon non limitée, le 
processus d’analyse et d’interprétation des données des cas. Ainsi, la problématisation, 
l’analyse et l’interprétation ont été enrichies par des éléments émergeant du contexte réel. Ce 
raisonnement peut être qualifié d’« abductif » c’est à dire que « le diagnostic consiste à 
découvrir l’hypothèse qui permet de rendre compte des traits jugés pertinents de la situation 
observée » (Leplat, 2002). Les résultats produits visent à alimenter une théorie intermédiaire 
dont la généralisation au sens analytique sera envisageable à l’échelle de la proposition 
théorique et par la réplication dans d’autres études de cas (Yin, 2003, 2009). Ainsi, la question 
n’est pas tant, selon Latzko-Toth (2009), de déterminer si le cas est représentatif mais s’il est 
transposable à un autre contexte. Les cas seront décrits de façon « dense » afin de rendre 
compte précisément du contexte particulier dans lequel les données ont été produites et ainsi 
permettre de mettre en parallèle ou de confronter les résultats produits avec ceux provenant de 
nouvelles études sur ce même thème. 

L’unité d’analyse du cas est définie comme l’activité de travail d’encadrants de proximité en 
situation de sous-traitance exerçant dans des entreprises distinctes de découpe de viande 
(l’une de porc, l’autre de bovin) de façon à faire varier les contextes de travail 
(caractéristiques du milieu des encadrants). Compte tenu de la diversité des critères qui 
composent l’activité d’encadrant de proximité en situation de sous-traitance, nous avons 
retenu le principe d’analyse de deux cas. Même si ce nombre pourrait paraitre limité, nous 
retenons que, pour de nombreux auteurs, la portée théorique de l’interprétation des cas semble 
prévaloir à leur quantité (Eisenhardt, 1989; Contandriopoulos, Champagne, Potvin, Denis & 
Boyle, 1990; Flick, 2009 ). 

2. VUE GENERALE DES ETAPES DE LA DEMARCHE RETENUE   
 
La démarche retenue s’est organisée en 3 étapes (cf. Figure 16). La première a consisté à 
sélectionner et à préparer les deux cas qui seront nommés dans la suite de ce document cas A 
et cas B.  
 
Cette étape a été suivie, pour chacun des deux cas, d’une phase de traitement « intra-cas » 
composée du recueil des données, de leur mise en forme et de leur analyse. Ce processus a été 
mené de façon légèrement décalée dans le temps pour chacun des cas. Ainsi, le recueil des 
données a débuté en octobre 2012 pour se terminer en mars 2013 pour le cas A. Pour le cas B, 
il a débuté en mai 2013 pour se terminer en octobre 2013. A l’issue, une analyse commune 
des cas a été réalisée pour en distinguer des éléments convergents et divergents en fonction 

                                                                                                                                                         
cherche donc à faire émerger la connaissance à partir de la réalité. » (Collerette, 1997, p.82). La 
démarche déductive part, quant à elle, d’une représentation théorique, qui doit être vérifiée. 
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des variables contextuelles renseignées et des caractéristiques de chaque encadrant, ainsi que 
de leurs activités. 
 
 

 
Figure 16 : Illustration des principales étapes de l’étude de cas menée 
 
 

3. SELECTION ET PREPARATION DES CAS  
 
Les deux encadrants de proximité devaient répondre aux critères suivants : encadrants de 
proximité intervenant dans des entreprises extérieures distinctes ayant formulé une 
préoccupation vis-à-vis de la prévention des TMS ; encadrants issus du métier et volontaire ; 
accord de l’entreprise utilisatrice sur le sujet d’étude et sur la méthodologie mise en œuvre 
dans leurs locaux.  
 
Les deux encadrants ont ainsi été sélectionnés auprès d’entreprises extérieures de 
transformation de la viande ayant formulé des préoccupations et des questionnements vis-à-
vis de la prévention des TMS. Ces préoccupations avaient été relayées par leur Caisse 
d’Assurance de Retraite et de Santé au Travail (CARSAT) et transmises à l’Institut National 
de Recherche et de Sécurité48 (INRS). L’INRS constitue le cadre institutionnel de réalisation 
de la thèse49. La création d’un groupe de travail regroupant des entreprises extérieures, la 
CARSAT et l’INRS, a permis de co-établir un programme d’actions diverses à mener à court, 
moyen et long terme. Dans ce cadre, deux axes de production de connaissances ont été 
retenus. Le premier concernait l’évaluation quantitative et qualitative du pouvoir de coupe du 

                                                 
48 L’une des missions de l’INRS est d’améliorer les connaissances dans le domaine de la prévention 
des risques professionnels à partir d’études et de recherche visant à produire de nouveaux savoirs sur 
le fonctionnement de l’Homme au travail et sur les stratégies de prévention. 

49 La doctorante, auteur de ce document, est responsable d’études à l’INRS au sein du département 
Homme au travail. 
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couteau en lien avec les différents modes d’organisation de l’entretien dans un contexte de 
sous-traitance50 (il ne constitue pas l’objet de cette thèse). Le second portait sur la 
connaissance de l’activité des encadrants de proximité et a permis d’alimenter le travail de 
thèse. 
 
En plus des critères recherchés visant la cohérence entre le sujet d’étude et les caractéristiques 
des encadrants, la sélection des cas a ainsi également tenu compte des possibilités d’accès aux 
terrains (Pettigrew, 1990; Huberman & Miles, 2013). La possibilité de s’appuyer sur 
l’existence d’ « opportunités liées au réseau » du chercheur, ici la CARSAT, s’est révélée 
d’autant plus utile dans un contexte de sous-traitance pouvant compliquer l’accès au terrain. 
En effet, la réalisation des activités en sous-traitance multiplie, d’une part, les interlocuteurs et 
les accords nécessaires et est influencée, d’autre part, par la relation commerciale existant 
entre l’entreprise utilisatrice et l’entreprise extérieure51.  
 
La « préparation des cas », finement articulée à la sélection des cas, a ainsi d’abord consisté à 
construire l’accès aux entreprises utilisatrices avec les entreprises extérieures, puis à négocier 
et à affiner les modalités d’intervention concrètes. Des rencontres ont été réalisées afin de 
s’assurer de la possibilité de suivre les encadrants dans la réalisation de leur activité dans le 
respect de l’activité et de l’atteinte des objectifs de travail, de filmer l’activité de l’encadrant 
et de son équipe, de réaliser des entretiens et d’accéder aux documents utiles à la 
compréhension des situations de travail analysées. Des garanties ont été fournies aux 
entreprises en matière de respect de la confidentialité des données recueillies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
50 Affûtage individuel, centralisé par l’entreprise extérieure ou centralisé par l’entreprise utilisatrice. 
Cf .Savescu et al. (2015); (2016). 

51 Plus concrètement, la possibilité d’accéder au terrain dans les locaux des entreprises utilisatrices a 
nécessité un travail de mobilisation spécifique, multi-niveaux. Ce travail a visé en premier lieu à 
dépasser les craintes des entreprises extérieures qui se sentaient limitées dans les possibilités d’analyse 
de leur activité compte tenu de sa réalisation dans les locaux du client et de leur dépendance 
économique. Le fait que l’INRS ait conduit avec l’ensemble des partenaires un axe de travail sur le 
pouvoir de coupe du couteau (tel qu’indiqué précédemment) en parallèle de ce travail sur les 
encadrants, a sans doute eu un effet facilitateur (Pour plus d’informations, se référer à Savescu et 
Cuny-Guerrier (2014)). 
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3.1. Présentation du contexte du cas A 
 
L’entreprise extérieure A est une entreprise de travail à façon de la viande créée en 2004 et en 
progression tant du point de vue du chiffre d’affaires que de l’effectif qui a triplé en 5 ans. 
Depuis 4 ans, elle met, à disposition de l’entreprise utilisatrice A une équipe de travail A (cf. 
Figure 17). 
 
L’entreprise utilisatrice A est un site de transformation de la viande appartenant à un grand 
groupe de la filière viande. Environ 1000 salariés y réalisent des activités commerciales et 
industrielles allant de l’abattage de porc et de bovins jusqu’à la réalisation de produits 
élaborés. Au moment des observations, une moyenne de quatre cents porcs y sont abattus par 
heure, soit entre 15000 et 17000 par semaine. 
 
La production de l’équipe de l’entreprise extérieure est globalement en progression puisqu’en 
4 ans, l’effectif sur place a évolué de 9 à 21 personnes. Néanmoins, sur la période 
d’observations, l’entreprise A faisait face à une baisse de la demande de production. Celle-ci 
était accompagnée de l’absence prolongée de 3 opérateurs extérieurs de découpe en arrêt de 
travail.  
 
 

 
 

Figure 17 : Illustration du contexte global du cas A 
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Les activités de l’équipe de l’entreprise extérieure A s’intègrent dans le process général de 
l‘entreprise utilisatrice au niveau de la découpe secondaire (cf. Figure 18).  
La découpe primaire regroupe les opérations de découpe des demi-carcasses en principales 
pièces : jambons, épaules, poitrine, longe. La découpe secondaire correspond au détail de ces 
principaux morceaux en fonction du cahier des charges et de façon à obtenir le produit final 
(jarret, filet mignon, etc.). La découpe secondaire concerne ainsi principalement des 
opérations de parage, désossage mais aussi de découennage, piéçage, etc. Le désossage 
correspond au retrait des os sans abîmer les muscles. Le parage regroupe les opérations 
nécessaires au retrait des éléments non présentables pour le consommateur, tels que des 
aponévroses ou de la graisse, et éventuellement le tranchage des muscles. 
Les activités d’abattage et de découpe secondaire sont celles qui sont le plus sous-traitées 
auprès d’entreprises extérieures. Ceci s’expliquerait selon les entreprises extérieures par un 
besoin accru de flexibilité du fait de la variation du tonnage, la recherche d’une technicité et 
d’une rapidité d’exécution.  
 

 
Figure 18 : Intégration des activités de l’équipe extérieure A au sein du process de 
l’entreprise utilisatrice 
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3.2. Présentation du contexte du cas B 
 
L’entreprise extérieure B est une entreprise de travail à façon de la viande créée en 1979, donc 
beaucoup plus ancienne que l’entreprise extérieure A, et en progression tant du point de vue 
du chiffre d’affaires que de l’effectif, comme A. Depuis 8 ans, elle met, à disposition de 
l’entreprise utilisatrice B une équipe de travail B (cf. Figure 19). 
 
L’entreprise utilisatrice B est un site de transformation de la viande appartenant à un groupe 
important de la filière viande. Environ 250 salariés y réalisent des activités commerciales et 
industrielles allant de l’abattage de bovins jusqu’à la réalisation de produits élaborés. 
L’entreprise extérieure y effectue des activités de découpe primaire et de désossage des 
quartiers avants et arrières de bovins, puis de découpe secondaire (parage et piéçage des 
muscles) aboutissant aux morceaux (côtes, faux-filet, rumsteck, araignée, etc.). Le recours à 
des entreprises extérieures pour ce type d’activités serait en lien, comme pour l’entreprise A, 
avec la recherche d’une technicité et d’une rapidité d’exécution, mais également avec des 
difficultés de recrutement sur ces postes peu attractifs compte tenu de leur caractère physique 
et de leur image extérieure peu valorisée socialement (contact avec le sang, etc.). 
 
 

 
 

Figure 19 : Illustration du contexte global du cas B 
 
Les activités de l’équipe de l’entreprise extérieure B s’intègrent également dans le process 
général de l’entreprise utilisatrice au niveau de la découpe primaire et secondaire, soit après 
l’abattage et la maturation des viandes (cf. Figure 18).  
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4. RECUEIL , MISE EN FORME ET ANALYSE DES DONNEES DE CHAQUE CAS 
 
Le recueil de données s’appuie sur le modèle d’analyse présenté au sein du chapitre 4 (cf. 
Figure 15) centré sur l’analyse de l’activité de régulation des situations critiques d’un 
encadrant de proximité exerçant en sous-traitance interne, en lien avec les composantes de sa 
marge de manœuvre situationnelle et ses effets sur les caractéristiques du milieu des 
opérateurs encadrés.  
 
Le recueil et l’analyse s’organisent ainsi autour des trois dimensions principales du modèle.: 

� les caractéristiques individuelles et du milieu de l’encadrant : 
� l’activité de régulation des situations critiques de l’encadrant de proximité en lien avec 

sa marge de manœuvre situationnelle ; 
� les effets de l’activité de régulation des situations critiques de l’encadrant de proximité 

sur le milieu des opérateurs encadrés.  
Ils seront présentés suivant cette logique dans la suite de la méthodologie. 

4.1. Les caractéristiques des encadrants de proximité et de leur milieu 

4.1.1. Le recueil et la mise en forme des données  
 
Le tableau 1 synthétise : 

� le type de données recueillies (catégories et sous-catégories) pour renseigner les 
caractéristiques individuelles et du milieu de l’encadrant ; 

� les sources de données utilisées pour recueillir ces données ; 
� les méthodes mobilisées, principalement issues des méthodes d’analyse de l’activité 

proposées par l’ergonomie de l’activité.  
 
Ce tableau illustre ainsi la triangulation52 recherchée entre les types de données, leurs sources 
(différents interlocuteurs et moments de recueil pour un même type de données) et les 
méthodes de recueil (entretiens, observations, etc.) pour améliorer la validité interne des 
résultats (Yin, 2003 ; Miles & Huberman, 2003). 
Chaque méthode est suivie du numéro de paragraphe au sein duquel elle sera détaillée dans la 
suite du document (entre parenthèses). 

                                                 
52 C'est-à-dire l’usage croisé de techniques et de sources visant à confronter les résultats obtenus pour 
un même type de données et participant à renforcer la validité interne.  
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CATEGO

RIE DU 

MODELE  

SOUS-CATEGORIES DU 

MODELE  
TYPE DE DONNEES 

RECUEILLIES  
SOURCES DE DONNEES METHODES DE 

RECUEIL  

Caractéristiques individuelles de l’encadrant de proximité sous-traitant 

E
nc

ad
ra

nt
 Caractéristiques de 

l’encadrant de 
proximité 

Âge 
Trajectoire professionnelle 
Représentations sur les 
TMS et Perception de ses 
missions 

Encadrant de proximité Entretien semi-
dirigé (cf.4.1.1.1 
de la présente 
partie) 

Caractéristiques du milieu de l’encadrant de proximité sous-traitant 

C
on

di
tio

ns
 e

t m
oy

en
s 

of
fe

rt
s 

pa
r 

le
 m

ili
eu

 

Organisation de la 
production  

Opérations  
Type de production  

Hiérarchie entreprise 
extérieure et entreprise 
utilisatrice, encadrant de 
proximité 
 
 
 

Entretiens 
(cf.4.1.1.2.) 
Observations 
Analyse 
documentaire 
(cf.4.1.1.3) 
Questionnaire 
nordique et sur 
le vécu au 
travail remis 
aux opérateurs 
(cf.4.1.1.4) 
 

Environnement 
physique 

Espaces de travail 
Ambiances physiques 

Dispositif technique  Aménagement, 
dimensionnement des 
postes 
Caractéristiques des 
machines et équipements 
EPI 

Organisation du travail Organisation temporelle 
Types de contrat et de 
rémunération 

Organisation de la 
prévention 

Structures, procédure en 
cas de douleurs 

Hiérarchie, encadrant de 
proximité 
Infirmière du site 
Livret d’accueil 

E
nv

iro
nn

em
en

t s
oc

ia
l 

Structures sociales et 
culture 

Structuration 
Processus de consultation 
Style de gestion et de 
supervision 

Hiérarchie, encadrant de 
proximité 
organigramme 

Liens fonctionnels et 
hiérarchiques 

Caractéristiques et attentes 
de l’équipe encadrée (âge, 
qualifications, données de 
santé, etc.) 
 
Attentes de la hiérarchie de 
l’entreprise extérieure 

Opérateurs de découpe 
 
Entreprise extérieure  
Fiche de poste de 
l’encadrant de proximité, 
livret d’accueil 

Relations avec 
l’entreprise utilisatrice 

Attentes des interlocuteurs 
de l’entreprise utilisatrice 
Type de liens : dépendance 
et coopération 

Entreprise utilisatrice 

T
âc

he
s 

et
 

ex
ig

en
ce

s Tâches et exigences 
 

Missions 
Objectifs quantitatifs et 
qualitatifs 
 

Entreprise extérieure, 
encadrant de proximité 
Fiche de poste, livret 
d’accueil 

Tableau 1 : Types, sources et méthodes de recueil de données portant sur les caractéristiques 
individuelles et du milieu des encadrants de proximité sous-traitants 
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4.1.1.1. Entretiens semi-dirigés avec les encadrants de proximité sous-traitants  

 
Un entretien semi-dirigé, d’une durée d’environ 1h30, a été réalisé avec chacun des 
encadrants (Combessie, 2007). Réalisé dans une salle isolée de la production, cet entretien 
visait à recueillir des données sur les caractéristiques des encadrants et notamment des 
données sur leur parcours professionnel, leur représentation de leurs missions susceptibles 
d’influencer les compromis dans l’activité. Nous les avons aussi interrogés sur leur perception 
du risque de TMS et leur expérience personnelle de la douleur. L’entretien devait ensuite 
amener à renseigner les caractéristiques de leur milieu de travail en lien avec leurs missions 
d’encadrement. Les thèmes et sous-thèmes abordés sont détaillés au sein de l’annexe 4.  

Ces entretiens ont fait l’objet, avec l’accord des encadrants, d’un enregistrement audio 
vidéographique de façon à pouvoir réaliser une retranscription et un codage de leur contenu a 
posteriori. Les verbatim ont ainsi été retranscrits dans leur intégralité.  

4.1.1.2. Entretiens avec la hiérarchie de l’entreprise extérieure et utilisatrice 

 
Des déterminants de l’activité des encadrants ont été collectés à partir d’entretiens semi-
directifs avec des hiérarchiques de l’entreprise extérieure. Des interlocuteurs de l’entreprise 
utilisatrice ont également été rencontrés dans le cadre de réunions de négociation de l’étude 
ou lors de l’organisation des phases de recueil des premières données visant à caractériser le 
contexte de travail de l’encadrant de proximité. Compte tenu de l’absence de demande de 
l’entreprise utilisatrice, les données recueillies pour caractériser les déterminants sont plus 
limitées que celles collectées pour l’entreprise extérieure. 
 
Ainsi, pour le cas A, dans l’entreprise extérieure, ont été rencontrés le dirigeant, l’assistante 
administrative en charge des questions de santé/sécurité. Dans l’entreprise utilisatrice, les 
interlocuteurs étaient le directeur des ressources humaines, le responsable formation, le 
responsable sécurité de l’entreprise utilisatrice et l’infirmière du travail.  
 
Pour le cas B, dans l’entreprise extérieure ont été rencontrés le dirigeant de l’entreprise 
extérieure (et DRH), la personne en charge des questions de santé/sécurité, le hiérarchique 
supérieure directe de l’encadrant de proximité. Dans l’entreprise utilisatrice, les interlocuteurs 
étaient le dirigeant, le responsable sécurité de l’entreprise utilisatrice et l’infirmière du travail. 
Le contenu de ces échanges a principalement porté sur les caractéristiques des entreprises et 
sur les déterminants de l’activité de l’encadrant de proximité. Les thèmes abordés sont 
présentés en annexe 5 et reprennent en partie les catégories abordées avec l’encadrant de 
proximité de façon à trianguler les méthodes concernant les caractéristiques du milieu de 
l’encadrant (cf. Tableau 1).  
 
L’analyse de ces entretiens a été effectuée sur la base des notes manuscrites.  
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4.1.1.3. Analyse de documents de l’entreprise extérieure et de l’entreprise 
utilisatrice 

 
Divers documents ont été collectés pour compléter et croiser le type de données recueillies 
pour déterminer les caractéristiques des encadrants et de leur milieu, détaillées au sein du 
Tableau 1. 
Ainsi, ont été collectés pour le cas A : 

� L’organigramme de l’entreprise extérieure A ; 
� La fiche de fonctions (fiche de poste) de l’encadrant de proximité. Ce document 

précise les missions attendues de l’encadrant de proximité par l’entreprise extérieure ; 
� Le livret d’accueil des salariés de l’entreprise extérieure. Ce document remis à chaque 

opérateur lors de son arrivée sur le site comporte un rappel des règles et consignes de 
sécurité, d’hygiène, de règles administratives ainsi que du comportement attendu vis-
à-vis de l’entreprise utilisatrice ; 

� Une liste des caractéristiques des effectifs (âge, fonctions et ancienneté dans 
l’entreprise) ; 

� Les cahiers des charges des produits réalisés par l’équipe A dans les locaux de 
l’entreprise utilisatrice A. 

 
Pour le cas B, ont été collectés, de la même façon : 

� L’organigramme de l’entreprise extérieure B ; 
� La charte hygiène et sécurité. Ce document établi par l’entreprise extérieure à 

destination des opérateurs à leur arrivée rappelle les procédures d’hygiène et de 
sécurité en vigueur. Chaque opérateur doit signer cette charte ; 

� Une liste des caractéristiques des effectifs (âge, fonctions et ancienneté dans 
l’entreprise) ; 

� Un exemple de bon de commande établi par l’entreprise utilisatrice à destination de 
l’entreprise extérieure. 

 
Les contrats liant les entreprises utilisatrices et extérieures n’ont pas été fournis, malgré notre 
demande. Il n’a donc pas été possible de recueillir des données objectives sur le contenu 
contractuel relatif aux objectifs de production et aux moyens mis à disposition. Les 
informations recueillies sur le contrat l’ont été uniquement verbalement auprès des encadrants 
de proximité et de la hiérarchie de l’entreprise extérieure.  

4.1.1.4. Questionnaires sur les plaintes et le vécu au travail des opérateurs  

 
Pour préciser les caractéristiques de l’équipe encadrée (incluses ici dans les caractéristiques 
du milieu de l’encadrant) du point de vue de leur santé, un recueil des plaintes 
musculosquelettiques a été réalisé à partir d’une adaptation du questionnaire nordique en 
français (Kuorinka et al., 1987 ; Descatha et al., 2007). Le questionnaire nordique est un 
questionnaire qui vise à identifier des plaintes ostéo-articulaires dès l’apparition de signes 
précurseurs (fatigue, douleurs, gênes) dans une population donnée, leur localisation et les 
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conséquences pour l’activité à différentes échelles. Ce questionnaire a été retenu parce qu’il 
permet d’obtenir une vision de l’ampleur des problèmes musculosquelettiques, y compris sur 
de petits effectifs et qu’il peut être auto-administré. Le questionnaire a ainsi été distribué aux 
équipes d’opérateurs des entreprises extérieures sur les deux sites concernés par l’étude (cf. 
Annexe 6). Il a été rempli par les opérateurs sur la base du volontariat et remis en mains 
propres au chercheur (une seule passation). Sur 18 questionnaires nordiques distribués, 9 ont 
été complétés et retournés pour le cas A. Sur 20 distribués, 9 ont été complétés et retournés 
pour le cas B.  
 
De plus, un questionnaire visant à explorer des dimensions liées au vécu du travail 
(exigences) et des moyens fournis ou non par l’organisation pour faire face aux difficultés a 
été utilisé (cf. Annexe 7). Ce questionnaire a été construit spécifiquement pour cette étude53. 
Les thèmes explorés ont été déterminés à partir des connaissances issues de la littérature sur 
les problématiques présentes dans le contexte de la découpe de viande (cf. Partie 2). Quelques 
aménagements y ont été apportés pour tenir compte des spécificités de la sous-traitance. Les 
thèmes suivants ont ainsi été explorés :  

� les exigences du travail (objectifs quantitatifs et qualitatifs) et les moyens mis en 
regard ; 

� les ressources ou les contraintes liées à l’organisation collective : possibilités de 
soutien et de coopération, ou a contrario de désaccords ou de sentiment de 
concurrence, avec les collègues, l’encadrement de l’entreprise extérieure, utilisatrice 
ou d’autres opérateurs présents sur le même ; 

� l’autonomie relative aux buts du travail et sur la manière de réaliser le travail. Le 
questionnaire intègre ainsi des questions sur la possibilité d’adopter et de mettre en 
œuvre des stratégies de différents ordres (individuelles et collectives) pour faire face 
aux difficultés. Les types de stratégies proposées sont la possibilité d’influer sur le 
rythme du travail (possibilité de réduire la cadence, d’interrompre l’activité), d’avoir 
recours à de l’entraide de collègues ou de l’encadrement, de changer de poste, de faire 
appel à d’autres stratégies gestuelles ou posturales de façon autonome (seul), avec les 
collègues ou avec l’encadrement, d’avoir recours à des médicaments, de se rendre à 
l’infirmerie ; 

� les conséquences de l’activité sur la soutenabilité du travail et le présentéisme. 
 
La formulation des questions s’est appuyée sur le recensement effectué dans le rapport 
d’expertise coordonné par Gollac et Bodier ( 2011) sur les dimensions psychosociales au 
travail. De façon à limiter le temps de passation et favoriser le taux de retour, les réponses aux 
questions pour la plupart sont fermées avec la proposition d’items à cocher. Certaines 
questions restent cependant associées à une possibilité de réponses ouvertes de façon à 

                                                 
53 Plus exactement, ce questionnaire a été construit pour alimenter les données relatives aux deux axes 
de travail poursuivis avec ces entreprises et tel que présenté dans la partie 3.2. Le présent travail ne 
porte que sur le second axe relatif à l’activité des encadrants de proximité. 
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collecter davantage de contenu. Le questionnaire a été distribué de façon individuelle à 
l’ensemble des opérateurs de découpe des deux sites concernés. Il a été rempli par les 
opérateurs sur la base du volontariat et remis en mains propres au chercheur (une seule 
passation). Sur 18 questionnaires distribués, 10 ont été complétés et retournés pour le cas A. 
Sur 20 distribués, 7 ont été complétés et retournés pour le cas B. 

4.1.2. L’analyse des données sur les caractéristiques individuelles et du milieu des 
encadrants  

 
Le tableau 2 synthétise le type de mise en forme et les analyses effectuées par méthode de 
recueil.  
 
CATEGORIES DE DONNEES METHODES DE RECUEIL  M ISE EN FORME ANALYSE  

Caractéristiques 
individuelles et du milieu de 
l’encadrant 

Entretiens semi-directifs 
vidéo-enregistrés avec 
l’encadrant 

Retranscription totale  Analyse de contenu à 
l’aide du logiciel NVivo 
sur la base d’une trame 
de lecture Entretiens avec « les centres 

amont » 
Retranscription de 
notes manuscrites 

Analyse documentaire Retranscription 
partielle 

Questionnaire nordique sur 
l’état de santé musculo-
squelettiques des opérateurs 

Dépouillement 
manuel  

Analyse descriptive 

Questionnaire sur le vécu au 
travail des opérateurs 

Dépouillement 
manuel 

Analyse descriptive 

 
Tableau 2 : Méthodes d’analyse des données portant sur les caractéristiques individuelles et 
du milieu des encadrants de proximité sous-traitants 
 
L’analyse thématique des verbatim produits et retranscrits à l’issue des entretiens avec les 
encadrants, des notes manuscrites prises lors des échanges avec la hiérarchie et du contenu 
des documents collectés a été réalisée à l’aide du logiciel NVivo10 (cf. Annexe 8). L’analyse 
a débuté à partir d’une trame prédéterminée de catégorisation (cf. Annexe 9) élaborée sur la 
base de la littérature et du modèle d’analyse proposé en partie 4 (cf. Figure 15). L’analyse des 
entretiens a cependant été menée de façon à laisser la possibilité de préciser les catégories pré-
existantes et de faire émerger, si besoin, de nouvelles catégories. Il est, par exemple, apparu 
nécessaire de distinguer les moyens qui sont attribués aux encadrants pour leurs missions de 
« gestion courante » (par exemple un bureau) de ceux mis à leur disposition pour organiser la 
transformation de la viande par leur équipe (par exemple les lignes de production, les outils de 
découpe, etc.). 
L’objectif de l’analyse était ainsi: 

� de disposer d’une description de chaque cas sur la base de catégories d’abord 
identiques pour le cas A et le cas B puis évolutives en fonction de chaque cas (pour en 
identifier ensuite les similitudes et divergences) ; 
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� d’identifier la manière dont les caractéristiques du milieu des opérateurs sont 
organisées, se partagent ou se confrontent entre l’entreprise extérieure et utilisatrice. 
 

Les données des questionnaires distribués aux opérateurs ont été dépouillées manuellement et 
ont visé une analyse descriptive et qualitative (compte tenu des faibles effectifs) de l’ampleur 
des problèmes musculosquelettiques pour chacun des sites et d’éléments liés à la perception 
des exigences et des ressources mobilisées et organisées ou non. Les faibles effectifs limitent 
la possibilité d’une analyse quantitative plus précise. Précisons par ailleurs que d’un point de 
vue statistique (test exact de Fisher 2x254), il n’existe pas de différence significative sur le 
taux de retour de chacune des deux équipes et ce, pour les deux questionnaires. 
 
L’ensemble des résultats issus de ces données seront présentés dans les deux premières 
sections de la partie 5 portant sur les résultats. 

4.2. L’activité de régulation des situations critiques des encadrants en lien avec sa 
marge de manœuvre situationnelle 

4.2.1. Le recueil et la mise en forme des données 
 
Le tableau 3 synthétise : 

� le type de données recueillies pour caractériser l’activité de régulation des situations 
critiques de chaque encadrant de proximité sous-traitant ; 

� les sources de données utilisées pour recueillir ces données ; 
� les méthodologies mobilisées, principalement issues des méthodes d’analyse de 

l’activité proposées par l’ergonomie de l’activité.  
 

CATEGORIE 

DU MODELE  
SOUS-CATEGORIES 

DU MODELE  
TYPE DE DONNEES 

RECUEILLIES  
SOURCES DE 

DONNEES 
METHODES DE 

RECUEIL  

T
ra

va
il 

de
 r

ég
ul

at
io

n 
et

 m
ar

ge
 d

e 
m

an
œ

uv
re

 s
itu

at
io

nn
el

le
 

Situations critiques 
 
 

Aléa, variabilité, plaintes, 
défauts, etc. 
 

Encadrant de 
proximité 

Observations (cf. 
4.2.1.1.) 
Autoconfrontation 
aux traces de 
l’activité (cf. 
4.2.1.2) 

Régulations 
 

Stratégies  
 

 

Buts  Buts évoqués  Encadrant de 
proximité 

Marge de 
manœuvre 
situationnelle 

Composantes individuelles 
et du milieu 

Encadrant de 
proximité 

 
Tableau 3 : Types, sources et méthodes de recueil de données portant sur l’activité de 

régulation des situations critiques de l’encadrant de proximité en lien avec sa 
marge de manœuvre situationnelle 

                                                 
54 Il s’agit d’un test statistique utilisé pour l'analyse des tables de contingence. 



71 

 

 
A l’issue du recueil, les données ont fait l’objet d’une mise en forme préparatoire à leur 
analyse. Le Tableau 4 synthétise le type de mises en forme et d’analyses effectuées.  
 
CATEGORIES DE DONNEES METHODES DE RECUEIL  M ISE EN FORME ANALYSE  
Activité de l’encadrant Observations vidéo-

enregistrées 
Retranscription 
manuelle 
Montage vidéo 

Codage de situations 
critiques, régulations, 
composantes de la MMS, 
buts et effets  
Réalisation de 
chroniques d’activités 
(cf.4.2.2) 

Autoconfrontations vidéo-
enregistrées 

Retranscription totale 

 

Tableau 4 : Mise en forme des données et types d’analyses 
 
Ces étapes de recueil et d’analyse, ainsi itératives, sont détaillées ci-dessous. 

4.2.1.1.  Observations de l’activité des encadrants  

 
Suite à de premières observations globales de l’activité visant à affiner les conditions 
méthodologiques du recueil de données, des observations systématiques ont été réalisées. 
L’activité des encadrants se révèle non cyclique, spontanée et se compose de multiples 
déplacements dans un environnement sonore bruyant. Les observations de l’activité ont ainsi 
fait l’objet d’un enregistrement audiographique et vidéographique à partir d’un micro-cravate 
positionné sur l’encadrant et synchronisé avec une petite caméra portative (caméra principale) 
placée sur la doctorante55. Pour certaines observations, une caméra grand angle a permis de 
disposer en plus d’une vue globale des lignes de production. L’image capturée par ces deux 
caméras pouvait être synchronisée a posteriori, et selonle besoin, pour disposer en parallèle 
d’une vision de l’encadrant et de la totalité de son équipe. 
 
La durée d’observation variait de deux heures à six heures sur quatre dates différentes pour 
chaque cas (jours et périodes de l’année différents de façon à obtenir le plus de variabilités 
possibles). Les temps d’observation ont ainsi été déterminés en fonction des possibilités 
négociées avec l’encadrant et sa hiérarchie. Ainsi, l’encadrant pouvait se réserver le droit de 
refuser l’observation à certains moments, ce qui a été le cas lors d’échanges avec la hiérarchie 
de l’entreprise utilisatrice sur des enjeux stratégiques des entreprises. 
Les données d’activité enregistrées avec la caméra principale ont fait l’objet d’une 
retranscription et d’une première mise en forme (post-codage manuel) a posteriori et de façon 
manuelle sur un fichier Excel sur la base des catégories suivantes : 

                                                 
55 L’emploi d’un micro-cravate se justifie par le niveau sonore des ateliers de production qui ne rend 
pas audible la bande sonore de la caméra. Le caractère portatif de la caméra se justifie par la nécessité 
de filmer l’encadrant dans tous ses déplacements sans multiplier les angles de vue. 
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� tâches réalisées par l’encadrant. Eléments déclencheurs visibles (perturbateurs) ; aléas, 
variabilités, conflits, etc. ; 

� position géographique sur la ligne et poste de travail ; 
� communications et interlocuteur(s) : l’ensemble des communications est retranscrit et 

la fonction de l’interlocuteur précisée (opérateur de découpe, encadrant de l’entreprise 
utilisatrice, etc.) ; 

� conséquences/effets visibles de l’action de l’encadrant pour l’activité des opérateurs 
encadrés. 

 
Cette première mise en forme devait conduire à identifier et établir une typologie des 
situations d’action de l’encadrant considérées et présélectionnées à priori par la doctorante 
comme étant des situations critiques dans l’activité d’organisation du travail d’autrui de 
l’encadrant de proximité. Les critères conduisant à classer des éléments d’observation en 
situation critique étaient ainsi les suivants :  

� survenue d’aléas, de difficultés, de contradictions entre les exigences et les moyens 
dans l’activité d’organisation du travail d’autrui de l’encadrant ; 

� divergences entre des faits mentionnés en entretien semi-dirigé et l’activité observée ;  
� situation qui « étonne » la doctorante.  

 
Un montage vidéo de ces situations critiques a ensuite été réalisé de façon à servir de supports 
à la réalisation d’autoconfrontations. 
Les « situations critiques », sur lesquelles nous fondons notre analyse, ont ainsi été 
présélectionnées par la doctorante sur la base des observations réalisées et en cohérence avec 
les difficultés évoquées par l’encadrant en entretien semi-dirigé.  

4.2.1.2. Autoconfrontations simples 

 
Des confrontations des encadrants aux « traces » de leur activité ont été réalisées à partir du 
montage vidéo des situations critiques pré-sélectionnées (Pinsky & Theureau, 1987; 
Theureau, 2010). Les autoconfrontations simples sont réalisées en dehors de l’activité avec 
l’encadrant de proximité dans un local fermé. Lors de ces autoconfontations, la doctorante 
confronte l’encadrant à des situations d’action (de l’encadrant) pré-sélectionnées car 
susceptibles d’avoir un effet sur la marge de manœuvre situationnelle des opérateurs encadrés.  
L’objectif était de valider le caractère « critique » de la situation pour l’encadrant et les 
motifs, d’identifier la manière dont l’encadrant les régule ou non, d’accéder plus finement aux 
buts poursuivis par l’encadrant lors de la mise en œuvre de la régulation en matière de 
performance, de santé pour lui-même ou de santé des opérateurs et enfin d’identifier les 
composantes de la marge de manœuvre mobilisée ou créée par l’encadrant.  
Ces autoconfrontations ont fait l’objet d’un enregistrement audio-vidéographique. Les 
échanges verbaux ont ainsi été retranscrits a posteriori selon les mêmes règles que pour les 
entretiens semi-dirigés.  
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4.2.2. L’analyse des données 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 20 : Schématisation simplifiée du processus d’analyse de l’activité des encadrants  
 
L’analyse des données qualitatives recueillies lors des observations et des autoconfrontations 
(cf. Figure 20) a donné lieu à la production de chroniques d’activités. Ces dernières devaient 
permettre pour la doctorante une vision d’ensemble de la gestion de chaque situation critique 
en combinant les données d’observation, les verbalisations enregistrées au cours de l’activité 
entre l’encadrant et ses interlocuteurs et les verbatim de l’autoconfrontation réalisée sur la 
situation concernée. Elles devaient aussi permettre de visualiser le contenu des données sur 
lesquelles s’appuyer pour déterminer de façon inductive les « sous-catégories » précisant les 
catégories pré-établies sur la base du cadre théorique : situation critique, régulation et buts, 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle, effets. La figure 21 présente un 
exemple de chronique portant sur une situation critique définie par le retard d’opérateurs 
codée dans la catégorie nommée « indisponibilité des moyens humains ». La régulation 
adoptée par l’encadrant est la « répartition des tâches ». Les codes couleur permettent de 
distinguer les éléments d’observation et de récit qui soutiennent la catégorisation proposée. 

1.   Observation  

3.   Autoconfrontation 
3.    Validation des situations critiques  

4. Analyse et catégorisation des 
régulations, composantes des 
marges de manœuvre 
situationnelles  

Recueil Analyse 

2. Pré-sélection de « situations 
critiques » 
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Figure 21 : Exemple de chronique d’activité réalisée 
 

 

t 
Activités et régulations : 
Gestion matériel 
Gestion relation client 
Rappel des règles 
Travail administratif 
Répartition des RH 
Formation 
Animation de l’équipe 
Participation à la production 
Travail collectif 

6 : 58 6 : 59   

Situations critiques : 

Communications  
A : encadrant A  
U : encadrant de l’EU 
Op. Opérateur de découpe 

Autoconfrontations 
 

Gestion  

 A : pour l'instant, J. et T. sont pas là" 
(regard) et R.  il est pas là non plus! R. 
et M. ! …ben oui ils font la route 
ensemble…bon j'ai 4 absents pour 
l'instant.  

 

 

Retard 

Répartition des tâches 

 

Régulation 

A (s’adressant à un 
opérateur) : tu passes 
derrière avec H" (à un 
opérateur) T, J, R sont 
pas arrivés 

Op. (P) : je passe derrière où ils 
sont là ? 
A (euh)..(regard) : je passe 
derrière, je passe derrière ! 

A : euh et ben..je dirais…que… en général, je mets un pareur de 
plus que de manut’ cad si j’ai 5 pareurs sur le devant du tapis, je 
vais avoir 1 manu’ plus 3 personnes derrière, ça me fait 4 
personnes …sauf pour la n°1. La n°1 après…Ca va être soit moi 
ou A. par ex ou un autre opérateur qui va faire les deux. si 
ça fait 4 et 5, y’arrive un moment où derrière on attend, donc 
y’a une personne qui fait le va et vient de façon à ce que ça 
roule. La priorité c’est que ça ne bouchonne pas derrière. Si 
ça va trop vite devant, il faut en enlever un. 

D : Donc là vous regardez quoi ? 
A : Derrière, si ça roule. 
[verbalisation sur la vidéo :  « derrière je 
passe derrière » ] 
D :  Du coup là, vous allez renforcer vous-
même ? 
A : Oui, de façon comme ils arrivent, c’est 
moi qui y vais et comme ça quand R et M 
arrivent, ils reprennent leurs postes et 
après ça roule et P ça évite qu’ils passent 
derrière pour repasser devant après. 

Légende du code couleur : Situation critique – buts – Régulation -    
    Composantes de la marge de manœuvre situationnelle 

 

7 : 00   
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Ces chroniques ont ensuite permis une mise en forme des données combinant la production de 
récit (Pettigrew, 1990) et le codage des données (Huberman & Miles, 1991) visant à 
reconstituer, documenter et analyser le processus de régulation selon la proposition 
méthodologique de Saubesty (2006). Ce sont ces récits, portant sur la régulation de situation 
critique d’encadrants de proximité en lien avec les composantes de sa marge de manœuvre 
situationnelle, qui seront proposés au sein des résultats (cf. Partie 6, section 3). Ces récits 
seront précédés par la description des composantes individuelles et du milieu de l’activité des 
encadrants (cf. Partie 6, section 1 et 2). 

4.3. Les effets sur le milieu  
 
L’effet de l’activité de régulation des situations critiques par l’encadrant sur les 
caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés est évalué au travers de l’observation de 
l’activité de l’encadrant, complétée par l’interprétation de la doctorante en fonction de ses 
connaissances sur la prévention des TMS. L’évaluation de l’effet est ainsi évaluée, dans la 
mesure du possible, au travers d’indicateurs objectifs observables (la cadence par exemple) et 
subjectifs (perception de l’opérateur sur cette cadence). Les éléments visant à caractériser un 
milieu en faveur de la prévention des TMS ont été établis à partir de la revue de la littérature 
menée dans le secteur d’activités (cf. Partie 2). Ils sont présentés au sein du Tableau 5.  
Les effets ainsi évalués ont ensuite été intégrés aux récits produits sur l’activité de régulation 
des encadrants de proximité. 
Des liens seront également établis dans la partie discussion avec les résultats des 
questionnaires portant sur les plaintes et le vécu au travail des opérateurs encadrés. Ces 
résultats peuvent ainsi refléter en partie des effets possibles « à distance » et indirect de 
l’activité de régulation des encadrants de proximité.  
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CATEGORIE 

DU MODELE  
SOUS-

CATEGORIES DU 

MODELE  

TYPE D’EFFETS OBSERVES 
 

SOURCES DE 

DONNEES 
METHODES DE 

RECUEIL  
C

on
di

tio
ns

 e
t m

oy
en

s 

Organisation de 
la production 
 
 
 
Environnement 
physique 
 
Dispositif 
technique 
 
 
 
Organisation du 
travail 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Organisation de 
la formation 
 
 
 
 
 
 
 

Alternance des temps d’activité et 
récupération 
Tolère voire favorise les 
remontées sur l’activité réelle 
 
Limite les répercussions sur les 
plans physiques et mentaux 
 
Adaptation des dispositifs aux 
opérateurs, à l’activité réalisée et 
développement de régulations par 
les opérateurs 
 
Répartition des tâches selon 
compétences, expérience, niveau 
de fatigue, etc. 
Intégration des temps d’entretien 
du couteau 
Intégration des temps 
d’apprentissage initiaux et 
continus et de la possibilité de 
développer des gestes 
professionnels 
Soutien des temps d’échanges 
entre pairs et collègues 
 
Formation aux savoir-faire 
portant sur les gestes et le 
« comment » faire , Tolérance et 
soutien aux développement d’une 
palette de modes opératoires 
Formation à l’ensemble des 
tâches de l’activité et pas 
seulement les « activités dites 
productives » 

Encadrant de 
proximité 
 
 
 
 
 
 
 
Opérateurs de 
découpe 

Observations de 
l’activité de l’encadrant 
et confrontations aux 
traces de son activité 
 
 
 
 
 
Recueil de 
verbalisations des 
opérateurs en activité 
Questionnaire nordique 
Questionnaire sur la 
perception des 
caractéristiques du 
milieu par les 
opérateurs de découpe 

T
âc

he
s 

et
 

ex
ig

en
ce

 

 Objectifs : quantité, clarté 
Cadence 

E
nv

iro
nn

em
en

t  
so

ci
al

 

 Possibilité d’entraide et 
reconnaissance entre les pairs 
Soutien de l’encadrant 
Reconnaissance de l’encadrant 
Possibilité de remonter des 
informations du terrain 

Tableau 5 : Types, sources et méthodes de recueil de données sur les effets de l’activité de 
régulation de l’encadrant de proximité sur les caractéristiques du milieu des opérateurs 



77 

 

5. L’ ANALYSE ET L ’ INTERPRETATION COMMUNE DES CAS  
 

L’analyse et l’interprétation commune des cas reposent sur une analyse inter-sites « orientée-
cas » mixte (Huberman et Miles, p.310) qui « considère le site ou le cas comme une entité 
pleine et entière et examine des configurations, des associations, des causes et des effets au 
sein du cas et n’envisage que par la suite une analyse comparative d’un nombre,« le plus 
souvent limité », de cas ou de sites (Huberman & Miles, 2013, pp. 310, sur la base des travaux 
de Ragin, 1987). 
L’objectif est donc de rechercher des similarités, des récurrences et/ou des divergences à 
interpréter selon des variables contextuelles et liées aux caractéristiques des encadrants de 
proximité (pouvant être considérées comme explicatives). 
Pour ce faire, les données descriptives de chaque cas seront regroupées de façon à assurer une 
comparaison systématique, telle que proposé par Huberman et Miles (2013), réalisée en une 
seule fois. 
 
 

6. SYNTHESE ET CONCLUSION DE LA PARTIE 5 
 

La stratégie de recherche choisie est l’étude de cas. Elle vise à étudier un phénomène dans son 
contexte. Le principe d’analyse de deux cas, dont l’unité d’analyse est définie comme 
l’activité d’encadrants de proximité en situation de sous-traitance dans la découpe de viande, 
a été retenu. Deux encadrants ont été sélectionnés auprès de deux entreprises extérieures de 
transformation de la viande, réalisant des activités de découpe en transformation secondaire 
de viande de porc pour le cas A, et de viande bovine pour le cas B. Le recueil de données s’est 
appuyé sur le modèle présenté au sein du chapitre 4 centré sur l’analyse de l’activité de 
régulation d’un encadrant de proximité exerçant en sous-traitance interne, en lien avec les 
composantes de sa marge de manœuvre situationnelle, et ses effets sur les caractéristiques du 
milieu des opérateurs encadrés. Les caractéristiques individuelles et du milieu des encadrants 
ont été renseignées à partir d’entretiens semi-dirigés avec les encadrants, avec la hiérarchie 
supérieure de l’entreprise extérieure et de l’entreprise utilisatrice, du recueil de documents et 
de questionnaires portant sur les plaintes musculosquelettiques des opérateurs et sur leur vécu 
au travail. L’activité de régulation des situations critiques des encadrants en lien avec sa 
marge de manœuvre a fait l’objet d’une analyse à partir d’observations en situations réelles de 
travail, d’autoconfrontations avec les encadrants de proximité et d’un codage des données 
recueillies. Les effets de cette activité sur les caractéristiques du milieu des opérateurs 
encadrés ont été analysés à partir des observations, de l’avis des opérateurs et de 
l’interprétation de la doctorante. Les données descriptives ont enfin été regroupées pour en 
assurer une mise en parallèle utile à la recherche de similarités, récurrences ou divergences en 
fonction de variables contextuelles et liées aux caractéristiques des encadrants. 
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PARTIE 6. RÉSULTATS 
 
La thèse soutenue est la suivante : en cherchant à créer les conditions de la performance et à 
se générer des marges de manœuvre dans la régulation ou l’anticipation de situations 
critiques, les encadrants de proximité pourraient participer indirectement à la conception de 
caractéristiques du milieu des opérateurs en faveur de la prévention des TMS, y compris en 
situation de sous-traitance.  
 
Afin de renseigner l’activité de régulation des situations critiques d’encadrants de proximité 
en situation de sous-traitance interne en lien avec les marges de manœuvre situationnelles et 
les effets de cette activité sur les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés en faveur 
de la prévention des TMS, une étude de cas a été menée auprès de deux encadrants de 
proximité en situation de sous-traitance. 
 
Les résultats propres à chacun des cas seront présentés de façon combinée pour chacune des 
dimensions de façon à en favoriser la lecture comparative et la mise en évidence des 
similitudes et divergences. L’organisation des résultats s’appuie sur le modèle global 
d’analyse de l’activité de l’encadrement de proximité exerçant en situation de sous-traitance 
et ses effets, proposé au sein du paragraphe 2 de la partie 4 (cf. Figure 15).  
 

� Les deux premières parties portent sur les caractéristiques des encadrants de proximité 
et de leur milieu et nous renseignent ainsi sur les éléments influençant les composantes 
de la marge de manœuvre situationnelle développées dans la partie suivante ; 

� La troisième partie porte sur l’analyse de la régulation des situations critiques 
rencontrées par les encadrants en lien avec les composantes de leur marge de 
manœuvre situationnelle et les effets sur le milieu des opérateurs encadrés. Sont 
d’abord présentées les situations critiques communes aux deux encadrants, puis celles 
spécifiques à chaque cas. Une catégorisation des régulations et des composantes de la 
marge de manœuvre situationnelle sera proposée (cf. § 4.2.2 de la partie 5).  

� La dernière partie propose une synthèse de l’analyse comparative des deux cas. 
 
Tous les extraits entre guillemets et en italique, dans le texte, constituent des verbatim issus 
du recueil de données. L’encadrant A est légendé par la lettre capitale « A », l’encadrant B par 
« B » et la doctorante par « D ». 
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1. LES CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES DES ENCADRANTS DE  

PROXIMITE A ET B  

1.1. Données personnelles et parcours professionnels des encadrants 
 
L’encadrant A est un homme de 43 ans56. Suite à l’obtention d’un CAP boucher-charcutier, il 
débute sa carrière professionnelle comme opérateur de découpe dans un abattoir de porc dès 
l’âge de 16 ans. Après une période d’interruption de trois ans durant laquelle il effectue son 
service militaire et occupe plusieurs emplois dans divers secteurs, il reprend une activité 
d’opérateur de découpe. Il accède à son premier poste d’encadrant de proximité, il y a 15 ans, 
chez son précédent employeur où il était salarié d’une entreprise utilisatrice. Il rejoint son 
employeur actuel, l’entreprise extérieure A, il y a 4 ans où il est embauché comme 
« responsable de site ». Son ancienneté dans le secteur de la viande est ainsi de 24 ans et de 15 
ans comme « encadrant de proximité ».  
L’encadrant B est un homme de 30 ans. Issu du métier de transformation des viandes, avec un 
BEP puis un CAP boucher-charcutier, il a exercé en boucherie traditionnelle et en moyennes 
et grandes surfaces avant d’intégrer l’entreprise extérieure B. Il y a été embauché pendant 
deux ans en tant qu’opérateur de découpe avant de saisir l’opportunité proposée de devenir 
responsable de site (sur un autre site que celui analysé). En décembre 2012, au départ de la 
personne alors en poste, il devient responsable sur le site de l’entreprise utilisatrice B. Il 
dispose ainsi, lors du démarrage du recueil de données57, de 12 ans d’ancienneté dans le 
secteur de la transformation de la viande, de 5 ans dans la fonction d’encadrement de 
proximité et de 6 mois sur le site de l’entreprise utilisatrice B.  
 
Les encadrants sont ainsi tous deux issus du métier avec un parcours marqué d’une 
formation initiale, suivie de divers emplois en tant qu’opérateur de découpe et une 
promotion interne au poste d’encadrant de proximité. L’encadrant A est plus âgé et 
dispose d’une expérience plus importante en nombre d’années, dans le secteur de la 
découpe de viande et sur le site analysé, que son homologue l’encadrant B. Ils déclarent 
tous deux ne pas avoir bénéficié de formation au management ou de sensibilisation sur 
la question des TMS.  

1.2. Représentations sur le risque de TMS par les encadrants 
 
Le modèle de survenue de TMS de l’encadrant A intègre des facteurs liés au travail de 
différents ordres : individuels, biomécaniques en lien avec des déterminants organisationnels. 
Les facteurs individuels évoqués sont le parcours professionnel et le vieillissement, l’état de 
santé physique, les motivations et la nécessité de réaliser des compromis entre entretenir le 
couteau et gagner de l’argent. Les facteurs biomécaniques concernent les « sollicitations 

                                                 
56 Au commencement de l’intervention, soit en octobre 2012. 

57 En mai 2013 
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musculaires », les « efforts », la « répétition », en lien avec l’activité réalisée, le pouvoir de 
coupe insuffisant ou l’exposition aux vibrations. La cadence de travail est d’abord 
explicitement et spontanément exclue de la dynamique de survenue des TMS « c’est pas la 
vitesse qui fait mal » en tant que telle mais la cadence « mal gérée » par l’individu c’est-à-dire 
celle qui se fait en l’absence de l’expérience ayant permis le développement de savoir-faire 
protecteurs. Ces sollicitations biomécaniques sont mises en lien avec les déterminants 
organisationnels que sont la forte pression temporelle et le manque de temps pour entretenir le 
couteau, le mode de rémunération à la tâche, le manque de formation et la culture métier. 
Il n’évoque pas directement de déterminants en lien avec l’environnement physique et les 
dispositifs techniques, hormis le couteau, mais dans ce cas il est fait référence à l’organisation 
ou la technique de son entretien.  
Au cours de l’entretien, l’encadrant précise sa représentation des facteurs susceptibles de 
participer à la dynamique de survenue des TMS au travers de trois situations concrètes vécues 
(cf. Figure 22). Nous présentons ici le modèle étiologique de chacune de ces situations de 
façon à rendre compte des interactions des déterminants évoquées par l’encadrant. 

� L’arrêt de longue durée d’un opérateur de découpe en raison de la survenue d’un TMS 
localisé au niveau de l’épaule. L’encadrant décrit ici la pathologie comme étant 
consécutive à l’utilisation prolongée d’un couteau au pouvoir de coupe insuffisant 
qu’il associe au vieillissement de l’opérateur et au cumul de l’exposition 
professionnelle aux facteurs de risque de TMS de l’opérateur concerné. Il évoque 
ensuite l’influence de la culture du tâcheron « un vrai tâcheron qui tapait dedans ». Il 
fait ici référence au mode de rémunération et à la culture masculine ; 

� L’arrêt de longue durée d’un opérateur de découpe plus jeune que le cas précédent 
atteint d’un TMS localisé au coude. Ici, la pathologie est mise en lien avec 
l’exposition prolongée aux vibrations lors de l’utilisation d’un outil vibrant (whizard) 
destiné à la finition des muscles (épluchage des derniers morceaux d’aponévroses 
restant sur les muscles) ; 

� L’arrêt d’un opérateur de découpe novice pour des douleurs musculosquelettiques 
survenues à l’issue de la formation à l’utilisation du couteau. Ici, les douleurs sont 
attribuées par l’encadrant aux fortes sollicitations liées à la phase de « mise en route » 
de l’activité (cadence, effort), au déficit de formation et au souhait de cet opérateur 
d’évoluer en « cadence » (selon l’encadrant). Il se questionne enfin sur l’exposition 
professionnelle antérieure de cet opérateur. 
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Ce modèle est enrichi par sa propre expérience de douleurs localisées au niveau du poignet et 
survenues alors qu’il était lui-même opérateur de découpe. Il attribue cet épisode à 
l’insuffisance d’affûtage « je prenais pas le temps de…l’affûter comme il faut» en lien avec le 
sentiment d’une pression « je me suis dit que je faisais ce qu’on me demandait ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 22 : Illustration schématique de l’étiologie des TMS par l’encadrant A 
 
L’encadrant A décrit des caractéristiques de l’activité de travail réalisée sur le site qu’il estime 
en faveur de la prévention des TMS. Ces caractéristiques concernent l’absence de cadence 
imposée par une machine dans l’organisation de la production, la possibilité de varier les 
sollicitations au travers de la répartition des tâches (possibilité de recours à la rotation), ou 
encore la diversité des produits réalisés, travaillés selon des séries courtes et permettant 
d’instaurer des « micro-pauses ».  
« A : Ici on change tellement souvent de produits que… y’a pas le geste répétitif, on a pas 
pendant 7 ou 8 heures le même geste, la grosse différence par rapport à d’autres sites où 
c’est un monoproduit et c’est toujours le même geste, toujours, toujours, toujours 
D : Pour vous c’est protecteur ça ? 
A : ah oui oui. 
D : Vous le sentez quand vous passez d’un produit à un autre que vous sollicitez pas là… ? 
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A : oui, oui. Déjà d’une, ça fait un arrêt, ça fait un arrêt donc même si c’est que de 2-3 
minutes euh ça y fait » (Extrait de l’entretien semi-dirigé avec l’encadrant A). 
 
L’encadrant B propose un modèle plus restreint et assez éloigné de celui de l’encadrant A. 
L’encadrant B met d’abord en lien la survenue de TMS avec le caractère « physique » de 
l’activité (cf. Figure 23). Cependant, comme les plaintes qu’il reçoit sont exprimées par des 
opérateurs réalisant des activités de parage qu’il considère comme moins contraignantes que 
celles du désossage (pour lesquelles il ne reçoit pas de doléances), et de surcroît de façon 
récurrente chez les mêmes opérateurs, il associe alors, dans la suite de l’entretien, les plaintes 
à des défauts de motivation de certains salariés. 
« Ça arrive, y’a T qui a eu une tendinite une fois mais c’est pas…c’est pas fréquent ça arrive 
pas toujours. Y’a plus la maladie de la flémingite, c’est tout » (Extrait de l’entretien semi-
dirigé avec B). Il met en doute l’existence des douleurs exprimées par les opérateurs lorsqu’ils 
se rendent à l’infirmerie et implique l’infirmière dans son discours. 
« si l’infirmière elle dit que y’a pas besoin, elle met une pommade et pis il revient elle 
commence à les connaître les loulous aussi » (Extrait de l’entretien semi-dirigé avec B) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 23 : Illustration schématique de l’étiologie des TMS de l’encadrant B 
 
L’encadrant B n’évoque pas de caractéristiques organisationnelles propices à la prévention 
des TMS. Les ressources évoquées en cas de plaintes ou de douleurs exprimées par les 
opérateurs sont la visite à l’infirmerie et les soins « curatifs » (application de pommade).  
 
Le modèle étiologique des TMS proposé par chacun des deux encadrants est donc très 
différent : un modèle multifactoriel et spécifique à chaque situation rencontrée pour le 
cas A et une perception du caractère physique de l’activité et des facteurs individuels 
pour le cas B. L’encadrant A, qui est plus âgé et plus expérimenté que l’encadrant B, 
semble avoir été confronté à davantage de situations de TMS au cours de son expérience 
en tant qu’encadrant. Il est utile de noter que l’encadrant A dispose d’une expérience 
personnelle de douleurs musculosquelettiques, ce qui ne nous a pas été rapporté par B.  

TMS 

Manque de motivation Exigences physiques (pour l’activité de 
désossage) 
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1.3. Perception de leurs missions par les encadrants de proximité et place de la 
prévention 
 
Il s’agissait d’explorer ici la perception qu’ont les encadrants de l’entreprise au sein de 
laquelle ils interviennent et de ce que celle-ci attend d’eux, afin de collecter des informations 
sur leur perception du prescrit, de la place de la prévention dans les missions attendues et de 
l’effet de la sous-traitance sur l’activité réalisée.  
L’encadrant A décrit son activité de responsable de site comme visant à fournir les moyens 
nécessaires à l’atteinte des objectifs de production par l’équipe « faut que ça roule » tout en 
répondant à ses propres objectifs de gestion des indicateurs. Il évoque pour cela des missions 
d’organisation et de répartition des ressources humaines, de formation, de contrôle de la 
qualité du travail, du respect du cahier des charges et des normes d’hygiène et de sécurité, de 
distribution de matériel et d’activités administratives. Les premières compétences requises 
pour les encadrants sont, selon lui, l’expérience et l’expertise en découpe de viande « celui qui 
sait faire ». Vient ensuite la compétence de « répartition des tâches » qu’il définit comme la 
manière de répartir les ressources humaines au fil de la réalisation de la production de façon à 
l’optimiser. L’acquisition de cette compétence nécessite selon lui plusieurs années 
d’expérience et se révèle indispensable à une « fluidité » correspondant à l’absence de goulot 
d’étranglement sur les lignes de production et permettant un rythme de travail le plus régulier 
possible. L’influence de la réalisation des activités en situation de sous-traitance transparait ici 
sur la manière dont l’encadrant définit le rôle des équipes extérieures « l’optimisation de la 
rapidité par des professionnels ». Il évoque également la « gestion » des relations avec 
l’entreprise utilisatrice et notamment son rôle d’intermédiaire entre l’encadrant de l’EU et son 
équipe lors de la survenue de difficultés.  
L’encadrant A évoque ainsi des difficultés à organiser certaines conditions de l’activité 
compte tenu du fait que plusieurs déterminants organisationnels dépendent de l’entreprise 
utilisatrice (matériel, équipements, horaires de travail…). La dépendance économique de 
l’entreprise extérieure vis-à-vis de l’entreprise utilisatrice renforce son sentiment de ne 
pouvoir influencer les caractéristiques organisationnelles. La situation de sous-traitance serait 
à l’origine du sentiment de « devoir se faire tout petit ». Il exprime ainsi des difficultés à 
imaginer le rôle qu’il pourrait jouer dans le domaine de la prévention des TMS. 
 
L’encadrant B décrit son activité comme celle visant à atteindre les objectifs de l’entreprise 
utilisatrice (quantitatifs et qualitatifs) et ainsi participer à la rentabilité économique de son 
employeur (l’entreprise extérieure) et aux bénéfices financiers des opérateurs, lesquels sont 
rémunérés au rendement : « fournir la clientèle dans de bonnes conditions de travail avec une 
bonne qualité de travail », « faire gagner de l’argent aux opérateurs et puis à la société ».  
Son activité doit soutenir une production « maximale » qu’il perçoit comme une attente de la 
hiérarchie et de son équipe. 
B : « Le but même pour mon personnel, c’est de produire le maximum, comme ça pour eux, ils 
sont payés plus cher58 ». 
                                                 
58 Compte tenu de la rémunération au rendement. 
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Pour atteindre ces objectifs, il évoque, en entretien semi-dirigé, des missions d’organisation et 
de répartition des ressources humaines, de formation, de contrôle de la qualité du travail 
(contrôle de l’application conforme des cahiers des charges, contrôle du rendement matière59), 
et des normes d’hygiène et de sécurité, de distribution de matériel et d’activités 
administratives. Il perçoit sa propre rémunération fixe comme « un trou sur les marges du 
chantier ». La représentation de l’encadrant du recours à la sous-traitance et les effets sur 
l’activité de l’équipe et la prise en compte de questions de prévention transparait dans son 
discours au travers des enjeux perçus de l’entreprise utilisatrice à recourir à la sous-traitance. 
 « C’est plus facile pour les sociétés d’avoir des prestataires60, c’est plus facile à gérer, ça 
leur coûte moins cher qu’un salarié, ça s’est sûr euh… On va faire de meilleurs salaires que 
les salariés ça faut pas se leurrer sinon on le ferait pas, mais après y’a la cadence qui est là, 
si du jour au lendemain, il manque un euh un… ben si y’a moins de boulot, ils enlèvent des 
prestataires c’est plus facile, si y’a un prestataire qui se blesse, c’est pas la société cliente qui 
va payer après sauf si, c’est vraiment dû à la société… Ils payent pas les congés payés, ils 
payent pas tout ça, à la fin du compte, ça leur coûte moins cher. »  
Il n’évoque pas spontanément de mission explicite en lien avec les TMS. En cas de douleurs 
des opérateurs, il dit les orienter vers l’infirmerie. 
 
Les deux encadrants évoquent ainsi, de façon proche, une activité d’encadrement 
tournée vers la création de conditions soutenant l’atteinte de la performance pour 
l’entreprise utilisatrice, pour l’employeur mais aussi pour les opérateurs de découpe qui 
sont rémunérés au rendement. La situation de sous-traitance renforce cet enjeu et rend 
leur mission plus complexe en limitant le sentiment qu’ils ont de pouvoir influencer 
certaines composantes des situations de travail.  

                                                 
59 Opération qui consiste à peser la totalité des sorties : aponévroses, gras, viande, os… et qui vise à 
s’assurer de l’absence de viande  « perdue ». L’encadrant le contrôle sur la base des indicateurs fournis 
chaque fin de semaine par l’entreprise utilisatrice. 

60 Le terme « prestataires » fait référence aux entreprises extérieures. 
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1.4. Synthèse des caractéristiques des encadrants de proximité 
 

 Encadrant A Encadrant B 
Parcours 
professionnel 

Age 43 30 
Formation initiale Technique (CAP Boucher) Technique (BEP/CAP 

Boucher) 
Ancienneté métier (ans) 24 12  
Ancienneté encadrant (ans) 15 5 
Ancienneté site (ans) 4 0.5 
Modèle TMS : 

- Lié à l’individu 
- Lié au travail : 

biomécanique ou 
global 

 

En lien avec le travail 
combinant des facteurs 
organisationnels, 
individuels et matériels 

En lien avec le travail 
renvoyant à des facteurs 
individuels et physiques 

Représentation sur 
le risque de TMS 

Ressources pour faire face 
aux TMS 

En lien avec 
l’organisation, le 
travailleur, le contrôle des 
conséquences (curatif) 

En lien avec le contrôle 
des conséquences (curatif) 

Expérience de la douleur 
musculosquelettique 

Oui Non  

Perception du lien 
organisation du travail et 
TMS 

Oui  Non 

Perception de ses 
missions 

Buts Réponse à attentes de 
l’entreprise utilisatrice 
Performance et rentabilité 
économique pour les 
opérateurs et l’entreprise 
extérieure 
 

Réponse à attentes de 
l’entreprise utilisatrice 
Performance et rentabilité 
pour les opérateurs et 
l’entreprise extérieure 

Compétences requises des 
encadrants 

Technicité 
Répartition des ressources 
 

Management 

Spécificités des missions 
liées à la sous-traitance 

Performance et Rapidité 
d’exécution 

Performance et Rapidité 
d’exécution 
Externalisation de la 
gestion de ressources 
humaines 

 

2. CARACTERISTIQUES DU MILIEU DES ENCADRANTS  

2.1. Tâches et exigences 

2.1.1. De l’activité d’organisation du travail d’autrui par les encadrants 
 
La mission des encadrants de proximité A et B consiste à encadrer et organiser le travail 
d’une équipe d’opérateurs de découpe pour le compte de leur employeur dans les locaux de 
l’entreprise utilisatrice. 
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L’analyse de la fiche de fonctions et les échanges avec sa hiérarchie nous renseignent sur les 
tâches attendues de l’encadrant A. Ces dernières portent sur l’intégration du nouveau 
personnel, la répartition du travail et des opérateurs aux postes et le management de l’équipe 
(gestion des conflits entre opérateurs, de l’absentéisme, etc…), la surveillance et le contrôle du 
respect du cahier des charges fourni par l’entreprise utilisatrice (objectifs quantitatifs et 
qualitatifs) et la formation des opérateurs de découpe. L’encadrant de proximité A est 
également en charge de la collecte et de la transmission des indicateurs de suivi de l’activité 
(atteinte des objectifs collectifs et individuels, gestion des heures, etc.), de la gestion du stock 
de matériel et la distribution du matériel fourni par l’entreprise extérieure. L’encadrant de 
proximité A est enfin le garant de la relation quotidienne entre l’entreprise utilisatrice et 
l’entreprise extérieure.  
 
En matière de prévention, le rappel et le contrôle des consignes de santé/sécurité et d’hygiène 
font partie des tâches prescrites par l’entreprise extérieure à l’encadrant de proximité A (cf. 
Fiche de fonctions). Cette entreprise fixe des règles, conformes à celles fixées par l’entreprise 
utilisatrice, sur les risques de coupure, le port des équipements de protection individuelle, le 
respect du gabarit des couteaux, l’interdiction de se déplacer avec un couteau et de piquer la 
viande, etc.  
Nous relevons peu de prescriptions de la part de la hiérarchie de l’entreprise extérieure A vis-
à-vis de l’encadrant de proximité A concernant la prévention des TMS. Les représentations 
relatives à l’étiologie des TMS chez le dirigeant et la personne chargée de la sécurité de 
l’entreprise extérieure portent sur :  

� les contraintes inhérentes à l’activité de découpe (activité physique) qui seraient 
aggravées par l’organisation liée à la sous-traitance (rémunération à la pièce 
notamment et flux tendu), l’inadaptation des moyens techniques ou de l’organisation 
du travail mises en place par l’entreprise utilisatrice ; 

� l’insuffisance du pouvoir de coupe du couteau lié à de multiples déterminants (qualité 
des couteaux, savoir-faire) ; 

� enfin, la relation commerciale qui lie les deux entreprises, ainsi que la dépendance 
économique de l’entreprise extérieure vis-à-vis de l’entreprise utilisatrice, sont perçues 
comme des facteurs susceptibles d’entraver la prévention des TMS (peu de possibilités 
d’action perçues sur les moyens techniques et l’organisation du travail).  
 

Dans le prescrit, l’entreprise utilisatrice n’intervient pas sur les tâches et exigences de 
l’activité de l’encadrant A. Néanmoins, nous verrons que peuvent exister dans l’activité des 
attentes implicites, voire explicites, de l’entreprise utilisatrice envers cet encadrant de 
proximité. L’encadrant de proximité A nous parle, par exemple, en entretien semi-dirigé des 
demandes implicites de la part de l’entreprise utilisatrice portant sur des activités non prévues 
au contrat et donnant lieu à la survenue de situations critiques assortie du sentiment pour 
l’encadrant A de ne pas pouvoir refuser : « il faut savoir tout faire ».  
Nous n’avons pas non plus relevé de demandes explicites de l’entreprise utilisatrice vis à vis 
du rôle de l’encadrant de proximité de l’entreprise extérieure dans la gestion de la 
santé/sécurité de son équipe. Des attentes implicites apparaissent, lors des observations de 
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l’activité, au travers d’interpellations de l’encadrant par la hiérarchie de l’entreprise 
utilisatrice sur le rappel des règles d’hygiène et de sécurité mais peu sur la santé.  
 
Les tâches de l’encadrant de proximité B, attendues par la hiérarchie de l’entreprise 
extérieure, portent de la même manière que pour A, sur la surveillance et le contrôle du 
respect du cahier des charges fourni par l’entreprise utilisatrice (objectifs quantitatifs et 
qualitatifs), la collecte et la transmission des indicateurs de suivi de l’activité (atteinte des 
objectifs collectifs et individuels, gestion des heures, etc.), la formation des opérateurs de 
découpe, la gestion du stock de matériel et la distribution du matériel fourni par l’entreprise 
extérieure, la répartition du travail et des opérateurs aux postes et le management de l’équipe 
(gestion des conflits entre opérateurs, de l’absentéisme, etc…). L’encadrant de proximité est 
également le garant de la relation quotidienne entre l’entreprise utilisatrice et l’entreprise 
extérieure.  
 
En matière de prévention, le rappel, la surveillance et le contrôle des procédures de travail, 
d’hygiène, de sécurité (port des EPI, interdiction de piquer le couteau dans les morceaux de 
viande pour les déplacer, de se déplacer couteau à la main, etc) font partie des tâches 
attendues de l’encadrant de proximité B par l’entreprise extérieure. Les règles sont fixées par 
l’entreprise extérieure et de façon conforme à celles de l’entreprise utilisatrice. Il doit rappeler 
les consignes portant sur les risques liés à l’exposition sonore, l’adoption de postures 
sollicitantes et au pouvoir de coupe insuffisant du couteau. Les consignes posturales sont de 
type « gestes et postures » : « pliez les genoux ». Quant au pouvoir de coupe, les consignes 
portent sur des objectifs et le rappel des conséquences d’un mauvais pouvoir de coupe et non 
sur les moyens concrets d’améliorer celui-ci. Chaque opérateur signe une charte « d’hygiène 
et de sécurité » dans laquelle il s’engage à respecter les règles mentionnées. 
La hiérarchie de l’entreprise extérieure B attend de l’encadrant B qu’il joue un rôle dans la 
prévention des TMS sans que celui-ci ne soit réellement explicité au-delà du respect des 
règles de sécurité et du bon entretien du couteau. Les représentations relatives à l’étiologie des 
TMS du dirigeant de l’entreprise extérieure et de la personne chargée de la sécurité portent 
sur : 

� les contraintes physiques inhérentes à l’activité, 
� la dimension comportementale, « l’hygiène de vie » assimilée « aux bons et mauvais 

sportifs », « la connaissance de son corps ».  
Le hiérarchique direct de l’encadrant de proximité évoque quant à lui le caractère physique de 
l’activité, les cadences de travail et l’insuffisance du pouvoir de coupe du couteau et la 
nécessité de développer des savoir-faire adaptés à ces caractéristiques : « Les fourmillements, 
c’est un cap à passer, ce sont des habitudes prises trop rapidement, qui sont mal gérées. 
Quand il a pris ses habitudes, il force moins ». Les plaintes seraient également, selon lui, en 
lien avec des facteurs individuels renvoyant à la motivation : « Ceux qui n’y arrivent pas 
physiquement n’ont aucune motivation », « La douleur peut devenir un échappatoire pour 
quitter l’emploi dès la formation », « comme je dis, si vous avez mal, c’est la tête ». 
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Les missions attendues des encadrants de proximité A et B concernent l’encadrement et 
l’organisation du travail de l’équipe, la gestion du suivi administratif et des indicateurs 
liées à la prestation (rendements), la gestion du matériel, le rappel, le contrôle et la 
surveillance des règles dont celles d’hygiène et de sécurité. Les modèles étiologiques 
véhiculés par les entreprises extérieures sur le risque de TMS combinent des dimensions 
physiques, liées à l’outillage, aux savoir-faire des opérateurs voire à des dimensions 
comportementales. Les entreprises extérieures partagent, avec leurs encadrants de 
proximité, le sentiment de ne pouvoir influencer certaines composantes des situations de 
travail compte tenu de la réalisation de leurs activités pour le compte et dans les locaux 
d’une entreprise utilisatrice. La santé et la sécurité font ainsi partie des attendus des 
encadrements de proximité sans que cette mission fasse l’objet de précisions sur la 
manière de l’atteindre au-delà du rappel des consignes. 

2.1.2. Focus sur les tâches et exigences en lien avec l’activité productive  
 
Les encadrants de proximité doivent soutenir l’atteinte des objectifs de production par leur 
activité d’encadrement et d’organisation de la fonction productive. Les objectifs quantitatifs à 
réaliser par les équipes des deux entreprises extérieures sont ainsi fixés par les entreprises 
utilisatrices et transmis chaque fin de semaine aux encadrants A et B pour le début de la 
semaine suivante. Il est ensuite à la charge des encadrants d’adapter si nécessaire et avec leur 
propre hiérarchie, les moyens humains disponibles dans les limites de la configuration des 
postes de travail mis à disposition. Ces objectifs quantitatifs sont prévisionnels et susceptibles 
de varier au jour le jour. L’activité de découpe de viande est en effet soumise à de nombreux 
facteurs de variation, tels que la pression économique liée à la concurrence internationale et la 
fluctuation du marché, le caractère vivant du produit travaillé et les normes vétérinaires 
associées. Cela peut se traduire par une faible capacité d’anticipation sur le type de produits à 
travailler par l’entreprise utilisatrice, qui se répercute sur l’activité de l’entreprise extérieure, 
par des pics de production. En cas d’échec de l’atteinte des objectifs quantitatifs de 
production, des sanctions pécuniaires peuvent être appliquées par l’entreprise utilisatrice à 
l’entreprise extérieure. 
Les objectifs de production de l’équipe en matière de qualité sont définis dans les cahiers des 
charges des produits à réaliser.  
Les quantités travaillées par jour pour l’équipe A varient de façon importante en fonction du 
type de produits travaillés et des types d’opérations à réaliser en fonction du cahier des 
charges du client. Un désosseur peut travailler 400 épaules ou jambon par poste. Deux cent à 
230 quartiers de bovin sont ainsi réalisés en moyenne pour l’équipe B en fonction des 
commandes et de l’effectif présent. Ces quantités sont en évolution, avec une meilleure 
« qualité de travail » que l’encadrement définit comme le taux de « perte » de muscle sur les 
carcasses. 
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2.1.2.1. Tâches liées à l’activité productive de l’équipe A 

 
L’équipe de travail extérieure A est en charge des tâches suivantes :  

� Alimentation des lignes : l’approvisionneur peut, selon le type de produits, les placer 
tels quels ou leur faire subir une première transformation, et notamment le retrait de la 
couenne ; 

� Transformation de la viande : la viande est désossée et/ou parée et selon le cahier des 
charges, dégraissée et déveinée ; 

� Conditionnement : les produits finis sont conditionnés par les opérateurs selon le 
cahier des charges fourni par l’entreprise utilisatrice (en bacs, en cartons, avec ou sans 
feuilles séparant les pièces, sur ficelles…). Ils sont ensuite destinés à être retravaillés 
par d’autres salariés sur le site ou acheminés directement chez un client extérieur. 

2.1.2.2. Tâches liées à l’activité productive de l’équipe B 

 
L’équipe de travail B est en charge des tâches suivantes de transformation de la viande : 

� Désossage vertical : l’activité de désossage s’effectue sur quartier suspendu (4 
quartiers) et à l’aide de systèmes d’aide mécanisés qui soutiennent et présentent en 
partie le quartier à l’opérateur, ou encore qui aident à l’arrachage d’éléments tels que 
le rachis. Il s’agit d’une activité de travail réalisée en posture debout.  

� Parage : le parage inclut des activités de semi-parage des grosses pièces, puis le retrait 
des aponévroses, du gras, etc. 
 

L’activité productive à encadrer diffère pour les encadrants A et B quant aux matières 
premières travaillées (porc ou bovin). L’équipe A réalise des activités 
d’approvisionnement des lignes (manutention), de transformation de la viande puis de 
conditionnement. L’équipe B réalise des activités de transformation de la viande. Ces 
différences sont liées, comme nous allons le voir à présent, à une organisation de la 
production différente entre A et B. 

2.2. Organisation de la production 
 
Pour l’équipe A, les matières premières sont acheminées, en juste à temps jusqu’aux lignes de 
production de l’équipe A par un encadrant de l’entreprise utilisatrice. Les matières sont alors 
travaillées par l’équipe A. Puis, en aval, les produits finis sont acheminés vers d’autres 
secteurs de l’usine, ou expédiés vers d’autres sites du groupe ou directement vers des clients 
externes après contrôle par un encadrant de l’entreprise utilisatrice (cf. Figure 24). 
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Figure 24 : Représentation schématique du process simplifié - site A 
 
Pour l’équipe B, la production est organisée en juste à temps selon des séries longues. Les 
matières premières, qui sont les quartiers de bovins, sont acheminées aux postes de désossage, 
selon les besoins de l’entreprise utilisatrice, de façon automatique par un système de 
convoyage à rails et crochets depuis une zone de stock intermédiaire réfrigérée. Les 
désosseurs peuvent moduler si besoin le rythme d’approvisionnement. Les quartiers désossés 
sont ensuite acheminés, via ce même rail, vers les postes de parage distincts de ceux du 
désossage de quelques mètres. En aval du parage, des opératrices de l’entreprise utilisatrice, 
dont les postes de travail se situent en bout des lignes de production des opérateurs de 
l’entreprise extérieure B, contrôlent, pèsent et étiquettent les produits finis. Les produits finis 
sont ensuite acheminés par des salariés de l’entreprise utilisatrice vers d’autres secteurs de 
l’usine, ou expédiés vers d’autres sites du groupe ou directement vers des clients externes 
après contrôle par un encadrant de l’entreprise utilisatrice (cf. Figure 25). 
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Figure 25 : Représentation schématique du process simplifié - site B 
 
 
L’équipe extérieure B effectue sur le site de l’entreprise utilisatrice B des activités de 
désossage et de parage de bovins. Les quartiers de bovins constituent les matières premières 
des opérateurs de l’entreprise extérieure B. 
Les activités de travail de production de l’équipe B peuvent ainsi être décomposées de la 
manière suivante : 

� Désossage vertical : l’activité de désossage s’effectue sur quartier suspendu (2 par 
bête) et à l’aide de systèmes d’aide mécanisés qui soutiennent et présentent en partie le 
quartier à l’opérateur, ou encore qui aident à l’arrachage d’éléments tels que le rachis. 
Il s’agit d’une activité de travail réalisée en posture debout.  

� Parage : les deux premiers postes sont destinés au prélèvement (démontage) des pièces 
de viande sur la carcasse accrochée au rail, au désossage des côtes, et aux opérations 
de semi-parage des grosses pièces. Les trois postes suivants sont des postes de parage 
qui visent à retirer les aponévroses, le gras… Le poste suivant est un poste de 
« machiniste » sur lequel l’opérateur passe le morceau sur une machine visant à 
« racler » un peu plus aponévroses sur le muscle. Le dernier poste est dit de finition, 
l’opérateur contrôle et retire les derniers morceaux d’aponévroses n’ayant pas été 
retirés lors des opérations précédentes. Ce poste est à proximité directe du poste d’une 
opératrice de l’entreprise utilisatrice qui contrôle à son tour, pèse et étiquette les 
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produits finis. Sur ces lignes, les opérateurs doivent prendre garde à ne pas mélanger 
les pièces des bêtes de façon à respecter la traçabilité et la destination des morceaux de 
viande.  

 
La dépendance organisationnelle à l’entreprise utilisatrice s’exprime donc différemment 
pour l’équipe A et B. Pour A, il s’agit d’une dépendance de l’encadrement de proximité de 
l’entreprise utilisatrice lors de l’acheminement et de l’évacuation des matières premières. 
Cependant, cette dépendance est limitée par le fait que l’encadrant crée un stock tampon des 
matières premières, charge ensuite à l’approvisionneur de l’entreprise extérieure d’alimenter 
les lignes. De la même manière, les opérateurs de l’entreprise extérieure conditionnent et 
stockent en bout de ligne les produits finis que les encadrants de l’entreprise utilisatrice 
évacueront. De fait, l’activité des encadrants de proximité de l’entreprise utilisatrice 
n’influence pas directement le rythme de travail des salariés de l’entreprise extérieure, sauf en 
cas d’absence de matières premières disponibles ou d’encombrement de la zone de stockage 
en fin de ligne. 
Pour le cas B, il n’y a pas de dépendance organisationnelle vis-à-vis des encadrants de 
l’entreprise utilisatrice. En revanche, le rythme de travail des opérateurs de contrôle de 
l’entreprise utilisatrice, directement situés sur les lignes de production (en fin de ligne), crée 
une dépendance organisationnelle forte des opérateurs de l’entreprise extérieure vis-à-vis de 
l’entreprise utilisatrice et inversement. 
Une autre différence entre l’équipe A et B est la séparation géographique des postes de 
désossage et de parage pour l’équipe B, alors que ces activités sont regroupées sur les 
mêmes tables de découpe pour l’équipe A.  

2.3.  Organisation du travail  
 
Les deux encadrants sont sous contrat à durée indéterminée et bénéficient d’une rémunération 
fixe. Tous deux sont rattachés à la catégorie socio-professionnelle « contremaîtres et agents de 
maîtrise » des professions intermédiaires. Les opérateurs disposent d’un salaire minimal 
assorti d’un seuil de production, puis d’une prime à la cadence. 
 
L’activité de travail de chaque équipe extérieure s’insère dans le process global déterminé par 
l’entreprise utilisatrice. En conséquence, l’organisation temporelle des activités des équipes 
extérieures A et B suit ce process global. L’équipe A travaille ainsi tous les matins du lundi au 
vendredi de 5h30 à 13h30 avec une pause de 10 minutes puis une pause de 30 minutes. Ces 
horaires peuvent cependant être modifiés par l’entreprise utilisatrice en fonction de la 
production (lors de nos observations, une diminution des objectifs a entrainé une prise de 
poste à 6h un matin et à 7h un autre jour). L’équipe B travaille avec une alternance du matin 
et de l’après-midi d’une semaine à l’autre. L’équipe B intervient ainsi de 4h30 à 12h pour les 
désosseurs et de 5h à 12h30 pour les pareurs pour les semaines du matin, avec deux pauses : 
une de 15 et une de 30 minutes. Pour les semaines d’après-midi, les désosseurs travaillent de 
12h30 à 20h et les pareurs de 13h à 20h30. Les deux pauses de l’équipe B, une de 15 minutes 
l’autre de 30 minutes, sont réalisées en même temps que les salariés de l’entreprise utilisatrice 
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car l’organisation du process impose aux sous-traitants de « suivre le rythme du 
conditionnement ».  
L’équipe B est donc davantage soumise à des variations du rythme de travail avec une 
alternance des horaires d’une semaine à l’autre. 

2.4. Moyens matériels 
 
Les deux encadrants disposent pour leurs activités administratives d’un bureau situé à l’écart 
des lignes de production pour l’encadrant A et à proximité pour l’encadrant B. 
 
Pour l’activité productive, les entreprises utilisatrices A et B mettent à disposition de chaque 
encadrant et de leurs équipes les locaux, les équipements de travail (tables de travail, 
convoyeurs, bacs, etc.), une partie du petit matériel (affileurs) et les lignes de production. Les 
couteaux sont mis à disposition par l’entreprise extérieure à l’encadrant qui est ensuite chargé 
de les distribuer en fonction des besoins. Il ne semble pas exister de processus de négociation 
formelle de ces moyens par les encadrants. 
« Mmh… donc c’est pour ça que nous on doit se faire discret, on doit respecter le matériel, 
c’est d’autant plus délicat d’être prestataires61 que salariés, les salariés ils peuvent faire ce 
qu’ils veulent. Mais nous faut qu’on se fasse petit… on n’est pas chez nous… » (Encadrant B). 
 
Pour l’encadrant A, deux lignes (de découpe sur table) sont mises à disposition. La première 
est davantage dédiée à la transformation des poitrines et des filets mignons, la seconde à la 
transformation des jambons et des épaules. Les opérateurs affûtent eux-mêmes leurs couteaux 
sur une meule appartenant à l’entreprise extérieure et mise à disposition dans un local 
spécifique. Les couteaux sont distribués par l’encadrant de proximité A aux opérateurs qui en 
font la demande. 
 
Pour l’encadrant B, 5 postes de désossage vertical62 et 3 lignes de parage (tables de découpe) 
sont ainsi mis à disposition par l’entreprise utilisatrice. Chaque ligne de désossage se compose 
de tables de découpe et des éventuels outils associés : scie circulaire pour le premier poste (les 
deux premiers postes découpent les grosses pièces de viande semi-parées et effectuent la 
dernière opération de désossage et des opérations de semi-parage). Les couteaux sont 
également mis à disposition par l’entreprise utilisatrice mais facturés à l’entreprise extérieure 
qui en devient alors propriétaire. L’entreprise utilisatrice dispose d’un stock varié de types de 
couteaux permettant d’ajuster aux types d’activités (mais les marques disponibles sont celles 

                                                 
61 Le terme « prestataires » fait référence, ici et dans l’ensemble des verbatim, aux entreprises 
extérieures. 

62 Les postes de désossage sont conçus pour un « désossage vertical » : les quartiers de bovins sont 
suspendus, ce qui doit permettre de réaliser l’activité en posture debout en allégeant le port de charge 
et en limitant les postures contraignantes. Les opérations sont décomposées par « sous-ensembles à 
désosser » et chaque poste comprend les moyens de découpage appropriés. 
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retenues par l’entreprise utilisatrice). Les opérateurs ne sont pas systématiquement équipés de 
fusils. Ces derniers sont fournis à la demande des opérateurs par l’entreprise extérieure. 
L’encadrant de proximité dit avoir peu d’influence sur ces dispositifs. L’affûtage est réalisé 
par des opérateurs de l’entreprise utilisatrice dans un local distinct. L’encadrant se dit 
favorable à ce mode d’organisation pour compenser le manque d’expérience des opérateurs et 
pour éviter de prendre du temps aux opérateurs63 en dehors des horaires de travail.  

2.5.  Ressources humaines et caractéristiques des équipes encadrées 
 
La hiérarchie de l’entreprise extérieure recrute et met à disposition de ses encadrants une 
équipe de travail dont les caractéristiques (effectif, âge, ancienneté, plaintes et perception de 
dimensions liées à l’activité de travail) sont détaillées dans cette partie. Certaines 
caractéristiques ont été obtenues à partir des résultats des questionnaires lesquels concernent 
de petits effectifs (équipe aux effectifs peu importants et taux de réponse limité). Ceci peut 
rendre la comparaison et l’interprétation de ces données difficiles mais fait néanmoins 
ressortir des indications utiles. 

2.5.1. Effectifs et répartition 
 
L’équipe A compte 18 opérateurs de découpe, dont 16 en contrat à durée indéterminée, dont 
l’âge moyen est de 37.5 ans (étendue : 27 à 55 ans). Leur ancienneté moyenne sur le site de 
l’entreprise utilisatrice est de 23 mois (étendue : 2 à 49 mois). Ces opérateurs sont plus ou 
moins polyvalents : certains n’assurent qu’une seule opération, d’autres sont compétents pour 
en assurer l’ensemble : l’approvisionnement, le parage, le désossage et le conditionnement. 
Ainsi, onze opérateurs sont compétents à la fois sur les activités de parage, de désossage et 
d’approvisionnement des lignes. D’autres opérateurs sont susceptibles de renforcer cette 
équipe lors des congés notamment.  
 
L’équipe B se compose de 25 opérateurs de découpe dont l’âge moyen est de 27 ans 
(étendue : 19 à 40 ans). Leur ancienneté moyenne sur le site de l’entreprise utilisatrice est de 
20 mois (étendue : 0.5 à 48 mois). Les désosseurs ont tous bénéficié d’une formation initiale. 
Les pareurs sont arrivés plus tardivement dans le secteur de la transformation de la viande, 
faisant suite à des reconversions depuis les secteurs du paysagisme, du bâtiment ou de la 
cuisine. Les quatres désosseurs sont compétents sur les activités de parage. Parmi les pareurs, 
un seul est compétent sur les activités de désossage. L’équipe est multiculturelle : 4 pareurs et 
1 désosseur ont été formés à l’étranger et ont une maîtrise limitée de la langue française. 

Les opérateurs de l’équipe A sont plus âgés que ceux de l’équipe B. L’ancienneté sur le 
site est proche. L’équipe B apparait plus multiculturelle que l’équipe A. 

                                                 
63 Sur les sites où l’affûtage est réalisé directement par les opérateurs qui utilisent le couteau, le temps 
d’affûtage n’est généralement pas compris dans le temps de travail. Ceci demande aux opérateurs 
d’affûter leurs couteaux avant ou après la prise de poste. 
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2.5.2. Attentes exprimées par les opérateurs  
 
Une motivation importante au travail pour les opérateurs de l’équipe A concerne la 
rémunération escomptée en lien avec la production réalisée (rémunération de base assortie 
d’une prime au rendement). Ainsi, 9 opérateurs A sur 10 déclarent dans le questionnaire sur le 
vécu au travail s’impliquer dans le travail pour gagner davantage alors qu’ils sont 3 sur 7 pour 
l’équipe B. On retrouve une empreinte « virile » qui transparaît dans le sens donné à la 
cadence élevée de travail et à l’effort important. La « capacité à tenir » malgré des conditions 
de travail difficiles est valorisée par les opérateurs de découpe et par l’encadrant de proximité. 
Ils estiment ainsi se démarquer des salariés de l’entreprise utilisatrice présents sur le même 
site mais qui sont rémunérés à l’heure et réalisent des activités que les salariés extérieurs 
estiment moins sollicitantes. L’infirmière du site B décrit quant à elle, en cohérence avec les 
données précédentes, une population pressée, ne se rendant à l’infirmerie que lors d’un 
accident ou de douleurs déjà très handicapantes. 

2.5.3. Plaintes musculosquelettiques et sinistralité 
 
Les faibles effectifs des équipes limitent la comparaison de ces données sur un plan 
quantitatif. Néanmoins, les résultats apportent des éléments intéressants d’un point de vue 
qualitatif.  

Concernant les plaintes musculosquelettiques déclarées recueillies à partir du questionnaire 
nordique :  

� 2 opérateurs sur 9 de l’équipe A et 3 sur 9 de l’équipe B déclarent n’avoir ressenti 
aucun problème (courbatures, douleur, gêne) sur le plan musculosquelettique dans les 
douze derniers mois. Un des deux opérateurs de l’équipe A ne déclarant aucun 
problème dans les douze derniers fait partie des plus expérimentés de son équipe (19 
ans), le second dispose d’un peu moins de 5 ans d’ancienneté. Les 3 opérateurs de 
l’équipe ne déclarant aucun problème sont parmi les plus expérimentés (10, 11, 18 
ans). 

� Pour les 7 opérateurs de l’équipe A et les 6 opérateurs de l’équipe B déclarant des 
« problèmes » dans les douze derniers mois, ces plaintes sont pour les deux équipes 
très majoritairement situées au niveau du membre supérieur (cf. Figure 26).  
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Figure 26 : Localisation des plaintes ressenties dans les 12 derniers mois par les 
opérateurs A et B 
 

� 3 d’entre eux pour l’équipe A et 2 pour l’équipe B ont ressenti un inconfort dans les 7 
derniers jours (1 aux épaules et aux coudes, 1 aux coudes et aux poignets, 1 aux 
poignets) ; 

� 5 opérateurs sur 9 de l’équipe A et 4 opérateurs sur 9 de l’équipe B déclarent que 
l’inconfort ressenti a limité la possibilité de faire son travail de façon habituelle dans 
les 12 derniers mois ; 

� 1 opérateur de l’équipe A déclare avoir dû changer de poste pour des douleurs aux 
coudes et aux poignets.  

 
Enfin, sur 18 salariés, trois cas de TMS ont été déclarés en tant que maladies professionnelles 
au cours des quatres dernières années. L’entreprise B ne nous a pas fourni de données 
chiffrées sur les déclarations ou reconnaissance de TMS en tant que maladie professionnelle 
pour ce site. La raison évoquée est l’absence de formalisation des données site par site et la 
difficulté à effectuer ce travail de suivi de la santé. L’encadrant B évoque de son côté un cas 
de TMS. 

2.5.4. Perception de dimensions liées au milieu et à l’activité 

2.5.4.1. Soutenabilité  

 
Sept opérateurs sur 10 de l’équipe A (70 %) et 3 sur 7 (42 %) de l’équipe B déclarent ne pas 
se sentir capables de faire ce travail tout au long de leur carrière professionnelle indiquant une 
soutenabilité au travail limitée.  
Les raisons invoquées par ces opérateurs (réponse à la question ouverte) sont toutes en lien 
avec le caractère physique de l’activité et les conséquences sur la santé (cf. Tableau 6). 
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 Opérateurs A Opérateurs B 
Vous sentez-vous capable de faire 
le même travail qu'actuellement 
tout au long de votre carrière 
professionnelle ? 

Non : 7/10 Non : 3/7 

Si non, précisez :  « physiquement, c’est éreintant et 
dur »  
 « dureté du travail » ; 
« âge/santé » 
« âge » 
« TMS ! » 
 « des problèmes de santé sur long 
terme »  

« la routine 7h même poste »  
« le fait de faire 7h le même poste 
sans tourner » 
« physique et la santé » 

Tableau 6 : Motifs reliés par les opérateurs à l’insoutenabilité du travail 
 

Cinq opérateurs sur 10 de l’équipe A évoquent qu’il leur est arrivé de venir travailler au cours 
des derniers mois tout en pensant qu’ils auraient dû rester à la maison parce qu’ils étaient 
malades et 2 sur 7 pour les opérateurs B. Ce présentéisme pourrait répondre à des enjeux 
d’emploi ou de rémunération particulièrement présents.  

2.5.4.2. Objectifs de production et polyvalence 
 
Pour l’équipe A, 6 opérateurs sur 10 déclarent ne pas avoir de difficultés à atteindre les 
objectifs64 alors qu’ils sont 5 sur 7 pour l’équipe B. Dans l’équipe A, aucun opérateur 
n’exprime des difficultés à atteindre les objectifs de qualité et 1 seul opérateur estime en avoir 
dans l’équipe B. On observe donc peu de plaintes sur l’atteinte des objectifs. En 
revanche, 5 opérateurs de l’équipe A sur 10 et 5 opérateurs de l’équipe B sur 7 estiment 
recevoir des informations contradictoires entre l’encadrement de l’entreprise extérieure et 
utilisatrice. 4 opérateurs de l’équipe A sur 10 et 4 opérateurs de l’équipe B sur 7 estiment que 
leur rythme de travail est imposé par des contrôles ou une surveillance permanente (au moins 
quotidienne).  
 
En matière d’organisation de la production, la polyvalence est jugée « bénéfique » par 5 
opérateurs sur 10 (1 estime le contraire, 4 n’ont pas répondu à la question). Les bénéfices 
évoqués librement par les opérateurs sur le questionnaire sont les suivants : « mieux se 
construire professionnellement » ; « permet de changer de mouvement » ; « compétences, 
intérêt » ; « compétences, santé ». Pour l’équipe B, la polyvalence est jugée bénéfique par 6 
opérateurs sur 7 (1 n’a pas répondu à la question). Les bénéfices évoqués sont en lien avec la 

                                                 
64 Sur les 4 d’entre eux déclarant le contraire, 3 estiment ne pas disposer de la formation adéquate, 1 
des moyens adaptés et suffisants, de collègues en nombre suffisant et des informations claires et 
suffisantes de la hiérarchie. 

 



98 

 

santé « pour la santé, le fait de tourner serait moins fatiguant », « la santé ». La polyvalence 
apparaît donc plutôt comme un facteur en faveur de la santé pour les opérateurs de 
l’équipe A. Ceci est encore plus marqué pour les opérateurs de l’équipe B pour lesquels 
la polyvalence est peu instaurée sur les activités de parage et entre les activités de parage 
et de désossage (seuls les désosseurs tournent entre eux). 

2.5.4.3. Rapports sociaux et organisation collective 

 
Concernant l’organisation collective au sein de l’équipe et les formes de travail collectif en 
découlant (possibilité d’autonomie collective et de participation, possibilité de coopération 
entre opérateurs) (cf. Tableau 7)  
 

� pour l’équipe A : 8 opérateurs de découpe sur 10 déclarent pouvoir être aidés par leurs 
collègues en cas de besoin, avoir des moments d’échange avec leurs collègues (8 sur 
10). Sept sur 10 ne se sentent pas en concurrence avec leurs collègues alors qu’en 
comparaison, 4 sur 10 estiment l’être avec des opérateurs d’autres entreprises 
intervenantes. 

 
� pour l’équipe B : 3 opérateurs sur 7 déclarent pouvoir être aidés par leurs collègues en 

cas de besoin, 6 sur 7 déclarent qu’il existe des moments d’échange avec leurs 
collègues. 4 sur 7 se sentent en concurrence avec leurs propres collègues. En 
comparaison, un seul opérateur estime être en concurrence avec des opérateurs 
d’autres entreprises intervenant sur le même site. 
 

 
 
 A (SUR 10 QUESTIONNAIRES 

REÇUS) 
B (SUR 7 QUESTIONNAIRES 

REÇUS) 

Intitulé de la question Oui Non L’opérateur 
n’a pas 

répondu à la 
question 

Oui Non L’opérateur 
n’a pas 

répondu à la 
question 

En cas de besoin, vos collègues peuvent-ils 
vous aider à faire votre travail ?  

8 1 / 3 3 1 

Existe-t-il des moments d’échanges avec vos 
collègues ?  

8 0 2 6 1 / 

Vous sentez-vous en concurrence avec vos 
collègues ?  

2 7 1 4 3 / 

Vous sentez-vous en concurrence avec les 
opérateurs des autres entreprises intervenant 
sur le même site ? 

4 4 3 1 6 / 

 
Tableau 7: Perception des ressources collectives par les équipes A et B 
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Bien que ces données ne permettent pas de mettre en évidence de différences 
significatives entre les deux groupes (A et B), les opérateurs de l’équipe A semblent se 
trouver davantage en concurrence avec les salariés d’autres entreprises sur le site 
qu’avec leurs propres collègues, avec lesquels le soutien semble être de mise. Pour 
l’équipe B, la concurrence semble s’observer davantage avec les salariés de la même 
équipe, avec qui le soutien apparait moins marqué. Cette interprétation doit néanmoins 
être prise avec précaution. 
 

Concernant le soutien de l’encadrant dans la mise à disposition de moyens, la gestion des 
situations critiques et la reconnaissance (cf. Tableau 8) : 

� 6 opérateurs sur 10 de l’équipe A et 4 sur 7 de l’équipe B déclarent que l’encadrant de 
proximité facilite la réalisation du travail au quotidien ;  

� 7 opérateurs sur 10 de l’équipe A et 2 sur 7 de l’équipe B déclarent que l’encadrant de 
proximité facilite la réalisation du travail dans des situations imprévues ; 

� 5 opérateurs sur 10 de l’équipe A déclarent qu’il existe des moments d’échange avec 
l’encadrement sur des sujets liés à la performance pour 5 d’entre eux, à la qualité, la 
sécurité, la santé pour 4 d’entre eux. En comparaison, 5 opérateurs de l’équipe B sur 7 
déclarent qu’il existe des moments d’échange avec l’encadrement (3 non) sur la 
sécurité, l’organisation ou le fonctionnement (pour 5 d’entre eux), la performance et la 
qualité (4), les savoir-faire et la santé (2).  

� 8 opérateurs de l’équipe A sur 10 et 3 sur 7 pour l’équipe B estiment que l’encadrant 
de proximité apprécient les résultats de leur travail. 

 

 A (SUR 10 QUESTIONNAIRES 

REÇUS) 
B (SUR 7 QUESTIONNAIRES 

REÇUS) 

Intitulé de la question Oui Non L’opérateur 
n’a pas 

répondu à la 
question 

Oui Non L’opérateur 
n’a pas 

répondu à la 
question 

Votre encadrement de proximité facilite-t-il la 
réalisation de votre travail au quotidien?  

6 1 3 4 0 3 

Votre encadrement de proximité facilite-t-il la 
réalisation de votre travail dans des situations 
imprévues ? 

7 0 3 2 0 5 

Existe-t-il des moments d’échanges avec 
votre encadrement ?  

5 3 2 5 2 / 

Est-ce que les résultats de votre travail sont 
appréciés par vos supérieurs ?  

8 2 / 3 2 2 

 
Tableau 8 : Perception du soutien de l’encadrement de proximité par les équipes A et B 
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La perception d’un soutien de la part de l’encadrement et d’une reconnaissance des 
résultats de leur travail semble plus présente pour l’équipe A.  
 
Enfin, concernant les liens avec l’encadrement de l’entreprise utilisatrice : 
 

� Pour l’équipe A : 7 opérateurs sur 10 estiment que l’encadrement de l’entreprise 
utilisatrice intervient dans la réalisation de leur travail, dont 2 pensent que cela 
constitue une aide. Quant à la reconnaissance, 8 sur 10 estiment que les supérieurs de 
l’entreprise utilisatrice apprécient les résultats de leur travail. 

� Pour l’équipe B : 2 opérateurs sur 7 estiment que l’encadrement de l’entreprise 
utilisatrice intervient dans la réalisation de leur travail dont 1 pense que cela constitue 
une aide. Quant à la reconnaissance, 2 sur 7 estiment que les supérieurs de l’entreprise 
utilisatrice apprécient les résultats de leur travail. 
 

L’intervention de l’entreprise utilisatrice dans la réalisation du travail ressort d’une 
façon qui paraît plus marquée pour l’entreprise A et sans que celle-ci ne soit considérée 
comme une aide. Cependant, les opérateurs semblent estimer recevoir une 
reconnaissance sur leur travail par l’entreprise utilisatrice. Pour B, l’intervention de 
l’entreprise utilisatrice ressort moins, mais la perception d’une reconnaissance 
également. 

2.5.4.4. Types de stratégies déclarées 

 
5 opérateurs de l’équipe A sur 10 et 4 opérateurs B sur 7 déclarent adopter des stratégies en 
l’absence de fatigue, de douleurs ou de difficultés. 
7 opérateurs de l’équipe A sur 10 et 6 opérateurs B sur 7 déclarent adopter des stratégies en  
réponse à la survenue de fatigue, à la survenue de douleurs ou de difficultés. 
Les stratégies adoptées sont détaillées au sein du Tableau 9. 

Notons que la réduction de la cadence est une stratégie mobilisée par les deux équipes pour 
prévenir et en réponse à un problème. 
La recherche d’autres stratégies posturales, le changement de poste avec un collègue 
ressortent davantage dans les réponses de l’équipe A. Les réponses « interruption 
momentanée de l’activité », « recours médicamenteux » et « visite à l’infirmerie » semblent 
prévaloir pour l’équipe B. Ces résultats doivent cependant être pris avec précaution et seront 
rediscutés en lien avec les données de l’activité. 
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Intitulé de la question : Adoptez-vous parfois 
certaines des stratégies suivantes ? 
 

en l’ABSENCE de 
fatigue, douleurs ou 
difficultés 

en REPONSE à une 
fatigue, douleurs ou 
difficultés dont 
 

A B A B 
Réduction de la cadence 
Interruption momentanée de l’activité (de quelques 
secondes à quelques minutes) 
Recours à l’aide de collègues 
Changement momentanée de poste avec un collègue 
Remplacement momentanée au poste par 
l’encadrant 
Recherche d’autre stratégie gestuelle ou posturale 
 avec les collègues 
              seul 
 avec l’encadrement 
Recours médicamenteux 
Visite à l’infirmerie 

2/10 
1/10 
 
 
2/10 
 
 
2/10 
3/10 
2/10 
 
1/10 

 

2/7 
3/7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3/7 
4/7  

5/10 
2/10 
 
1/10 
3/10 
1/10 
 
 
2/10 
3/10 
 
2/10 
4/10 

4/7 
3/7 
 
1/7 
 
 
 
1/7 
1/7 
1/7 
 
3/7 
3/7 

Tableau 9 : Types de stratégies déclarées par les opérateurs en prévention ou en correction 
de la survenue de douleurs         

 
 
2.6. Organisation de la prévention 
 
En cas de plaintes ou de douleurs des opérateurs de l’équipe A, il n’existe pas de processus 
formalisé de suivi des douleurs ou d’actions visant par exemple à en comprendre les causes 
dans le travail ; de tels processus sont en revanche organisés par l’entreprise utilisatrice pour 
ses propres salariés. L’encadrant peut adresser les opérateurs de découpe à l’infirmerie de 
l’entreprise utilisatrice bien qu’ils soient suivis par un médecin du travail d’un service de 
santé inter-entreprises différent de celui des salariés de l’entreprise utilisatrice65. L’entreprise 
extérieure dispose d’un livret d’accueil définissant les règles de sécurité destinées aux 
nouveaux employés. La définition de l’accident est renvoyée à « précipitation, inattention, 
non préparation du travail » et les moyens de prévenir « au bon sens, au respect des consignes, 
au port des équipements de protection individuels et à un poste de travail propre et dégagé ». 
Le risque de TMS fait partie des risques les plus fréquents dans le livret, cité derrière les 
piqûres, coupures et les chutes. L’information et la formation à la sécurité ainsi qu’une action 
en sécurité sont considérées comme faisant partie d’une « bonne attitude de service vis-à-vis 
du client » c’est-à-dire de l’entreprise utilisatrice. La sécurité comprend celle de l’opérateur et 
celle de l’entreprise utilisatrice. 
L’organisation de la prévention au sein de l’entreprise extérieure B ne prévoit pas non plus de 
formalisation du suivi de douleurs. Les opérateurs de découpe B sont suivis par le même 
médecin du travail que ceux de l’entreprise utilisatrice. L’éloignement géographique du 

                                                 
65 L’éloignement géographique du médecin du travail peut ainsi compliquer le suivi des salariés de 
l’entreprise extérieure. 
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médecin du travail (service inter-entreprise) peut compliquer le suivi des salariés de 
l’entreprise extérieure. En cas de douleurs, les opérateurs peuvent se rendre à l’infirmerie du 
site mais l’expression de douleurs de leur part ne donne pas lieu à une procédure formalisée 
visant par exemple à comprendre les causes dans le travail. Le médecin du travail évoque 
« l’appât du gain » des salariés lié à la rémunération à la pièce comme cause de leurs 
douleurs. Un point d’information hebdomadaire de l’encadrement de l’équipe extérieure 
envers son équipe est imposé par l’entreprise utilisatrice. D’une durée d’un quart d’heure, le 
choix du sujet traité peut être guidé par l’entreprise utilisatrice (détection de non-respect des 
règles d’hygiène ou de sécurité et rappel des procédures à appliquer, notamment celles de 
découpe suite à la survenue de défauts qualité, etc.) ou laissé au choix de l’entreprise 
extérieure. Dans ce cas, l’encadrant de l’entreprise extérieure dit en « profiter » pour faire des 
rappels sur la production, la qualité, l’hygiène ou la sécurité. 

2.7. Environnement social de l’activité des encadrants 
 
Les encadrants A et B sont tous deux contractuellement sous la responsabilité de l’entreprise 
extérieure employeuse. Leur hiérarchie est géographiquement distante du site de production, 
d’environ 140 km pour A et 45 km pour B. Au quotidien, les deux encadrants de proximité de 
l’entreprise extérieure sont au contact des encadrants de proximité de l’entreprise utilisatrice 
dont ils dépendent pour l’organisation de leur propre production. Les deux encadrants sous-
traitants expriment avoir de bonnes relations avec les encadrants de proximité de l’entreprise 
utilisatrice. Ces derniers peuvent constituer leur première ressource en cas de difficultés.  

Les encadrants de proximité, comme leurs équipes, sont également en contact avec des 
salariés de l’entreprise utilisatrice et d’autres équipes d’entreprises extérieures concurrentes 
avec des liens plus ou moins étroits. Ces équipes se connaissent. Les deux encadrants 
expliquent qu’en effet, il est fréquent que les opérateurs passent d’une entreprise extérieure à 
une autre, voire d’une entreprise extérieure à une entreprise utilisatrice (voire l’inverse). Ces 
équipes sont de plus amenées à fréquenter les mêmes lieux de pause, partagent des vestiaires, 
voire le local d’affûtage (dans le cas de l’équipe A). Certaines équipes des entreprises 
extérieures travaillent dans le même atelier de production. 
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2.8. Synthèse 
 Encadrant A Encadrant B 

Statut  Agent de maîtrise Agent de maîtrise 

Rémunération  Fixe Fixe 

Tâches et exigences De l’activité d’organisation 
du travail d’autrui par 
l’encadrant 

Encadrement, 
organisation, relation 
client, gestion matériel 
contrôle et surveillance 
suivi et transmission des 
indicateurs  

Encadrement, 
organisation, relation 
client, gestion matériel 
contrôle et surveillance 
suivi et transmission des 
indicateurs 

De l’activité productive de 
l’équipe:Matières premières 
Tâches 

 
Porc 
Conditionnement, 
découpe, évacuation 

 
Bœuf 
découpe 

Organisation de la 
production 

Mode de gestion de la 
production 

Juste-à-temps Juste-à-temps 

Dépendances 
organisationnelles 

Alimentation et 
évacuation des lignes + 

Alimentation et 
évacuation des lignes ++ 

Organisation du process Pas de séparation 
géographique des 
activités de l’équipe 

Séparation géographique 
désossage et parage 

Influence de l’encadrant sur 
l’organisation de la 
production 

Sur la répartition des 
ressources 
Sur la gestion du rythme 

Sur la répartition des 
ressources 
Sur la gestion du rythme 

Caractéristiques de 
l’équipe encadrée 

Effectif à encadrer 18 25 max 

Age équipe 37.5 ans (27-55) 27 ans (19-40) 

Ancienneté équipe 23 mois (2-49 mois) 20 (0.5-48 mois) 
Mélange expérimentés et 
novices 

Polyvalence Forte Faible 

Multiculturalité Faible  Forte  

Existence de plaintes TMS Oui  Oui  

Dispositifs 
techniques 

Poste de travail Désossage/ parage sur 
table 

Désossage vertical 
Parage sur table 

Entretien du couteau Individuel Centralisé par l’EU 

Organisation du 
travail 

Horaires de travail et des 
pauses 

Fixés par l’EU Fixés par l’EU 
Alternance matin et 
après-midi 

Organisation de la 
prévention 

 Pas de structuration Pas de structuration 

Attentes explicites de la 
hiérarchie sur les TMS 

Faible 
 

Faible 
Consignes posturales 

Modèle TMS entreprise En lien avec le travail et 
multifactoriel  

En lien avec le travail 
En lien avec des facteurs 
individuels  

Voyons maintenant comment ces éléments vont se traduire dans l’activité des encadrants de 
proximité, influencer les composantes de la marge de manœuvre situationnelle des encadrants 
de proximité et les modalités de régulation des situations critiques.  
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3. SITUATIONS CRITIQUES , REGULATIONS , MARGES DE MANŒUVRE 

SITUATIONNELLES ET EFFETS SUR LE MILIEU DES OPERATEURS  
 
Les situations critiques retenues pour rendre compte de l’activité des deux encadrants sont 
présentées au sein du Tableau 10.  
Certaines situations sont communes aux deux encadrants. Elles concernent : 

� l’indisponibilité des moyens humains ; 
� les techniques de découpe « inadaptées » ; 
� les défauts de qualité des matières premières et produits finis.  

D’autres situations sont spécifiques à chacun des cas analysés. Une situation de réquisition 
d’un opérateur de l’équipe extérieure par l’entreprise utilisatrice est ainsi présentée pour le cas 
A. Elles concernent ensuite de façon spécifique le cas B, la survenue de goulot 
d’étranglement, de chute de produit, de dépendance organisationnelle de salariés de 
l’entreprise utilisatrice et enfin d’absence de respect des règles prévues pour l’affûtage du 
couteau. 
  
 Nombre de situations 

analysées 
Nom de la catégorie Définition du contenu A B 

Indisponibilité des moyens 
humains 

Retard, absence, ou réquisition des opérateurs par 
l’entreprise utilisatrice réduisant ainsi l’effectif présent 
et disponible. 

2 1 

Techniques de découpe 
« inadaptées »  

Gestuelle ou stratégie portant sur les diverses activités 
liées à la découpe de viande (approvisionnement, 
parage, désossage, piéçage, entretien du couteau, etc.) 
jugée inappropriée au regard des critères de productivité, 
de la qualité ou de la santé. 

3 1 

Défauts de qualité  

Interpellation de l’encadrant sur des problèmes liés à la 
qualité des produits finis.  

 
1 
 

Interpellation de l’encadrant sur des problèmes liés à la 
qualité des matières premières. 

1  

Réquisition opérateur EE 
par l’EU 

Réquisition opérateur EE par l’EU. 1  

Goulot au désossage 

Difficulté de suivi du rythme se traduisant par un goulot 
d’étranglement (accumulation de pièces sur les tables, 
ralentissement de la cadence, expression de difficultés 
par les opérateurs). 

 2 

Chute de produit  Interpellation de l’encadrant sur une chute de produit.  1 
Dépendance 
organisationnelle des 
salariés de l’entreprise 
utilisatrice  

Survenue de goulot d’étranglement en lien avec la 
dépendance organisationnelle des salariés de l’EU. 

 1 

Non-respect des règles 
d’affûtage 

Manquement à la règle d’entretien du couteau de façon 
centralisé par l’entreprise utilisatrice. 

 1 

  
Tableau 10 : Les 15 situations critiques analysées  
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Dans cette sous-partie, les données propres à la gestion de chaque catégorie de situations 
critiques commune aux deux encadrants seront d’abord présentées (cf. 3.1. Situations 
communes). La gestion des situations spécifiques à chaque encadrant sera présentée dans un 
deuxième temps (cf. 3.2. Situations spécifiques). 
 
La description de la gestion de chaque situation débutera par un encart résumant les éléments 
observés. Un récit reconstituant le processus et reposant sur les données d’observation et 
d’autoconfrontation est ensuite présenté pour chaque situation. Ce récit inclut la 
catégorisation proposée pour chacune des dimensions analysées : régulations, buts, 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle et effets (cf. Partie 5. §4.2.2). Les 
caractéristiques des marges de manœuvre situationnelles sont identifiées et interprétées à 
partir de l’observation et de l’analyse des régulations élaborées. En conséquence, pour suivre 
ce cheminement, elles seront présentées dans les récits proposés après les régulations.  

3.1. Situations communes  

3.1.1.  Indisponibilité des moyens humains 
 
En entretien semi-dirigé, les deux encadrants avaient exprimé faire face, de manière inopinée, 
à des absences ou des retards désorganisant l’activité. Lors de l’analyse des observations 
réalisées, 2 situations ont été catégorisées et regroupées comme relevant de cette catégorie 
pour l’encadrant A et 1 situation pour l’encadrant B.  

3.1.1.1.  Encadrant A – situation 1 «  Le retard de quatre opérateurs » 

 

Résumé de la situation observée : 
Lors de la prise de poste, l’encadrant A constate le retard de quatre opérateurs d’une même 
ligne se rendant sur le lieu de travail dans le même véhicule. L’encadrant A s’adresse d’abord 
au désosseur/pareur « P » situé en début de la ligne de production et lui donne comme 
consigne de se rendre en fin de ligne de production (l’arrière de la ligne) pour effectuer du 
conditionnement. Ils sont interrompus dans leur discussion par un opérateur de retour après 
une absence pour maladie. Après cette interruption (qui dure un peu moins d’une minute), 
l’opérateur P qui est resté à son poste de désossage s’adresse à l’encadrant « Op. P 
(s’adressant à A) : je passe derrière ou ils sont là ? ». L’encadrant A, après un regard 
circulaire sur les lignes de production, décide de ne pas changer l’opérateur P de poste et se 
rend lui-même en fin de ligne de production effectuer du conditionnement « A : 
(euh)..(regard) : je passe derrière, je passe derrière ! » (Extrait de communications 
enregistrées durant l’observation) ». 
  
A l’arrivée des retardataires, ceux-ci reprennent leur activité et l’encadrant A sort de la 
production. 
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Cette situation critique se caractérise pour l’encadrant A par le retard de 4 opérateurs qui 
désorganise le travail de l’équipe. Il n’existe pas de régulation structurelle prévue par la 
hiérarchie de l’encadrant de proximité permettant de faire face au retard d’opérateurs. 
 

- La première régulation envisagée : modification de la répartition collective des 
tâches  

L’encadrant A réinterroge en premier lieu ses règles de répartition générique des opérateurs 
aux postes de travail afin de les adapter à la situation présente. Pour ce produit, sa règle 
générique est ainsi la suivante : 
« A : euh et ben… je dirais… que… en général, je mets un pareur de plus que de manut. 
(manutentionnaire.) C’est-à-dire si j’ai 5 pareurs sur le devant du tapis, je vais avoir 1 
manut. plus 3 personnes derrière, ça me fait 4 personnes… » (Extrait d’autoconfrontation). 
Il demande alors en premier lieu à l’opérateur P, en activité au poste de parage, de se rendre 
au poste de piéçage et de conditionnement pour aider l’opérateur H. Ainsi, la ligne serait 
composée, en fonction des ressources effectivement présentes, de 3 opérateurs au parage et de 
2 opérateurs au conditionnement.  
 

- Le but : équilibration du rythme collectif de travail 
Le but sous-jacent à cette première régulation, est l’équilibration du rythme de travail de 
façon collective sur l’ensemble de la ligne de production. L’encadrant A indique, en effet, se 
préoccuper des conséquences de l’absence de 4 opérateurs sur le rythme de travail des 
opérateurs situés « derrière », c’est-à-dire aux postes de piéçage et de conditionnement 
positionnés en fin de la ligne de production. L’objectif est alors pour l’encadrant A de ralentir 
la cadence en amont (au parage) et de renforcer les moyens humains en aval. 
« A : la priorité c’est que ça ne bouchonne pas derrière. Si ça va trop vite devant, il faut en 
enlever un » (Extrait d’autoconfrontation). 
 

- La régulation mise en œuvre : participation de l’encadrant à la production 
Après une brève interruption, l’encadrant décide finalement de maintenir l’opérateur H à son 
poste de travail au parage et se rend lui-même au poste de piéçage et de conditionnement où il 
produit jusqu’à l’arrivée des retardataires.  
 

- Le but : faciliter la reprise des retardataires et éviter un changement de poste sur 
un temps trop court pour l’opérateur 

Le but associé à cette seconde régulation est de faciliter la prise de poste des retardataires et 
d’éviter deux changements de poste sur un temps très court pour l’opérateur P : 
« A : c’est moi qui y vais et comme ça quand R et M arrivent, ils reprennent leurs postes et 
après ça roule et P ça évite qu’il passe derrière pour repasser devant après » (Extrait 
d’autoconfrontation). 
 
Dans les extraits d’autoconfrontation ont également été recueillis des buts « génériques » (qui 
dépassent la gestion de cette situation) soutenant le choix de la participation à la production 
par l’encadrant et qui ont pu influencer le fait d’y recourir ici. Ainsi, l’encadrant évoque sa 
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participation à la production comme une activité lui permettant de faire valoir ses 
compétences « métier » et ainsi d’être reconnu par les opérateurs qu’il considère comme ses 
pairs. D’autre part, il évoque des enjeux autour de la « justification de son salaire » en 
participant à une activité productive. 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant : individuelle 
(compétences métier et prise d’autonomie procédurale) organisationnelle (tolérance 
de l’entreprise extérieure en lien avec les pratiques de l’entreprise utilisatrice, 
temporelle). 

Sa participation à la production témoigne d’une prise d’initiative de l’encadrant sur la manière 
de mener sa mission pour atteindre les objectifs en lien avec des composantes individuelles et 
organisationnelles de sa marge de manœuvre. En effet, les compétences métier de l’encadrant 
A lui permettent de réaliser tous les postes de production. Produire ne fait pas partie des 
missions prescrites à l’encadrant par l’entreprise extérieure. Il existe cependant une forme de 
tolérance en lien avec les pratiques de l’entreprise utilisatrice. En effet, la production fait 
partie des tâches attendues des encadrants de proximité de l’entreprise utilisatrice. Enfin, on 
retrouve une composante organisationnelle liée à la gestion du temps de l’encadrant. 
 

- Les effets : pas d’augmentation du rythme de travail, soutien de l’encadrant de 
proximité auprès de son équipe 

La régulation de l’encadrant A a pour conséquence : 
o de limiter le retard pour le collectif par l’ajout d’une force de travail (la sienne) ; 
o de limiter la surcharge pour les postes de conditionnement et donc de ne pas renforcer 

les sollicitations biomécaniques des opérateurs présents ; 
o d’éviter à l’opérateur P. de changer de poste pour une courte durée ; 
o de permettre une reprise rapide de l’activité « normale » au retour des retardataires ; 
o et plus largement de concevoir un environnement de travail « souple » qui permet la 

gestion des variabilités. 

3.1.1.2. Encadrant A – situation 2 : « L’absence d’un opérateur »  

 

Résumé de la situation observée :  
Cette situation se caractérise par l’absence d’un opérateur (le pareur T) à la prise de poste sur 
la ligne 1. Après avoir soutenu le « démarrage de l’activité » par la distribution du matériel et 
l’émission de consignes, l’encadrant A se place en production et occupe le poste de T. Son 
activité de production est fréquemment interrompue pour assurer de multiples autres tâches de 
façon spontanée ou en réponse à des sollicitations des opérateurs (contrôle, conseil, 
consignes).  
A 8h04, il quitte le poste de parage de la ligne 1 et se place en production sur la seconde ligne 
(activité de découennage) où il remplace alors l’opérateur D (formateur) pour réaliser du 
compagnonnage auprès d’un novice.  
A 8h25, il détecte la formation d’un goulot d’étranglement sur la ligne 1. Il se remémore alors 
l’absence de l’opérateur T « Ah oui, c’est « T » qui est pas là » (Extrait de communications 
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enregistrées durant l’observation). Il demande alors à l’opérateur C., alors au désossage, de 
réaliser du parage. 

 
 

- La situation critique : absence d’un opérateur 
La situation critique se déroule en deux temps. Elle se caractérise d’abord par l’absence d’un 
pareur (T) au démarrage de l’activité. Elle se caractérise ensuite par la détection (visuelle) par 
l’encadrant à 8h25 de la formation d’un goulot d’étranglement sur la ligne 1. Ce goulot 
correspond à l’accumulation de pièces de viande sur les tables de production de la ligne 1 « ça 
monte au niveau du parage » (Extrait de l’autoconfrontation). L’encadrant A met en lien la 
survenue de ce goulot avec l’absence de cet opérateur. Le goulot constitue un second 
symptôme de la même situation critique alors plus avancée.  
 

- La première régulation : participation de l’encadrant à la production 
En début de poste, l’encadrant régule l’absence en occupant le poste de l’opérateur absent 
(ligne 1) jusque 8h04. Il assure en parallèle d’autres missions.  
 

- Le but : compenser l’absence  
Le but de l’encadrant est d’assurer le remplacement de l’opérateur absent jusqu’à son arrivée. 
 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : individuelle (compétences 
métier et prise d’autonomie procédurale) organisationnelle (tolérance). 

Comme dans la situation précédente (situation 1), l’encadrant considère ses compétences à 
produire et sa disponibilité (le fait de ne pas être occupé sur une autre tâche) comme la 
première marge de manœuvre disponible pour faire face à ce genre de situation (tel qu’évoqué 
lors de la précédente situation). Sa participation à la production témoigne également d’une 
prise d’initiative de l’encadrant sur la manière de mener sa mission pour atteindre les objectifs 
et en lien avec la tolérance de l’organisation (entreprise extérieure et utilisatrice). 

 
- Les effets : pas d’augmentation du rythme de travail, soutien de l’encadrant de 

proximité 
La participation de l’encadrant A à la production permet de combler le manque de ressources 
dans un premier temps et de maintenir le rythme de production sans augmentation de la 
cadence. 
 

- La seconde régulation : répartition collective des tâches  
Lors de la survenue du goulot d’étranglement et contrairement à la régulation précédente, le 
fait qu’entre-temps l’encadrant A soit lui-même occupé sur un autre poste « étant donné que 
je remplace D. » (au poste de découennage) réduit la composante temporelle de sa marge 
situationnelle et conduit l’encadrant à élaborer un autre mode de régulation. 
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L’encadrant A régule alors en demandant à l’opérateur C, préalablement affecté au désossage 
sur la ligne 1, de réaliser du parage « il va arrêter s’il y a le tas, C. il arrêtera, il fera du 
parage, c’est pour ça. » (Extrait d’autoconfrontation). 
 
Il organise ainsi une nouvelle répartition collective des tâches donnant lieu à un travail 
collectif de type entraide entre les opérateurs. Cette répartition collective est aussi fondée sur 
la perception par l’encadrant A de l’enjeu à développer une performance collective soutenant 
la performance individuelle, compte tenu de la dépendance qui s’instaure de fait entre les 
opérateurs : « Même si la rémunération euh reste individuelle, c’est un travail d’équipe quand 
même », « Si ça roule, il va pouvoir euh travailler en continuité alors que s’ils ne se donnent 
pas un coup de main, ça va monter (les tas de viande sur les tables), il sera obligé de 
s’arrêter et… il faut que ça roule, de toute façon » (Extrait d’autoconfrontation).  
 

- Les buts : réduire le goulot pour se conformer à la règle de l’entreprise utilisatrice 
et maintenir le rythme de travail des pareurs en fin de ligne 

L’encadrant A cherche d’abord à réduire l’accumulation de pièces de viandes de façon à se 
conformer à la consigne du site « les tas sont interdits » (correction) et ainsi répondre aux 
objectifs fixés par l’entreprise utilisatrice. Le but est également de ne pas surcharger les 
opérateurs situés en aval de la ligne de production « B : donc du coup on a arrêté un 
désosseur (C.) » pour faire du parage pour rattraper le tas. C’est C. qui est là au désossage 
donc comme moi j’ai arrêté, ça monte au niveau du parage, ça va pas suivre donc euh c’est 
ce qu’on s’est dit, C. il va arrêter s’il y a le tas, C. il arrêtera, il fera du parage, c’est pour 
ça. » (Extrait d’autoconfrontation) (risque d’intensifier davantage le goulot sur les postes de 
parage situés en aval du désossage). 
 
La répartition des ressources humaines a pour effet, dans un second temps, de réduire le 
goulot d’étranglement au niveau du parage, goulot d’étranglement considéré comme facteur 
de risque de survenue des TMS. Pour l’opérateur C., polyvalent sur les activités de désossage 
et de parage, cette régulation entraine un changement d’activités considéré comme une 
ressource dans la prévention des TMS.  
 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : individuelle, collective et 
organisationnelle 

La marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant articule ainsi des composantes 
individuelles liées aux caractéristiques de l’encadrant : sa connaissance des compétences de 
son équipe par l’encadrant A et ses compétences de répartition des tâches. Les composantes 
sont également collectives, liées aux caractéristiques de l’équipe et ici plus spécifiquement à 
la polyvalence de l’opérateur C. Enfin, cette polyvalence est organisée par l’entreprise 
extérieure qui recrute des opérateurs pluri-compétents ou fait évoluer leur statut lorsqu’ils 
sont formés (composante organisationnelle), mais également construite et entretenue au 
quotidien par la répartition des tâches de l’encadrant. 
 

- Les effets : sur le rythme de travail et le soutien de l’encadrant 
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La participation de l’encadrant A à la production permet de combler le manque de ressources 
dans un premier temps et de maintenir le rythme de production sans modification de la 
cadence. 
 
 

3.1.1.3. Encadrant B – situation 3 « L’absence de trois opérateurs » 

 

Résumé de la situation observée : 
A la prise de poste au démarrage de la semaine, il manque trois opérateurs. L’encadrant 
décide alors de supprimer une ligne de production en accord avec l’entreprise utilisatrice qui 
fait face à une baisse de la demande (nous n’avons pas pu assister à cette régulation avec 
l’entreprise utilisatrice mais nous en avons constaté l’effet). 

 
- La situation critique : absence de 3 opérateurs 

La situation critique se caractérise par l’absence d’un nombre important d’opérateurs que 
l’encadrant B attribue à « pas mal de fainéantise ». L’encadrant évoque ses difficultés à 
« combler » les absences à la dernière minute « c’est la surprise ». L’encadrant B n’a pas la 
possibilité d’augmenter l’effectif de son équipe en relation avec sa hiérarchie de l’entreprise 
extérieure à si court terme. Il se heurte également à la faible polyvalence des opérateurs 
puisque les deux premiers postes de la ligne de parage ne peuvent être tenus que par un 
nombre limité de pareurs. L’encadrant B nous parle également de sa difficulté à « faire 
tourner » les désosseurs sur les lignes de parage bien qu’ils soient tous en capacité d’effectuer 
le parage. L’échange entre la doctorante et l’encadrant B met en évidence l’incompréhension 
de l’encadrant qui rapporte les propos des désosseurs sans comprendre ce qui peut motiver 
leurs refus d’effectuer du parage : 
B : Toujours, toujours, les désosseurs ils peuvent pas aller au parage, ils ont mal au dos. 
D : Pourquoi ? 
B : Ça les intéresse pas ! 
D : Pourquoi ça les intéresse pas ? 
B : (fait une moue dubitative), peut-être c’est gestuel je sais pas (long silence). 
 
Il se sent enfin limité dans sa possibilité de s’investir dans la production car selon lui, 
l’entreprise utilisatrice attend des encadrants de proximité qu’ils s’investissent a minima dans 
la production. Il évoque alors en autoconfrontation la nécessité pour lui d’arbitrer entre 
répondre aux attentes de l’entreprise utilisatrice (qui correspondent à un encadrant produisant 
le moins possible) et aider les opérateurs. 
 

- La régulation élaborée : renégociation des objectifs avec l’entreprise utilisatrice 
(suppression d’une ligne) et nouvelle répartition des ressources (équilibration)  

L’encadrant B sollicite une réduction des objectifs à produire auprès de l’entreprise 
utilisatrice. L’encadrant B recentre alors l’activité productive sur deux lignes de production et 
« rééquilibre » la répartition des opérateurs sur les deux lignes restantes. 
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- Les buts associées à la régulation : anticiper l’effet des absences sur les résultats, 

limiter sa participation à la production 
Le but est d’adapter la charge de travail en fonction de l’équipe en place en accord avec 
l’entreprise utilisatrice tout en limitant sa propre participation à la production et à éviter, le 
cas échéant, l’attribution d’amendes de l’entreprise utilisatrice à l’entreprise extérieure si les 
objectifs ne sont pas atteints. 
 

- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle associée à la régulation : 
organisationnelle et collective 

Dans cette situation critique, les composantes de la marge de manœuvre situationnelle de 
l’encadrant B sont organisationnelles et collectives avec l’entreprise utilisatrice. L’encadrant 
B saisit la possibilité de négocier l’adaptation des objectifs de travail aux caractéristiques de 
l’équipe présente avec l’entreprise utilisatrice en s’appuyant sur un contexte de diminution de 
la production chez l’entreprise utilisatrice (différence entre les objectifs prévisionnels et ceux 
à atteindre). Il ferme ensuite une ligne de production. 
D : Et donc là vous régulez avec le client66 si vous faites pas ce que vous devez faire 
B : mmh 
 (…)B : Ben il me manque du monde faut que je les avertisse pour voir si ben le bon de 
commande il doit être fait ou pas. 
D : Parce que ça c’est du prévisionnel ? 
B : C’est du prévisionnel. Après au niveau des informations qu’on peut avoir l’un et l’autre… 
 
Il évoque cependant le caractère « opportuniste » de cette régulation compte tenu du contexte 
de réduction de la production. Cela l’amène à évoquer d’autres situations pour lesquelles ce 
type de régulations n’est pas possible. Dans ce cas, et « en dernier recours » il dit participer à 
la production pour ajouter une force de travail supplémentaire.  
 

- L’effet : sur le rythme de travail (pas d’augmentation) 
L’effet observé est de préserver l’équipe de pareurs en place des conséquences des absences. 
Les temps de cycle ne sont pas réduits. Plus largement, ce type de régulation participe à une 
plasticité de l’organisation en réponse à la survenue d’aléas. 

3.1.1.4. Synthèse des situations d’indisponibilité des moyens humains 

 
Les encadrants A et B font face à des absences imprévisibles qui constituent des situations 
critiques en déséquilibrant l’organisation de la production et la mise en regard des objectifs et 
des moyens. Ces situations constituent des situations à risque de TMS car susceptibles 
d’augmenter la charge de travail, de désorganiser le collectif et de créer des tensions entre les 
salariés. 

                                                 
66 Le client fait ici, et dans l’ensemble des verbatim utilisés, référence à l’entreprise utilisatrice. C’est en effet le 
terme utilisé par les professionnels pour parler de l’entreprise utilisatrice. 
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Les encadrants A et B n’expriment pas de marge de manœuvre situationnelle quant à la 
possibilité d’obtenir des ressources des entreprises extérieures compte tenu du caractère tardif 
et inopiné de ces absences. Tous deux cherchent alors à limiter les conséquences de ces 
absences sur la performance de l’équipe en premier lieu. L’encadrant A exprime, en plus des 
enjeux à prévenir, une augmentation excessive du rythme de travail qui conduirait autant à 
dégrader la qualité (tas de viande sur les tables) qu’à intensifier l’activité des opérateurs. 

Les résultats montrent des façons de réguler qui varient pour un même encadrant et d’un 
encadrant à l’autre. Ces différences illustrent les variations en matière de compromis 
réalisés par l’encadrant en fonction du contexte et, notamment, de la configuration de la 
marge de manœuvre situationnelle.  

L’encadrant A privilégie sa participation à la production comme moyen de réguler les 
absences. Cette régulation est favorisée, dans son cas et contrairement au cas B, par la marge 
de manœuvre situationnelle fournie par l’entreprise utilisatrice qui soutient la production de 
l’encadrant de proximité (les encadrants de l’entreprise utilisatrice produisent eux-mêmes). Il 
mobilise en parrallèle des composantes fournies par le milieu telles que des composantes 
physiques liée à la conception des postes de travail ou construit des composantes temporelles 
dans un contexte de travail non surchargé. Cette régulation apparait être en cohérence avec sa 
vision d’un « bon encadrant » qu’il définit comme celui qui sait faire. Elle constitue 
également une voie de reconnaissance de son travail par les opérateurs. Enfin, l’encadrant A 
exprime le fait qu’il s’agit également pour lui d’une occasion de « compenser » son salaire 
non assorti à des objectifs de production. Les buts sous-jacents à la production sont donc 
tournés vers la performance, la reconnaissance de l’encadrant A et son sentiment d’utilité. Ils 
visent en parallèle à limiter l’intensification du travail des opérateurs en poste et participent 
ainsi de la recherche de la préservation de la santé des salariés encadrés. Les compétences 
« métier » constituent ici une composante de la marge de manœuvre situationnelle parce 
qu’elles sont articulées avec d’autres composantes de sa marge de manoeuvre lui permettant 
de les mettre en œuvre : la marge temporelle et le soutien par l’entreprise utilisatrice. 

Lorsque les composantes temporelles de la marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant 
A se réduisent, la participation à la production devient impossible ou insuffisante pour 
l’encadrant, il s’appuie alors sur la modification de la répartition des ressources permise par la 
polyvalence de ses opérateurs, polyvalence qu’il entretient en retour par la variation de la 
répartition des ressources. Ceci illustre la relation à double sens s’exerçant entre régulation et 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant au travers de l’activité 
productive de son équipe. 

L’encadrant B, de son côté, participe peu à la production. Dans la situation observée, sa marge 
de manœuvre situationnelle est réduite par la « politique » de l’entreprise utilisatrice selon 
laquelle les encadrants de proximité doivent privilégier les activités de surveillance et de 
contrôle et ne pas participer à la production. Il régule donc en se fondant sur la répartition 
collective des ressources. Comme A, l’encadrant B s’appuie sur la possibilité contextuelle de 
faire évoluer les objectifs et l’absence de cadence imposée de façon automatique. Sa manière 
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de répartir les ressources diffère cependant de l’encadrant A. Alors que ce dernier prescrit de 
l’entraide entre le désossage et le parage en s’appuyant sur la polyvalence, l’encadrant B 
répartit différemment les ressources entre les deux lignes de parage, tout en maintenant les 
opérateurs (tous sauf un) sur le même type de tâches. L’encadrant B est en effet limité dans 
ses possibilités d’action par la faible polyvalence des désosseurs qu’il peine à convaincre de 
l’intérêt d’une polyvalence comme l’illustre les verbalisations traduisant son incompréhension 
du refus des désosseurs par exemple et ce, alors que la polyvalence apparait dans les retours 
du questionnaire comme un facteur bénéfique à la santé.  
Dans la situation de l’encadrant B, les absences trop nombreuses le conduisent à négocier la 
fermeture d’une ligne de production. Ceci constitue une composante de sa marge de 
manœuvre situationnelle importante en lien entre autres avec un contexte de production 
fortement en baisse sur le site. Cette régulation est néanmoins ressentie comme un échec de la 
part de l’encadrant B qui estime faillir à sa mission en ne maintenant pas les objectifs de 
production prévisionnels. Il s’agit donc pour lui de la régulation « de la dernière chance ». 
C’est l’absence d’autres issues possibles dans ce contexte qui l’a amené à cette régulation. 

3.1.2. Les techniques de découpe inadaptées 
 
En entretien semi-dirigé, les deux encadrants avaient exprimé des difficultés en lien avec les 
actions de formation auprès des opérateurs novices. Lors de l’analyse des observations 
réalisées, huit situations ont été observées comme relevant de cette catégorie pour A. Trois 
situations ont pu faire l’objet d’une autoconfrontation et ont donné lieu aux chroniques 
présentées dans les paragraphes qui suivent. Pour B, une seule situation a été analysée. 

3.1.2.1.  Encadrant A – Situation 4 « Le défaut de technique de désossage » 

 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant A, lors d’une opération de contrôle consistant à vérifier visuellement que tout se 
déroule comme prévu, se dirige vers un opérateur novice occupé à une opération de 
désossage. L’encadrant conseille alors à l’opérateur d’adopter une autre stratégie gestuelle « A 
(à l’opérateur) : Pense à ce que je t'ai dit, ton couteau pas dans le sens des os, pense à 
rentrer ton couteau comme ça, tu verras ce sera plus simple » (Extrait de communications 
enregistrées durant l’observation). L’encadrant observe la technique modifiée de l’opérateur, 
acquiesce et s’en va pour continuer sa surveillance.  

 
- La situation critique : technique de désossage inadaptée 

La situation critique correspond à la détection par l’encadrant de proximité d’une technique de 
désossage d’un opérateur novice qu’il considère comme inadaptée. La formation, puis le 
contrôle des techniques de découpe des opérateurs, font partie des missions de l’encadrant de 
proximité. Celui-ci considère néanmoins ces situations comme « critiques » dans son activité 
car il considère ne pas disposer de suffisamment de temps pour assurer la formation. Ceci 
s’inscrit dans un contexte de recrutement difficile se traduisant par l’emploi d’opérateurs non 
issus du métier et donc non formés au désossage et au parage. L’encadrant perçoit peu de 
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possibilités d’action. Il exprime son absence d’influence sur le recrutement des opérateurs en 
amont auprès de sa direction réduisant ainsi sa possibilité d’anticipation par une « sélection » 
des opérateurs. Le temps est également une des composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle qui peut faire défaut comme l’encadrant l’a évoqué dans les entretiens semi-
dirigés. 
 

- La régulation : conseil et rappel des consignes 
L’encadrant conseille une autre technique de découpe qu’il considère moins sollicitante 
physiquement et plus efficace puis s’assure de sa « bonne » réalisation par l’opérateur. 
 

- Les buts : pallier le manque d’expérience individuelle, anticiper les conséquences 
d’une mauvaise technique sur la production, la santé et la qualité 

Lors de l’autoconfrontation, l’encadrant explique qu’il cherche à pallier le manque 
d’expérience des opérateurs recrutés par de multiples actions ponctuelles d’une façon qui lui 
semble bénéfique à la production, la qualité de la production et la santé des opérateurs. « A : 
bien sûr que ça va euh il va y avoir répercussion sur euh la rapidité, moins de douleurs euh, 
on est là euh c’est pour ça que ça évolue, on les prend un par un (…) Ça évolue grâce à ça 
quoi, faut s’en occuper, où y a des petites, euh, des petits trucs à leur dire on leur dit quoi. » 
(Extrait d’autoconfrontation) 
 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : individuelles 
(compétences métier de l’encadrant) 

Sur cette situation spécifique, il se construit donc une marge de manœuvre situationnelle en 
mobilisant ses compétences sur le métier de la découpe qui lui permettent d’améliorer la 
technique de l’opérateur. Il évoque plus globalement (au-delà de cette situation), la possibilité 
de pouvoir être aidé dans ses actions de formation par D., le formateur de l’entreprise 
extérieure A, présent ponctuellement sur le site pour « soutenir » l’encadrant dans ses activités 
de formation « A : c’est pareil y a D. qui me donne un gros coup de main ». 
 

- Les effets : développement de savoir-faire gestuels, formation continue 
Concernant les effets immédiats observés, cette régulation mise en œuvre par l’encadrement 
permet à l’opérateur de développer un mode opératoire plus efficient et moins contraignant 
(technique moins sollicitante).  
Plus globalement, ce type de régulation peut alimenter une organisation de la formation 
continue sur la manière de faire et donc sur le développement de gestuelles compatibles avec 
la performance de l’entreprise et la santé des opérateurs.  

3.1.2.2.  Encadrant A – Situation 5 : « La formation d’un novice » 

 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant A s’adresse à un opérateur novice arrivé le matin même. L’encadrant A formule 
différents conseils « va pas au-dessus, hein ! Droit ! Ok ? Droit ! » et rappelle certaines 
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consignes à l’opérateur novice sur la manière de découper « les coups de couteaux c'est 
interdit tu suis l'os, hop, hop, hop, tu vois normalement, ça doit pas décoller ça, on veut pas 
voir ça décoller ! ». Puis, il demande à l’opérateur de prendre sa grille67 de couteau et de le 
suivre. Il installe l’opérateur sur un autre poste de l’autre côté de la ligne et se place lui-même 
à côté. L’encadrant A produit alors le même produit que l’opérateur tout en lui prodiguant des 
conseils « Bon, tout ce qui est os, ouais, donc là tu fais dessus, droit, hein ! Non, tu dois faire 
comme ça (lui montre) tu vois maintenant? Tu laisses la largeur d'un doigt, tu vois le penne, il 
est juste ici, on passe derrière le penne, tu vois? … » (Extrait de communications enregistrées 
durant l’observation). 

 
- La situation critique- technique inadaptée 

La situation critique se caractérise par un opérateur arrivé le matin même qui connait mal les 
procédures, ce qui demande un effort de formation à l’encadrant. Comme indiqué 
précédemment, les activités de formation font partie des missions de l’encadrant. Cette 
situation est considérée comme critique par l’encadrant parce qu’elle est ressentie comme 
l’éloignant de ses objectifs de production attendus ; les conseils verbaux prodigués ne 
semblent pas suffire ici et la qualité des pièces s’en ressent (viande (muscles) abîmée par des 
coups de couteau). 
 

- La régulation : compagnonnage  
L’encadrant se place en production et effectue un compagnonnage de l’opérateur novice tout 
en produisant.  
 

- Le but : Former tout en produisant 
Le but exprimé est de former l’opérateur novice tout en optimisant son temps. L’encadrant 
ressent parfois les actions de formation comme du temps perdu compte tenu du turnover 
important et des activités de production à réaliser en priorité :  
« D : Comment vous avez déterminé de vous mettre là ? 
A : Là ? Là, c’est parce que on avait pas mal de jambons à faire de l’autre côté »  
(…) 
A : C’est pas mon rôle, normalement je devrais pas produire mais comme on dit on met du 
beurre dans les épinards. 
D : En théorie, dans votre fiche de poste, y a pas du tout de production ou y en a un petit peu. 
A : Non. 
D : Pas du tout ?  
A : Non. 
D : D’accord. Donc c’est un choix pour vous de faire en sorte que ça roule derrière ? 
A : Exactement. 
D : Parce que ça change rien sur votre salaire ? 
A : Du tout, non, non, moi c’est pour l’équipe, et pour l’entreprise quoi, ce qu’on fait en plus, 
ça met du beurre dans les épinards, c’est ce qu’on dit. » (Extrait des verbalisations durant 

                                                 
67 La « grille » est le panier de stockage et de transport des couteaux attribués à chaque opérateur. Le 
déplacement dans l’atelier avec un couteau à la main est interdit pour des raisons de sécurité. 
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l’autoconfrontation). 
 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : individuelle (liées à ses 
compétences métier) et organisationnelle (tolérance, temps). 

L’encadrant s’appuie sur son autonomie procédurale qui lui permet de décider de réaliser de 
la production tout en évoquant le fait que la participation à la production ne fait pas partie de 
ses missions « c’est pas mon rôle, normalement je devrais pas ». L’encadrant A profite 
également de sa disponibilité à ce moment-là (pas de difficultés sur la seconde ligne de 
production de travail, pas de collecte d’indicateurs urgents) : 

« A : de l’autre côté j’avais un tapis qui roulait à côté j’avais un tapis qui roulait donc euh je 
peux me permettre de désosser des jambons, après je peux pas toujours faire ce que je veux 
non plus hein ! C’est quand je peux faire, je fais. 
D : Et quand vous pouvez pas ? 
A : Ben on produit moins. 
D : Et vous pouvez pas pourquoi ?  
A : Ben euh contrôle, contrôle, y a plein de facteurs ou je ne peux pas, c’est... former, 
s’occuper de quelqu’un euh ou voir le client par exemple, je discute avec le client, aller faire 
mes comptes euh je peux pas toujours produire donc quand j’y suis j’essaie de produire un 
maximum ». 

- L’effet : développement de savoir-faire gestuels  
Pour l’opérateur novice, l’encadrant met en place une formation de type compagnonnage 
portant sur le savoir-faire. 
Pour l’encadrant, cette régulation permet de répondre à la difficulté d’apprentissage de 
l’opérateur novice et à son enjeu de formation tout en effectuant lui-même une activité de 
production.  

3.1.2.3.  Encadrant A – Situation 6 : « Le positionnement du jambon lors du 
découennage » 

 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant A, lors d’un contrôle, échange avec un opérateur sur sa technique de 
découennage de jambons. Il observe la technique de l’opérateur puis lui demande de faire 
autrement « fais voir par en-dessous ». L’encadrant A conseille en premier lieu à l’opérateur 
d’utiliser une autre technique en commençant par le talon du jambon. L’opérateur évoque une 
différence de pratique avec le site précédent au sein duquel il a travaillé. L’encadrant A paraît 
étonné. L’opérateur poursuit en expliquant que sa technique est guidée par les caractéristiques 
de la matière première du jour (la viande est dure). Il exprime que la technique proposée par 
l’encadrant : « c’est bien quand ils sont mous (les jambons) parce que quand c’est dur ça 
passe pas (…) mais sinon t’as raison » (Extrait de communications enregistrées durant 
l’observation). L’encadrant acquiesce et s’en va. L’opérateur maintient sa technique. 
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- La situation critique : le positionnement du jambon lors du découennage 
L’encadrant A observe chez un opérateur expérimenté une technique de découennage du 
jambon qui n’est pas celle qu’il transmet habituellement aux opérateurs novices. Il pense alors 
que cette technique n’est pas la plus adaptée. 
 

- La première régulation : structurelle de type conseil  
La première régulation consiste à conseiller l’opérateur sur une autre technique.  
 

- La seconde régulation : tolérance de la stratégie individuelle d’un opérateur 
Lors de l’autoconfrontation, l’encadrant A exprime l’existence de pratiques différentes d’un 
site à un autre que certains opérateurs ont pu expérimenter. Il évoque l’intérêt à les discuter 
dans un objectif de formation pour intégrer les variabilités intra et interindividuelles : 
« Exactement c’est comme ça qu’on évolue de toute façon, c’est à échanger, à regarder celui 
qui sait faire le mieux, ça c’est mon conseil à celui qui arrive. Moi c’est comme ça que j’ai 
appris, en regardant beaucoup ceux qui savaient faire quoi… enfin tout le monde ne travaille 
pas pareil quoi, c’est impossible ça, y a toujours, ben… , le couteau qui coupe moins bien, 
euh, la force déjà, tout le monde a pas la même force, la même « niaque68 », donc y’a 
beaucoup de facteurs, c’est pour ça qu’on travaille pas… tous pareils quoi, après c’est que 
des conseils qu’on donne. » 
L’encadrant dans le cas présent décide de tolérer voire de soutenir une modification du mode 
opératoire pour répondre aux variabilités de la matière première. 
 

- Les buts : proposer une autre manière de faire puis alimenter « la palette des 
modèles opératoires » 

Le but initial de l’encadrant A était de rappeler le mode opératoire qu’il transmet 
habituellement aux novices. Face aux arguments de l’opérateur et à l’absence de précision 
dans le cahier des charges (qui précise uniquement de passer le jambon à la découenneuse), il 
décide de le laisser choisir lui-même la technique lui paraissant la plus adaptée. 
 

- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : individuelle (liée à ses 
compétences métier), collective (liée aux caractéristiques de l’équipe) 
organisationnelle (latitude stratégie gestuelle) 

L’encadrant A profite de l’absence de difficultés sur la seconde ligne de production ou de 
travail de collecte d’indicateurs urgents. Il s’appuie sur ses propres connaissances et 
expérience antérieure pour proposer une autre manière de faire. L’échange collectif devient 
une ressource pour proposer une autre manière de faire. Il s’appuie enfin sur l’absence de 
précision sur la technique dans le cahier des charges.  

  
- Les effets sur le milieu : tolérance d’une diversité interindividuelle de savoir-faire 

                                                 
68 Mot familier signifiant « combativité, mordant » 
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En termes d’effets sur les caractéristiques du milieu des opérateurs, par cette régulation, 
l’encadrant augmente la marge de manœuvre situationnelle de cet opérateur en lui permettant 
d’adapter et de choisir la technique lui paraissant la plus adaptée. 
Au-delà de cette situation, l’encadrant A fournit des moyens au collectif pour faire vivre une 
organisation de la formation intégrant la diversité intra et interindividuelle et tournée vers la 
possibilité d’échange entre pairs pour développer une palette de modes opératoires. 
L’opérateur choisira la technique lui paraissant la plus adaptée. 
Ceci alimente le panel de techniques disponibles, contribue à créer un milieu qui permet une 
marge de manœuvre sur le choix de la technique. 
 

3.1.2.4.  Encadrant B – situation 7 : « La technique de parage inadaptée » 

 

Résumé de la situation observée : 
A l’observation, l’encadrant effectue un rappel sur la procédure à suivre auprès d’un 
opérateur : « faut enlever la veine quand c’est du semi-paré ! ».  

 
- La situation critique : Technique inadaptée 

La situation critique se caractérise par l’observation par l’encadrant B d’une technique 
mobilisée par un opérateur qui ne respecte pas la procédure de l’entreprise utilisatrice. 
L’encadrant B évoque cette situation comme un exemple de la faible expérience des 
opérateurs de son équipe répondant aux difficultés de recrutement, ainsi qu’à son absence 
d’implication dans la sélection des opérateurs.  

« D : Et vous ne gérez pas du tout le recrutement ?  
B : Non. Alors que des fois, je voudrais bien mettre un peu plus le nez dedans.  
D : Donc les gens arrivent le lundi matin et puis hop ! 
B: Oui, donc y a des fois c’est une grosse perte de temps, de temps et puis... de la 
patience (…) Y a aucune connaissance, même d’un couteau, du matériel ou autre donc 
ils sont formés sur le tas quoi » (Extrait d’autoconfrontation). 

 
Par ailleurs, le prescrit prévoit que l’encadrant dispense une formation de 140h aux novices, 
ce qui pour l’encadrant conduirait à délaisser ses autres activités de production. L’encadrant B 
qualifie d’« impossible » le conflit survenant entre cet objectif de formation compte tenu des 
conditions réelles de son exercice. 
A l’autoconfrontation, il apparaît que la marge de manoeuvre situationnelle de l’encadrant B 
est réduite par le fait qu’il n’est pas impliqué dans le recrutement des opérateurs alors qu’il 
devra les former ensuite : 

 « D : Et ça, ça représente beaucoup de temps de votre travail la formation ? 
B : Oui, y a 140h de mise en place pour chaque salarié qui fait une formation donc 
après 140h faut quand même les maintenir (les heures) vraiment au plus près du 
salarié donc là c’est quasiment impossible du fait des fonctions, c’est pas évident, 
donc les 140h ça peut durer sur 3-4 mois. 
D : En théorie ça devrait être en continu ? 
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B : Ouais » (Extrait d’autoconfrontation). 
D : Et vous en avez peut-être deux (des opérateurs) en même temps ? 
B : Oui » (Extrait d’autoconfrontation). 

 
- La régulation : structurelle vers l’opérateur : rappel de la consigne  

Sa régulation consiste à rappeler la règle. Il s’agit d’une régulation structurelle dirigée vers 
l’opérateur.  
 

- Les buts : améliorer la technique, alimenter la formation  
Dans cette situation critique, le but de l’encadrant B est de corriger la technique à des fins de 
performance et de qualité du travail.  
Au-delà de cette situation, cette régulation ponctuelle s’inscrit dans la recherche d’une 
formation des novices « sur le tas » et dans la durée « sur 3, 4 mois » réalisée par ses soins 
tout en lui permettant de réaliser en parallèle ses autres activités. 
  

- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle : individuelles (les 
compétences métier de l’encadrant) 

Il s’appuie sur ses compétences de métier pour prodiguer des conseils. Cette composante est 
d’autant plus importante à signaler ici que l’encadrant exprime lors de cette situation critique 
son manque de compétences concernant la formation sur les postes de désossage. Il est alors 
amené à déléguer la formation aux désosseurs en poste. 
 

- L’effet : amélioration de la performance de savoir-faire gestuels  
L’opérateur concerné réajuste sa technique à l’instant t.  
L’encadrant B a le sentiment de répondre à la situation. Cette situation révèle néanmoins une 
incohérence entre l’organisation de la formation prescrite et les possibilités concrètes de la 
mettre en œuvre. Ces difficultés sont alors reportées sur les opérateurs qui ne disposent pas 
d’une formation suffisante.  

3.1.2.5.  Synthèse des situations des techniques de découpe inadaptées 

 
Les deux encadrants de proximité A et B partagent le même type de difficultés autour de cette 
catégorie de situations critiques nommée « techniques de découpe inadaptées ». Ces dernières 
constituent des situations à risque de TMS en donnant lieu à des gestuelles potentiellement 
délétères sur le plan physique et au sentiment pour certains opérateurs de ne pas disposer de la 
formation adéquate (3 opérateurs A sur 10 - 3 opérateurs sur 7 pour B : résultats du 
questionnaire sur le vécu au travail).  
Ces techniques inadaptées observées par les encadrants constituent un symptôme des 
difficultés de l’organisation à recruter des opérateurs du métier et à intégrer, former et 
pérenniser l’emploi d’opérateurs. Ces difficultés sont reportées sur les encadrants qui 
expriment ne pas être intégrés au processus de recrutement alors qu’ils auront à en supporter 
les conséquences. La formation, coûteuse en temps, repose ainsi sur les deux encadrants alors 
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qu’ils doivent en parallèle gérer la bonne marche de la production et réguler en temps réel 
toutes sortes de situations critiques.  
On observe que les deux encadrants privilégient une formation sur le tas au coup par coup, 
mobilisant des régulations structurelles du type rappel des consignes et démonstration si 
nécessaire. Les actions liées aux enjeux de formation apparaissent ainsi comme secondaires 
pour les encadrants par rapport aux autres activités. Ces régulations traduisent également une 
forme de « préservation » des encadrants qui évoquent tous deux le souhait de ne pas investir 
trop de temps de formation les premiers jours au cas où les opérateurs quitteraient l’entreprise 
très rapidement. 
Ces régulations leur permettent de tenir un compromis entre le maintien d’un niveau 
minimum de formation et la réalisation des autres missions. Elles permettent de réagir dans 
l’instant t en améliorant la technique des opérateurs de façon individuelle mais résultent d’un 
problème global, autour du recrutement et de la formation, à traiter à un autre niveau. 
 
Les situations analysées pour l’encadrant A mettent en évidence un panel de régulations plus 
large que pour l’encadrant B. La situation 2 met en évidence une stratégie consistant à 
combiner une activité de production à la formation d’un novice en se plaçant à côté de lui. 
Cette régulation lui permet de combiner la formation de l’opérateur à son sentiment d’utilité 
et est permise par la présence d’autonomie procédurale, de « bienveillance » de l’entreprise 
utilisatrice vis-à-vis des activités de production, de l’éloignement de l’entreprise. 
Enfin, la situation 3 dévoile une régulation horizontale (réélaboration de sa règle) dans sa 
propre activité qui se traduit par une tolérance, voire un soutien de l’adaptation des modes 
opératoires aux variabilités des individus et des activités. L’encadrant A offre ainsi une marge 
de manœuvre pour le développement de régulations opératives dans l’activité des opérateurs. 
Il cherche à s’appuyer sur le collectif pour développer des modes opératoires adaptables aux 
variabilités de l’individu et de l’activité. Ceci peut ainsi favoriser pour les opérateurs le 
développement d’un milieu favorable aux échanges collectifs sur les façons de faire et donc le 
développement de stratégies gestuelles considérées comme favorables à la prévention des 
TMS, mais aussi la possibilité de disposer d’un panel de stratégies à adapter en fonction des 
aléas et variabilités de l’activité (ici la dureté de la viande). 
L’encadrant B est de son côté limité sur les activités de désossage par son sentiment 
d’incompétence.  

3.1.3. Défaut de qualité 

3.1.3.1. Encadrant A – situation 8 « Le défaut de qualité des matières premières » 

 
Une seule situation est classée dans cette catégorie. 
 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant A est interpellé par un opérateur qui lui demande « faudrait que tu voies pour la 
ficelle » « Elle est au-dessus du sternum ». L’encadrant évoque le fait qu’il est d’accord avec 
lui, et il interpelle l’encadrant de l’entreprise utilisatrice. Il lui montre une poitrine et lui 
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demande « est-ce qu'on peut voir à piquer les poitrines autrement? Ils (les opérateurs en 
amont) piquent carrément dans le sternum ». S’en suit un échange avec l’encadrant de 
l’entreprise utilisatrice qui constate le défaut, rassure l’encadrant A sur le fait que les poitrines 
auraient bien dues être piquées autrement et qu’il s’agit donc d’une erreur en amont. 
L’encadrant de l’entreprise utilisatrice évoque la présence d’un novice à la réalisation de cette 
opération en amont. 

 
- La situation critique : défaut sur les matières premières 

La situation critique se caractérise par la sollicitation de l’encadrant A par un opérateur 
concernant un défaut des matières premières (poitrines) à travailler. Ce défaut se caractérise 
par le mauvais positionnement de la ficelle piquée dans la matière et permettant de suspendre 
les poitrines. Ce mauvais positionnement oblige l’opérateur à « repiquer » une ficelle au bon 
endroit, donc à effectuer une opération sollicitante supplémentaire non prévue et non 
rémunérée. Le défaut de positionnement a été réalisé en amont, sur des postes de travail non 
tenus par l’équipe extérieure A, mais par une autre société extérieure, ce que l’encadrant A 
apprendra plus tard.  
 

- La régulation : horizontale de type information de l’entreprise utilisatrice 
L’encadrant A régule en correction en informant l’encadrant de l’entreprise utilisatrice du 
défaut et en sollicitant une intervention de sa part.  
 

- Le but : informer l’encadrant pour éviter que la situation ne se reproduise, un 
travail supplémentaire aux opérateurs et une baisse de performance 

L’encadrant A évoque le fait d’éviter que ne se reproduise ce « boulot supplémentaire » 
compte tenu des conséquences pour l’opérateur mais également pour la performance pour 
l’entreprise extérieure. Ce défaut entraîne en effet la réalisation par l’opérateur d’une 
opération supplémentaire sollicitante physiquement (opération de piquage de la poitrine), qui 
de plus impacte la production (non prévue dans les temps de travail des pièces) et donc non 
rémunérée pour l’entreprise extérieure et l’opérateur concerné. L’encadrant A évoque 
cependant qu’il n’existe pas de possibilité de compensation financière pour l’opérateur et pour 
l’entreprise extérieure. 

 
- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle : collective avec 

l’encadrant de l’entreprise utilisatrice pour l’informer  et avoir des éléments de 
compréhension. 

La marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant A apparait ici très faible. L’encadrant 
évoque seulement la possibilité d’en référer à l’encadrement de l’entreprise utilisatrice avec 
qui il entretient de bonnes relations pour éviter que l’erreur ne se reproduise. 
 

- L’effet : défavorable pour la santé dans la situation mais utile pour de futures 
situations ?  
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L’effet immédiat est le constat pour l’opérateur de la prise en compte de sa requête auprès de 
l’encadrant qui en a immédiatement informé l’encadrant de l’entreprise utilisatrice. 
L’encadrant joue donc son rôle de régulation de la difficulté pour éviter que celle-ci ne se 
reproduise, ne donne lieu à un travail supplémentaire pour l’opérateur et une baisse de la 
performance. En revanche, cela ne donnera pas lieu à une compensation financière pour 
l’opérateur qui devra terminer son stock de poitrines et s’exposer physiquement lors du 
piquage de chaque ficelle sur chaque poitrine. 

3.1.3.2. Encadrant B – situation 9 « Le retour qualité des salariés au contrôle » 

 

Résumé de la situation observée :  
L’encadrant B alors occupé au contrôle en périphérie des postes est interpellé par une salariée 
de l’entreprise utilisatrice au poste de contrôle. Elle demande à ce que certaines pièces soient 
reprises. L’encadrant rapporte au salarié concerné la pièce en lui demandant de réaliser le 
mode opératoire convenu puis contrôle longuement dans les bacs. 

 
- La situation critique : défaut de qualité des produits finis 

La situation critique se caractérise par l’interpellation de l’encadrant B par une opératrice de 
l’entreprise utilisatrice en charge du contrôle des produits finis concernant un défaut qualité 
d’une pièce réceptionnée. La situation est jugée critique à deux points de vue par l’encadrant 
B. En premier lieu, il sera nécessaire de retravailler la pièce, ce qui génère une perte de temps. 
De plus, cela peut entacher l’image de qualité du travail fournie par l’entreprise extérieure 
auprès de l’entreprise utilisatrice. Enfin, cette situation met à jour le sentiment d’un conflit de 
logique entre ce que l’encadrant perçoit des attentes sur ses missions et son rôle de 
l’entreprise utilisatrice et de celles de l’équipe : contrôle du côté de l’entreprise utilisatrice, 
implication dans la formation et entraide de l’autre de la part des opératreurs encadrés. 
 

- La première régulation : structurelle - rappel du mode opératoire à l’opérateur 
concerné et demande de reprise de la pièce 

L’encadrant B demande à l’opérateur de retravailler la pièce de viande. Le but associé à cette 
régulation est de corriger l’erreur et de répondre à la demande de l’opératrice de contrôle de 
l’entreprise utilisatrice. Il s’agit donc d’un but en correction. 

 
- La seconde régulation : structurelle - renforcement du contrôle pour l’équipe 

L’encadrant B décide de contrôler les pièces réalisées par l’ensemble des opérateurs de 
production de façon à détecter, si nécessaire, des défauts des pièces avant leur arrivée au 
contrôle.  
 

- Le but : le but associé à cette régulation est de détecter, si nécessaire, des défauts avant 
leur arrivée au contrôle. Il s’agit donc d’un but en anticipation : 

« B : Si ils nous demandent un travail et que le travail est mal fait, ils peuvent nous faire 
revenir la marchandise et pis il faut tout reprendre… bon ben les chaines sont arrêtées… 
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D : Mmh 
B : C’est pour ça… que je me permets de contrôler tout ce qu’il font, ça évite ça » 
 
Le but est aussi pour l’encadrant B de répondre aux attentes qu’il perçoit de l’entreprise 
utilisatrice sur son propre rôle : 
« B : Ben eux… moi je sais que quand j’ai commencé à évoluer, j’ai été dans la chaine, après 
au fur et à mesure on m’a appris qu’il faut sortir des chaînes pour avoir un œil sur tout et 
eux, de toute façon nous la politique maintenant, un bon responsable c’est celui-là, qui fait 
rien, qui regarde (écarte les mains, moue sceptique). 
D : Ça c’est la politique demandée par le client ? 
B : Le client, c’est ce qu’il voulait dès le départ et … la société elle avait du mal à… à… 
parce que ça fait payer un gars à (« rien faire ») mais bon après si les rendements sont bons, 
que y a une durée de contrat tout ça, j’pense qu’ils y gagnent, si y a une bonne gestion donc 
ils vont produire plus, ça va renflouer le salaire du responsable » (Extrait 
d’autoconfrontation). 
 

- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle : organisationnelle 
L’encadrant B s’appuie sur sa posture hiérarchique pour faire reprendre la pièce à l’opérateur 
concerné. 
 
- L’effet :  

o Peu favorable du point de vue des opérateurs ; 
o Favorable du point de vue de la prévention des erreurs. 

Cette régulation est mal comprise des opérateurs qui estiment que l’encadrant devrait, plutôt 
que de renforcer le contrôle, être plus présent au quotidien notamment sur les activités de 
formation et de production.  
Lors de l’autoconfrontation, l’encadrant B montre qu’il a conscience du point de vue des 
opérateurs mais qu’il est tiraillé entre ce qu’attend de lui l’entreprise utilisatrice (le contrôle) 
et ce qu’attendent de lui les opérateurs de son équipe (aide à la production) : 
D : ils le (le contrôle) perçoivent bien vos opérateurs ?  
B : … ils ont du mal parce pour eux, ben… Ils ont toujours connu le responsable sur la chaîne 
avec eux.  
(…) 
D : Et vous, vous trouvez que vous voyez plus de choses quand vous êtes au contrôle produit 
ou… 
B : Non quand je suis détaché. Ben oui, Y a pas photo, même si y a des petites choses à 
reprendre. Même si y a des petits trucs à reprendre au niveau de l’opérateur, ben, je peux me 
permettre, j’ai le temps, j’ai pas… ». 

3.1.3.3. Synthèse des situations de défauts de qualité 

 
Les deux encadrants font face à des défauts de qualité impromptus. Ces deux situations sont 
différentes. Dans le premier cas, le défaut est en lien avec l’amont et donc de la responsabilité 
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de l’entreprise utilisatrice. La composante de la marge de manœuvre peut ainsi être qualifiée 
de « relationnelle » : l’encadrant A informe l’encadrant de l’entreprise utilisatrice de façon à 
anticiper la survenue d’une situation du même type. Dans le cas B, le défaut est en lien avec 
l’activité de l’équipe extérieure. L’encadrant B s’appuie alors sur son autonomie procédurale 
et sur sa posture hiérarchique de l’encadrant B qui l’amène à faire reprendre le travail aux 
opérateurs concernés pour corriger la situation critique. 
Pour les deux situations, l’effet de la régulation à court terme apparait défavorable à un milieu 
propice au développement de la santé et de la performance. Les deux encadrants cherchent 
alors à anticiper la survenue de nouvelles situations critiques. Mais cette activité 
d’anticipation, qui ne se solde pas d’effets à court terme pour les opérateurs, reste ainsi 
invisible à leurs yeux. 

Ces deux situations rendent visible la contradiction des attentes des opérateurs et de 
l’entreprises utilisatrice au travers de ses salariés.  

3.2. Situations spécifiques  

3.2.1.  Encadrant A – Situation 10 « la réquisition »  
 

Résumé de la situation observée : 
En cours de production, un encadrant de l’entreprise utilisatrice sollicite, auprès de 
l’encadrant A, la mise à disposition immédiate d’un opérateur de découpe de l’équipe A pour 
réaliser des activités non prévues dans le contrat (manutention dans un espace frigorifique). 
« Encadrant de l’EU (U) : y a quelqu’un qui part à l’emballage là. ».L’encadrant A exprime 
sa gêne à un encadrant de l’entreprise utilisatrice. 
«A : maintenant là ??! Ah merde, t’aurais dû me le dire ?! Combien il t’en faut ?  
U : ben si t’en as euh un, ça devrait aller, c’est pas grand-chose, autant se débarrasser tout 
de suite  
A : (regard ennuyé vers les lignes) ».  
L’encadrant A désigne l’opérateur « T » qui quitte son poste durant 20 minutes. 

 
- La situation critique : réquisition d’un opérateur de découpe par l’encadrement de 

l’entreprise utilisatrice pour des activités hors contrat 
La situation critique se manifeste par la réquisition d’un opérateur pour des activités hors 
contrat. A l’autoconfrontation, la situation est considérée comme « critique » à deux points de 
vue par l’encadrant. Sur le plan individuel, elle le place dans une situation de conflit éthique 
compte tenu de la perte de productivité et de la pénalité financière se répercutant sur le salarié 
réquisitionné. En effet, ce dernier, non productif sur les postes de découpe pendant ce temps, 
ne pourra alors bénéficier que du salaire de base (sans prime au rendement). Sur le plan 
collectif, elle prive l’équipe d’un opérateur et donc de sa force de travail. « il serait plus 
productif ici, c'est clair! bah oui à faire du boulot quoi ». Cette situation survient enfin alors 
qu’en entretien semi-dirigé, l’encadrant avait exprimé son impossibilité ressentie à négocier 
les réquisitions de la part de l’entreprise utilisatrice compte tenu de son statut d’extérieur (« il 
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faut savoir tout faire »). La situation de sous-traitance limite donc pour lui la possibilité de 
refuser des activités.  
 

- Les régulations : couplage opérateur/tâche et répartition de la charge de travail  
Nous observons deux types de régulations.  
La première concerne la manière dont l’encadrant répond à l’injonction de l’entreprise 
utilisatrice. Il paraît gêné, hésitant, demande à l’encadrant de l’entreprise utilisatrice si c’est 
nécessaire tout de suite mais finit par répondre à sa demande en désignant l’opérateur T. pour 
cette opération. Dans la manière dont il y répond, l’encadrant A va chercher à limiter les 
conséquences pour l’opérateur « réquisitionné » en choisissant un opérateur qui a été 
manutentionnaire dans son parcours professionnel et qui, comme il l’évoque « sait faire ».  
La deuxième régulation ne s’observe pas directement et concerne les conséquences de 
l’absence d’un opérateur pour le reste de l’équipe A et la performance à réaliser. A 
l’autoconfrontation, l’encadrant A nous explique, que du fait de la faible durée de la 
réquisition, il cherche à s’appuyer sur la marge de manœuvre laissée par l’organisation de la 
production qui n’est pas en flux tendu et sur la possibilité de répartir la production attendue 
sur la semaine. L’équipe sous-traitante doit ainsi répondre à des objectifs journaliers que 
l’encadrant nomme « la priorité ». Le reste du poste est occupé pour réaliser de l’« avance » 
donc des produits qui vont être stockés et dont la production peut alors s’échelonner sur 
plusieurs jours. De plus, la cadence n’est pas imposée par une machine :  
A : Y’a du stock, on travaille avec du stock donc si on n’arrive pas à faire les quantités…on 
fait la priorité et après on fait de l’avance pour le lendemain. Donc on travaille avec du stock, 
donc si on en fait un peu moins un jour, on va demander à en faire un peu plus le 
lendemain ».  
 

- Les buts : répondre à la demande de l’entreprise utilisatrice tout en limitant les 
conséquences pour l’opérateur et l’équipe 

Le but de l’encadrant est de répondre à la demande de l’entreprise utilisatrice en s’appuyant 
sur les ressources fournies par l’équipe tout en limitant au mieux les conséquences pour 
l’opérateur.  

 
- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle : collectives (liées aux 

caractéristiques de l’équipe) (diversité de compétences), la souplesse dans 
l’organisation de la production 

La marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant articule des composantes collectives 
liées à la diversité des compétences des opérateurs de son équipe et des composantes 
organisationnelles fondée sur l’organisation de la production prévue et la possibilité de 
travailler avec du stock. 

 
- Les effets : rythme de travail du collectif, diversité des tâches pour l’opérateur 

réquisitionné 
Nous n’observons pas d’augmentation de la cadence à court terme. Sur les caractéristiques du 
milieu des opérateurs, cette régulation ne favorise pas « la préservation » des opérateurs vis-à-
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vis des injonctions de l’entreprise utilisatrice. En revanche, une recherche d’adéquation entre 
les caractéristiques de l’opérateur réquisitionné et la tâche à réaliser est mise en œuvre. Lors 
d’un échange avec cet opérateur, celui-ci nous confiera apprécier alterner la découpe avec un 
peu de manutention.  

3.2.2. Encadrant B – Situation 11 « Le goulot d’étranglement au désossage » 
 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant B, suite à une opération de contrôle visuel, se rend aux postes de désossage sur 
lesquels il a déclaré ne pas être compétent. Il effectue du désossage. 

 
- La situation critique : difficulté de suivi du rythme au désossage 

Lors d’une opération de contrôle de l’encadrant B, il détecte que les pareurs sont en attente de 
quartiers de la part du désossage. Un goulot d’étranglement s’est formé au niveau des postes 
de désossage, ce qui ralentit le travail des pareurs. Les désosseurs ne parviennent plus à 
produire suffisamment pour fournir les pareurs et maintenir une fluidité de rythme de 
production. L’encadrant B relie cette difficulté de rythme des désosseurs par le fait que les 
pareurs « ont joué le jeu » et « ont bossé correctement toute la semaine ». Concernant les 
désosseurs, il ne semble pas comprendre les causes de leur difficulté à suivre le rythme. Il 
exprime son incompréhension en rappelant que leur rémunération dépend pourtant de leur 
cadence (et qu’une diminution du rythme s’assortira d’une réduction de la rémunération).  
« D : Aujourd’hui c’était particulier ? 
B : Ben toute la semaine ça a suivi (au parage). Les opérateurs au parage ils ont joué le jeu, 
ils ont bossé correctement toute la semaine 
D : Du coup c’est les désosseurs qui peinent ? 
B : Mmh…Mais bon plus ils arrêtent pas les désosseurs… quand même… parce que plus y’en 
a de fait, plus ils gagnent ! » 
L’encadrant est enfin restreint par la faible polyvalence des opérateurs. 
 

- La régulation : participation à la production 
L’encadrant B décide de se placer en production au désossage. Il s’agit d’une aide de 
l’encadrant vis-à-vis des désosseurs pour favoriser la gestion temporelle de l’activité des 
pareurs.  
 

- Les buts : atteindre la performance collective et individuelle, éviter un 
changement de poste pour le polyvalent 

Les buts exprimés par l’encadrant B à l’échelle de l’équipe sont de mettre en place une 
entraide de l’encadrant vers les désosseurs de façon à fournir les pareurs et ainsi maintenir la 
cadence de travail utile à l’atteinte des objectifs et assurer la rémunération des opérateurs de 
l’ensemble de l’équipe.  

L’encadrant B exprime également le but de ne pas changer de poste l’opérateur polyvalent 
pour une durée d’1/4h d’heure. Il explique le compromis sous-jacent à cette régulation de la 
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façon suivante : il aurait pu demander à l’opérateur pareur polyvalent de venir renforcer au 
désossage mais il a fait un choix différent compte tenu du temps de travail restant jusqu’à 
l’heure de la pause (15 minutes) : « j’aurais pu faire le choix de remonter D. du parage mais 
je me suis dis que pour un ¼ d’heure j’allais pas tout bouger » 

Le but est de préserver l’opérateur polyvalent en lui évitant un changement de poste pour une 
durée aussi courte (l’heure de la pause ne peut pas être décalée car elle est coordonnée avec 
celle des salariés de l’entreprise utilisatrice qui effectuent le contrôle en fin de ligne de 
production). 

- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle :  
o individuelles (compétences métier de l’encadrant)  
o temporelles  

Sa marge de manœuvre situationnelle est réduite par ailleurs par la faible polyvalence des 
opérateurs. Dans cette situation, contrairement à la situation 3 concernant l’absence de 3 
opérateurs, les objectifs de production ne peuvent être revus à la baisse, d’autant que l’équipe 
est au complet. La seule composante de l’encadrant B est donc de participer à la production, 
en dépit de son manque de compétences et du fait que l’entreprise utilisatrice attend de lui 
qu’il limite sa participation à la production. 
 

- L’effet : sur le rythme de travail, sur la perception d’un soutien de l’encadrement 
par les opérateurs  

Les effets sont de relancer la production sans augmenter la cadence des désosseurs. 
L’encadrant soutient ici une organisation permettant de faire face aux aléas par son aide. Les 
opérateurs apprécient l’investissement de l’encadrant en production même si sa performance 
n’est pas optimale. 

3.2.3. Encadrant B – Situation 12 « Les difficultés de rythme au désossage »      
 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant est occupé par la gestion administrative dans son bureau quand un encadrant de 
l’entreprise utilisatrice survient. Ce dernier demande à l’encadrant B « tu peux me mettre un 
désosseur avec les trois autres parce que là, ils (les pareurs) ont plus rien ». L’encadrant B 
lui demande alors de « placer » l’opérateur D (le seul polyvalent parage/désossage) au poste 
de désossage et de remplacer cet opérateur par un autre opérateur de son équipe « B : ben 
mets D. (op. polyvalent parage/désossage) euh à la désoss’ et tu mets V. au poste 2 (à la place 
de D.). 

 
- La situation critique : difficulté de suivi du rythme au désossage  

De notre point de vue, la situation critique aurait pu porter ici sur le fait : 
1. qu’étant éloigné de la production, car occupé à des fonctions administratives dans son 

bureau, l’encadrant B ne détecte pas le défaut de suivi de rythme des désosseurs. 
2. que le goulot d’étranglement ait été détecté et porté à l’attention de l’encadrant de 

l’entreprise extérieure par l’encadrement utilisatrice. 
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Néanmoins, l’encadrant B propose une autre interprétation de cette situation. Pour lui, la 
situation critique correspond à la difficulté de suivi du rythme par les désosseurs et le temps 
d’attente pour les pareurs : 
« B : Mes pareurs ils sont énervés donc ça file et puis mes désosseurs ils ont du mal, c’est pas 
grave ça arrive » 

 
- La régulation : répartition des ressources  

La régulation porte sur la formulation d’une nouvelle répartition des ressources humaines par 
l’encadrant de l’entreprise utilisatrice : déplacement d’un pareur compétent au désossage pour 
ralentir la cadence au parage et renforcer le désossage. L’encadrant B laisse le soin à 
l’encadrant de l’entreprise utilisatrice ayant détecté le problème de mettre en œuvre cette 
régulation auprès des opérateurs concernés. 
 

- Les buts : supprimer le goulot d’étranglement, répondre à la demande de 
l’entreprise utilisatrice, ne pas interrompre son activité de gestion des indicateurs 
dans son bureau. 

L’encadrant B ne souhaite pas interrompre son activité administrative. Il exprime des 
difficultés à prendre en charge ces missions administratives et l’enjeu à y parvenir. Le but est 
donc de répondre à la demande de l’entreprise utilisatrice sans interrompre son activité 
administrative. 

  
- Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle : collective (avec les 

encadrants de l’entreprise utilisatrice et liées aux caractéristiques de l’équipe). 
 
C’est l’encadrement de l’entreprise utilisatrice qui l’informe de la difficulté, ce que 
l’encadrant B perçoit comme une ressource. Il s’appuie ensuite sur la présence de l’encadrant 
de l’entreprise utilisatrice en lui déléguant la nouvelle répartition des tâches : 
« D : Donc si y’a un souci vous intervenez mais là les retours viennent aussi de l’encadrement 
du client donc les casques rouges ? 
B : Oui (incompréhensible) on est très bien aidés et épaulés  
D : Les relations sont bonnes… ? 
D : Oui. Heureusement. De toute façon on est là à travailler pareil, on est main dans la main 
on est tous dans le même bateau donc euh 
D : Oui, mais ça se passe pas toujours comme ça… 
B : Oui mais après il faut une bonne relation aussi, si…pis que c’est comme ça ben forcément 
on a le retour de la médaille ». 
 

- L’effet :  
L’encadrant poursuivra ses activités administratives durant plus d’une heure avant de 
retourner voir le résultat de la régulation sur les lignes de production. La nouvelle répartition a 
permis de supprimer le goulot d’étranglement. 
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3.2.4. Encadrant B – Situation 13 « La chute de produits »  
 

Résumé de la situation observée : 
L’encadrant B est dans son bureau occupé avec la doctorante. Un opérateur vient solliciter de 
l’aide auprès de l’encadrant B pour finir de désosser un arrière de bovin tombé au sol. 
L’encadrant B demande à l’opérateur de le faire lui-même. L’opérateur insiste en expliquant 
qu’il n’a pas le temps. L’encadrant lui dit alors de solliciter un autre opérateur et poursuit son 
activité.  
Opérateur (s’adressant à l’encadrant B) : tu vas pouvoir venir deux minutes là ? y’a un 
arrière qui est tombé, il est tout à désosser ! 
C : Tu le fais ! 
Opérateur : Non, j’ai pas le temps ! 
C : « Ben tu, tu vois avec « T » qu’il vienne le désosser  
Opérateur : manifeste son mécontentement en grommelant et s’en va. 

 
- La situation critique : chute de produits 

L’encadrant B est interpellé par un opérateur alors qu’il est occupé dans son bureau à 
verbaliser avec la doctorante sur son activité administrative. 
 

- La régulation : structurelle de type consigne - évitement pour l’encadrant ? 
L’encadrant refuse de réaliser lui-même la gestion de la situation critique. Il propose à 
l’opérateur de solliciter l’aide d’un collègue. 
 

- Les buts : poursuivre son activité, développer l’autonomie des opérateurs 
Le but de l’encadrant est de pouvoir poursuivre son activité en cours et d’amener l’équipe à 
développer de l’autonomie et de l’entraide pour gérer les difficultés. Le doctorant propose à 
l’encadrant B de revenir plus tard afin de lui laisser la possibilité d’élaborer une autre forme 
de régulation. L’encadrant refuse « B : non, ils vont se débrouiller, quand je suis en vacances, 
faut bien qu’ils se débrouillent » 

 
- La composante de la marge de manœuvre situationnelle : autorité 

L’encadrant B ne perçoit pas de marges de manœuvre dans cette situation à part son 
autonomie procédurale lui permettant de déléguer la gestion de la situation critique à 
l’opérateur. C’est à l’opérateur de trouver des marges de manœuvre auprès de ses collègues. 
 

- L’effet : perception de l’absence de soutien de l’encadrant par l’opérateur, 
exposition physique 

L’opérateur ne sollicite pas d’aide auprès de ses collègues, tous occupés en production. Il n’en 
reçoit pas spontanément non plus. Il désosse seul l’arrière au sol et ne se sent pas soutenu 
dans la gestion des difficultés par l’encadrant de proximité et l’équipe. Nous discuterons 
néanmoins de l’ effet de cette régulation à plus long terme sur la possibilité de développer de 
l’entraide au sein de l’équipe. 
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3.2.5. Encadrant B – situation 14 « Les goulots d’étranglement liés à la 
dépendance des salariés de l’entreprise utilisatrice » 

 

Résumé de la situation observée :  
L’encadrant B détecte des difficultés de suivre le rythme des salariés de l’entreprise 
utilisatrice qui pèsent, contrôlent et conditionnent les produits finis sur des postes de 
production situés en fin de ligne de production de l’équipe extérieure.  
L’encadrant B échange d’abord avec les salariés de l’entreprise utilisatrice en leur demandant 
« si tout va bien ». Lors de la seconde situation, les difficultés des salariés se sont aggravées, 
des tensions apparaissent au sein de l’équipe extérieure. Un opérateur se plaint des salariés, un 
autre prend leur défense. L’encadrant B se rend aux postes des salariés de l’entreprise 
utilisatrice. Il organise les produits finis par types et alimente les postes des salariés de 
l’entreprise utilisatrice en bacs vides (bacs que les salariés utilisent pour conditionner les 
produits finis de l’équipe extérieure). Le goulot se réduit. 

 
- La situation critique : dépendance organisationnelle des salariés de l’entreprise 

utilisatrice 
 
A l’autoconfrontation, l’encadrant B évoque l’existence d’une dépendance organisationnelle 
de son équipe vis-à-vis des salariés de l’entreprise utilisatrice aux postes de contrôle « du fait 
qu’on travaille avec des salariés en bout de chaîne, on est obligé de suivre le rythme de 
conditionnement ». Les salariés de l’EU font un stock intermédiaire des produits finis de 
l’équipe extérieure qu’ils sont en charge de contrôler, peser et conditionner. En cas de 
difficulté des salariés de l’entreprise utilisatrice à suivre le rythme, ce stock s’accumule et 
l’espace se réduit d’abord sur les tables des salariés de l’entreprise utilisatrice. Si le problème 
persiste, les produits finis s’accumulent par extension sur les postes de travail des opérateurs 
de l’équipe extérieure qui voient leur espace de travail se rétrécir, leurs gestes se densifier et 
sont contraints de diminuer leur rythme de production. 
L’encadrant B ne perçoit pas de possibilités d’influence sur l’organisation du process. 
 

- Les régulations :  
Deux types de régulation sont mises en œuvre par l’encadrant B: 

- En anticipation d’une aggravation : en allant demander si tout va bien et en essayant de 
« booster » les salariés de l’entreprise utilisatrice : 
« D (sur la vidéo): y’a des allers retours avec les opératrices du fond des lignes[..] des 
discussions… 
B : c’est pour voir si tout se passe bien, si le travail ça..ça leur convient ou pas 
D : Donc vous anticipez ? c’est vous qui allez voir ? 
B : Oui je vais les voir 
D : Et vous leur demandez si tout va bien ? 
B : Ouais ouais (…) bon des fois c’est un peu tendu parce que ça marche pas comme 
on veut…quand elles sont fatiguées en fait en fin de semaine ou des trucs comme ça, 
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ça avance pas assez sur une ligne, on les booste un peu plus des fois ça passe, des fois 
ça passe pas 
D : Ok… parce que leur cadence du coup est contrainte par la personne qui est en fin 
de ligne ? 
B : Oui, oui en partie, oui…tous les sites sont pareils mais c’est qu’ici on est 
vachement, si on veut, cadencé énormément, on va vite être bloqué 
D : Du coup vous pouvez pas renforcer puisque c’est à la main de (nom de 
l’entreprise utilisatrice)? 
B : Ouais, mmh si des fois on va leur donner un coup de main, leur préparer des bacs, 
enfin ou faire ce que je peux là-bas parce que l’ordinateur je le connais pas, enfin 
c’est pas la peine 
(interruption) 
D : Vous disiez que de temps en temps vous donniez un coup de main aux opérateurs 
de contrôle 
B : Oui je le fais mais c’est (mime qu’ils passent entre) 
D : Oui…c’est des arrangements 
B : Oui » 

 
- Les buts : éviter la formation d’un goulot d’étranglement au niveau de son équipe 

 
- Lors de l’aggravation des difficultés de rythme des salariés de l’entreprise utilisatrice 

se répercutant sur l’espace de travail disponible pour les opérateurs de son équipe, 
l’encadrant B met en place une entraide envers les salariés de l’entreprise utilisatrice. 
Il ne peut réaliser l’activité de contrôle, pesée, conditionnement à leur place, alors il 
les soutient en effectuant des tâches annexes (organiser les produits finis par type, les 
place de façon à ce qu’ils puissent être pris plus aisément par les opératrices, alimenter 
en bacs vides). 
 

- Les buts : limiter la formation du goulot d’étranglement au niveau des lignes de 
production de son équipe de façon à maintenir la performance ; éviter l’accumulation 
de tas de viande sur les tables de travail de son équipe. 
 

- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle : collective avec 
l’entreprise utilisatrice et prise d’initiative  

o Collective : avec les salariés de l’entreprise utilisatrice : Possibilité 
d’échanger et d’interagir avec les salariés de l’entreprise utilisatrice, 

o Organisationnelle : prise d’initiative sur la manière de mener à bien ses 
missions 

L’encadrant B ne peut pas influencer l’organisation du process mais peut s’appuyer sur le 
développement de bonnes relations avec les salariés du contrôle de l’entreprise utilisatrice. 
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- L’effet : marge de manœuvre situationnelle pour les opérateurs, relance du 
rythme de travail 

La régulation de l’encadrant B permet de réduire l’accumulation de tas de viande sur les 
tables et donc de supprimer les tensions entre les opérateurs, d’augmenter l’espace physique 
de travail disponible pour les opérateurs de découpe extérieurs et de maintenir le rythme de 
production. Cette régulation permet aussi aux opérateurs de ne pas voir leur cadence et donc 
leur rémunération réduite par des difficultés liés aux salariés de l’entreprise utilisatrice. 

3.2.6. Encadrant B – situation 15 « L’absence de respect des règles d’affûtage » 
 

Résumé de la situation observée : 
Lors d’un point d’information (regroupant l’équipe, l’encadrant et les chercheurs) et à la suite 
des plaintes formulées par certains opérateurs sur la qualité de l’affûtage réalisée par les 
salariés de l’entreprise utilisatrice (cf. situation critique traitée précédemment), un opérateur 
évoque le fait qu’il affûte lui-même ses couteaux en utilisant la meule mise à disposition pour 
des opérateurs d’autres entreprises extérieures intervenant sur le même site. Ceci est interdit. 
L’encadrant n’intervient pas. La doctorante revient sur la situation lors de l’autoconfrontation 
simple.  

 

- La situation critique :  
La situation critique se caractérise pour l’encadrant par le non-respect de la règle portant sur 
l’organisation de l’affûtage de cet opérateur. Ce dernier est centralisé, et donc réalisé, par des 
salariés de l’entreprise utilisatrice. Les opérateurs de découpe ne doivent donc pas affûter eux-
mêmes d’autant qu’ils ne disposent pas de matériel (meule) prévu à cet effet sur le site. 
L’affichage de cette « violation de la règle » par cet opérateur devant l’équipe place 
l’encadrant dans une situation inconfortable. Il est en effet tiraillé entre la compréhension de 
la recherche par cet opérateur (expérimenté) d’un meilleur pouvoir de coupe que celui que lui 
procure l’affûtage centralisé et le respect du mode opératoire prévu. L’encadrant B exprime 
ainsi être en faveur de l’affûtage centralisé compte tenu du fait que bon nombre de ses 
opérateurs « ne savent pas affûter ». Il reconnaît néanmoins que les opérateurs expérimentés 
sur l’entretien peuvent se sentir dépossédés de cette étape importante qu’est l’entretien de leur 
outil de travail. 
L’encadrant B estime « ne pas avoir le choix » sur l’organisation de l’entretien. Ce sentiment 
est renforcé par l’absence de moyens prévus sur le site pour une solution alternative qui 
permettrait aux opérateurs qui le souhaitent d’affûter eux-mêmes leurs couteaux. (absence de 
meules).  
 

- La régulation : tolérance de la régulation élaborée par l’opérateur (affûter lui-
même) par l’encadrant en tenant compte des caractéristiques de cet opérateur 
(expérience). 

L’encadrant « ferme les yeux » sur cette régulation tout en exprimant le fait qu’il n’est pas 
soutenu dans cette tolérance par l’organisation, voire qu’il ne soutiendra pas cet opérateur si 
cette pratique est rendue visible : 
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D : Malgré tout, c’est centralisé mais ceux qui le souhaitent peuvent faire eux-mêmes ? Ceux 
qui savent ? 
B : On a plus de meules à nous déjà. Donc l’opérateur qui va affûter euh… je sais pas où 
c’est qu’il va affûter mais je pense que quand y’aura un ratage on va en entendre parler 
 

- Le but :  
Le but est de tolérer informellement cette stratégie chez un opérateur qui fait partie des 
personnes ressources pour l’encadrant (il s’agit de l’opérateur polyvalent) et dont l’encadrant 
reconnait une expertise élevée dans l’affûtage de son couteau.  
 
- Les composantes de sa marge de manœuvre situationnelle :  

o Procédurale : tolérance 
L’encadrant peut décider de tolérer cette régulation. 
 

- Les effets : tolérance d’une régulation individuelle par l’opérateur 
Cette régulation permet de laisser une marge de manœuvre à l’opérateur dans le choix du 
mode d’affûtage de son couteau. L’opérateur concerné se sent néanmoins, malgré la tolérance 
de l’encadrant B, peu soutenu dans la mise en œuvre de sa régulation. Il est en demande d’une 
réélaboration de la règle s’exprimant par une modification du mode d’organisation de 
l’affûtage individuel. 

4. SYNTHESE  
 
4.1. Des situations critiques sous l’effet de logiques hétérogènes et de conditions 
d’activité variées 
 
 Les situations critiques sont des situations qui perturbent l’activité de production. Le 
caractère critique n’est pas mis en lien par les encadrants de proximité avec le risque de TMS 
mais avec le déroulement de l’activité de production, des critères de performance ou de 
qualité du point de vue de l’entreprise extérieure ou utilisatrice et leur propre activité.  
Les deux encadrants A et B sont confrontés à des situations critiques similaires : 

� l’indisponibilité des moyens ; 
� les techniques de découpe « inadaptées » ; 
� les défauts de qualité. 

 
Les différences observées entre les encadrants A et B sur le type de situations critiques 
rencontrées sont à mettre en relation avec le contexte des activités et les caractéristiques du 
milieu de chaque encadrant. Ainsi : 

� La « réquisition » (situation 10) observée sur le site A constitue une pratique qui ne 
semble pas exister sur le site B ; 

� Les situations de « gestion du rythme » (situations 11 et 12) n’ont pas été observées en 
tant que telles sur le site A ; 
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� La « chute de produit » (situation 13) observée pour le cas B survient dans un contexte 
d’acheminement et de caractéristiques des matières premières qui diffèrent du cas A. 
Les matières premières sont ainsi lourdes et encombrantes sur le site B et leur 
acheminement est automatisé. La chute d’un quartier est ainsi (a priori) rare mais elle 
engendre des conséquences très importantes de gestion du problème (pas de possibilité 
de soulever le quartier donc nécessité de découper la pièce au sol puis gestion du point 
de vue sanitaire). En comparaison, sur le site A, les matières premières concernent de 
« petites pièces » pour lesquelles les conséquences d’une chute sont moindres. 
D’ailleurs, des chutes de produits au sol ont été observées mais n’ont pas été 
considérées comme des situations critiques par l’encadrant A et la doctorante.  

� L’organisation de la production et la conception des lignes de production sont à 
l’origine pour l’équipe B d’une dépendance organisationnelle vis-à-vis des salariés de 
l’entreprise utilisatrice chargés du contrôle des produits finis (situation 14). Ces postes 
de contrôle sont directement intégrés à la fin des lignes de découpe des salariés de 
l’équipe extérieure. Toute difficulté au contrôle se répercute alors très vite sur les 
postes en amont tenus par l’équipe B compte tenu du faible espace de stockage 
temporaire disponible entre les salariés de l’entreprise extérieure et ceux de 
l’entreprise utilisatrice (à l’origine des situations analysées de dépendance 
organisationnelle des salariés de l’entreprise utilisatrice). En comparaison, sur le site 
A, les salariés sous-traitants conditionnent eux-mêmes les produits finis. Il revient en 
revanche à l’encadrant de proximité de l’entreprise utilisatrice de les évacuer.  

� Enfin, la situation d’ « absence de respect de la règle d’affûtage par un opérateur » 
(situation 15) survient pour le cas B, dans un mode d’organisation de l’entretien du 
couteau qui est réalisé par des salariés de l’entreprise utilisatrice. La perte de sens 
ressentie par certains opérateurs par la délégation de cette étape cruciale de leur 
activité est à l’origine de la stratégie développée par l’opérateur (affûter lui-même son 
couteau). 

L’émergence des situations critiques traduisent pour les encadrants : 
� la survenue d’aléas : par exemple, la survenue d’absences, de retard, la chute de 

produit, des défauts de qualité ; 
� des lacunes de l’organisation : par exemple, la faible anticipation des conditions de 

formation des novices observée pour les deux sites ; 
� l’existence d’attentes contradictoires : 

o entre l’encadrant et les opérateurs : sur le rôle de l’encadrant et son implication 
dans le contrôle, par exemple, tel qu’observé dans la situation 9 (cas B), 

o  entre l’encadrant et l’entreprise utilisatrice : sur le rôle à jouer dans la 
production, 

� des « transgressions de règle » des opérateurs : par exemple, le non-respect de la règle 
d’affûtage dans le cas B. 
 

Ces situations critiques surviennent donc en lien avec des conditions de réalisation de 
l’activité déterminées : 
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� par l’entreprise extérieure : par exemple, les situations de techniques de découpe 
inadaptées ; 

� par l’entreprise utilisatrice : par exemple, la réquisition d’opérateur par l’entreprise 
utilisatrice ou la dépendance organisationnelle ; 

� par la confrontation entre des logiques contradictoires renvoyant à une diversité 
d’acteurs : entre l’encadrant, les opérateurs encadrés et éventuellement l’entreprise 
utilisatrice. 

 
4.2. La combinaison de différents modes de régulations 
 
Les régulations analysées surviennent en correction des symptômes mais font également 
intervenir pour certaines des buts en anticipation. Plusieurs régulations peuvent être mises en 
œuvre pour répondre à une situation critique. Ces régulations s’exercent sur un plan vertical et 
horizontal. Ces dernières sont de différentes natures, individuelles et collectives, (cf. Figure 
27). 

4.2.1. Les régulations verticales 
 
Les régulations verticales sont élaborées dans l’activité de l’encadrant et ont pour effet de  
réaménager les conditions d’exécution du travail aux caractéristiques de la situation critique. 
Elles constituent des régulations structurelles pour les opérateurs encadrés. 

Les régulations concernées sont les suivantes : 
� réaffectation et répartition des ressources comme soutien au développement d’entraide 

au sein du groupe d’opérateurs ; 
� conseils, consignes et démonstrations comme soutien au développement d’une 

formation continue sur les savoir-faire ; 
� tolérance des régulations développées par un opérateur : pour la situation de non-

respect des règles d’affûtage notamment. 
 
L’entreprise extérieure est quasiment absente des régulations des situations critiques qui 
s’observent à très court terme et nécessitent une réactivité importante.  

4.2.2. Le développement d’un réseau horizontal s’exerçant sur un plan individuel et 
collectif  

 
Les régulations élaborées par les encadrants de proximité pour faire face aux situations 
critiques, sur un plan horizontal s’exercent de façon : 

� individuelle, dans l’activité des encadrants de proximité.  

� collective. Ces régulations s’élaborent alors en interaction avec des acteurs de 
différents métiers et d’entreprises différentes et donnent lieu à différentes formes de 
travail collectif : 
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o entraide mobilisant l’encadrant et son équipe. Il s’agit ici de la mise en place 
d’une entraide des encadrants de proximité à la participation à la production. 
Cette régulation vise à faire face à la survenue d’absence, aider à réguler un 
goulot d’étranglement, former un novice sous forme de compagnonnage. Cette 
entraide est beaucoup plus marquée pour l’encadrant de proximité que pour 
l’encadrant B. 

o entraide de l’encadrant de proximité (observé dans le cas B) envers des salariés 
du client de façon à réguler des dépendances organisationnelles et générer une 
marge dans l’activité des opérateurs encadrés. 
 

o collaboration et coopération avec les encadrants de l’entreprise utilisatrice, 
observées dans le cas B, pour gérer des difficultés de rythme. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Les modes de régulation des situations critiques développées par les encadrants 
de proximité sous-traitants 

 
 

 

Activité de l’encadrement de proximité  

 
Régulations verticales : 

• Répartition des tâches au sein de 
l’équipe 

• Soutien au partage collectif des 
techniques et savoir-faire 

• Tolérance des stratégies développées 
par les opérateurs 

Activité des opérateurs 

Entreprise extérieure  Entreprise utilisatrice 

Régulations horizontales : 
� Participation à la 

production 
� Entraide des salariés de 

l’entreprise utilisatrice  
� Collaboration/coopération 

avec les encadrants de 
l’entreprise utilisatrice 

� Individuelle (évitement) 
 

Régulations verticales : 
Adaptation des exigences avec 
l’EU 
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4.3. Les buts évoqués : une multiplicité dans la situation et au-delà 
 
Nos résultats montrent que les buts sous-jacents aux régulations développées par les 
encadrants sont multiples. Ils peuvent être déclinés selon : 

� la(les) logique(s) recherchée(s) : atteindre des objectifs, préserver un opérateur ou le 
groupe, développer des compétences. 

� de(s) acteur(s) vers qui ces buts s’adressent (pôle) : l’encadrant de proximité (soi), les 
opérateurs encadrés, l’entreprise extérieure, l’entreprise utilisatrice (des salariés, des 
encadrants, la hiérarchie supérieure). 

 
Les buts orientant les régulations élaborées par les encadrants, en fonction des marges de 
manœuvre situationnelles, concernent en premier lieu l’atteinte de la performance. Il s’agit de 
pallier aux difficultés pour atteindre les objectifs.  
 
Cette performance peut à son tour être déclinée en de multiples sous-buts : 

� l’atteinte des objectifs formels quantitatifs, qualitatifs, règles édictées (pas de stockage 
temporaire de viande sur les tables, etc.). 

 
� l’atteinte d’objectifs ou d’attentes implicites et perçues par l’encadrement de 

proximité. Il s’agit ici pour l’encadrant de « se conformer » à sa perception: 
o de ce que la hiérarchie de l’entreprise utilisatrice attend de lui. Par exemple, 

effectuer beaucoup de contrôle et peu de production pour l’encadrant B, 
participer à la production pour l’encadrant A, 

o plus rarement, de ce que l’équipe attend de lui. 
 

� l’atteinte d’objectifs informels que l’encadrant de proximité se fixe pour lui-même 
(buts redéfinis) : 

o Par exemple, entretenir ses compétences pour l’encadrant A de façon à 
correspondre à ce qu’il considère être comme « un bon encadrant », être 
reconnu des opérateurs et entretenir cette marge de manœuvre situationnelle. 

 
La préservation de la santé des opérateurs n’est jamais exprimée comme un but par 
l’encadrant B. L’encadrant A l’exprime rarement et de façon indirecte au travers du maintien 
du rythme de travail, la démonstration d’une technique de découpe qu’il juge meilleure pour 
la santé. Ainsi, pour l’encadrant A, la santé apparait comme intimement liée à la question de 
la performance, de façon quasi constitutive de la performance (santé comme variable 
intermédiaire). Pour B, la santé semble être davantage considérée comme un moyen, une 
excuse pour « s’extraire » de l’activité. 
 
Enfin, pour certaines régulations, les buts évoqués par les encadrants sont aussi de participer à 
la création d’espaces pérennes et qui pourront être remobilisés à nouveau. Les régulations 
visent à corriger la situation critique, dans la mesure du possible, tout en créant les 
conditions pour : 
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� éviter qu’elle ne se reproduise ; 
� favoriser les conditions d’élaboration d’une marge de manœuvre situationnelle lorsque 

la situation se reproduira. Par exemple, pour l’encadrant A, favoriser l’entraide au sein 
de l’équipe d’opérateurs lors de la régulation de situations critiques constitue à la fois 
un mode de réponse à la situation à l’instant t. Elle vise également à entretenir la 
polyvalence pour la gestion de futures situations, mais aussi à favoriser le 
développement de régulations collectives « autonomes » au sein de l’équipe. 

Un des buts des régulations est donc « d’entretenir » la possibilité de se construire à nouveau 
une marge de manœuvre situationnelle pour de futures situations similaires.  

 
4.4. Les composantes de la marge de manœuvre situationnelle et leur combinaison 
 
Nos résultats décrivent la construction de marges de manœuvre situationnelles, par les 
encadrants, dans l’action et en dépit de conditions d’activité contraintes et de possibilités 
d’action perçues comme limitées sur ces conditions d’activités. Ces marges se forment à 
l’articulation de composantes individuelles, collectives et organisationnelles.  
 

4.4.1. De faibles possibilités d’action perçues sur les TMS  
 
Les conditions et les moyens fournis à l’encadrant en matière d’organisation de la production, 
du travail, d’environnement physique et de dispositif technique se partagent entre les 
entreprises utilisatrice et extérieure. Cette articulation influence les composantes des marges 
de manœuvre situationnelles des encadrants de proximité. Un grand nombre de déterminants 
concernant les conditions et les moyens considérés par l’encadrant A comme intervenant dans 
la survenue des TMS (environnement physique, organisation temporelle, conception des 
postes de travail, moyens techniques, etc.) relève de l’entreprise utilisatrice. En parallèle, 
l’encadrant, qui exprime le sentiment de « devoir se faire tout petit » vis-à-vis de l’entreprise 
utilisatrice, exprime lors de l’entretien semi-dirigé ne pas se sentir légitime pour demander 
des améliorations portant sur les conditions de travail ou des modifications organisationnelles. 
L’encadrant B renvoie quant à lui la question des TMS à des facteurs davantage liés à la 
personnalité ou à la motivation. Il exprime de plus le même type de sentiment que l’encadrant 
A sur sa possibilité à influencer les conditions d’activités en amont dans l’entreprise 
utilisatrice. Si l’autonomie dans la manière d’atteindre les objectifs par les encadrants de 
proximité peut être jugée importante du point de vue des entreprises extérieures, la possibilité 
d’agir sur l’organisation est donc perçue comme faible par les deux encadrants.  

Cependant, dans l’activité, les deux encadrants vont, dans un certain nombre de situations et 
de façon différente, parvenir à augmenter leur marge de manœuvre situationnelle permettant 
de produire un milieu qui semble favorable à la prévention des TMS pour les opérateurs 
encadrés.  
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4.4.2. Une construction spécifique multidimensionnelle éphémère et le 
développement des composantes collectives  

 
Les composantes des marges de manœuvre situationnelles des encadrants de proximité sont : 

� Individuelles : elles renvoient aux caractéristiques de l’encadrant ; 
� Collectives : elles font référence aux ressources fournies par autrui ou en interaction 

avec autrui c’est-à-dire avec les opérateurs encadrés, des personnes ressources de 
l’entreprise extérieure, des salariés de l’entreprise utilisatrice ; 

� Organisationnelles :  
o certaines renvoient à la structure prévue par l’entreprise extérieure ou la 

tolérance vis-à-vis des stratégies développées par l’encadrant de proximité de 
l’entreprise extérieure, 

o certaines renvoient à la structure ou à la tolérance de l’entreprise utilisatrice 
vis-à-vis de stratégies développées par l’encadrant de proximité de l’entreprise 
extérieure, 

o certaines révèlent les prises d’autonomie de l’encadrant sur l’organisation. Cela 
peut se traduire par une prise de distance de l’encadrant de proximité vis-à-vis 
du prescrit. Par exemple, l’encadrant A réalise de la production alors que cela 
ne fait pas partie de ses missions en s’appuyant sur la tolérance des entreprises.  

 
L’analyse des marges de manœuvre situationnelles font ainsi apparaitre l’influence de 
l’entreprise utilisatrice sur les composantes : 

� organisationnelles. La majorité de l’organisation de la production est fixée par 
l’entreprise utilisatrice ; 

� collectives. La possibilité d’échanger, d’informer, de négocier voire d’entraider les 
salariés de l’entreprise utilisatrice constituent des composantes collectives des marge 
de manœuvre situationnelles des encadrants. 

Ces composantes n’influencent néanmoins la marge de manœuvre en situation que si elles 
sont combinées d’une manière particulière. En conséquence, la marge de manœuvre 
situationnelle se traduit par une combinaison particulière de ses composantes à un instant t. 
Lorsque cette configuration est modifiée, l’encadrant peut alors être amené à élaborer une 
autre régulation (cf. 3.1.1.4. Synthèse des situations d’indisponibilité des moyens humains).  

4.5. Effets observés sur les caractéristiques du milieu des opérateurs 
 
Les dimensions impactées par cette activité de régulation critique des encadrants de proximité 
en fonction de leurs marges de manœuvre situationnelles, dans les situations de travail, sont 
les suivantes : 
L’encadrant A influence : 

� la réduction ou le maintien des exigences (et donc des sollicitations biomécaniques). 
� le développement d’un milieu de travail favorable au travail collectif, y compris avec 

lui-même ; 
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� le développement d’un milieu de travail favorable au partage de connaissances, y 
compris collectives pour A ; 

� la souplesse dans l’organisation de la production de façon à faire face aux aléas. 
 
 
 

L’encadrant B influence de son côté, les tâches et exigences (situation 3), l’environnement 
social avec l’entreprise utilisatrice et l’organisation du travail. 

Les deux encadrants contribuent à fournir un milieu de travail pour les opérateurs encadrés 
qui tolèrent l’élaboration de stratégies individuelles par ces opérateurs, par exemple la 
stratégie de positionnement du jambon dans la situation 6, l’affûtage individuel dans la 
situation 15. 

On observe également des situations qui apparaissent être à l’origine de caractéristiques du 
milieu en défaveur de la santé des opérateurs, à l’échelle de la situation de travail. C’est le 
cas, par exemple, des situations 8 pour l’encadrant A ou de la situation 13 pour l’encadrant B 
pour lesquelles les encadrants de proximité ne parviennent à trouver d’autres composantes de 
marges de manœuvre, que celles renvoyant à la possibilité de choisir de ne pas réguler ou de 
se fonder sur son pouvoir hiérarchique pour déléguer la gestion de la situation. 

5. SYNTHESE DE LA PARTIE 6 
 

Nos résultats ont décrit des caractéristiques d’encadrants de proximité exerçant leur activité 
en situation de sous-traitance ainsi que les caractéristiques de leur milieu.  
Une analyse des modalités de régulations, par ces encadrants, de situations critiques survenant 
dans l’activité productive a ensuite été réalisée. Nos résultats montrent l’élaboration de 
régulations s’exerçant sur un plan vertical et horizontal. Les régulations élaborées sont 
individuelles et collectives et font intervenir un réseau élargi d’acteurs au sein de l’équipe et 
de l’entreprise utilisatrice. Ces régulations révèlent ainsi la construction, dans les situations 
critiques et par les encadrants, de marges de manœuvre situationnelles formées par la 
combinaison particulière de composantes individuelles, collectives et organisationnelles. Ces 
composantes collectives et organisationnelles se construisent en interaction avec l’entreprise 
utilisatrice. Les effets de ces régulations apparaissent être pour certaines situations en faveur 
d’un milieu aux caractéristiques favorables à la santé des opérateurs encadrés. Pour d’autres, 
elles apparaissent être en défaveur de telles caractéristiques et révèlent l’impossibilité pour les 
encadrants de proximité de combiner des enjeux de performance et de santé des opérateurs 
encadrés. Nous discuterons, dans la partie 7, de ces régulations et des divergences observées 
entre les deux encadrants que nous interpréterons en lien avec la combinaison des 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle correspondante. Nous en discuterons 
également les effets sur les caractéristiques du milieu des opérateurs. Enfin, nous détaillerons 
les limites et points de vigilance sur la méthodologie déployée, ainsi que les apports 
scientifiques et pratiques de cette recherche pour la discipline. 
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PARTIE 7. DISCUSSION 
 
Les TMS, pathologies ostéo-articulaires en lien avec le travail, représentent un enjeu humain, 
social et économique majeur compte tenu des conséquences qu’ils engendrent. Leur 
prévention constitue une des priorités de santé au travail. Parmi les secteurs particulièrement 
concernés par la survenue de TMS, la découpe de viande a fait l’objet de nombreuses études 
ayant permis de renseigner le processus de survenue des TMS associé aux méthodologies 
d’intervention et pistes de prévention à développer. Les demandes formulées dans un contexte 
de réalisation de ces activités de découpe de viande par une entreprise extérieure pour le 
compte et dans les locaux d’une entreprise utilisatrice, nous ont conduits à nous interroger sur 
l’activité d’un acteur particulier : l’encadrant de proximité de l’entreprise extérieure. Ce 
dernier intervient dans un contexte spécifique jusqu’alors peu étudié en lien avec la 
prévention des TMS dans ce secteur.  
 
Parmi les modèles étiologiques portant sur les TMS, dont l’évolution est retracée au sein de la 
partie 1, nous nous sommes situés dans le cadre d’une approche centrée sur l’activité telle que 
proposée par l’ergonomie de l’activité. Nous avons ainsi considéré la survenue des TMS 
comme étant une conséquence possible de l’échec des régulations en lien avec l’absence ou 
l’insuffisance de la marge de manœuvre situationnelle. La conception d’un environnement de 
travail qui participe, de façon articulée avec les caractéristiques des opérateurs, à l’élaboration 
de cette marge a ainsi été définie comme un enjeu majeur de la prévention des TMS. En 
conséquence, les connaissances acquises sur les conditions de réalisation de la découpe de 
viande ainsi que les questionnements posés par le mode de réalisation en situation de sous-
traitance ont été décrits en partie 2. La nécessité d’intervenir au niveau de la conception des 
situations de travail a conduit à s’intéresser à l’activité de l’encadrant de proximité en le 
considérant comme un « opérateur » dont la spécificité est d’organiser le travail d’autrui dans 
l’ici et le maintenant (cf. Partie 3).  

Il s’agissait ainsi de produire des données sur l’activité d’organisation du travail d’autrui par 
des encadrants de proximité de la découpe de viande exerçant en situation de sous-traitance et 
d’en rechercher les effets bénéfiques pour la santé des opérateurs encadrés. Nous nous 
sommes pour cela appuyés sur les concepts de régulation (verticale/horizontale, 
individuelle/collective) et de marge de manœuvre situationnelle. A cette fin, un modèle 
d’analyse de l’activité de régulation d’encadrants de proximité exerçant en situation de sous-
traitance dans le secteur de la découpe de viande a été proposé, faisant le lien avec les 
composantes de leur marge de manœuvre situationnelle et les effets de cette activité sur le 
milieu des opérateurs encadrés.  
Une étude de cas a été conduite, mobilisant l’analyse de l’activité de deux encadrants de 
proximité d’entreprises extérieures. Le recueil de données, ainsi que la présentation des 
résultats se sont appuyés sur le modèle proposé. 

Nos résultats ont montré que, dans un contexte de sous-traitance, l’activité d’organisation du 
travail d’encadrants de proximité exerçant en situation de sous-traitance constitue une activité 
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structurante qui peut, sous conditions, participer à la construction d’un environnement 
favorable à la santé des opérateurs. Ces conditions renvoient notamment à la marge de 
manœuvre situationnelle dont la combinaison des composantes peut orienter le type de 
régulations élaborées par l’encadrant. Certaines des composantes observées relèvent de 
l’entreprise utilisatrice et révèlent ainsi un élargissement des composantes collectives de la 
marge de manœuvre situationnelle dans le contexte de la sous-traitance. Les régulations 
observées s’inscrivent sur un axe horizontal et mobilisent un réseau élargi par la situation de 
sous-traitance. Elles donnent lieu, notamment, à différentes formes de travail collectif. 

Notre discussion s’organise en trois parties. La première porte sur l’interprétation et la 
discussion de nos résultats en confrontant les différentes dimensions entre elles et à la 
littérature. La seconde vise à détailler les limites et points de vigilance sur la méthodologie 
déployée. Enfin, la dernière partie est consacrée aux apports scientifiques et pratiques de cette 
recherche pour la discipline ainsi que les perspectives associées. 
 

1. REGULATION DE L ’ENCADREMENT DE PROXIMITE EN FAVEUR DE LA 

PREVENTION DES TMS EN SOUS-TRAITANCE : MODALITES , CONDITIONS ET 

EFFETS 
 
Nos résultats soutiennent notre thèse générale portant sur la possibilité d’une activité de 
régulation de ces situations critiques par les encadrants de proximité, en faveur de la 
prévention des TMS dans ce contexte de sous-traitance. Cette thèse rejoint ainsi les résultats 
de Zara-Meylan (2012, 2013) qui avait observé de façon similaire, que les chefs d’équipe 
expérimentés du secteur horticole parvenaient à desserrer certaines contraintes des situations 
problématiques de façon utile à la gestion des risques malgré des conditions de réalisation de 
l’activité fortement contraintes.  
Nos résultats mettent en évidence trois principaux modes de régulations s’exerçant avec un 
réseau élargi d’acteurs. L’élaboration de ces régulations diverge d’un encadrant à un autre, 
mais aussi pour un même encadrant d’une situation à une autre d’une même catégorie. Nous 
avons en effet montré qu’une modification de la combinaison des composantes, formant la 
marge de manœuvre situationnelle d’un encadrant, entre deux situations critiques d’une même 
catégorie peut donner lieu à un ajustement du mode de régulation de l’encadrant et donc à des 
effets différents pour les caractéristiques du milieu des opérateurs encadrés.  

Nous discuterons dans un premier temps (cf.§1.1.) de ces régulations et des divergences 
observées entre les deux encadrants que nous interpréterons en lien avec la combinaison des 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle correspondante. Nous en discuterons 
également les effets sur les caractéristiques du milieu des opérateurs. 
 
Dans les sous-parties suivantes (cf. §1.2 et §1.3.), nous reviendrons plus spécifiquement sur 
des résultats relatifs aux composantes de la marge de manœuvre situationnelle et à leur 
combinaison, ainsi qu’aux résultats portant sur les effets de ces régulations. 
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1.1. Un réseau à différentes expressions collectives en faveur de la prévention des 
TMS sous l’effet des marges de manœuvre situationnelles 

1.1.1. Le soutien aux régulations collectives de l’équipe par la répartition des 
tâches  

 
Nos résultats mettent en évidence le soutien, par l’encadrant A notamment, au développement 
de régulations collectives au sein de l’équipe extérieure, au moyen de la répartition des tâches 
entre les opérateurs de l’équipe.  
 
Ce mode de régulation a été observé de façon proche dans la littérature par Denis, Gonella et 
Saint-Vincent (2015) auprès de chefs d’équipe du secteur de l’aéronautique. Pour « pallier les 
nombreux imprévus survenant dans le cycle de production » lors de l’assemblage de cabines 
de pilotage, les chefs d’équipe régulent « l’ensemble du collectif de travail pour assurer la 
fluidité du processus de production » (p.49). Ces auteurs décrivent ainsi une activité de 
régulation des défauts de qualité par ces encadrants fondée sur « l’improvisation » et visant à 
atteindre les objectifs de production. Ces auteurs préconisent la nécessité que les chefs 
d’équipe disposent de « marges de manœuvre » nécessaires à l’adaptation du dispositif 
d’affectation des tâches lors de la survenue d’imprévus. Ainsi, le « collectif » cité par ces 
auteurs qui renvoie à l’équipe de travail « apparaît comme une condition positive majeure, 
non pas pour complètement enrayer la crainte que suscitent les erreurs, mais à tout le moins 
pour les gérer » (p.50). 
 
Nos résultats décrivent, dans un contexte de sous-traitance, quelles pourraient être les 
composantes de la marge de manœuvre situationnelle d’encadrants de proximité pour mettre 
en place ce mode de régulation ; ce qui, à notre connaissance, n’existe pas dans la littérature. 
Ainsi, les caractéristiques liées à l’encadrant, notamment sa connaissance des compétences de 
l’équipe et ses compétences de répartition des affectations, apparaissent être des composantes 
de la marge de manœuvre associée à ce mode de régulation. Les caractéristiques de l’équipe, 
notamment la polyvalence, en constitue une autre. Enfin, des composantes collectives sont 
nécessaires.  
 
Ce faisant, nos résultats sont contrastés par rapport aux résultats prédominants sur la question 
du collectif dans les travaux sur la sous-traitance, lesquels pointent la possibilité d’une 
fragmentation ou de l’éclatement des collectifs de travail associés à un contexte de 
concurrence exacerbée, de dispersion géographique entre les personnes ou encore de statuts 
d’emploi plus précaires que ceux des salariés des entreprises utilisatrices (Doniol-Shaw, 2001; 
Seifert & Messing, 2006). La possibilité d’élaborer des ressources collectives, dans les cas 
que nous avons étudiés, est sans doute en lien avec les conditions de réalisation des activités 
analysées qui divergent de celles plus couramment décrites dans la littérature portant sur la 
sous-traitance. Ainsi, dans les cas étudiés, la majorité des opérateurs de découpe des deux 
équipes des entreprises extérieures A et B sont en contrat à durée indéterminée. La dispersion 
géographique s’observe entre l’équipe et l’entreprise extérieure employeuse, mais pas (ou 
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peu) au sein de l’équipe elle-même. D’après les réponses au questionnaire portant sur des 
dimensions liées au vécu au travail de l’équipe A, la concurrence semble plutôt se ressentir 
avec les opérateurs d’autres entreprises extérieures présents sur le même site, qu’avec les 
collègues de la même équipe. A contrario, pour l’équipe B, pour laquelle ce mode de 
régulation fondé sur la répartition des tâches par l’encadrant B est peu observé, il est possible 
que la conception physique éloignant les postes de parage et de désossage, tout comme la 
multi-culturalité et la barrière de la langue aient limité la possibilité pour l’encadrant B 
d’impulser des modes de gestion des difficultés collectives. L’encadrant B se heurte 
également au refus des désosseurs de réaliser du parage. En effet, réaliser du parage demande 
aux désosseurs de changer totalement de technique (passer du désossage vertical à du parage 
sur table) et donc de solliciter d’autres groupes musculaires. Cela signifie aussi sortir d’un 
collectif qui s’est organisé pour tenir cinq postes avec quatre personnes, mettre en difficulté 
les trois collègues restants qui devraient alors tenir cinq postes et obtenir une rémunération à 
la pièce travaillée moins élevée. Changer de poste apparait ainsi aux désosseurs très coûteux 
sur les plans physique, social et économique. Le bénéfice de changer de poste sur la moindre 
sollicitation des groupes musculaires n’est pas considéré comme suffisant au regard de ce 
qu’il nécessiterait par ailleurs (postures, etc.). 
 
En termes d’effets dans les situations observées pour l’équipe A (situation 1 et 2), la 
régulation collective des situations critiques apparait être en faveur de l’équilibration de la 
charge de travail. Cette régulation pourrait également participer au développement d’une 
perception de possibilités de soutien entre les pairs. Sans qu’il soit possible d’établir un lien 
direct entre les résultats du questionnaire portant sur le vécu au travail, il est quand même 
intéressant de noter que 8 opérateurs de l’équipe A sur les 10 déclarent être aidés par leurs 
pairs lorsqu’ils sont en difficulté ; 2 opérateurs de découpe sur 10 déclarent se sentir en 
concurrence avec les collègues (contre 4 envers les opérateurs des autres entreprises 
intervenant sur le même site) alors que la rémunération au rendement individuel pourrait les 
inciter à être plutôt individualistes. Denis et al. (2014) observaient de façon similaire, dans 
leur étude sur les assembleurs, la formation d’un collectif d’assembleurs favorisé selon ces 
auteurs par la perception d’un clivage entre leur équipe et tous les autres salariés extérieurs à 
leur département d’assemblage.  
La répartition collective du travail assurée par l’encadrant de proximité A est quant à elle 
perçue de façon positive par 6 opérateurs sur 10 qui considèrent qu’elle leur permet de varier 
les sollicitations et de « mieux se construire professionnellement ». En comparaison, 3 
opérateurs de l’équipe B sur 7 déclarent être aidés par leurs pairs lorsqu’ils sont en difficulté ; 
4 opérateurs sur 7 en découpe déclarent se sentir en concurrence avec les collègues (contre 3 
envers les opérateurs des autres entreprises intervenant sur le même site). La possibilité d’un 
soutien par les pairs semble moins ressortir des réponses que pour l’équipe A. La concurrence 
est d’abord ressentie vis-à-vis des opérateurs de la même équipe avant ceux d’autres 
entreprises intervenant sur le même site. Enfin, la régulation collective des situations critiques 
au sein de l’équipe constitue plus globalement une manière de participer à concevoir une 
organisation qui puisse s’adapter à la survenue de variabilités, condition considérée comme 
étant en faveur de la prévention des TMS dans une perspective développementale.  
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Pour que cette régulation reste bénéfique pour les opérateurs et qu’elle ne constitue pas une 
forme de délégation de la gestion du risque de l’encadrant vers son équipe, il est nécessaire 
que certaines conditions organisationnelles accompagnent sa mise en œuvre. La littérature 
portant sur les conditions d’une rotation en faveur de la santé nous donne des éléments sur ces 
conditions (Coutarel et al., 2003; Denis, Saint-Vincent & Gonella, 2014). Ainsi, les opérateurs 
doivent être formés pour réaliser la diversité des tâches auxquelles ils sont susceptibles d’être 
affectés, la conception spatiale des postes doit permettre le renfort et les opérateurs doivent 
pouvoir recevoir une reconnaissance (ce qui est favorisé ici dans le cas A puisque les 
opérateurs accèdent à une fonction de polyvalent et à une rémunération correspondant au type 
d’opération effectuée). L’organisation temporelle de la rotation doit également être pensée, ce 
qui parait plus difficile ici compte tenu du caractère soudain de l’apparition des situations 
critiques. Nous notons cependant la décision pour les deux encadrants A et B de ne pas 
« changer » de poste un opérateur pour une durée trop courte (situation de retard de prise de 
poste de membres de l’équipe pour l’encadrant A et goulot d’étranglement au désossage pour 
l’encadrant B). Enfin, l’encadrant doit pouvoir sélectionner les opérateurs selon leurs 
compétences et la connaissance de spécificités relatives au profil des personnes de son équipe, 
comme cela a été le cas, par exemple, lors de la situation de réquisition (situation 10) où 
l’encadrant a choisi un opérateur connaissant le type de tâches à réaliser. Pour être efficace, ce 
mode de régulation devrait enfin pouvoir reposer sur plusieurs voire tous les opérateurs, de 
façon à varier les opérateurs sollicités et à effectuer une répartition qui tienne compte de 
caractéristiques liées aux compétences, à l’âge, aux difficultés particulières des opérateurs. 
Ainsi, dans le cas B, la répartition des tâches observée, reposant sur le seul opérateur pareur 
sachant également réaliser du désossage, s’apparenterait davantage à une hyperspécialisation 
pouvant être coûteuse pour l’opérateur concerné à moyen terme. 

1.1.2. La participation de l’encadrant à la production  
 
Nos résultats mettent en évidence une participation personnelle de l’encadrant A à la 
production comme mode de régulation fortement mobilisé pour faire face à l’indisponibilité 
des ressources humaines au sein de l’équipe ou encore pour former des opérateurs tout en 
ayant le « sentiment de ne pas perdre son temps ». Piney (2015) décrit ainsi de façon proche 
un « rapport entre proximités et distances » d’encadrants de proximité d’administration de la 
fonction publique vis-à-vis de leur équipe qui varie selon la situation, les caractéristiques du 
service et le parcours propre des cadres eux-mêmes.  
La possibilité de mettre en œuvre cette régulation dépend de la combinaison de composantes 
relatives à l’encadrant, en l’occurrence ses compétences métier qui lui permettent de tenir tous 
les postes, d’une composante temporelle construite par l’encadrant (priorisation des objectifs) 
et d’une composante organisationnelle de type spatiale dans le cas du compagnonnage 
(possibilité d’accueillir deux opérateurs pour un même poste de travail). L’analyse de la 
marge de manœuvre situationnelle associée à ce mode de régulation met également en 
évidence une composante organisationnelle en lien avec l’entreprise utilisatrice selon qu’elle 
« autorise » ou non la production par les encadrants de proximité. Ceci donne à voir la 
priorisation pouvant être faite par les encadrants de proximité entre attentes formelles et 
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implicites des entreprises extérieures et utilisatrices. L’encadrant A se sent ainsi soutenu, 
voire valorisé, dans sa participation à la production par l’entreprise utilisatrice.  

Cette régulation peut avoir des effets bénéfiques dans la situation de travail puisqu’en 
l’absence d’autres possibilités d’action perçues par les encadrants de proximité, elle leur 
permet de maintenir la performance ou d’en limiter la baisse tout en apportant un soutien aux 
opérateurs dans la gestion des difficultés. A l’échelle de la situation de travail, la participation 
à la production de l’encadrant de proximité peut ainsi être considérée comme un soutien de la 
part de l’encadrant de proximité vis-à-vis des équipes, soutien s’exprimant de différentes 
manières. Ainsi, parmi les situations observées dans le cas A, on notera le fait qu’il remplace 
un absent pour ne pas surcharger le reste de l’équipe, qu’il « soulage » un opérateur en 
difficulté en l’aidant, qu’il produise en côtoyant un novice pour le former ou le conseiller, ou 
encore qu’il se positionne temporairement à un poste pour éviter le déplacement d’un autre 
opérateur (observé également pour l’encadrant B). De plus, tout en produisant, l’encadrant A 
assure d’autres fonctions majeures : il surveille de façon permanente ce qui se passe sur le 
restant de la ligne et participe aux échanges entre opérateurs. Ceci lui permet d’être au cœur 
de l’activité de production pour réguler le tapis et réagir au plus vite aux aléas.  

On peut cependant s’interroger sur le bénéfice à moyen et long terme de cette régulation. En 
effet, produire peut aussi éloigner l’encadrant de ses activités d’encadrement et le rendre 
moins disponible pour la gestion des autres difficultés. Par ailleurs, cette participation à la 
production peut être interprétée comme une manière de « gérer les difficultés » à la place de 
l’équipe. Elle pose donc la question de la pérennité au-delà de la présence de l’encadrant.  

A contrario, l’encadrant B, pour lequel l’entreprise utilisatrice attend qu’il se mette en retrait 
des activités de production, se sent moins légitime à le faire et mobilise peu ce mode de 
régulation. Sa marge de manœuvre situationnelle s’en trouve réduite. Il ne fera ainsi le choix 
de participer à la production que dans la situation 11, pour laquelle il n’entreverra pas d’autre 
solution. L’encadrant B participe alors au désossage afin de préserver son opérateur 
polyvalent d’un changement de poste sur une durée qu’il juge trop restreinte (1/4 d’h) en dépit 
de ses compétences qu’il juge insuffisantes en comparaison de celles développées par les 
titulaires du poste.  

1.1.3.  Un réseau élargi de régulations avec des salariés de l’entreprise utilisatrice 
 

Dans ce contexte de sous-traitance qui s’opère dans les locaux de l’entreprise utilisatrice et 
qui porte sur le même cœur de métier, nos résultats mettent en évidence que la dimension 
collective de l’activité passe aussi par des régulations collectives faisant intervenir l’encadrant 
de proximité, certains salariés de l’entreprise utilisatrice et des encadrants de l’entreprise 
utilisatrice. 

La proximité géographique pourrait favoriser le développement de cette entraide entre équipe 
sous-traitante et salariés de l’entreprise utilisatrice. Pourtant, on observe pour la situation 
d’absence de respect de la règle d’affûtage par un opérateur de l’équipe sous-traitante B, 
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l’absence de régulations s’établissant avec les affûteurs de l’entreprise utilisatrice (situation 
15). L’encadrant déclarera ne pas connaître ces affûteurs. Cette méconnaissance, tel que cela a 
été noté par Vandevyver (1984) de façon non spécifique à la découpe de viande, pourrait 
limiter la possibilité pour l’encadrant B de construire avec les affûteurs des solutions visant 
une meilleure qualité du pouvoir de coupe.  

Le premier mode de régulation survenant entre l’encadrant et les salariés de l’entreprise 
utilisatrice prend la forme d’une aide de l’encadrant B envers des salariés de l’entreprise 
utilisatrice. Cette régulation est ainsi observée pour l’équipe B pour laquelle la dépendance 
organisationnelle des salariés de l’entreprise utilisatrice est à l’origine de conflits, de goulots 
d’étranglement et de ralentissement du rythme au sein de l’équipe B. Nous n’avons pas 
observé de régulations similaires pour l’encadrant A, pour qui la production est organisée 
avec une moindre dépendance organisationnelle sur la chaine de découpe.  

Ici, l’aide développée envers les salariés de l’entreprise utilisatrice (au sein de la situation 14) 
permet de générer une marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant sous-traitant et, par 
extension, au niveau de son équipe. Ces régulations entre sous-traitants et salariés de 
l’entreprise utilisatrice paraissent ainsi utiles à la préservation de la santé des opérateurs grâce 
à une meilleure répartition de la charge de travail avec des possibilités d’entraide et de gestion 
du rythme de travail.  

Le deuxième mode de régulation survenant entre l’encadrant et les salariés de l’entreprise 
utilisatrice prend la forme de coopérations informelles survenant entre l’encadrant B et des 
encadrants de l’entreprise utilisatrice. Ces régulations surviennent pour faire face à des 
situations qui relèveraient du périmètre d’action de l’encadrant sous-traitant. L’intervention 
des encadrants de l’entreprise utilisatrice dans l’organisation des moyens humains de l’équipe 
B (situation 12) joue un rôle d’alerte auprès de l’encadrant B, ce qui lui permet la mise en 
place d’une stratégie de régulation comportant une nouvelle répartition des compétences. Nos 
résultats montrent que pour faire face à sa charge de travail, l’encadrant B délègue alors le 
travail de réaffectation des ressources aux encadrants de proximité de l’entreprise utilisatrice 
(situation 12). L’intervention des encadrants de proximité est ainsi perçue, par l’encadrant B, 
comme une aide. Ainsi, dans certaines situations, il semble que les exigences contractuelles 
liées à la sous-traitance s’effacent devant le but principal de gestion de la production. Les 
notions d’entraide et de collectif de travail prennent alors tout leur sens. Ces résultats 
montrent l’existence d’un travail collectif entre encadrants issus de deux entreprises 
distinctes. Un des fondements de ce travail collectif pourrait être le partage par ces encadrants 
de l’image d’un travail de qualité.  

Concernant le cas A, nous avons observé une situation d’aide de l’encadrant A vers un 
encadrant de l’entreprise utilisatrice lors de l’évacuation des produits finis. L’encadrant A 
aidait alors l’encadrant de l’entreprise utilisatrice à déplacer un transpalette manuel chargé. Il 
évoquait alors « un coup de main » envers l’encadrant de l’entreprise utilisatrice, mais aussi le 
faut qu’ « un service en rend un autre ». Cette situation, non considérée comme une situation 
critique par l’encadrant et donc non analysée ici, nous engage à poursuivre cependant une 
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réflexion sur l’existence de coopérations informelles entre encadrants des entreprises 
extérieures et utilisatrices survenant dans ce cas dans la gestion courante de la production. 

De telles coopérations informelles survenant entre des salariés de différentes entreprises 
extérieures et utilisatrices avaient été évoquées de façon similaire par Turquis (2012) dans le 
secteur du nucléaire (mais de façon non spécifique aux activités d’encadrement) lors 
d’activités de maintenance des réacteurs. Selon Turquis, ces coopérations seraient favorisées 
par des relations de longue durée. Dans notre cas, la relation entre l’encadrant B et les salariés 
de l’entreprise utilisatrice est plutôt de faible durée puisqu’il a rejoint le site depuis 6 mois. 
Ces coopérations auraient pu néanmoins se développer rapidement, en lien avec de conditions 
d’activité dans le très court terme et des enjeux de performance accru.  

De façon spécifique à l’activité de l’encadrement de proximité, nos résultats mettent ainsi en 
évidence l’existence d’une « relation » avec l’entreprise utilisatrice qui peut devenir une 
ressource pour l’encadrant sous-traitant et son équipe. Cette recherche de travail collectif 
pourrait ainsi viser à influencer les déterminants de l’activité à la main de l’entreprise 
utilisatrice mais aussi répondre au besoin de trouver des ressources auprès de pairs dans un 
contexte de sous-traitance qui aurait tendance à « isoler » les équipes sous-traitantes et 
particulièrement les encadrants dans les locaux des entreprises utilisatrices. De façon proche, 
hors situation de sous-traitance, Gotteland-Agostini, Pueyo et Béguin (2015) avaient montré 
que des chefs d’équipe du secteur horticole déléguaient le travail de planification ou le co-
construisaient avec des interlocuteurs situés à tous les niveaux hiérarchiques de l’entreprise 
mais aussi avec des responsables externes à l’entreprise, pour faire face au manque de temps 
ou de compétences de l’encadrant. Autrement dit, dans ce secteur horticole et de façon proche 
de nos résultats, les encadrants s’associent à des niveaux divers pour organiser la production 
de façon à l’ajuster à la survenue des aléas et des variabilités y compris à l’extérieur des 
entreprises. Piney et al. (2013), de leur côté, ont évoqué auprès d’encadrants du secteur public 
le développement de réseaux horizontaux regroupant des jeunes cadres ou des pairs de 
différents services rencontrés au fil de leur carrière. Ces réseaux apparaissaient utiles, par 
exemple, à la recherche d’informations nécessaires à la réalisation de leur activité ou à 
l’existence d’autres formes d’entraide. Ces auteurs mettaient alors l’accent sur la ressource 
ainsi produite dans l’activité de régulation des problèmes des encadrants. Les encadrants que 
nous observons ici sont éloignés de leurs pairs et il n’existe pas de lieux d’échanges adaptés. 
La proximité géographique avec les encadrants des entreprises utilisatrices et le fait que les 
encadrants sous-traitants et encadrants des entreprises utilisatrices partagent le même cœur de 
métier mais également la pérennité de la relation contractuelle, sont vraisemblablement des 
facteurs facilitant le développement de ces régulations collectives. 

1.2. Des composantes de la marge de manœuvre situationnelle reconfigurées par la 
situation de sous-traitance  

 
Nos résultats montrent, dans cette situation de sous-traitance, que certaines composantes des 
situations de travail réduisent les possibilités d’action quand d’autres contribuent à construire 
la marge de manœuvre situationnelle d’encadrants de proximité en situation de sous-traitance. 
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Nous avons choisi de distinguer les « caractéristiques individuelles et du milieu » des 
« composantes » de la marge de manœuvre situationnelle. Le terme « composante » vise ainsi 
à pointer la nécessité d’une combinaison de ces composantes pour constituer la marge de 
manœuvre situationnelle. 
Les entretiens semi-dirigés réalisés avec les encadrants, puis les verbatim issus des 
autoconfrontations et portant sur le « caractère critique » des situations analysées ont mis à 
jour des caractéristiques individuelles et du milieu des encadrants qui ont pu « réduire » ou 
s’opposer à la possibilité d’élaborer une autre marge de manœuvre situationnelle. Par 
exemple, l’absence d’influence sur le recrutement des opérateurs, la perception d’une 
subordination vis-à-vis de l’entreprise utilisatrice pour l’encadrant A, la perception d’une 
absence d’influence sur le matériel et la conception physique des postes, etc. sont autant 
d’obstacles à la perception d’une marge de manœuvre situationnelle. Nos résultats ont ainsi 
porté à la fois sur les actions observées mais ils ont aussi permis, pour certaines situations, de 
révéler ce que l’encadrant aurait voulu mais n’a pas pu faire renvoyant au « réel de l’activité » 
(Clot, Faïta, Fernandez & Scheller, 2000) et aux activités « empêchées » (Clot, 1999), par 
manque de temps, par manque de compétences, etc. Ces éléments nous ont ainsi guidés vers 
la compréhension du choix effectué par l’encadrant en fonction de la marge de manœuvre 
situationnelle, révélant les ressources construites par les encadrants dans la situation critique 
compte tenu des contraintes identifiées. De même, les représentations étiologiques des TMS 
fournies par les encadrants peuvent témoigner, au-delà des connaissances que les encadrants 
ont pu développer dans leur carrière, des possibilités d’action perçues par les encadrants ; les 
composantes organisationnelles n’y apparaissent pas.  

La typologie des composantes que nous avons proposée se rapproche de celle de Clot et 
Simonet (2015) dans le champ de la clinique de l’activité. Ces auteurs distinguent des marges 
de manœuvre personnelles, collectives et organisationnelles. Les marges de manœuvre 
individuelles font référence à l'individu et ses caractéristiques mais aussi sa capacité à 
percevoir du possible ; les marges de manœuvre collectives se réfèrent aux marges construites 
par l’action collective et enfin, les marges de manœuvre organisationnelles renvoient aux 
marges « organisationnelles impersonnelles » relatives à la « plasticité organisationnelle, le 
champ des possibles de l’organisation » (p.46). Il s’agit alors d’une « latitude 
organisationnelle » pouvant « élever le seuil de tolérance de l’organisation du travail à 
l’événement et à l’initiative des sujets » (Ibid., p.46). Ces dernières incluent les marges 
fournies par l’organisation mais aussi celles qui sont négociées. 

En ergonomie, de nombreux travaux, portant sur les opérateurs et dans une moindre mesure 
sur les encadrants, évoquent un certain nombre de composantes participant « aux marges de 
manœuvre » au sens générique du terme, dans la description et l’interprétation de cas. La 
formalisation du contenu « des marges de manœuvre » n’a cependant fait l’objet, à notre 
connaissance, que de trop peu de travaux. Citons les travaux de Durand et al. (2009), qui font 
figure d’exception, en caractérisant précisément les composantes des marges de manœuvre au 
sein du processus de retour à l’emploi. Tout comme nous, ils montrent le caractère dynamique 
de la marge de manœuvre dont les composantes se modulent, dans leur cas, au fil de la 
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progression du programme de retour à l’emploi. Les indicateurs proposés des marges de 
manœuvre situationnelles concernent le contexte du travail (climat, soutien, organisation du 
travail), les exigences, les moyens et l’individu. Nous revenons plus spécifiquement dans les 
sous-parties qui suivent sur les composantes des marges de manœuvre situationnelles 
identifiées dans nos résultats. Nous chercherons à caractériser l’influence spécifique des 
conditions de réalisation de l’activité réalisée dans cette situation de sous-traitance dans la 
construction de ces marges, ou au contraire pour en expliquer l’absence de construction.  

1.2.1. Composantes de la marge de manœuvre situationnelle liées aux encadrants 
 
Les composantes individuelles paraissent particulièrement importantes pour les deux 
encadrants quel que soit le mode de régulation élaboré. Ce résultat est proche de celui d’autres 
auteurs ayant montré la prédominance de régulations renvoyant à la sphère individuelle 
auprès d’opérateurs concernés par le risque de TMS (notamment les travaux de Major dans la 
transformation du crabe, 2011). Les compétences métier de l’encadrant, c’est-à-dire ses 
connaissances et ses savoir-faire sur l’activité de découpe, apparaissent être une composante 
majeure de la marge de manœuvre situationnelle des deux encadrants. Elle apparaît cependant 
plus marquée pour l’encadrant A, pour qui le milieu de travail est plus favorable à sa mise en 
application, que pour l’encadrant B. Le fait que l’encadrement de proximité soit issu du 
métier est ainsi considéré dans la littérature en ergonomie comme une caractéristique en 
faveur de la performance et de la santé des opérateurs encadrés. Les encadrants issus du 
métier disposeraient d’une connaissance du travail réel facilitant l’identification et la 
compréhension des difficultés rencontrées par les opérateurs encadrés, voire la régulation de 
ces difficultés s’ils disposent de ressources en parallèle. 
L’expérience plus grande de l’encadrant A par rapport à l’encadrant B peut constituer une 
composante individuelle de sa marge de manœuvre situationnelle. L’expérience est ainsi 
considérée comme une ressource des encadrants, utile à l’adaptation des conditions de 
réalisation du travail au réel de l’activité (Gotteland-Agostini et al., 2015).  
Les représentations des encadrants sur le travail de découpe de viande en situation de sous-
traitance et sur le risque de TMS pourraient influencer la composante individuelle des marges 
de manœuvre situationnelles en restreignant la possibilité de percevoir des actions possibles. 
Le fait de considérer certaines difficultés de l’activité de découpe de viande comme 
« constitutives » de l’activité (aspects physiques, cadence élevée) ou de la situation de sous-
traitance (rémunération au rendement, valorisation de l’effort) s’observe pour les deux 
encadrants. Ce point de vue s’apparente ainsi à une forme de posture défensive de type 
« hyperspécialisation » observée et décrite dans les recherches sur la prévention durable de 
TMS (Daniellou et al., 2008). Le fait de penser le risque comme « faisant partie du métier » 
peut alors limiter la marge de manœuvre situationnelle. Dans leurs travaux sur la transposition 
du concept de « marge de manœuvre » dans le domaine du retour à l’emploi, Durand et al. 
(2008) avaient également observé qu’une « perception trop élevée des exigences du travail » 
pouvait restreindre la marge de manœuvre des travailleurs en arrêt de travail et engagés dans 
un processus de retour à l’emploi. 
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Le modèle étiologique de l’encadrant B, très individuel, pourrait également s’expliquer par 
ses difficultés à entrevoir des issues possibles et à prendre en charge les plaintes des 
opérateurs. Les travaux de Daniellou (1998) montrent ainsi qu’un modèle étiologique avec 
peu de possibilités d’actions perçues peut être à l’origine du développement d’un sentiment 
d’impossibilité à agir et conduire à un cercle vicieux aboutissant à l’impossibilité même de 
parler du problème, voire de le penser, c’est-à-dire à un processus de dénégation. Cette 
interprétation paraît d’autant plus pertinente que les possibilités d’action perçues par 
l’encadrant A ne sont pas accessibles à l’encadrant B dans son contexte de réalisation (séries 
courtes, diversité des produits, polyvalence). Les conséquences des douleurs des opérateurs (à 
l’origine d’absences ou du ralentissement de la cadence par exemple) font émerger des 
situations critiques que l’encadrant B a des difficultés à réguler. Ces situations peuvent nuire à 
la performance de l’équipe et par conséquent à l’évaluation de la capacité de l’encadrant à 
organiser le travail pour atteindre la performance. La crainte qu’il a d’une remise en cause de 
son mode de management pourrait ainsi conduire à une forme « de postures défensives » ou 
de « déni » des difficultés de l’équipe comme cela a pu être observé dans la situation de 
goulot d’étranglement au désossage.  

1.2.2. Composantes collectives 
 
Les composantes collectives font référence aux ressources fournies par autrui ou en 
interaction avec autrui, c’est-à-dire avec les opérateurs encadrés, des personnes ressources de 
l’entreprise extérieure ou des salariés de l’entreprise utilisatrice. Ces composantes se voient 
ainsi « élargies » par le contexte de réalisation des activités dans les locaux d’une entreprise 
utilisatrice.  
Parmi les ressources développées en lien avec l’équipe encadrée, la polyvalence des 
opérateurs apparait être une composante de la marge de manœuvre situationnelle de 
l’encadrant A pour répartir différemment les ressources afin de gérer des aléas, d’une façon 
qui apparait compatible avec la prévention des TMS. En effet, les opérateurs sont favorables à 
la polyvalence, la conception spatiale le permet et l’encadrant veille à ne pas faire changer de 
poste les opérateurs pour une durée trop courte. A l’inverse, l’encadrant B voit sa marge de 
manœuvre situationnelle se restreindre du fait d’une trop faible polyvalence. Il est possible 
que la conception physique de la ligne de production éloignant les postes de parage et de 
désossage, de même que la multiculturalité, la barrière de la langue et la faible ancienneté de 
l’encadrant sur le site limitent la possibilité pour l’encadrant B de constituer un collectif de 
travail.  
Comme évoqué précédemment, les composantes collectives se construisent également dans 
l’interaction avec les salariés de l’entreprise utilisatrice. Ces composantes ont pu se construire 
sous l’effet des caractéristiques de la production (enjeux de productivité accrus, situations de 
dépendances), de l’éloignement géographique de l’entreprise extérieure restreignant les 
ressources disponibles sur place ou encore d’actions quotidiennes des encadrants sous-
traitants visant à « entretenir la relation ».  
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1.2.3. Composantes organisationnelles  
 
En situation de sous-traitance, les composantes organisationnelles de la marge de manœuvre 
situationnelle se voient reconfigurer par l’existence de deux entreprises dans la relation de 
travail : l’entreprise extérieure employeuse et l’entreprise utilisatrice cliente. En effet, 
l’entreprise extérieure fixe les règles. De son côté, l’entreprise utilisatrice, d’un point de vue 
légal, ne devrait pas intervenir sur l’organisation du travail de l’équipe sous-traitante. 
Cependant, comme nous l’avons montré dans nos résultats portant sur les caractéristiques du 
milieu des encadrants, les entreprises extérieures se conforment à un certain nombre de 
caractéristiques organisationnelles fixées par l’entreprise utilisatrice (organisation temporelle, 
matérielle, etc.). L’entreprise utilisatrice fixe également un certain nombre de règles 
sanitaires, en matière de sécurité, etc. Enfin, l’éloignement géographique de l’entreprise 
extérieure et la proximité de l’entreprise utilisatrice peuvent influencer les composantes 
organisationnelles.  

Du côté de l’entreprise extérieure, les encadrants A et B ont pu s’appuyer notamment sur leur 
autonomie procédurale quant à la manière de réaliser leurs missions. L’entreprise extérieure 
semble cependant peu constituer une ressource dans la gestion des situations critiques qui 
surviennent à très court terme, soit par éloignement géographique, soit parce que 
l’organisation ne prévoit pas de régulation structurelle sur des problèmes pourtant connus 
(gestion des ressources humaines formation). 

Du côté de l’entreprise utilisatrice, l’influence sur les composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle des encadrants est particulièrement visible sur la question de la participation à la 
production des encadrants. Ainsi, la participation à la production est un mode de régulation 
beaucoup plus utilisé par l’encadrant A pour lequel l’entreprise utilisatrice tolère davantage 
cette activité. La participation à la production est beaucoup plus limitée pour l’encadrant B en 
réponse aux attentes de l’entreprise utilisatrice à son égard. Même si d’autres critères 
interviennent pour expliquer cette différence (la vision d’un bon encadrant tournée vers la 
technicité pour l’encadrant A ou encore la moindre compétence de l’encadrant B sur le 
désossage), il est vraisemblable que la tolérance des entreprises utilisatrices sur la 
participation à la production des encadrants A et B constitue une composante 
organisationnelle de la marge de manœuvre situationnelle. Ces composantes qui renvoient à la 
« tolérance » des modes d’action des encadrants ou de leurs « prises d’initiative », et qui ne 
sont donc pas inscrites dans la structure, posent néanmoins des questions en termes de 
pérennité voire de sanctions consécutives à ces prises de liberté. 

1.3. Les effets : segmentation de la prise en charge des TMS et pérennité des actions ? 
 
Les effets observés ne représentent en aucun cas une situation « idéale ». Ils pourraient même 
être interprétés comme le témoin de possibilités d’action très limitées des encadrants de 
proximité. Les effets des régulations constituent cependant quelques pas vers un milieu plus 
propice au développement de la santé et de la performance. Ils témoignent de l’effort 
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d’influence des encadrants de proximité, ainsi que des dimensions du milieu que les 
encadrants parviennent ou non à influencer dans ce contexte de sous-traitance. 

Les effets observés portent ainsi principalement sur des dimensions sociales et 
organisationnelles de l’activité. Ils révèlent une « plasticité de l’organisation », recherchée 
dans une perspective de prévention des TMS développementale, permise par l’action des 
encadrants pour faire face à la survenue des situations critiques, ce qui permet de « rendre 
possible le développement d’une variété de formes organisées, « trouvées » localement et 
collectivement, en rapport très singulier avec la situation, elle–même condamnée à être de 
plus en plus particulière, éphémère, complexe, …. » (Bourgeois & Hubault, 2005, p. 34). 

Les dimensions techniques et matérielles n’apparaissent pas être impactées par les régulations 
des encadrants de proximité dans nos résultats. Ces résultats pourraient être liés au périmètre 
d’analyse de la situation de travail. La négociation des caractéristiques matérielles et 
techniques ne se joue pas dans le temps de la production. Ils pourraient également être 
interprétés comme une « segmentation de la prise en charge des TMS selon le fonctionnement 
de l’entreprise » décrite par ailleurs dans la littérature (Daniellou et al., 2008), et témoignant 
ici de la situation de sous-traitance. Ainsi, de façon « classique », les acteurs des entreprises 
focalisent les actions en faveur de la prévention des TMS sur les composantes techniques et 
matérielles des situations de travail sur lesquelles ils leur semblent plus aisé d’agir. Ici, la 
sous-traitance peut décaler la cible des actions des encadrants compte tenu de leur perception 
d’une absence d’influence sur la conception des postes de travail, le matériel mis à disposition 
par l’entreprise utilisatrice (absence d’influence évoquée par les encadrants lors des entretiens 
semi-dirigés). Il leur apparait ainsi plus aisé d’agir sur certaines dimensions liées à 
l’organisation de la production (répartition des tâches) et l’organisation de la formation qui 
leur semblent relever plus directement de leurs prérogatives.  

Les effets produits par les régulations de l’encadrement sur le milieu de travail sont limités à 
l’échelle de la situation de travail, ce qui pose la question de leur pérennité et de l’effet à plus 
long terme. Par exemple, quand l’encadrant B ferme les yeux sur la régulation de l’opérateur 
qui décide d’affûter lui-même son couteau, on peut interpréter cette régulation comme étant 
en faveur de la prévention des TMS. L’encadrant fournit une part de l’autonomie à son 
opérateur sur la base des compétences d’entretien du couteau qu’il lui reconnait. Il est 
cependant nécessaire de s’intéresser aux effets en dehors de cette situation de travail. Cette 
régulation ne fonctionne qu’avec cet encadrant et à ce moment-là. De la même manière, la 
décision de ne pas aider un opérateur à découper un quartier (situation 13) peut être 
interprétée à court terme comme une forme d’évitement ou de délégation de la situation 
critique de l’encadrant de proximité vers cet opérateur. Elle peut également être comprise 
comme une prise de distance visant à laisser plus d’autonomie aux opérateurs, de façon à 
développer des modes de régulation collectifs (mais aussi individuels).  

Par ailleurs, ce travail n’a pas porté spécifiquement sur la santé des encadrants. Cependant, en 
tant que travailleur, comme nous l’avons noté, sa santé fait partie de ses buts et/ou des effets 
de son activité. La question de la santé des encadrants, apparait indirectement dans nos 
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résultats de différentes manières. Les encadrants élaborent des régulations en faveur de la 
performance, avec des effets indirects sur la santé des opérateurs. Mais quand les marges de 
manœuvre situationnelles leur manquent, leur propre santé peut en être affectée. Dans 
d’autres situations, les encadrants mobilisent leur marge en faveur de leur propre équilibre 
santé/performance, potentiellement au détriment de la santé des opérateurs. La santé des 
encadrants devrait ainsi être considérée comme un déterminant de la manière dont il peut 
intégrer la santé d’autrui dans sa manière d’organiser le travail. L’analyse des dimensions 
relatives à sa santé devrait ainsi être poursuivie pour mieux comprendre les choix et les 
compromis réalisés.  

2. STRATEGIE DE RECHERCHE , STATUT DES DONNEES PRODUITES ET 

METHODES  : APPORTS ET LIMITES  
 
2.1. Nombre et représentativité des cas  
 
Les données ont été produites à partir d’un nombre limité de cas afin de rendre compte de 
l’ensemble des déterminants pouvant avoir une influence sur les possibilités de régulation des 
encadrants de proximité en fonction de leurs marges de manœuvre situationnelles et d’en tirer 
des leçons pour la prévention des TMS. Cette étude permet de proposer une organisation, à 
partir d’un matériau empirique varié et volumineux, de dimensions pertinentes au regard de la 
question de recherche posée et définie à partir de la combinaison de différents modèles 
théoriques existants (sur les TMS, sur les régulations, sur la marge de manœuvre 
situationnelle, sur l’encadrement de proximité et en intégrant le contexte de la sous-traitance). 
Les éléments produits sont donc à considérer à l’aune de la formulation d’une théorie 
intermédiaire (notre thèse) dont la spécificité et la contextualité ouvrent en filigrane sur 
l’hypothèse de théories plus générales que nous développerons dans la troisième section de 
cette partie (cf. 3. Apports et perspectives).  
La stratégie d’étude de cas est adaptée ici à la prise en compte de cette singularité des 
contextes, laquelle fait partie intégrante de la compréhension du milieu de travail dans lequel 
encadrement et opérateurs agissent. Les cas analysés ont ainsi été sélectionnés parmi deux 
entreprises ayant formulé une demande sur la prévention des TMS. Il s’agit donc d’une 
caractéristique méthodologique de cette étude qui doit interpeller sur la spécificité de ces 
entreprises, sans doute plus sensibilisées ou engagées dans des enjeux particuliers de santé et 
sécurité au travail (avec la CARSAT ou les entreprises utilisatrices par exemple). Les 
encadrants ayant fait l’objet de cette étude sont des encadrants, agents de maîtrise, « issus du 
métier », ayant donc reçu une formation initiale et disposant d’une expérience de l’activité de 
découpe de viande. Ils ne sont donc pas représentatifs de l’ensemble de la catégorie des 
encadrants de proximité dont les contours sont déjà flous (cf. Partie 3).  

Concernant le contexte de sous-traitance, il est utile de préciser, que les activités sous-traitées 
analysées pour les deux cas sont des activités « cœur de métier ». Ceci signifie qu’elles sont 
également réalisées sur d’autres lignes de production sur les mêmes sites par des opérateurs 
des entreprises utilisatrices, voire par d’autres entreprises extérieures. Ceci semble se 
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démarquer d’une grande majorité des écrits portant sur les contextes de sous-traitance interne, 
pour lesquels l’entreprise utilisatrice confie aux entreprises extérieures des activités 
« supports » pour se consacrer pleinement à son cœur de métier. Les motifs de recours à la 
sous-traitance peuvent alors différer et ce contexte peut influencer les résultats, en favorisant 
par exemple le développement de coopérations informelles entre l’encadrement de proximité 
des entreprises extérieures et utilisatrices. 

2.2. Processus de recueil, d’analyse et d’interprétation des données  
 
Le recueil des données s’est effectué dans un contexte socio-économique particulièrement 
difficile pour le secteur de la découpe de viande. La production était ainsi normale voire 
moins élevée qu’à d’autres périodes selon les interlocuteurs des deux sites. Nous n’avons pas 
observé de pics de production importants. Or, il est probable que pour faire face à de telles 
augmentations de production, les modalités de régulation soient quelque peu différentes. Des 
temps d’observation à des périodes différentes auraient permis une vision plus globale et une 
comparaison plus fine des situations de travail mais n’ont pu être organisés.  

 
La mobilisation de différentes méthodes de recueil et sources de données visait à confronter 
les résultats obtenus pour une même catégorie de données (triangulation) et ce, afin 
d’augmenter la qualité des résultats obtenus. Par exemple, la combinaison de plusieurs 
méthodes (observations, entretiens et autoconfrontations) a permis de reconstituer le 
processus de régulation à la fois à partir du déroulement observé de l’activité mais aussi de 
dimensions cognitives et subjectives mobilisées dans l’activité par l’encadrant. Nous avons 
cherché, en confrontant le discours et l’action, à limiter la possibilité que la réalité soit 
reconstruite par les encadrants de proximité ou déformée par des enjeux politiques (biais de 
décontextualisation, reconstruction ou justification). Les encadrants peuvent ainsi craindre 
d’être jugés. L’encadrant B a ainsi parfois eu des discours contradictoires, notamment sur la 
question de la polyvalence. Ce discours nous a néanmoins alertés sur les difficultés et enjeux 
autour de la polyvalence et son caractère critique. Les encadrants de proximité ont ensuite été 
associés à l’interprétation des données les concernant et ayant donné lieu à la production des 
récits. Il faut cependant noter que ces deux encadrants ont quitté les entreprises au cours de 
l’étude, à l’issue du processus de recueil et d’analyse des données, ce qui ne nous a pas permis 
à ce jour de leur restituer les conclusions finales de cette étude. 

 
Les données nous renseignant sur l’influence spécifique de la sous-traitance sur le rôle 
possible de l’encadrant dans la conception de l’organisation du travail des opérateurs encadrés 
gagneraient également à être étoffées. Peu d’indicateurs ont pu être recueillis sur l’entreprise 
utilisatrice du fait de l’absence de demande de sa part. Il serait ainsi utile de mieux 
caractériser la relation entre ces entreprises afin d’approfondir la compréhension de leur 
influence sur les modalités d’organisation et de réalisation du travail de l’encadrant de 
proximité sous-traitant et de son équipe. Le contrat commercial établi constitue une première 
source de données à laquelle nous n’avons pu avoir accès ici. La réalisation des activités en 
situation de sous-traitance s’accompagne en effet d’enjeux spécifiques qui compliquent et 
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nécessitent une adaptation de nos interventions et recherches-actions. Ces difficultés ne sont 
pas uniquement en lien avec la difficulté à mobiliser les entreprises utilisatrices sur la 
question de la santé des entreprises extérieures intervenant dans leurs locaux. Les entreprises 
extérieures peuvent également craindre de voir la pérennité de la relation commerciale 
engagée avec l’entreprise utilisatrice remise en jeu du fait de l’intérêt porté à la question de la 
prévention des TMS (mise en évidence de leurs difficultés auprès de l’entreprise utilisatrice).  

Enfin, concernant les questionnaires, il n’était pas possible d’extraire les opérateurs des postes 
de travail de façon à remplir le questionnaire avec eux. Le déploiement du processus de 
recueil des données a été réalisé de façon parallèle à un autre axe d’étude avec ces entreprises. 
Cet axe portait sur le pouvoir de coupe des couteaux et avait nécessité la réalisation 
d’entretiens individuels auprès des opérateurs des équipes encadrées par A et B. Il n’a pas été 
possible de sortir à nouveau les opérateurs de la chaîne de production car tout temps passé en-
dehors de la production équivaut à une perte de rémunération pour l’opérateur rétribué au 
rendement. Le questionnaire a donc été auto-administré avec la possibilité de s’adresser aux 
chercheurs. Nous avons également demandé aux opérateurs de nous remettre les 
questionnaires en « mains propres » de façon à garantir la confidentialité des données vis-à-
vis du milieu de travail. Le taux de retour des questionnaires est relativement faible et 
certaines questions font l’objet de peu de réponses. Ce faible taux de retour peut être lié à 
différents facteurs. Il peut d’abord s’agir d’un manque d’intérêt des opérateurs pour l’étude. 
Certains opérateurs ont en effet exprimé au moment de son démarrage l’absence de 
possibilités d’action perçues. D’autres ont exprimé leur crainte de voir la rémunération au 
rendement remise en cause. La barrière de la langue a également pu limiter le retour pour 5 
opérateurs de l’équipe B. Ce taux de retour peu élevé peut enfin relever d’une limite 
méthodologique de passation puisque les opérateurs devaient répondre au questionnaire en-
dehors de leur poste de travail ; certains l’ont fait au moment de la pause, d’autres après le 
travail ou l’ont ramené le lendemain. Certains ont déclaré l’avoir oublié chez eux. Malgré nos 
relances, le taux de retour est resté faible, ce qui limite la possibilité d’une analyse étayée par 
plusieurs répondants au sein d’équipes dont l’effectif est déjà limité. Les réponses, obtenues 
fournissent néanmoins quelques éléments intéressants d’un point de vue qualitatif. Les 
réponses aux questions ouvertes notamment, ont permis de préciser certaines dimensions du 
questionnaire telles que la soutenabilité du travail.  
 
2.3. L’analyse de la relation entre l’activité de régulation des encadrants et le risque 

de TMS : points de vigilance et limites 
 
L’activité de l’encadrant a une influence sur les caractéristiques du milieu des opérateurs, ce 
que nous avons cherché ici à démontrer. Mais l’effet « final » sur la survenue des TMS reste, 
quant à lui, influencé par de nombreuses variables qui interagissent entre elles.  
 
Tout d’abord, la marge de manœuvre situationnelle se construit à l’articulation entre 
composantes du milieu et composantes individuelles. En conséquence, la mise à disposition 
de moyens par l’encadrant dans la conception et la gestion de l’organisation n’est pas 
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synonyme du développement de marge de manœuvre situationnelle dans l’activité des 
opérateurs encadrés. Le soutien de l’encadrant à une répartition équilibrée des tâches et donc 
de la production n’empêche pas un opérateur de découpe qui le souhaiterait d’augmenter la 
cadence pour produire davantage et, ce faisant, à s’exposer physiquement. Il y aurait ici à 
analyser davantage la traduction concrète de l’activité de régulation de l’encadrant de 
proximité sur le développement de la marge de manœuvre situationnelle des opérateurs en 
lien avec leurs possibilités de réguler de façon effective.  
 
De plus, lorsque l’on a pu observer de tels effets, par exemple une modification d’une 
stratégie gestuelle d’un opérateur encadré suite à la régulation de l’encadrant de proximité, 
cela ne garantit pas que l’action mise en œuvre sera effectivement en faveur de la prévention 
des TMS. Le caractère multifactoriel de survenue des TMS et la temporalité complexe des 
effets à court et à long terme au plan individuel versus collectif rend complexe la 
démonstration de l’existence d’un lien formel entre les actions de l’encadrant, celles des 
opérateurs et la survenue des TMS. L’absence de relation dose-effet et de connaissance du 
« poids » de chaque facteur limite aussi la possibilité de conclure quant à l’effet réel d’une 
action organisationnelle sur la survenue des TMS. Dans notre étude, l’effet d’une action de 
l’encadrant peut paraître comme positif sur le plan biomécanique à l’échelle de la situation, 
mais il est difficile d’évaluer son effet sur des composantes psychosociales à l’échelle d’une 
seule situation. L’usage du questionnaire sur le « vécu » des opérateurs nous donne des 
éléments mais il est impossible de relier directement ces résultats à l’action de l’encadrement. 
Or, la participation des facteurs psychosociaux à la survenue des TMS nous parait prégnante 
dans un contexte de sous-traitance qui peut combiner des enjeux de productivité accrus, 
valorisés par les conditions de la rémunération, des conflits éthiques entre produire plus pour 
gagner plus ou produire moins et gagner moins mais préserver sa santé, etc.  
De même, les données chiffrées portant sur les TMS déclarés sont limitées. Il est difficile de 
conclure sur ces données car nous manquons d’antériorité avec un autre mode de management 
sur le même site avec des caractéristiques d’une équipe comparable et des mesures fines des 
symptômes dans le cadre d’un suivi longitudinal. L’activité des encadrants peut ainsi avoir 
une influence positive sur les conditions d’exercice sans que cela ne se traduise 
nécessairement sur la santé à court terme des opérateurs.  
 
Pour aller plus loin sur les effets des régulations mises en œuvre par l’encadrant de proximité 
sur la prévention des TMS des opérateurs, la méthodologie gagnerait ainsi à être approfondie 
par des observations de l’activité des opérateurs encadrés permettant d’étudier plus 
précisément la relation entre les régulations de l’encadrant, celles des opérateurs et leurs effets 
sur la santé et la production. Il aurait également été intéressant, pour approfondir la 
compréhension des effets des régulations des encadrants, de pouvoir conduire des auto-
confrontations avec les opérateurs sur ces situations. La rémunération à la cadence peut 
constituer un frein au déploiement de ce type de méthodologie qui nécessite d’extraire les 
opérateurs du poste. Il ne suffit pas de convaincre la hiérarchie de la pertinence de cette 
méthode, il faut également convaincre les opérateurs qui ne seraient pas rémunérés durant ce 
temps.  
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Ces éléments invitent ainsi à la prudence sur les interprétations pouvant être faites à partir des 
données recueillies entre activité de l’encadrant et survenue des troubles de types TMS. Elles 
ne remettent pas en cause les conclusions de notre étude qui portent entre autres sur l’effet des 
régulations de l’encadrement de proximité sur les caractéristiques du milieu des opérateurs.  

2.4. Intérêts et limites du focus sur les situations critiques des encadrants  
 
Nous avons ainsi considéré que l’analyse des régulations des situations critiques, des buts 
sous-jacents et des marges de manœuvre situationnelles associées constituent une manière 
d’identifier les contraintes, les ressources des encadrants mais aussi l’effet sur les 
caractéristiques de leur milieu de travail favorables ou non à la prévention des TMS. En 
conséquence, nous avons choisi de centrer nos observations sur les situations critiques de 
l’encadrement de proximité. Ce choix a également répondu à la nécessité de définir le 
périmètre « situationnel » de la marge de manœuvre des encadrants de proximité, que nous 
avons donc restreint ici à la situation critique. Des points de vigilance liés à ce choix et 
influençant la portée des résultats obtenus doivent cependant être mentionnés.  
 
La première difficulté, méthodologique, concerne la complexité de développer un processus 
d’identification et d’observation de situations critiques dont la survenue est par définition 
« opportune ». La seconde difficulté, liée à la première, concerne la nécessité d’inscrire ces 
situations dans « un dispositif capable de fournir des éléments systématiques d’observation 
des acteurs et de leur contexte d’action et d’interprétation » (Journé, 2005). Nous avons ainsi 
cherché à inscrire puis à interpréter notre processus d’identification et d’analyse des situations 
critiques au sein de leur contexte de survenue, en multipliant les données contextuelles utiles à 
leur interprétation. Nos observations gagneraient cependant à être multipliées avec une 
méthodologie d’observation plus systématique des situations critiques identifiées dans ce 
travail. 

Il est également à noter que les situations critiques analysées ne peuvent bien entendu pas 
prétendre à l’exhaustivité. Elles constituent le reflet de la rencontre du chercheur et de 
l’encadrant. Nos résultats sont donc à considérer à l’aune des situations analysées, c’est-à-dire 
en considérant la manière dont chaque encadrant de proximité régule un panel de situations 
que nous avons proposé d’analyser et que l’encadrant considère comme critiques du point de 
vue des conséquences potentielles sur son travail d’organisation, sur la (les) performance(s) 
et/ou la santé des opérateurs encadrés. Fondées sur l’activité de l’encadrant de proximité et 
notamment sur la compréhension des situations qu’il considère comme critiques, l’ensemble 
de ces situations ne sont donc pas nécessairement les plus à risque de TMS pour les 
opérateurs encadrés. Nos résultats ne traitent pas non plus des situations que l’encadrant de 
proximité aurait pu détecter mais qu’il n’a pas régulées. Nous avons préféré effectuer une 
comparaison des modalités de régulation des situations critiques identifiées par les deux 
encadrants pour rendre compte des déterminants de leur contexte de travail pouvant influencer 
leurs marges de manœuvre situationnelles.  
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Enfin, le focus sur le périmètre de la situation critique « met a priori de côté » la gestion 
quotidienne des encadrants de proximité au cours de laquelle certaines difficultés sont 
anticipées, et qui constitue également une activité de régulation utile à la compréhension du 
risque de survenue de TMS. Certaines composantes de cette gestion quotidienne 
transparaissent néanmoins dans les descriptions des situations critiques que nous avons 
proposées (par exemple les règles génériques de répartition apparaissant lors de la situation 1 
de l’encadrant A, etc.) et gagneraient à être davantage étudiées, parce qu’elles constituent des 
régulations, mais aussi parce qu’elles peuvent constituer des déterminants de la survenue des 
situations critiques.  
Pour conclure sur ces limites, il serait utile de poursuivre ces travaux en associant une analyse 
de l’activité des opérateurs encadrés, des salariés de l’entreprise utilisatrice et des buts 
poursuivis par les encadrants de l’entreprise utilisatrice lors des régulations avec les sous-
traitants. Il serait également utile de multiplier les cas pour discuter de la transférabilité et/ou 
de la généralisation des données, notamment à d’autres contextes de sous-traitance « plus 
contraints » influençant différemment les conditions de réalisation des activités ou à d’autres 
profils d’encadrants (non issus du secteur de la découpe de viande).  

3. APPORTS ET PERSPECTIVES 

3.1. Pour une vision constructive des conditions de réalisation de l’activité en 
situation de sous-traitance  

 
Dans le domaine de la prévention des risques professionnels, notamment des TMS, « la » 
sous-traitance paraît surtout être considérée comme un facteur prédisposant ou aggravant à 
cause de la nature du travail réalisé (activités pénibles, dangereuses), des modes 
d’organisation (flexibilité du travail, rémunération au rendement, etc.) et conséquences sur les 
activités (risque d’injonctions contradictoires liées à la relation triangulaire) (cf. Partie 3 §5).  
 
Or, l’ouverture de la boîte noire de « la » sous-traitance apparait indispensable au 
développement d’un point de vue sur les effets sur l’activité réalisée et la santé. Sans 
minimiser les difficultés qui peuvent effectivement survenir dans des activités réalisées dans 
ce mode d’organisation du travail, nos résultats nuancent en effet la vision dominante d’une 
« sous-traitance délétère » en tous points et les représentations fondées sur des relations a 
priori négatives et conflictuelles entre les salariés. Nos résultats mettent en évidence la 
possibilité que se construisent, en situation de sous-traitance, des ressources pour l’activité, 
notamment collectives. La « co-activité » au sens générique, apparait ainsi être à la fois source 
de dépendance entre les individus (donc de contraintes) mais aussi source de développement 
de travail collectif (donc de ressources). Ces expériences de travail ensemble pourraient 
donner lieu au développement de ressources collectives s’inscrivant dans le plus long terme. 
Elles pourraient également constituer un socle au développement d’un collectif de travail. En 
somme, dans une compréhension développementale de l’activité, la gestion de la situation 
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critique constituerait également l’occasion de développer ses compétences notamment 
collectives. 

Par ailleurs, les résultats proposés renforcent la nécessité de développer des méthodes 
d’analyse de l’activité qui dépassent le périmètre de l’entreprise. Si ce principe peut sembler 
acquis, nos modèles et nos méthodologies d’intervention ne nous fournissent pas toujours les 
clés nécessaires pour dépasser le périmètre de « l’entreprise ayant formulé la demande ». Il y 
a donc nécessité de développer d’autres stratégies, dans un contexte où les initiatives 
d’actions cherchant à coordonner entreprises extérieures et utilisatrices semblent se 
développer, dans le secteur de la découpe et dans d’autres secteurs. Les propositions des 
contributeurs au symposium coordonné par Jeffroy et al. (2015), au congrès de la SELF, 
pourraient nous y aider. Ces auteurs mettaient en évidence l’intérêt de méthodologies centrées 
sur des objets intermédiaires de l’activité, et permettant d’analyser l’activité de l’ensemble des 
acteurs participant au processus, quelle que soit leur entreprise d’appartenance. 

3.2. Pour une prise en compte de l’opérateur-encadrant et de son activité 
d’organisation dans la prévention des TMS  

 
Comme nous l’avons développé au sein de la partie 3, la compréhension de l’activité des 
encadrants de proximité doit être considérée comme un enjeu fort de la prévention des TMS, 
sur les plans scientifique et pratique, et plus globalement de la prévention des risques 
professionnels (Rogard & Beguin, 1997; Guilbert & Lancry, 2007; Six & Forrierre, 2011). 

Comme d’autres auteurs, et alors que les études sur le sujet semblent se développer 
(Gotteland-Agostini, 2013; Zara-Meylan, 2013; Piney, 2016), nous pensons que l’activité de 
régulation des situations critiques par les encadrants de proximité et leurs effets sur la santé, 
sécurité et performance n’est pas suffisamment étudiée. 

Nos résultats confirment et réaffirment la nécessité de mieux comprendre l’activité des 
encadrants de proximité dans un objectif de prévention des TMS en les considérant comme 
des opérateurs réalisant une activité qui leur est propre, dans une approche de l’ergonomie de 
l’activité. Leurs conditions d’exercice, leurs difficultés et leurs ressources doivent être 
interrogées pour mieux saisir les contours de leur activité réelle de travail.  

Dans ce contexte spécifique de sous-traitance, qui reconfigure certaines conditions de 
réalisation de l’activité, le modèle classique de prévention fondé sur l’identification et la 
réduction des facteurs de risque peut paraître insuffisant pour faire de la prévention des TMS. 
Le risque peut être de conforter ces encadrants de proximité dans l’idée qu’ils ne font « rien », 
compte tenu de leur perception d’une absence d’influence sur un grand nombre des 
déterminants des situations de travail. Il peut également être d’attribuer les difficultés de 
positionnement et d’actions des encadrants de proximité vis-à-vis de la prévention à leur seule 
méconnaissance du risque de TMS ou à leur personnalité.  
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De notre point de vue, les encadrants de proximité ne sont pas des préventeurs, ils 
développent en revanche une activité d’organisation du travail dans l’ici et le maintenant et de 
gestion des situations critiques qui peuvent participer à la construction d’un environnement 
favorable à la santé et à la performance des opérateurs encadrés. Une approche fondée sur 
l’activité de régulation de l’encadrement de proximité en lien avec sa marge de manœuvre 
situationnelle permet de produire des connaissances nouvelles sur les effets de leur activité sur 
la création de ressources, même à petite échelle, pour le milieu de travail des opérateurs. La 
mise en visibilité auprès des encadrants de proximité des effets des régulations qu’ils 
élaborent, en fonction de leurs marges de manœuvre situationnelles, pourrait favoriser le 
déblocage de situations dans lesquelles il est impossible d’imaginer pour les encadrants une 
influence en faveur de la prévention des TMS (enjeu particulièrement important dans le 
contexte de la découpe de viande compte tenu de la possibilité d’une forte proportion de 
modèles étiologiques basés sur l’idée que les TMS font partie du métier).  

Enfin, œuvrer en faveur de cette manière de considérer l’activité de l’encadrement dans le 
champ de la prévention des TMS nous apparait également être utile à la prise en compte de la 
santé de ces encadrants de façon articulée à celle des opérateurs encadrés. Faire connaitre la 
complexité de leur activité de compromis, valoriser l’intelligence développée dans les 
situations de travail et construire d’autres modalités de régulation des situations critiques (à 
partir du type de données produites dans cette étude) constituent des facteurs en faveur de la 
construction de leur santé (Carballeda, 1997a). 

Le modèle d’analyse proposé apparait ainsi pertinent pour considérer la relation entre le 
travail d’organisation de l’encadrement de proximité et les TMS en tenant compte de ses 
propres contraintes et ressources. En revanche, il ne paraît pas être le plus opérant pour 
renseigner les dimensions collectives de l’activité à leur juste valeur. 

3.3. De l’identification de composantes de la marge de manœuvre situationnelle de 
l’encadrant de proximité au développement de son pouvoir d’agir  

 
Nous considérons le concept de « marge de manœuvre » comme un élément fédérateur en 
ergonomie. Centré sur l’activité, ce concept devait viser à faire le lien entre la santé et la 
maîtrise de chacun sur sa situation de travail et donc sur le caractère actif de l’opérateur au 
sein de cette dernière. Dans le champ de la prévention des TMS, l’introduction du concept de 
marge de manœuvre permettait également de nuancer, voire de rompre avec le point de vue 
d’une approche hygiéniste fondée sur l’exposition passive à des facteurs de risque dans le 
travail vers un modèle plus constructif (opérateur actif dans la situation, travail considéré 
comme facteur de construction de la santé, etc.) tout en articulant et en fédérant l’ensemble 
des connaissances étiologiques produites par de nombreuses disciplines (Coutarel, 2004). 
Cependant, l’imprécision du concept a pu conduire à la difficulté de se l’approprier en 
intervention.  
La proposition du concept de « marge de manœuvre situationnelle » (Coutarel et al., 2015) 
permet ainsi de préciser davantage les contours en rappelant le caractère situé et non 
« générique » de la marge de manœuvre. Il permet également de rompre avec une vision de la 
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marge de manœuvre qui serait purement « externe à l’individu », c’est-à-dire fournie par le 
milieu et non construite par le sujet au travers de son action sur le milieu, nécessité qui avait 
également été pointée par Durand et al. (2008).  

Nos résultats pourraient ainsi contribuer à alimenter le contenu « de la marge de manœuvre 
situationnelle » initié par ces auteurs en proposant une catégorisation possible de ses 
composantes et en y ajoutant des composantes nouvelles sur le collectif de travail, lesquelles 
se sont révélées importantes dans ce contexte de sous-traitance. La proposition d’une telle 
catégorisation des composantes de la marge de manœuvre situationnelle nous semble utile à 
son analyse et à la définition de cibles d’action dans les interventions. Elle ne doit cependant 
pas occulter le fait que la marge de manœuvre situationnelle résulte de la combinaison située, 
spécifique et singulière de ces composantes renvoyant aux individus, aux groupes et aux 
milieux. L’ensemble de ces éléments constitue ainsi un corpus de propositions pouvant 
alimenter les échanges des chercheurs et des praticiens, et permettant de poursuivre le travail 
sur cette question. 

Dans le champ de la prévention des TMS et pour contribuer à leur prévention durable, cet 
objectif doit cependant s’inscrire dans une perspective plus large visant à dépasser le 
périmètre de la situation de travail. Comme nous l’avons évoqué dans les limites de ce travail, 
l’élaboration de marge de manœuvre dans ce périmètre pose la question de la pérennité des 
espaces de régulation construits. Coutarel et al. (2015) ont ainsi défini le concept de marge de 
manœuvre situationnelle par rapport à celui du « pouvoir d’agir » notion de la psychologie du 
travail, notamment développé par la clinique de l’activité (Clot, 2001, 2008). Ces auteurs 
proposent ainsi de définir le pouvoir d’agir comme la possibilité pour les acteurs d’influencer 
l’organisation sur le long terme, en agissant durablement sur les processus qui configurent les 
situations de travail. Le périmètre du pouvoir d’agir dépasse ainsi celui de la situation de 
travail. 

Dans une perspective de prévention durable des TMS, l’élaboration de la marge de manœuvre 
situationnelle ne constitue pas une fin en soi mais un des moyens du développement du 
pouvoir d’agir. Le développement réitéré de la marge de manœuvre situationnelle 
constituerait ainsi un des fondements du pouvoir d’agir (Ibid.).  
 
Notre analyse des composantes de la marge de manœuvre situationnelle des encadrants et de 
la manière dont ils essaient, au travers des régulations élaborées, d’influencer les situations de 
travail, pourrait ainsi être utile au développement de réflexions portant sur leur pouvoir d’agir.  
 
3.4. Développer les collectifs intra et inter-métier : questions et enjeux pour la 

prévention des TMS  
 

La forte proportion des activités réalisées en sous-traitance et les enjeux de santé qui y sont 
liés, notamment le risque de TMS, doit nous amener à poursuivre la construction de 
connaissances sur les conditions d’élaboration de différentes formes de travail collectif et 
d’activité collective incluant des métiers et des appartenances à des entreprises différentes 
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(extérieure, utilisatrice) et en lien avec l’activité de l’encadrement. Le fait pour les opérateurs 
d’être issus du même cœur de métier, tout comme la pérennité des relations, pourrait en 
constituer des facteurs favorisants. Les modalités d’action de l’encadrement de proximité sur 
ces conditions d’élaboration de ressources collectives, au travers de son activité 
d’organisation du travail, gagneraient également à être approfondies.  

Un travail d’organisation de l’encadrement en faveur du développement de ressources 
collectives mobilisant des équipes de travail de métiers et d’entreprises différentes pourrait 
ainsi constituer une piste de réflexion pertinente au développement du pouvoir d’agir des 
encadrants et des opérateurs encadrés dans ce contexte de sous-traitance. En effet, dans ce 
contexte où la conception des situations de travail relève à la fois de l’entreprise extérieure et 
de l’entreprise utilisatrice, cette modalité de régulation pourrait augmenter pour l’encadrant et 
son équipe la possibilité d’influencer certains déterminants de l’activité, notamment ceux 
considérés être du ressort de l’entreprise utilisatrice. Le développement dans la situation de 
travail de ces régulations collectives pourrait constituer une voie de développement de la 
marge de manœuvre situationnelle de l’encadrant pour de futures situations dans un contexte 
où les possibilités d’action sur un ensemble de caractéristiques techniques et 
organisationnelles pourraient être réduites. 

La possibilité de concevoir des espaces d’échanges sur le travail regroupant l’encadrement de 
proximité et ses interlocuteurs, y compris ceux de l’entreprise utilisatrice pourrait être 
l’occasion de débats sur les difficultés du travail et la manière de les résoudre. La mise en 
place de tels espaces nécessite néanmoins une réflexion approfondie sur le contexte 
organisationnel à développer, compte tenu notamment des enjeux commerciaux entre les deux 
entreprises mais aussi du contexte légal. 
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CONCLUSION 
 
Nos résultats ont montré que dans un contexte de sous-traitance, l’activité de régulation des 
situations critiques survenant dans l’activité productive par des encadrants de proximité 
constitue une activité structurante pour le milieu des opérateurs encadrés. Ces régulations 
peuvent, sous conditions, participer à la construction d’un environnement favorable à la santé 
des opérateurs. Ces conditions renvoient notamment à la marge de manœuvre situationnelle 
des encadrants qui se construit à l’articulation entre des composantes individuelles, collectives 
et organisationnelles. En situation de sous-traitance, ces composantes peuvent se voir 
reconfigurées. Les composantes collectives et organisationnelles font notamment intervenir 
l’entreprise utilisatrice. Le développement de ces composantes avec l’entreprise utilisatrice 
ouvre alors sur un réseau élargi de régulations mobilisant l’encadrant, son équipe, des salariés 
et des encadrants de l’entreprise utilisatrice.  
Nos résultats sont en faveur d’un modèle de compréhension de l’activité de l’encadrement 
dans le champ de la prévention des TMS qui tienne compte de ses contraintes et de ses 
ressources. Sur ce point, nos résultats contribuent ainsi à l’analyse du contenu de la marge de 
manœuvre situationnelle et proposent des éléments de contenu spécifiques de l’activité 
d’encadrants de proximité en situation de sous-traitance. Nos résultats contribuent enfin, à 
montrer que la réalisation des activités en situation de sous-traitance n’est pas uniquement 
fondée sur les contraintes. Ils contribuent ainsi à montrer quelles pourraient être les ressources 
et les conditions de l’élaboration de ses ressources. La forte proportion d’activités réalisées en 
sous-traitance et les enjeux de santé qui y sont liés, pour les opérateurs et les encadrants eux-
mêmes, nous engage ainsi à poursuivre la production de connaissances sur les conditions 
d’élaboration de différentes formes de travail collectif et d’activité collective incluant des 
métiers et des appartenances à des entreprises différentes, comme source de pouvoir d’agir 
pour les encadrants et les opérateurs encadrés, en faveur de la prévention des TMS.  
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ANNEXES 
Annexe 1 : Evolution du nombre de personnes atteintes de TMS d’origine professionnelle 
prises en charge par la branche AT/MP. 
 

 

 

 

 

Evolution du nombre de personnes atteintes de TMS d’origine professionnelle prises en 
charge par la branche AT/MP. (CNAMTS, 2014).  

 

La diminution des TMS de 1 % enregistrée entre 2011 et 2012 pourrait être partiellement 
imputable à l’évolution du tableau 57 pour les pathologies de l’épaule, mais également à la 
diminution des effectifs dans certains secteurs. Les statistiques sont ainsi perméables à divers 
facteurs. 
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Annexe 2 : Relations entre le stress et les TMS du membre supérieur (hypothèses) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relations entre le stress et les TMS du membre supérieur (hypothèses) 

Source : Aptel & Cnockaert, (2002) 
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Annexe 3 : Articulation des différentes dimensions de l’homme  
 

Source : Garrigou et al, 2004, p,505 (inspiré de Daniellou, 1997) 
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Annexe 4 : Guide d’entretien avec l’encadrement 
 

Contexte de l’entretien : entretien réalisé en salle isolée de la production en présence de 
l’encadrant et du doctorant. L’entretien a fait l’objet d’un enregistrement vidéo pour une 
retranscription et un codage a posteriori.  

 
Thème 1 – Caractéristiques individuelles 
Objectif :  disposer de données caractérisant l’encadrant en termes de parcours professionnel, 
expérience, compétences. Disposer de données sur la manière dont il perçoit son rôle et le 
risque de TMS 
 

� Caractéristiques personnelles 
� Genre, Age, Statut 
� Parcours professionnel : Formations réalisées et mode d’accès au secteur de la 

découpe (initial ou autres), Formations réalisées et mode d’accès à la fonction 
d’encadrement, Types de postes occupés  

� Parcours dans l’entreprise : Ancienneté dans la découpe, Ancienneté dans l’entreprise, 
Ancienneté sur le chantier, Ancienneté au poste d’encadrant 

 
� Représentation sur son rôle et ses missions en tant qu’encadrant d’une entreprise de 

découpe de viande sous-traitante 
 

� Représentation du risque de TMS 
� Représentation des facteurs à l’origine de la survenue de TMS et des enjeux évoqués 

au travers de : 

- Son expérience personnelle de plaintes de TMS (douleur, etc.) 
- Son retour d’expérience de cas de TMS au sein son équipe : manifestations, 

modalités de connaissance des plaintes, types d’actions envisagées ou mises en 
place, leviers, freins, empêchements, résultats, si échec ; mis en lien avec quoi ?  

- Message de l’entreprise sur le risque de TMS  
- Enjeux par rapport aux autres risques du secteur (de coupure notamment ) 

 
Thème 2 – Caractéristiques du milieu (perçues par l’encadrant de proximité) 
Objectif : caractériser les conditions et moyens mis à disposition de l’encadrant pour réaliser 
ses missions d’encadrement et ses missions d’organisation à des fins de production, distinguer 
ce qui relève de l’entreprise extérieure et utilisatrice, identifier les possibilités d’influence de 
l’encadrant sur ses caractéristiques 
 

� Organisation du travail de l’encadrant : lieux de travail, horaires, organisation des 
pauses, déroulement d’une journée type et facteurs de variation ? mode de 
rémunération 
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� Organisation temporelle pour la mission de production : plages horaires de mise à 
disposition des lignes de production, pauses 

� Tâches et exigences : types de missions, Objectifs quantitatifs, qualitatifs et autres 
sources de prescriptions ? par qui sont-elles définies ? modes d’évaluation de l’activité 
des encadrants ? Possibilité d’influencer ces prescriptions ? 

� Environnement physique et Dispositif technique : quels moyens matériels sont mis à 
disposition de l’encadrant pour remplir sa mission (bureau, ordinateur, etc.), et celle de 
l’équipe ? Possibilité d’influencer ces moyens ?  

� Organisation de la production : caractéristiques : type de production (séries courtes, 
longues, flux tiré/poussé, etc.), connaissances des produits à réaliser en amont ? 
rythme de travail et possibilité d’influer dessus? Dépendances ? Possibilité d’influence 
sur cette organisation de la production ? Possibilité de faire des stocks intermédiaires 

� Organisation de la prévention : Modalités de recueil et de suivi des plaintes (tous 
types de risque confondus), procédures, ressources, message affiché sur les TMS dans 
l’entreprise ? (par qui, comment et contenu du message) ? ressources humaines sur les 
questions de santé sécurité du travail dans l’entreprise extérieure, au sein de 
l’entreprise utilisatrice ? Réalisation d’informations ? de formation ? Espaces 
d’échanges sur ces questions ? Actions antérieures ? actuelles ?  

� Moyens financiers  
 
Conditions et moyens mis à disposition de l’encadrant pour organiser sa mission de 
production  

� Organisation temporelle: plages horaires de mise à disposition des lignes de 
production, pauses 

� Tâches et exigences : Objectifs quantitatifs, qualitatifs et autres sources de 
prescriptions ? par qui sont-elles définies ? modes d’évaluation de l’atteinte de ces 
objectifs par l’équipe ? Possibilité d’influencer ces prescriptions ? 

� Environnement physique et Dispositif technique : Caractéristiques des espaces de 
travail mis à disposition ? partage de ces espaces avec des salariés d’autres 
entreprises ? Satisfaction et Possibilité d’influencer ces moyens ? Types de machines, 
outils, maintenance mis à disposition ? Qui les met à disposition et qui les 
entretient/processus d’achat et processus de maintenance?  

� Organisation de la production : caractéristiques, qui la définit ? Possibilité d’influence 
sur cette organisation de la production 

� Organisation de la prévention : Modalités de recueil et de suivi des plaintes (tous 
types de risque confondus), procédures, ressources 

 
� Environnement social : relation avec l’entreprise utilisatrice, Types de liens avec les 

salariés du client, mode de consultation, Dépendances techniques ? 
organisationnelles ? Présence d’autres entreprises prestataires sur le site, existence de 
liens, de contact ? si ou, de quelles natures ? dépendances ? 

� Structures sociales et culture 
� Liens fonctionnels hiérarchiques :  
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� Place dans l’organigramme de l’entreprise extérieure et types de liens/relations avec 
la hiérarchie de l’EE, mode de consultation 

� Caractéristiques de l’équipe encadrée : composition (âge, formation, expérience, turn-
over, polyvalence, plaintes), fluctuation de la composition, mode de rémunération 
 

� En fin d’entretien (si non évoqué spontanément : rôle de l’encadrant dans la prévention 
des TMS, Si oui, formel ou non ? à quel niveau (collaborateur ou leader ?), sur quoi 
est-il légitime pour agir ou relayer les difficultés ? (technique, humain, financier) ? 
soutien sur ce rôle ? leviers ? freins ? possibilités d’action ?  



189 

 

Annexe 5 : Guide d’entretiens avec la hiérarchie des entreprises  
 

Objectif :  caractériser les caractéristiques du milieu de l’encadrant à partir de données sur 
l’entreprise extérieure, le site de travail dans les locaux de l’EU 
 

1. Données sur l’entreprise extérieure 
Données historiques et économiques 

- Date de création 

- Evolution des effectifs depuis la création et dans les 5 dernières années 
- Changements majeurs survenus depuis la création et à venir 

- Données sur la santé économique : CA ou évolution de celui-ci, situation vis-à-vis de 
la concurrence 
 

Données socio-démographiques 
- Composition des effectifs (nombre, fonctions occupées) 

 
Données sur les activités productives 

- Types d’activités réalisés 
- Variations saisonnières 

- Exigences qualité, vétérinaires, certifications… 
 
Données sur l’organisation de la prévention à l’échelle de l’entreprise 

- Organisation de la prévention : Structures en prévention existantes ? Qui, dans 
l’établissement est désigné par l’employeur comme étant chargé des questions de SST  

- Processus de suivi des difficultés 
- Existence de procédures ? de formation ?  

- Organisation du suivi médical : par qui, où, quelle fréquence 
- Message de l’entreprise sur les TMS : Objectif affiché ? Si oui, Par qui ? Quel 

message vers l’encadrement ? officiels ou officieux 
- Expérience d’action et actions menées actuellement ou Types d’actions envisagées et 

mises en place 
 

2. Données sur le site concerné par l’étude  

- Date du début de contrat du chantier de l’EE sur le site de l’entreprise utilisatrice 

- Nombre de changements de hiérarchie depuis le début du chantier 
- Type(s) de production réalisée  
- Effectifs équipe dévolue (opérateur et encadrement) 

- Moyens matériels 
- Données sur l’équipe  

o Composition de l’équipe (genre, âge, formation, ancienneté, fonctions) 
o Fluctuations des effectifs (au jour le jour)et turn-over 
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o Données de santé : TMS déclarés, données sur l’absentéisme pour TMS, 
existence de plaintes 

 
- Données sur les caractéristiques du milieu mises à disposition de l’encadrant 

o Organisation du travail de l’encadrant : lieux de travail, horaires, organisation 
des pauses, déroulement d’une journée type et facteurs de variation ? mode de 
rémunération 

o Organisation temporelle pour la mission de production : plages horaires de 
mise à disposition des lignes de production, pauses 

o Environnement physique et Dispositif technique : quels moyens matériels sont 
mis à disposition de l’encadrant pour remplir sa mission (bureau, ordinateur, 
etc.), et celle de l’équipe ? Possibilité d’influencer ces moyens ?  

o Organisation de la production : caractéristiques : type de production (séries 
courtes, longues, flux tiré/poussé, etc.), connaissances des produits à réaliser en 
amont ? rythme de travail et possibilité d’influer dessus? Dépendances ? 
Possibilité d’influence sur cette organisation de la production ? possibilité de 
faire des stocks intermédiaires 

o Organisation de la prévention : Modalités de recueil et de suivi des plaintes 
(tous types de risque confondus), procédures, ressources, message affiché sur 
les TMS dans l’entreprise ? (par qui, comment et contenu du message) ? 
ressources humaines sur les questions de santé sécurité du travail dans 
l’entreprise extérieure, au sein de l’entreprise utilisatrice ? Réalisation 
d’informations ? de formation ? Espaces d’échanges sur ces questions ?  

 
- Environnement social 

o Liens fonctionnels hiérarchiques :  
o Place dans l’organigramme de l’EE et types de liens/relations avec la 

hiérarchie de l’EE, mode de consultation 
o Relation avec l’entreprise utilisatrice 
o Types de liens avec les salariés du client, mode de consultation, dépendances 

techniques ? organisationnelles ?  
o Présence d’autres entreprises extérieures sur le site, existence de liens, de 

contact ? si oui, de quelles natures ? dépendances ? 
o Tâches et exigences 

 
- Tâches et exigences : 

o Objectifs quantitatifs, qualitatifs et autres sources de prescriptions ? par qui 
sont-elles définies ? modes d’évaluation de l’activité des encadrants ? 
Possibilité d’influencer ces prescriptions ? 
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Données recueillies pour caractériser l’entreprise utilisatrice  

 
Objectif :  caractériser les caractéristiques du milieu de l’encadrant à partir de données sur 
l’entreprise utilisatrice, le site de travail dans les locaux de l’EU 
 
 
Données historiques et économiques : 

- Date de création 

- Changements majeurs survenus depuis la création et à venir 
- Données sur la santé économique : CA ou évolution de celui-ci, situation vis-à-vis de 

la concurrence 
 
Données socio-démographiques 

- Composition des effectifs (nb, fonctions occupées, types de formation initiales) 
 
Données sur les activités productives sur le site 

- Process général, types d’activités 
 
Données sur l’organisation de la prévention à l’échelle de l’entreprise 

- Organisation de la prévention : Structures en prévention existantes ? Qui, dans 
l’établissement est désigné par l’employeur comme étant chargé des questions de SST  

- Processus de suivi des difficultés 
- Existence de procédures ? de formation ?  
- Organisation du suivi médical : par qui, où, quelle fréquence 

- Message de l’entreprise sur les TMS : Objectif affiché ? Si oui, Par qui ? Quel 
message vers l’encadrement ? officiels ou officieux 

- Expérience d’action et actions menées actuellement ou Types d’actions envisagées et 
mises en place 

 
 
 
Relation avec l’équipe de l’EE : à quels niveaux se situent les dépendances ? existence de 
relations hiérarchiques ? 
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Annexe 6 : Questionnaire nordique 
Date de l’enquête      /           /          
       Jour    mois    année 

Sexe �Féminin  �Masculin 

 

En quelle année êtes-vous né ?  

Depuis combien d’années et de mois faites-vous le type 
 de travail que vous effectuez actuellement ?    Années +        Mois  
 

En moyenne, combien d’heures travaillez-vous    Heures/semaine 
par semaine ? 
 

Type de poste de travail 

 

Quel est votre poids ?      kg 

 

Quelle est votre taille ?      cm 

 

Etes-vous droitier ou gaucher ?                �Droitier  �Gaucher 

 

 

 

Comment répondre au questionnaire : 

Répondez en cochant la case appropriée (une seule réponse par question). En cas d’hésitation, 
choisissez la réponse qui se rapproche le plus de votre cas. Veuillez répondre à toutes les 
questions, même si vous n’avez jamais eu de problème au niveau de ces parties du corps. 
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Cette figure vous donne des repères pour répondre aux questions de la page suivante 

Cette figure représente l’emplacement approximatif des différentes parties du corps 
considérées dans 

ce questionnaire. Les limites ne sont pas définies d’une manière précise et certaines parties se 

chevauchent. À vous de décider dans quelle(s) région(s) corporelle(s) se situe(nt) les 
problèmes que 

vous ressentez ou que vous avez ressentis. 
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Problèmes de l'appareil locomoteur 

 
A complèter par ceux qui ont eu des problèmes 

 
Avez-vous eu, au cours des 12 derniers 
mois, des problèmes (courbature, douleur, 
gêne) au niveau de: 

Est-ce que ce 
problème vous a 
empêché, au cours 
des 12 derniers mois, 
d'effectuer votre 
travail habituel(à la 
maison ou en-dehors 
de la maison) 

Avez-vous eu à un 
moment donné ce 
problème au cours 
des 7 derniers jours 

Avez-vous déjà dû 
changer d'emploi 
ou de tâche en 
raison de ces 
problèmes  

Nuque-cou  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

 

 

Epaules  

 Non     Oui dans l'épaule droite  

                   Oui dans l'épaule gauche  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

                   Oui dans les deux épaules  

 

 

Coudes  

 Non     Oui dans le coude droit  

                   Oui dans le coude gauche  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

                   Oui dans les deux coudes  

 

 

Poignets/mains  

 Non     Oui dans le poignet/main droite  

                   Oui dans le poignet/main gauche  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

                   Oui dans les deux poignets/mains  
 

 

Haut du dos (région dorsale)  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

 

 

Bas du dos (région lombaire)  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

 

 

Hanche/cuisses (l'une ou les deux)  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

 

 

Genoux (l'un ou les deux)  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 

 

 

Chevilles/pieds (d'un ou des deux côtés)  

 Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui  Non            Oui 
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 Annexe 7 : Questionnaire sur le vécu au travail des opérateurs 
Questionnaire 

Ce questionnaire explore des dimensions susceptibles de participer au mécanisme de 

survenue de troubles musculosquelettiques. 

Il est anonyme et basé sur le volontariat. Remettez-le nous en mains propres. 

Vous pouvez choisir de laisser de côté des questions, mais plus vous le remplirez et plus 

cela nous sera utile. 

Nous vous remercions par avance pour votre collaboration. 

 
Merci de nous préciser : 
Votre âge :  
Votre ancienneté :  
 

1/quel(s) type(s) de postes occupez-vous : 
     � approvisionnement,  � parage,     �désossage � conditionnement,     

Si vous occupez plusieurs postes, trouvez-vous cela bénéfique ? 
� NON 
�OUI, précisez en quoi (compétences, intérêt, santé…) 

 
2/Avez-vous des difficultés à atteindre vos objectifs? 

- En quantité :  � NON    � OUI 
- En qualité :    � NON    � OUI 

 

3/ Pour réaliser correctement votre travail, diriez-vous que vous disposez : 
 Quantité Qualité 
� du temps nécessaire � OUI       � NON � OUI       � NON 
� des moyens adaptés et suffisants � OUI       � NON � OUI       � NON 
� de collègues en nombre suffisant � OUI       � NON � OUI       � NON 
� de collègues compétents � OUI       � NON � OUI       � NON 
� d‘informations claires et suffisantes de votre 
hiérarchie 

� OUI       � NON � OUI       � NON 

� de la formation adéquate � OUI       � NON � OUI       � NON 
 
4/ Qui considérez-vous comme le(s) client(s) de votre travail ?  
, votre entreprise                                       , les opérateurs de la ligne aval     
, l’entreprise cliente            , le client de l’entreprise cliente             , les consommateurs 
 

5/ Etes-vous en accord sur la façon de bien faire votre travail avec : 
� Vos collègues   � Vos supérieurs hiérarchiques  � L’encadrement de l’entreprise cliente 

6/ Recevez-vous des informations contradictoires entre votre encadrement et celui de 
l’entreprise cliente ?     � NON    � OUI 

 
7/ Est-ce que les résultats de votre travail sont appréciés par: 
      -vos supérieurs ? � NON    � OUI 
      -les supérieurs de l’entreprise cliente ? � NON    � OUI 
 
8/ Dans votre travail, devez-vous faire des choses que vous désapprouvez ? 
� NON    � OUI 
 
9/ Vous impliquez-vous dans votre travail professionnel : 
� Juste ce qu’il faut ? 
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� Beaucoup ?  Si beaucoup, : 

                            � Pour gagner plus d’argent 

                            � Parce que ça vous intéresse 

                            � Parce que vous ne pouvez pas faire autrement 

 

10/ Votre rythme de travail est-il imposé par des contrôles ou une surveillance 
permanente  

(au moins quotidiens) ?       � NON    � OUI 
 
 
11/ Diriez-vous que votre travail vous permet de prendre souvent des décisions par 
vous-mêmes ?    
� NON     
� OUI, Par exemple : 
 
 
 
 
12/ En cas de besoin, vos collègues peuvent-ils vous aider à faire votre travail ?  
� NON    
� OUI, de façon : � organisée et soutenue par la hiérarchie  et/ou     
                              � informelle (bonnes relations) 
 
Ce soutien vous aide –t-il à :   � améliorer votre performance ?        � vous maintenir en santé ? 
                                          � vous maintenir en santé ? 
 
 
13/ Votre encadrement de proximité facilite-il la réalisation de votre travail ? 

- Au quotidien                            � NON � OUI 
- Dans des situations imprévues    � NON � OUI 

 
 
14/ L’encadrement du client intervient-il dans la réalisation de votre travail ?   
� NON    � OUI 
Si oui, est-ce une aide ? � OUI    � NON    
 
15/ Existe-t-il des moments d’échanges avec vos collègues et votre encadrement ? 
 

Avec les collègues : Avec l’encadrement : 
� Oui          � Non 
Si oui : 
Ces moments sont-ils : 
�  Organisés par la hiérarchie ?  
et/ou 
�  Informels ? 
 
Si oui, précisez sur quel(s) sujet(s) : 
� performance,  
� qualité,   
� santé, 
� sécurité (règles du travail), 
� organisation ou fonctionnement, 
� questions administratives,  
� hors travail,  
� savoirs-faires, 
� autres 

� Oui          � Non 
Si oui : 
Ces moments sont-ils : 
�  Organisés par la hiérarchie ?  
et/ou 
�  Informels ? 
 
Si oui, précisez sur quel(s) sujet(s) : 
� performance,  
� qualité,  
� santé, 
� sécurité (règles du travail), 
� organisation ou fonctionnement, 
� questions administratives,  
� hors travail,  
� savoirs-faires, 
� autres 
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16/ Vivez-vous des situations de désaccords  avec : 
� vos collègues  
� votre encadrement  
� l’encadrement du client 
� les agents d’autres entreprises (cliente ou prestataires) 
 
17/ Vous sentez-vous en concurrence avec : 
- vos collègues ? : � OUI    � NON 
- les agents des autres entreprises intervenant sur le même site ? : � OUI    � NON 
 
 

18/ Vous sentez-vous capable de faire le même travail qu’actuellement tout au long de 
votre carrière professionnelle ?    
� OUI    � NON   

Si non, pourquoi ? 

 
 
 
19/ Au  cours des derniers mois, vous est-il arrivé d’aller travailler tout en pensant que 

vous auriez du rester à la maison parce que vous étiez malade ?  

, OUI, combien de fois :………………………………………….      

, NON 

 
 
 
20/ Adoptez-vous parfois certaines des stratégies suivantes (en l’ABSENCE de fatigue, 
douleurs ou difficultés) ? 
 
�Réduction de la cadence 
�Interruption momentanée de l’activité (de quelques secondes à quelques minutes) 
�Recours à l’aide des collègues 
�Changement momentané de poste avec un collègue 
�Remplacement momentané au poste par l’encadrant 
�recherche d’autres stratégies gestuelles ou posturales 
 � avec les collègues 
 � seul 
 � avec l’encadrement 
�Recours médicamenteux 
�Visite à l’infirmerie 
�Autres,  

Certaines de ces stratégies sont-elles réalisées et organisées en accord avec la 
hiérarchie ?  

� OUI , lesquelles 

� NON   

 
21/ En REPONSE à une fatigue, douleurs ou difficultés, adoptez-vous parfois certaines 
des stratégies suivantes? 
 
�Réduction de la cadence 
�Interruption momentanée de l’activité (de quelques secondes à quelques minutes) 
�Recours à l’aide des collègues 
�Changement momentanée de poste avec un collègue 
�Remplacement momentanée au poste par l’encadrant 
�recherche d’autre stratégie gestuelle ou posturale 
 � avec les collègues 
 � seul 
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 � avec l’encadrement 
�Recours médicamenteux 
�Visite à l’infirmerie 
�Autres,  
 
 
Certaines de ces stratégies sont-elles réalisées et organisées en accord avec la 
hiérarchie ?  
� OUI  , lesquelles 
� NON   
 
 

22/ Synthèse 
En quelques mots, pourriez-vous décrire une « bonne journée » ? 
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Annexe 8 : Présentation du logiciel NVIVO10 
 

Le logiciel NVivo 10 est un logiciel développé par la société QSR International, qui soutient 
la collecte, l’organisation et l’analyse de contenu de différents types (données verbales, pages 
web, etc…) dans le cadre de méthodes de recherches qualitatives et mixtes  
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Annexe 9 : Arborescence d’analyse du contenu des entretiens semi-directifs  
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RÉSUMÉ 

Dans une perspective d’ergonomie développementale, les TMS sont considérés comme une 
conséquence possible des formes d’organisation du travail ne permettant pas aux opérateurs de réguler 
leurs situations de travail. Agir pour la prévention des TMS, dans les activités de découpe de viande, 
suppose ainsi d’agir sur les milieux de travail en faveur du développement de leurs marges de 
manœuvre situationnelles. L’objet de ce travail est de s’intéresser à la manière dont ces conditions de 
réalisation des activités se construisent, en situation de sous-traitance dans le secteur de découpe de la 
viande, dans et par l’activité de régulation des situations critiques des encadrants de proximité. La 
méthodologie s’appuie sur l’analyse de deux cas mobilisant des entretiens, des observations de 
l’activité de deux encadrants de proximité sous-traitant et des auto-confrontations. Le processus de 
régulation des situations critiques en lien avec les composantes de la marge de manœuvre 
situationnelle d’encadrants de proximité et ses effets sur l’environnement de travail des opérateurs 
encadrés a été reconstitué, dans un objectif descriptif puis d’analyse des liens entre ces différentes 
dimensions. Nos résultats montrent qu’en cherchant à créer les conditions de la performance dans la 
régulation des situations critiques, les encadrants participent indirectement et sous conditions à la 
conception de caractéristiques du milieu des opérateurs en faveur de la prévention des TMS. Ces 
conditions renvoient ici à la possibilité de développer une marge de manœuvre situationnelle formée 
par la combinaison particulière de composantes individuelles, collectives et organisationnelles. Ces 
composantes collectives et organisationnelles peuvent se développer sous l’effet de conditions de 
réalisation de l’activité liées à la sous-traitance. Les régulations observées s’exercent sur un plan 
vertical et visent la mise à disposition par les encadrants de moyens pour le développement de 
ressources collectives au sein de l’équipe. Sur un plan horizontal, ces régulations donnent lieu à 
différentes formes de travail collectif avec les équipes encadrées, des opérateurs et des encadrants de 
l’entreprise utilisatrice. Ces activités de régulation réalisées dans « l’ici et le maintenant », au sein de 
la situation critique, peuvent également constituer une manière pour les encadrants de proximité 
d’influencer plus largement leurs conditions d’exercice et de répondre à la recherche d’une 
augmentation du pouvoir d’agir dépassant le périmètre de la situation de travail.  

Mots-clés : troubles musculosquelettiques, encadrement de proximité, régulation, marge de manœuvre 
situationnelle, sous-traitance 

The occurrence of MSDs can be related to the forms of work organization which does not allow 
operators to regulate their work situations. Acting for MSD prevention in the meat cutting activities, 
implies the development of their situational operational leeway. The purpose of this work is to 
describe and analyze the effect of critical situation regulation by subcontractor supervisors on 
supervised operators work environment. The methodology is based on the analysis of two cases 
mobilizing interviews, observations of the activity of two subcontractor proximity supervisors and 
self-confrontations. The “critical situations” regulating processes related to the components of the 
situational operational leeway of the supervisors and its effect on the working environment of 
supervised operators was reconstituted. Our results show that in order to create the performance 
conditions, the supervisors participate indirectly and on condition in designing the environment 
characteristics of the supervised operators for MSD prevention. These conditions refer to the 
possibility of developing situational operational leeway which is the combination of individual, 
collective and organizational components. The regulations are implemented on a vertical plane based 
on the provision of resources for the development of collective work within the team. On an horizontal 
plan, it gives place to entraid and cooperation with the team, the operators and the supervisors of user 
company. These regulatory activities in the "here and now" within the critical situation can also be a 
way for supervisors to influence more widely their working conditions beyond the scope of the work 
situation. 

Keywords : musculoskeletal disorders, supervisor, regulation, situational operational leeway, subcontracting 
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